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Avant-propos


  La Révolution française a longtemps été une ligne de fracture majeure dans la politique et la société françaises. Elle ne l'est plus aujourd'hui que marginalement, notamment parce que l'on ne considère plus, aux fins des célébrations officielles, que les années 1789-1791. L'héritage de ces années, qui tient pratiquement tout entier dans la déclaration des droits de l'homme de 1789 n'est plus objet de controverse. On ne sait même plus si ce qu'on commémore le 14 juillet est la prise de la Bastille en 1789 ou la fête de la Fédération un an plus tard : la loi du 6 juillet 1880 qui institue ce jour comme fête nationale garde sur ce point un silence prudent et l'événement commémoré n'est jamais mentionné lors des célébrations. En revanche, 1793-1794 est la « part maudite de la Révolution{1} ». Lors des célébrations du bicentenaire de la Révolution, en 1989, on s'abstint avec précaution de faire allusion à ces deux années terribles. Quant aux années qui ont suivi, 1795-1799, elles sont généralement assez ignorées ou réduites aux Incroyables, aux Merveilleuses, à la corruption des Tallien et des Barras, aux mœurs légères des Joséphine de Beauharnais, Therésa Cabarrus ou Juliette Récamier.


  Mais au sein même de la Terreur est apparue, ou plutôt a resurgi, au cours des trois dernières décennies une période encore plus maudite : la guerre de Vendée. Longtemps confinée à la « mémoire » plus qu'aux études historiques, elle a connu une nouvelle célébrité à partir de la décennie 1980. En 1978 un Vendéen, Philippe de Villiers, crée un parc d'attractions qui connaîtra un grand développement dans la décennie suivante : le « Puy-du-Fou » qui relance la mémoire vendéenne comme attraction en direction du grand public. En 1986, un jeune historien du nom de Reynald Secher publie, à partir de la thèse de doctorat d'histoire qu'il vient de soutenir, un ouvrage qui va causer une forte polémique et où il qualifie la répression menée par la République en Vendée en 1793-94 de « génocide{2} ». Le mot produit un choc d'autant plus grand qu'il est encore mal défini : il renvoie à deux tragédies historiques du XXe siècle : le génocide contre les Arméniens en 1915 qui commence à être largement reconnu internationalement, et bien entendu celui commis contre les Juifs en 1940-1945 et qui est à la fois judiciairement et légalement reconnu, mais c'est un concept dont la définition juridique n'est connue que de manière très approximative. Le génocide, pour le grand public et pour les historiens, c'est « tuer un peuple ». D'un côté on s'ingénie à souligner, références historiques contre références historiques, que la guerre de Vendée a été le lieu de violences comparables à celles de la première moitié du XXe siècle. De l'autre, on rejette ces imputations avec indignation.


  Dans la décennie 1990 qui suit, la notion de génocide va acquérir une nouvelle actualité du fait des guerres civiles qui se déclarent sur le territoire de la Yougoslavie à partir de 1991, puis sur celui du Rwanda en 1994. Cette fois la communauté internationale réagit en créant, par le truchement du Conseil de Sécurité de l'Organisation des Nations Unies, deux tribunaux pénaux internationaux : le Tribunal Pénal International pour l'Ex-Yougoslavie (TPIY, 1993) et le Tribunal Pénal International pour le Rwanda (TPIR, 1994). Quelques années plus tard, en 1998, est décidée la création d'une Cour Pénale Internationale (CPI) permanente, censée représenter un progrès par rapport au TPIY et au TPIR auxquels on reprochait parfois d'être des « tribunaux de circonstance ». Ces différents tribunaux vont élaborer en l'espace d'une quinzaine d'années une abondante jurisprudence portant à la fois sur le « crime contre l'humanité », qui avait d'abord été créé pour l'usage du tribunal de Nuremberg et sur le « crime de génocide », ce qui va obliger à réfléchir tant sur le processus de ces deux types de crimes que sur la manière de les appréhender pénalement.


  Ainsi, la période 1980-2000 est à la fois celle au cours de laquelle naît une interrogation sur les violences de masse pendant la Terreur et celle au cours de laquelle des violences de masse font pour la première fois l'objet d'une analyse pénale et d'un traitement judiciaire.


  Cependant, s'agissant des violences de masse de la guerre de Vendée, les deux lignes ne se sont jamais croisées. C'est l'ambition de la présente étude, qui se veut essentiellement juridique, mais ne pourra bien entendu se développer qu'à partir du dossier réuni par les historiens. Toute la difficulté consistera à tenir les deux bouts de cette chaîne en respectant la méthode à chacune de ces sciences que sont l'Histoire et le Droit.


  
I

  Entre histoire et droit : questions de méthode


  Explication historique, analyse juridique


  L'Histoire est d'abord qualifiée pour établir les faits qui seront ensuite l'objet d'une analyse juridique. C'est son premier rôle. Mais l'historien est également qualifié pour proposer une mise en perspective, une explication de ces mêmes faits. Il dispose à cet égard d'une méthode qu'on peut véritablement qualifier de scientifique, dès lors qu'elle relève de règles qui se sont peu à peu dégagées de l'expérience historienne, surtout au cours du XIXe siècle.


  Il faut insister ici sur le mot « expliquer ». L'historien peut tenter une explication, mais l'explication, contrairement à ce qu'ont pu affirmer certains{3}, n'est pas une justification ; elle ne peut pas non plus être une condamnation. L'explication consiste uniquement à établir l'enchaînement des causes et des effets dans la mesure où on peut l'établir. Mais cet enchaînement de causes et d'effets n'a rien à dire sur la nature criminelle ou non des effets en question, ou sur la qualité d'excuse voire d'excuse absolutoire que les causes peuvent avoir à leur égard. C'est là le domaine d'une autre science qui est celle du Droit. Une science faite sans doute de conventions, mais de conventions qui cherchent à se rapprocher au plus près de la nature des choses et qui, s'agissant du crime contre l'humanité et du crime de génocide, constituent des standards en principe universellement admis{4}.


  L'expérience du jugement, au sens judiciaire, sur les faits historiques, est elle-même décevante. Elle n'a vraiment débuté qu'avec les Tribunaux Internationaux de Nuremberg et de Tokyo qui entreprirent, à la fin de la Seconde Guerre mondiale, de qualifier pénalement les violences de masse commises durant le conflit. Ce fut un premier essai, qui doit être reconnu loyal, de prononcer sur la nature criminelle de faits universellement réprouvés, mais qui a pris place dans des circonstances qui ne permettaient pas toute la distance souhaitable entre les faits et leurs juges. C'est alors que les notions de crime contre l'humanité puis de génocide firent leur entrée dans le droit pénal positif, le génocide étant consacré par la convention de 1948 sur la prévention et la répression du crime de génocide, texte qu'on peut encore rattacher à l'événement singulier que fut la Shoah. L'expérience ne fut pas exempte de critiques : d'un côté on a pu parler de « justice des vainqueurs », et de l'autre de « texte de circonstance ». La Guerre froide ne permit pas d'avancer sur le sujet pendant un demi-siècle.


  À cet égard, la séquence qui s'est ouverte à partir de 1993 et se poursuit aujourd'hui est beaucoup plus satisfaisante. Même si on a pu reprocher au TPIY et au TPIR d'être largement dans l'orbite des grandes puissances (ces deux tribunaux ad hoc sont des organes subsidiaires du Conseil de Sécurité de l'ONU dont on critique la représentativité internationale), il s'agit tout de même de tribunaux composés beaucoup plus largement que par les seules parties aux conflits dont ils jugent les violences. La Cour Pénale Internationale qui leur succède n'est sans doute elle-même pas exempte de critiques – quel tribunal humain pourrait se prétendre au-delà de toute critique ? – mais elle représente encore un progrès à la fois dans sa composition, dans le droit substantiel qu'elle applique – qui reprend largement l'expérience et la jurisprudence des tribunaux ad hoc – et dans ses procédures, quelque imparfaites qu'elles soient encore. Et surtout, on dispose pour la première fois d'un tribunal créé avant les faits qu'il a compétence pour juger.


  L'historien cherche à décrire et à expliquer les faits et leur enchaînement. Le juge, quant à lui, a pour rôle de les analyser afin d'en déterminer la nature criminelle ou non. Les deux sciences ne sont pas dans un rapport d'opposition, mais de continuité. C'est à partir des conclusions de l'historien que commence le travail du juriste, comme c'est à partir de l'enquête policière que le juge d'instruction commence à travailler. Chacun doit rester dans son rôle. Si le policier s'installait dans le fauteuil du juge, on ne pourrait qu'en concevoir des craintes légitimes pour le justiciable. Or c'est bien ce qu'ont fait nombre d'historiens au cours du quart de siècle qui suit la célébration du bicentenaire de la Révolution française et au terme duquel nous prenons la plume. Mais il faut souligner aussi l'indifférence des juristes jusqu'ici à l'égard de cette question.


  S'agissant de la guerre de Vendée, les historiens ont ainsi proposé plusieurs « explications » des violences auxquelles elle a donné lieu. La première est celle de la « guerre civile » : ce genre de guerre, plus inexpiable même que les conflits internationaux – comme les querelles de famille sont plus violentes que les querelles de voisinage parce qu'elles mettent au prise des gens qui sont censés s'aimer voire qui se sont aimés –, serait propice à des violences plus extrêmes. Mais surtout, la guerre civile, impliquant la disparition ou du moins l'affaiblissement de l'autorité étatique, expliquerait le déchaînement de la violence puisque plus aucune autorité n'est là pour l'encadrer. Une autre explication historienne est celle de la « guerre totale », certes théorisée bien plus tard que la Révolution française puisque l'ouvrage fondamental en la matière est celui du maréchal Ludendorf à propos de la Première Guerre mondiale, même si on peut soutenir qu'il ne faisait que reprendre et systématiser la thèse de Clausewitz (qui est contemporain de la Révolution française) selon laquelle il est impossible de mettre une limite à la violence guerrière. Une troisième thèse historienne, popularisée notamment par Michelet dans son Histoire de la Révolution française est celle des « circonstances exceptionnelles » : c'est en quelque sorte la contre-révolution vendéenne qui, mettant en cause l'existence même la République et lui portant « un coup de poignard dans le dos » aurait rendu nécessaire la violence extrême de la répression dont elle a été l'objet.


  Nous ne prétendons pas juger dans le cadre de cette étude de la validité de ces explications historiennes : il s'agit là d'un débat entre historiens et notre projet est celui d'une étude juridique. Nous remarquerons simplement qu'outre le fait que ces explications ne font pas l'unanimité dans le monde des historiens (notamment celle de Michelet), elles sont « inopérantes » au sens juridique du terme. Qu'un acte d'extermination puisse être expliqué n'implique nullement qu'il soit justifié. L'extermination des Arméniens a été organisée par le gouvernement turc durant la Première Guerre mondiale, généralement reconnue comme la première « guerre totale ». Celle des Juifs par les nazis durant la Seconde Guerre mondiale, qui fut encore plus « totale » que la première ; celle des Musulmans de Srebrenica durant la guerre de Bosnie, et celle enfin des Tutsis par le pouvoir Hutu au Rwanda ont eu lieu toutes deux pendant des guerres civiles. Elles n'en ont pas moins été reconnues internationalement soit judiciairement, soit extra-judiciairement comme des génocides.


  Différence de la méthode historienne par rapport à la méthode du droit pénal international


  La méthode historienne est largement empirique, si l'on excepte cette partie des sciences historiques qui ne regarde que le seul établissement des faits. Certes l'archéologie, la paléographie, l'archivistique, etc., sont de véritables sciences et il existe une histoire scientifique comme il existe une police scientifique qui s'appuie sur des sciences dites « dures » (par opposition aux « sciences humaines ») comme la biologie ou la médecine légale. Mais quand il s'agit d'expliquer les faits, l'historien ne dispose pas d'une batterie de critères a priori, il ne peut se reposer que sur la comparaison des faits les uns avec les autres : chaque acte humain, dans la mesure où il est un acte libre, est singulier à la personne qui le pose, au contexte dans lequel il s'insère, etc. Il y a beau temps qu'on a renoncé tant en psychologie qu'en histoire à une lecture déterministe.


  C'est ainsi que quand il est question du crime contre l'humanité et du génocide, l'historien est réduit à la comparaison des faits qu'il étudie avec d'autres faits. Il n'y a pas de définition historienne du génocide, et les historiens sont généralement ignorants de la définition juridique ou indifférents à celle-ci. Ainsi un historien comme Jean-Clément Martin, ne disposant d'aucune véritable définition du génocide, peut écrire :


  
    Le mot sera mieux défini s'il est examiné pour envisager les massacres des Arméniens en 1915, des Indiens aux XVIe-XVIIe siècles, et éventuellement des Vendéens{5}.

  


  Une telle affirmation ne peut être considérée que comme absurde au regard du droit pénal : le génocide se définit en effet, comme toute infraction pénale, par un élément matériel (actus reus) qui est la destruction d'un groupe humain légalement défini comme « groupe protégé » au regard du crime de génocide. Cet élément matériel est clairement présent dans les trois épisodes historiques évoqués par M. Martin ; mais le crime de génocide se définit aussi par un élément intentionnel (mens rea) dont personne – y compris parmi les historiens – ne prétend qu'il était présent dans l'esprit des conquistadors du XVIe siècle.


  Un historien qui s'est particulièrement posé la question du génocide, Yves Ternon, en vient à écrire :


  
    [...] les historiens sont souvent loin de s'accorder sur la qualification d'une infraction ce qui n'est pas en soi une mauvaise chose{6}.

  


  Ici encore le juriste ne peut que manifester son incompréhension. C'est le Droit et donc le législateur qui définit tels faits commis selon telles intentions comme constitutifs d'une infraction. C'est au juge, en l'occurrence au juge pénal après un débat contradictoire entre procureur et avocats, qu'il convient d'appliquer cette définition et d'effectuer la « qualification juridique des faits » pour le dire en termes juridiques. Quant à affirmer que l'imprécision sur la définition d'une infraction ne serait pas de soi une mauvaise chose, autant dire qu'accuser n'importe qui de n'importe quoi ne serait pas de soi une mauvaise chose. Le même auteur poursuit :


  
    Pour nommer génocide un événement, il faut être en mesure de douter de l'emploi de ce mot pour qualifier d'autres événements et d'accepter de comparer plusieurs événements plus ou moins similaires. Le génocide se pense à partir de la diversité, et le seul élément d'unicité est le crime lui-même, singulier dans ses composantes, multiple dans ses modalités{7}.

  


  Ici le juriste frémit de cet « à-peu-près » méthodologique et se demande au nom de quoi et selon quelle méthode l'historien peut prétendre dire quels sont les éléments « plus moins similaires » (formule remarquablement floue) qui caractérisent le « crime » que l'on n'a pas commencé par définir.


  Logiquement, le choix des termes de la comparaison, dès lors qu'il n'est pas objectivé par une définition a priori, est un choix arbitraire qui ne peut aboutir qu'à des comparaisons tout aussi arbitraires. Ainsi si Y. Ternon écrit : « La méthode comparatiste aide à débrouiller l'écheveau des interprétations en examinant les différents éléments constituant un génocide. » C'est, curieusement, trois lignes après avoir écrit, constatant que les historiens ne sont pas d'accord entre eux :


  
    J'ai erré des années dans ces turbulences universitaires pour finir par conclure que, de l'avis presque unanime des chercheurs, dans ce XXe siècle trois crimes au moins furent des génocides : le génocide des Arméniens, la Shoah et le génocide des Tutsis au Rwanda{8}.

  


  On aurait envie de dire à cet auteur que le premier est reconnu légalement par une trentaine d'États, que le second a été reconnu judiciairement dans le cadre du crime contre l'humanité par le tribunal de Nuremberg, puis légalement par nombre d'États, comme crime de génocide, et que le troisième est judiciairement reconnu comme génocide par un tribunal des Nations Unies (le TPIR), en sorte qu'on peut se passer de ses services comme de ceux de tous les historiens s'agissant de la nature criminelle de ces faits. On pourrait même ajouter qu'il y a un quatrième génocide qui a été reconnu judiciairement par un autre tribunal institué par l'ONU, à savoir le génocide de Srebrenica que l'auteur ne cite pas, et lui demander s'il s'estime en tant qu'historien plus qualifié qu'un tribunal dont la compétence est reconnue par la communauté internationale.


  L'historien : un juge incertain, souvent faux, parfois prévaricateur


  L'historien est d'abord un juge très incertain. Yves Ternon l'établit au long de ses nombreux ouvrages qui recensent méticuleusement les divergences dans la communauté historienne en particulier sur la qualification de faits en crimes contre l'humanité et crimes de génocide. Cette incertitude tient moins à l'établissement des faits eux-mêmes, sur lequel les divergences sont généralement réduites, que sur leur qualification juridique. La méthode comparatiste est au cœur de cette incertitude car tout y repose sur le terme de comparaison choisi. Ainsi les historiens qui se montrent hostiles à la qualification des événements en crime de génocide présenteront leur comparaison sous la forme d'un syllogisme du type : « La dévastation du Palatinat par les troupes de Louis XIV en 1689 n'est pas considérée comme un génocide ; or 1793-1794 en Vendée est “plus ou moins similaire” – comme dirait Y. Ternon – à la dévastation du Palatinat ; donc 1793-1794 en Vendée n'est pas un génocide. » Inversement, les historiens qui soutiennent la thèse du génocide proposeront un syllogisme du type : « La destruction des Arméniens en 1915 (ou des Juifs en 1939-1945) est un génocide ; or la politique menée à l'égard des Vendéens en 1793-1794 présente des similarités avec ces faits ; donc les faits intervenus en Vendée en 1793-1794 constituent un génocide. » Il n'est pas besoin d'être grand scolasticien pour faire remarquer qu'un syllogisme n'est valide que si on s'est d'abord assuré que les termes utilisés dans les prémisses majeure et mineure y ont exactement la même signification, ce qui n'est pas le cas ici. Tout raisonnement fondé sur des « similarités » ou plus généralement sur le principe de comparaisons est par sa nature même un raisonnement faux, car en matière de jugement l'adage qui prévaut est que « comparaison n'est pas raison ».


  Un crime se définit juridiquement par des éléments déterminés a priori et de manière absolument univoque. Tout le rôle de la jurisprudence est d'ailleurs d'éviter toute équivoque sur le contenu de ces éléments en les précisant au fur et à mesure du jugement de cas particuliers. On compare les éléments de chaque espèce à la norme juridique dont éventuellement on précise le sens à chaque fois de manière à donner de cette norme une compréhension plus détaillée qui sera applicable à tous les cas futurs. C'est le rôle et l'intérêt de la jurisprudence qui permet ainsi d'assurer une application de la norme juridique à la fois égale pour tous et plus exacte. Mais jamais on ne compare un cas directement à un autre cas. Le seul syllogisme valable est donc « Tel crime se définit par tels éléments ; or ces éléments sont/ne sont pas constatés dans tel cas particulier ; donc tel cas particulier caractérise/ne caractérise pas tel crime. »


  Juge incertain du fait de sa méthode comparatiste, l'historien s'expose également à être un juge souvent faux, car lorsqu'il s'agit de porter un jugement, c'est généralement lui-même qui en pose les normes, à la différence du juge dont c'est le devoir et la contrainte de juger selon des lois qu'il n'a pas faites. L'historien, quand il juge, est bien souvent juge et partie et l'historiographie de la Révolution française faite par François Furet (notamment dans son ouvrage Penser la Révolution française{9}) l'établit abondamment. Spécialement en France et sur cet événement particulier fondateur de la France moderne qu'a été la Révolution française dans toutes ses composantes, y compris sa période « terroriste » de 1793-1794, l'historien a longtemps été partisan et ne s'en défendait guère. Qu'il s'agisse de la justifier comme Michelet ou Quinet, ou de la condamner, comme Taine ou Cochin, voire de tenir une position médiane comme Tocqueville, chaque auteur, a dû établir sa propre batterie de critères pour qualifier d'acceptables, ou de souhaitables, ou de criminels ses différents épisodes. Tout ceci est évidemment, aux yeux du juriste, frappé du sceau de la partialité et, par suite, nul et sans valeur s'agissant de la qualification pénale des faits.


  Ajoutons que l'historien, du fait de sa méthode comparatiste, à défaut d'avoir une batterie d'éléments établis a priori pour définir ce qu'est un génocide ou un crime contre l'humanité (ce dont le juriste dispose avec la définition légale précisée par la jurisprudence subséquente dont il n'est pas l'auteur), est constamment à la recherche d'une sorte de « mètre-étalon », d'événement typique pouvant servir en quelque sorte d'instrument de mesure pour tous les autres. S'agissant du génocide, ce mètre-étalon est évidemment la Shoah, le moins contestable des génocides.


  Une historienne comme A. Rolland-Boulestreau écrit ainsi dans son très récent ouvrage sur Les Colonnes infernales :


  
    Le génocide ne peut, en effet, se concevoir sans l'appui d'une administration d'État établie, la mise en œuvre de moyens techniques adaptés et dépendant d'une organisation sociale efficace avec en toile de fond une « logique productiviste » attestée{10}.

  


  On se demande où cette estimable historienne est allée chercher tous ces critères qui ne figurent en tout cas dans aucun des textes définissant le crime de génocide. Cette affirmation ne se comprend évidemment que pour qui raisonne avec la Shoah en toile de fond. Or des génocides judiciairement reconnus ont eu lieu précisément dans des contextes où la structure étatique avait pratiquement disparu ou était affaiblie (le génocide au Rwanda et celui de Srebrenica ont été commis par des milices ou des organismes paramilitaires dans le cadre de la déliquescence de l'État Yougoslave puis Bosniaque et Rwandais, ballottés par la guerre civile), sans « moyens techniques adaptés » (avec leurs machettes et leurs armes de poing, les Hutus étaient plutôt moins bien armés que les armées « bleues » avec leurs canons et leur infanterie réglée), quant à la « logique productiviste » évoquée, elle renvoie sans doute au système industriel de la machine d'extermination nazie, mais on peut constater qu'il n'y a eu besoin ni au Rwanda, ni en Ex-Yougoslavie, ni même dans la Turquie de 1915 d'un tel système pour conduire un génocide. Lorsqu'ensuite le même auteur poursuit : « Les opérations menées en 1794 en Vendée militaire ne sont donc pas un génocide selon la définition de Lemkin et les pratiques judiciaires et sociétales des XXe et XXIe siècles{11} », elle ne fait que démontrer son absolue ignorance de la définition du génocide qui est établie, non par Raphaël Lemkin{12} d'ailleurs, mais par les conventions internationales pertinentes et par les décisions des juridictions pénales internationales (du tribunal de Nuremberg à la Cour Pénale Internationale en passant par les Tribunaux Pénaux Internationaux établis par le Conseil de Sécurité des Nations Unies, TPIY, et TPIR). La référence à des « pratiques judiciaires et sociétales » laisse songeur le juriste. Pour ce qui est des « pratiques judiciaires », nous aurons l'occasion d'établir, en citant les jurisprudences pertinentes, l'inanité voire l'insanité de ce propos. Pour ce qui est des « pratiques sociétales », ce terme n'étant assorti d'aucune référence qui puisse permettre d'en comprendre le sens, il vaut mieux n'en pas parler.


  Mais il y a plus grave : l'historien est parfois un juge prévaricateur. Ce n'est certes pas le cas général, mais il est de fait que si un historien veut fausser les balances du jugement, il lui est parfaitement loisible de le faire tout en respectant les normes de sa science. L'histoire est le moyen privilégié du négationnisme. Son principe est que l'historien peut soutenir toute thèse compatible avec la documentation historique authentifiée disponible. La technique des historiens négationnistes a été tout à fait clairement illustrée par l'affaire « Henri Roques », qui avait présenté en 1985 une thèse de doctorat de 3e cycle sur le thème : Les Confessions de Kurt Gerstein. Étude comparative des différentes versions. Cette thèse, sous couvert de l'étude critique du témoignage de Gerstein sur les camps de concentration, visait à nier l'existence des chambres à gaz et par suite le génocide entrepris par les nazis. Cette technique est généralement résumée comme « hypercriticisme » et consiste à monter en épingle un fait avéré (par exemple : « il existe plusieurs versions du témoignage de Gerstein ») pour en tirer des conclusions particulières abusives (« donc ce témoignage n'est pas crédible ») et des conclusions générales encore plus abusives (« donc les chambres à gaz n'ont pas existé »), comme si la non-existence des chambres à gaz pouvait dépendre du fait qu'un témoignage particulier imprécis, peut-être même erroné voire contradictoire, ait été porté à leur sujet. Il est remarquable d'une part que la thèse d'Henri Roques ait pu être validée par un jury universitaire composé d'historiens, et d'autre part que le titre académique en découlant n'ait pu être annulé qu'à la suite d'une procédure juridictionnelle (Tribunal Administratif de Nantes puis Conseil d'État). Mais ceci aurait-il été possible si les faits établissant la réalité de l'entreprise génocidaire des nazis n'avaient pas d'abord été reconnus et condamnés par la justice pénale internationale à Nuremberg puis par les justices nationales dans divers procès pénaux impliquant leurs auteurs ou acteurs ? Il existe de même toute une école historique, en Turquie essentiellement, pour nier sur la base de travaux universitaires, le génocide de 1915 contre les Arméniens. Il y a plusieurs manières d'écrire et de réécrire l'histoire, notamment pour nier un génocide, et il ne manque pas d'historiens dûment consacrés, y compris par des universités, pour le faire.


  Pourquoi et à quelles conditions la méthode du droit pénal international est pertinente pour déterminer la nature éventuellement criminelle des faits intervenus en Vendée en 1793-1794


  Vider la question de l'anachronisme


  Une première objection qui se présente à l'esprit est celle qui s'exprime sous le terme d'« anachronisme » si on parle en termes historiens, ou de « non-rétroactivité de la loi pénale » si on l'exprime en termes juridiques. En d'autres termes, il ne serait pas légitime d'appliquer des normes et concepts juridiques nés au milieu du XXe siècle et précisés à la fin de ce même siècle à des événements qui se sont produits deux cents ans plus tôt, à la fin du XVIIIe. L'objection est sérieuse, mais relativement simple à écarter.


  Commençons par remarquer que c'est une objection qui a déjà été présentée aux tribunaux militaires de Nuremberg et de Tokyo en 1945-1946. En effet, au moment où les faits ont été commis, il n'existait aucune loi internationale prohibant le génocide et le crime contre l'humanité n'était pas non plus positivement défini : le crime de génocide n'a été défini légalement que par la convention de 1948 et le crime contre l'humanité est une notion qui n'est apparue qu'avec ces tribunaux militaires. Pouvait-on juger et condamner des personnes ayant commis des actes qui, au moment où ils ont été commis, n'étaient prohibés par aucune loi pénale positive ?


  La réponse est implicite dans la notion même de « crime contre l'humanité » (dont le crime de génocide n'est encore en 1945-1946 qu'une variante). Le concept est fort ancien en philosophie du Droit puisqu'on le retrouve dès le Ve siècle av. J.-C. dans la tragédie grecque : l'histoire d'Antigone est précisément l'affirmation de ce qu'il existe des « lois non écrites » – ou « écrites dans les cieux » selon l'expression de l'époque – qui priment sur toutes les lois écrites. Ainsi, même si une loi positive portée par Créon interdit de donner une sépulture à Polynice, cette loi doit être réputée « non-écrite », car elle offense une loi éternelle et non écrite selon laquelle tout être humain a droit à une sépulture. Nous dirions aujourd'hui qu'avoir une sépulture est un droit de l'homme ou une loi d'humanité : elle n'a pas besoin d'être écrite ou publiée pour l'emporter sur toute autre loi. Elle est éternellement valide. C'est également sur ce raisonnement que se fonde la loi 2001-434 du 21 mai 2001 dite : « Loi Taubira », reconnaissant l'esclavage comme « crime contre l'humanité » alors que c'était une pratique parfaitement légale en Europe au moins jusqu'au Congrès de Vienne de 1815 qui abolit la traite. L'esclavage, qui avait peu à peu disparu à partir de la christianisation de l'Empire Romain (le servage est d'une autre nature) avait été rétabli à partir du XVIe siècle dans le contexte de la laïcisation progressive des États, mais il s'était toujours trouvé des voix pour protester contre la barbarie du procédé. Que la loi positive l'ait non seulement toléré mais consacré (qu'on pense au fameux « Code Noir » de Louis XIV) ne change rien à ce fait : l'esclavage a toujours été un crime contre l'humanité, que ce soit en l'absence de toute loi le réprimant, et même lorsque la loi le consacrait. La « vertu de Justice » prime toujours sur l'« administration de la justice » qui n'est qu'un concept légal, et ce concept légal n'a de sens que s'il sert la vertu en question.


  Ajoutons que même du point de vue historien, il est légitime d'appliquer des concepts antérieurs aux périodes qui les ont vus naître. Ainsi, il serait tout à fait légitime à un historien de l'économie d'écrire une thèse sur « L'inflation dans l'économie du Bas-Empire romain » alors même qu'il est vraisemblable que les Dioclétien ou les Héliogabale n'ont jamais su ce qu'était l'inflation monétaire. À cet égard, on ne peut qu'approuver ce qu'en écrit Jean-Clément Martin :


  
    L'écriture de l'histoire est par nature « anachronique » ; même si elle doit prendre en considération la complexité de la globalité d'un contexte pour y inscrire une qualification importée d'un autre contexte, les faits n'existent qu'au terme d'un questionnement élaboré en fonction d'une hypothèse heuristique. Que le mot « génocide » ait été forgé à la fin de la Seconde Guerre mondiale, par les vainqueurs, n'enlève rien à ses possibilités d'explication pour peu que l'on précise les critères de validité{13}.

  


  Nous souscrivons tout à fait à cette affirmation et précisons que l'« heuristique » et les « critères de validité » des développements qui suivent sont ceux du droit pénal international. Le seul tempérament que nous apporterions à l'affirmation de J.-C. Martin est que la notion de « génocide » n'est pas « importée » dans cette étude, qui est une étude juridique : « génocide » est de plein droit, et même exclusivement, le nom d'un crime, une qualification juridique, en l'occurrence relevant du droit pénal.


  Précisons ici que l'historien voit la question de l'anachronisme d'une manière fort différente de celle du juriste et prenons-en pour exemple ce qu'un historien, et non des moindres puisqu'il s'agit de François Furet, a pu écrire sur le concept de génocide tel qu'il est appliqué à la guerre de Vendée par R. Secher :


  
    Il est tout à fait vrai que, plutôt qu'à des analyses socio-économiques, la Vendée invite l'historien à déplacer son enquête vers le schisme religieux inauguré par la Révolution et vers une interprétation du jacobinisme et de la Terreur. Or l'introduction du terme « génocide » ne fait pas faire le moindre progrès dans cette voie, au contraire : elle n'est qu'un clin d'œil au XXe siècle, procédé un peu canaille pour prendre appui sur l'air du temps, anachronisme délibéré pour suggérer qu'entre Robespierre et Hitler{14}...

  


  François Furet ne se pose pas ici une seconde la question de savoir ce qu'est un génocide et si ce qui s'est passé en Vendée peut correspondre à sa définition légale. Il entre directement dans la logique comparatiste pour faire entendre que si la répression en Vendée a été jusqu'au génocide cela reviendrait à dire que Robespierre est une sorte d'Hitler avant la lettre. C'est une affirmation totalement abusive et gratuite, ou alors qui suppose ce syllogisme ou plutôt ce sophisme : « Hitler a commis un génocide, or Robespierre n'est pas Hitler, donc Robespierre ne peut pas avoir commis un génocide. » C'est tellement énorme de sottise qu'on veut croire qu'une pareille incongruité n'a jamais effleuré l'esprit de l'illustre historien. Fort heureusement, une explication plus simple rend compte de la curieuse affirmation de F. Furet : cet historien avait trop à se faire pardonner par ceux qui tenaient, et qui tiennent encore largement, le haut du pavé en matière d'histoire universitaire, les tenants de cette « vulgate universitaire{15} » qu'il a lui-même beaucoup combattue, pour ne pas en rajouter et au contraire leur donner ce gage qui ne lui coûtait rien. Mais, ce faisant, il passe entièrement à côté de la question qui est celle que nous posons dans cette étude : oui ou non ce qui s'est passé en Vendée en 1793-1794 s'inscrit-il dans la définition juridique du génocide ? On ne répond pas à ce genre de question en la balayant d'un revers de main au motif qu'une réponse positive impliquerait une autre réponse – d'ailleurs caricaturale et fausse – qu'on ne veut pas entendre.


  Plus largement, la sortie de François Furet ne peut se comprendre et se justifier de son point de vue que parce que l'historien recourt à la méthode comparatiste qui est à la fois son péché mignon et son fonds de commerce, et qui consiste à mettre les faits historiques les uns en rapport avec les autres soit pour les expliquer les uns par les autres soit pour les expliquer par une cause commune. Ceci n'est pas la perspective du juriste dont la méthode est, au contraire, strictement analytique, ne faisant aucune part au comparatisme : chaque fait criminel est considéré uniquement pour lui-même et confronté non pas à un autre fait criminel mais à la norme juridique qui définit l'infraction pénale pour déterminer s'il en contient ou non les éléments constitutifs.


  Ainsi, confronté aux conditions de la mort de Jules César, il ne viendra à l'idée d'aucun juriste de les comparer à celles de la mort d'Henri IV{16}. S'il doit étudier ces deux faits, il le fera en les étudiant chacun pour lui-même et de manière isolée. Son rôle sera de se demander si ce qu'a subi chacun de ces deux personnages répond bien à la définition que la législation pénale pose comme étant celle de l'« assassinat ». Il ne s'agit d'ailleurs nullement pour lui d'expliquer ces assassinats (sauf bien sûr pour établir le modus operandi et l'intention criminelle) mais de dire si ce qu'ont commis Brutus et Ravaillac est, ou n'est pas, un assassinat au regard de la définition légale de ce crime. Il s'agit encore moins de se poser la question de savoir si l'assassinat de Jules César est ou non en rapport avec celui d'Henri IV, et moins encore de suggérer qu'entre Brutus et Ravaillac... Ceci dit, dès lors qu'il est prouvé que Brutus et Ravaillac ont, par un acte prémédité, causé l'un la mort de Jules César et l'autre celle d'Henri IV, il faut bien dire que Brutus et Ravaillac sont deux assassins. L'historien qui prétendrait qu'il y a là un anachronisme démontrerait seulement qu'il n'a pas compris de quoi on parle, à savoir de la nature criminelle ou non de l'acte envisagé qui est le seul objet d'une analyse juridique comme celle que nous prétendons mener ici. Concluons sur ce sujet : ce que Brutus et Ravaillac ont en commun, vu sous l'angle du droit pénal qui est celui qui nous intéresse, c'est d'avoir commis chacun un assassinat ; ce qui les différencie, c'est tout le reste.


   


  Au demeurant, le concept d'assassinat n'est d'aucune époque, pas plus que celui de génocide. Et ce n'est pas parce que les temps antérieurs au XXe siècle ont ignoré le mot qu'ils ont ignoré la chose. Les historiens qui ont un peu étudié la question n'en disconviennent pas{17}. Sur le plan juridique, en tout cas, cette question a été tranchée une première fois par l'ONU qui écrit dans l'exposé des motifs du texte de la Convention pour la prévention et la répression du crime de génocide de 1948 : « Reconnaissant qu'à toutes les périodes de l'histoire le génocide a infligé de grandes pertes à l'humanité... » Le génocide n'est pas plus un concept hitlérien que l'assassinat n'est un concept de l'antiquité romaine. Cette question a été tranchée une deuxième fois dans le même sens, sans surprise, par la Cour Internationale de Justice (organe judiciaire de l'ONU) qui, lorsqu'elle a été interrogée sur la validité temporelle et spatiale des principes de la convention pour la prévention et la répression du crime de génocide, a jugé que « les principes qui se trouvent à la base de la Convention sont reconnus par toutes les nations civilisées comme engageant même en dehors de tout lien conventionnel{18} », sans autre précision de temps{19}. Ceci signifie que le seul fait d'être une nation civilisée (et la civilisation n'est pas un phénomène qui aurait débuté en 1939) implique, alors même qu'aucune convention internationale ne le préciserait, que le génocide est reconnu être un crime. À cet égard, et sauf à dire que la France n'était pas en 1793-1794 un État civilisé, la prohibition du génocide y était bien en vigueur à cette époque et il n'y a aucun anachronisme à lui appliquer ce concept. Le même raisonnement s'applique mutatis mutandis au crime contre l'humanité et donc employer ce concept à propos de la guerre de Vendée ne constitue ni un anachronisme ni une application rétroactive du droit pénal. Au demeurant, il n'a pas manqué de voix, même à l'époque de la guerre de Vendée, pour dénoncer la politique qui a été menée par la Convention : Gracchus Babeuf et son néologisme « populicide », le conventionnel Lequinio et son néologisme « dépopulation{20} » que reprendra Babeuf{21}, n'en sont que deux témoignages parmi d'autres, mais d'autant plus intéressants qu'ils proviennent de partisans de la Révolution, contemporains (et même acteur, s'agissant de Lequinio) des événements de Vendée en 1793-1794.


  Une méthode fondée sur des concepts objectifs, univoques et définis a priori


  Il apparaît que les critères de l'historien sont, quand il traite de la question du crime de génocide ou du crime contre l'humanité, arbitraires, équivoques et ne sont pas précisément définis du moins dans les ouvrages d'histoire que nous avons consultés pour les besoins de cette étude{22}. On ne saurait s'en surprendre car faute d'une définition « historienne » agréée, il est inévitable que chaque historien fabrique la sienne pour les besoins de son propre travail. Au contraire, la définition et les critères qu'applique le juriste ne sont pas définis par lui mais par le législateur et précisés par la jurisprudence. Il s'agit donc de critères a priori et objectifs, en tout cas du point de vue de celui qui les applique. Certes, de même que l'historien peut voir sa réflexion polluée par des a priori idéologiques – par exemple sur le « sens de l'histoire » – le juge peut voir son impartialité mise en cause par des conceptions idéologiques sur le concept de « Justice ». Cependant, le juriste est limité dans sa « créativité », tant par la loi que par la jurisprudence. L'historien n'est quant à lui limité que par l'exigence de vraisemblance, concept particulièrement flou et élastique. Les théories conspirationnistes et les « reconstructions rationnelles{23} » sont de grands classiques de la littérature historienne, de même que la littérature négationniste en matière criminelle. L'inventivité de l'historien n'est à cet égard comparable qu'à celle du poète. Nous supposons évidemment ici une administration de la justice répondant elle-même aux normes du procès équitable. En effet, il existe non seulement des normes de droit substantiel, mais en outre des normes de procédure qui ont valeur de garantie, en sorte qu'un jugement rendu selon le droit substantiel (par exemple la loi et la jurisprudence sur le crime de génocide) mais sans respect des normes de procédure (impartialité, principe du contradictoire, modes d'administration de la preuve, etc.) serait nul et sans valeur. Nous aurons à y revenir notamment quand nous examinerons certains jugements des juridictions révolutionnaires relatifs aux événements de Vendée en 1793-1794. Définis a priori et de manière de plus en plus objective au fur et à mesure du nombre de cas jugés et de la jurisprudence subséquente, les concepts du droit pénal sont ainsi rendus de plus en plus univoques : il ne peut pas être question dans une analyse juridique d'invoquer, comme l'historien, des éléments « plus ou moins similaires » : tout, dans l'administration de la justice, tend à exclure l'ambiguïté, ce qui n'est pas toujours simple, car la réalité jugée n'est pas toujours univoque, elle.


  Un niveau de preuve plus exigeant


  La méthode historienne permet de retenir pour académiquement acceptable toute explication ou théorie qui rend compte de l'ensemble de la documentation historique disponible. On peut ainsi, en toute quiétude d'âme, soutenir les thèses les plus opposées. Par exemple, tant qu'il n'y avait pas d'analyse ADN on a pu avoir des historiens soutenant que Naundorff était bien le petit Louis XVII et d'autres soutenant la thèse inverse, de manière académiquement tout aussi valable. Le droit pénal international exige un standard de preuve plus élevé puisqu'il faut que la conclusion soit démontrée « au-delà de tout doute raisonnable ». Si un doute raisonnable peut-être formulé il profite nécessairement à l'accusé. Il faut donc que la thèse de la culpabilité soit non seulement compatible avec l'ensemble des pièces du dossier, mais encore que la conclusion inverse et plus généralement toute autre conclusion soit manifestement déraisonnable pour que cette thèse puisse être considérée comme valide. L'historien s'autorise au contraire à tirer des conclusions de l'absence de documentation, soit dans un sens, soit dans l'autre, voire à considérer l'absence de documentation comme une preuve de non-existence d'un fait. Le raisonnement consistant à affirmer que « si telle chose avait existé, on en aurait une trace », est déjà très osé en matière criminelle où précisément l'absence de trace, voire le fait de fausser les pistes et de brouiller les traces est monnaie courante. Mais la conclusion : « on n'en a pas de trace, donc ça n'a pas existé », qui se trouve parfois sous la plume des historiens, non seulement est déraisonnable, mais est souvent la marque d'une insigne mauvaise foi.


  État de la question : hypothèses de travail et objectif de cette étude


  Des lectures aussi nombreuses que possible que nous avons faites, nous retenons que les historiens actuels se divisent en trois écoles. Nous traitons par prétérition une quatrième école qui serait celle soutenant qu'aucun crime n'a été commis en Vendée en 1793-1794. Ce fut la position d'un Michelet et d'autres auteurs du XIXe siècle, auteurs partisans et militants, considérant que le Bien représenté par la Révolution justifiait et absolvait un certain nombre de maux, selon la logique « on ne fait pas d'omelette sans casser d'œufs » et « la fin justifie les moyens ». Il s'agit d'une logique politique qui peut se défendre, mais c'est une logique qui se situe explicitement contre la notion même de justice. La même logique a d'ailleurs été appliquée aux crimes du communisme : un haut responsable communiste expliquant encore dans les années 1980 que, tout bien considéré, le bilan de l'Union Soviétique était « globalement positif{24} ». La seule réponse qui pouvait être dignement apportée à une telle affirmation le fut par un poète, d'ailleurs proche du Parti Communiste Français, Jean Ferrat, qui dans une chanson justement intitulée : « Le bilan », eut cette sentence :


  
    Mais quand j'entends parler de « bilan positif »


    Je ne puis m'empêcher de penser « À quel prix ! »


    Et ces millions de morts qui forment le passif


    C'est à eux qu'il faudrait demander leur avis.

  


  Les auteurs niant qu'aucun crime ait été commis en Vendée exposaient en outre que les Vendéens étaient en quelque sorte traîtres à leur patrie, ce qui dans le contexte nationaliste de l'époque devait justifier toutes les violences concevables. L'argument est encore présent sous la plume de quelques historiens et nous aurons à l'examiner, mais globalement il n'existe pratiquement plus d'école historienne aujourd'hui pour prétendre que la guerre de Vendée fut menée de manière conforme au Droit et sans commission de crimes. C'est sur la nature de ces crimes que les divergences s'expriment entre les historiens.


   


  – Une première position historienne, qui pourrait être de manière emblématique représentée par la Société des Études Robespierristes mais ne s'y limite pas, minimise autant qu'il est possible la qualification pénale des violences de masse intervenues en Vendée en 1793-1794 où elle ne voit, au pis, que des « crimes de guerre ». Nous aurons souvent à citer l'auteur le plus en vue de cette école, Jean-Clément Martin, mais il n'est pas le seul à la soutenir{25}.


  – D'autres auteurs, plus rares, admettent que les violences commises contre les Vendéens peuvent être qualifiées de « crimes contre l'humanité ». C'est en particulier le cas Patrick Gueniffey.


  
    Les souffrances infligées à la population vendéenne après la fin des combats et sans aucune relation avec les nécessités militaires constituent un crime sans équivalent dans l'histoire de la Révolution française, crime que l'on peut à bon droit qualifier, aujourd'hui, de crime contre l'humanité et que la tradition républicaine, peu soucieuse de revendiquer cet épisode sans gloire de son moment inaugural, a longtemps occulté ou nié{26}.

  


  – Une troisième position, plus rare encore, est celle des historiens qui estiment que la Vendée a été en 1793-1794 le théâtre d'un véritable génocide. Le terme a été appliqué en 1986 à la guerre de Vendée de manière argumentée (car on peut le trouver sous d'autres plumes avant cette date, mais comme « en passant » et sans démonstration à l'appui) par Reynald Secher dans son ouvrage : La Vendée-Vengé. Le génocide franco-français, où il reprend en l'élargissant des éléments tirés de sa thèse doctorat d'histoire.


   


  Outre ces trois positions historiennes, il nous faut faire ici une place particulière à l'ouvrage d'Alain Gérard, Vendée. Les archives de l'extermination, publié en 2013 par le Centre Vendéen de Recherches Historiques. Cet ouvrage se présente comme une compilation raisonnée des principaux textes relatifs à la répression menée en Vendée par les autorités révolutionnaires en 1793-1794. Le concept d'« extermination » est particulièrement bien venu : c'est certes un terme du vocabulaire juridique (« extermination » est un des possibles éléments du crime contre l'humanité comme du crime de génocide) mais c'est aussi un terme du vocabulaire commun et historien. Il a une définition juridique, mais aussi une définition qu'on pourrait dire « de sens commun ». Aussi A. Gérard peut-il l'utiliser en dehors de toute prétention juridique, se bornant strictement aux limites de la science historique : établissement et explication des faits, sans prétendre se prononcer sur leur nature juridique. Une extermination, en effet, peut résulter d'une intention criminelle comme elle peut être le fait d'un accident : s'il est vrai que la grande peste du XIVe siècle a pris en Europe les dimensions d'une extermination comparable à celles des guerres de Vendée – puisqu'entre un tiers et un quart de la population européenne auraient alors péri –, on ne peut qualifier cet événement de crime, faute évidemment de tout élément intentionnel.


  Les ouvrages de ces historiens, que nous citerons abondamment, constituent le dossier de base de notre étude. Nous entendons rester sur le plan exclusivement juridique et nous nous interdirons toute affirmation en matière historique qui n'aurait pas été validée par un historien reconnu comme tel par la communauté universitaire ou par la notoriété de ses travaux, ce qui n'interdit pas d'interpréter les documents cités. S'agissant de la méthode, nous suivrons la structure du procès pénal international qui procède en deux phases :


  – Lors de la première phase, le Procureur doit démontrer « au-delà de tout doute raisonnable » l'existence d'un crime : il doit établir à cette fin que les éléments du crime définis par le Droit sont bien constatés dans l'affaire pour laquelle il a diligenté les poursuites. À la fin de la démonstration du procureur, l'accusé a le droit de demander à être acquitté sans avoir à présenter de plaidoirie : il suffit pour cela qu'il démontre qu'un doute raisonnable affecte la démonstration du procureur. Si l'existence du crime dont il a été accusé n'est pas établie au-delà de tout doute raisonnable, ce doute lui profite et il ne peut être poursuivi pour une infraction dont l'existence même n'est pas certaine. Il ne peut pas y avoir de criminel s'il n'y a pas de crime.


  – La deuxième phase du procès ne s'ouvre qu'une fois que le tribunal est convaincu que le crime allégué a bien été commis. Il revient alors au procureur d'établir, à nouveau au-delà de tout doute raisonnable, que la responsabilité pénale de l'accusé est engagée dans la commission de ce crime.


   


  En pratique, et compte tenu du fait que la position historienne dominante est, à ce jour, qu'aucun crime contre l'humanité et a fortiori aucun crime de génocide n'a été commis en Vendée en 1793-1794, nous nous attacherons de manière spéciale à l'examen des arguments historiens contre ces thèses. C'est un peu mettre la charrue avant les bœufs puisqu'il reviendrait en principe d'abord au procureur de démontrer l'existence du crime et seulement ensuite à l'accusé de mettre cette démonstration en doute, mais c'est une cause qui se plaide déjà au sein de la communauté historienne au moins depuis 25 ans (depuis la parution des ouvrages précités de R. Secher), en sorte que cette entorse à la structure du procès pénal, qui nous servira de « fil rouge » puisque nous terminerons par énumérer les éléments d'un acte d'accusation, est justifiée.


   


  Enfin il convient de préciser la question à laquelle le présent ouvrage prétend répondre : Si les faits qui se sont produits en Vendée en 1793-1794 avaient lieu aujourd'hui, comment seraient-ils qualifiés au regard du droit pénal international : crimes de guerre ?, crimes contre l'humanité ?, crime de génocide ?, et qui sont ceux dont la responsabilité pénale devrait être mise en cause ?


  
II

  Crime de guerre crime contre l'humanité crime de génocide : définitions


  Il convient d'abord, avant d'entrer dans le vif de notre sujet, de poser les définitions qui seront mises en œuvre dans la suite de cette étude. Ces définitions ne sont pas les nôtres, elles sont celles du droit pénal international. Nous les prenons dans la forme la plus récente et la plus universelle, celle donnée dans le Statut de Rome qui crée la Cour Pénale Internationale (CPI), sauf pour le crime de guerre comme nous aurons à l'expliquer, tout en soulignant que ce texte intègre parfois les données de la jurisprudence antérieure des Tribunaux Pénaux Internationaux (TPI) et parfois non. La raison en est que le texte du Statut a été arrêté en 1998 alors que les deux TPI (pour l'ex-Yougoslavie et pour le Rwanda) étaient encore en pleine activité voire au début de leur mission : les grandes décisions de la jurisprudence pénale internationale sont surtout intervenues à partir de 1997. Le droit pénal international se développant pour partie sur le modèle de la « common law » et donc faisant une très large part à la jurisprudence, nous serons amenés à citer un certain nombre de décisions, mais nous le ferons au fur et à mesure des développements et non dans cette partie qui n'est consacrée qu'aux notions « de base ».


  La notion de crime de guerre


  Génériquement le TPIY et le TPIR, dont les statuts sont plus proches de la « common law », parlent d'actes constituant des « violations des lois et coutumes de la guerre » et non de « crimes de guerre ». La Cour Pénale Internationale, qui marque un rééquilibrage vers le droit romano-germanique a, quant à elle, donné une définition codifiée de ces « lois et coutumes » sous l'appellation classique de « crime de guerre » (art. 6 du Statut de Rome). Mais substantiellement il n'y a pas de différence : le crime de guerre est la violation de l'un des deux principes de base du droit de la guerre (au sens du jus in bello{27}). Ces deux principes sont directement hérités des principes de l'ancienne chevalerie et du concept « d'honneur militaire » qui lui a succédé.


  – Le premier principe est que l'on doit distinguer entre les « combattants » et les « non-combattants » et que ces derniers doivent être exemptés de toute violence armée. Les « non-combattants » sont constitués de plusieurs catégories. Il y a les non-combattants en quelque sorte par nature, parce qu'ils sont naturellement incapables de porter les armes : les enfants (étant entendu qu'au XVIIIe siècle, on considère qu'à 13 ans on n'est plus un enfant), les infirmes, les vieillards, auxquels on ajoute couramment, en tout cas au XVIIIe siècle, les femmes. Viennent ensuite les non-combattants par choix : ceux qui ne prennent pas part aux hostilités. Enfin il y a ceux qui sont passés du rang de combattants à celui de non-combattants : les soldats blessés, mis du fait de leurs blessures « hors de combat », ou qui font leur reddition. Ces derniers peuvent être faits prisonniers, mais ne peuvent pas faire l'objet de violences armées.


  – Le second principe est qu'on doit s'affronter en loyal combat, ce qui implique deux obligations dont la première est de porter ouvertement les armes ; on y rajoutera au XIXe siècle, pour les « francs-tireurs et partisans », l'obligation de porter à défaut d'uniforme un signe distinctif comme un brassard (pour les Vendéens, le symbole du Sacré-Cœur ou la cocarde blanche en ont d'ailleurs largement tenu lieu et, de fait, leur port constituait un arrêt de mort s'ils étaient pris par les troupes républicaines). La seconde obligation est d'éviter toute « perfidie », ce terme désignant le type de ruse qui obligerait l'adversaire, du fait même des obligations du droit de la guerre, à s'abstenir d'exercer la violence armée, et ce pour acquérir sur lui un avantage déloyal. Feindre, par exemple, d'être hors de combat par blessure, ce qui non seulement interdit à l'adversaire de faire usage de ses armes, mais en outre oblige, au moins moralement, à porter secours, pour au dernier moment reprendre son arme et en faire usage contre un adversaire qui ne s'est pas mis en mesure d'utiliser les siennes. De même, l'usage d'armes déloyales comme le poison est interdit.


   


  Le droit de la guerre a peu évolué depuis le XVIIIe siècle. Certes de nouvelles interdictions sont apparues (protection des personnels de la Croix-Rouge, interdiction de certaines armes comme les gaz asphyxiants et les munitions à fragmentation) pour tenir compte des changements militaires intervenus depuis lors. En outre le droit de la guerre a distingué entre les conflits armés internationaux et les conflits armés non internationaux qui ne sont pas soumis exactement aux mêmes règles. Pour donner un échantillon représentatif des crimes de guerre aujourd'hui, mais dont la définition était déjà valable au XVIIIe siècle, nous citerons quelques articles du Code Pénal (dans la section II du chapitre Ier du Livre IVbis de ce Code et s'intitule : « Des crimes et délits de guerre communs aux conflits armés internationaux et non internationaux », et dans la section IV du même livre, intitulée : « Des crimes et délits de guerre propres aux conflits armés non internationaux »). Nous avons renoncé à citer l'article 8 du Statut de Rome parce qu'il renvoie pour l'essentiel aux quatre conventions de Genève qui sont beaucoup trop longues pour être citées ici. Nous nous bornons donc ici à un choix d'articles du Code pénal français qui ne font que retracer des éléments des lois et coutumes de la guerre que reprend le droit international.


  
    Article 461-8 : « Le fait d'ordonner qu'il n'y ait pas de survivants ou d'en menacer l'adversaire est puni de la réclusion criminelle à perpétuité. »


    Article 461-9 : « Le fait de lancer des attaques délibérées contre la population civile en tant que telle ou contre des personnes civiles qui ne prennent pas part directement aux hostilités est puni de la réclusion criminelle à perpétuité. »


    Article 461-10 : « Le fait de causer des blessures ayant porté gravement atteinte à son intégrité physique à un combattant de la partie adverse qui, ayant déposé les armes ou n'ayant plus de moyens de se défendre, s'est rendu est puni de vingt ans de réclusion criminelle.


    La peine est portée à trente ans de réclusion criminelle si les blessures ont entraîné une mutilation ou une infirmité permanente ou la mort de la victime sans intention de la donner.


    Le fait de lui donner volontairement la mort dans les circonstances définies au premier alinéa est puni de la réclusion criminelle à perpétuité.


    Article 461-11 : « Le fait de causer, par traîtrise, à un individu appartenant à la Nation ou à l'armée adverse ou à un combattant de la partie adverse des blessures ayant porté gravement atteinte à son intégrité physique est puni de vingt ans de réclusion criminelle.


    La peine est portée à trente ans de réclusion criminelle si les blessures ont entraîné une mutilation ou une infirmité permanente ou la mort de la victime sans intention de la donner.


    Le fait de lui donner volontairement la mort dans les circonstances définies au premier alinéa est puni de la réclusion criminelle à perpétuité. »


    Article 461-13 : « Le fait de lancer des attaques délibérées contre des bâtiments consacrés à la religion, à l'enseignement, à l'art, à la science ou à l'action caritative, des monuments historiques, des hôpitaux et des lieux où des malades ou des blessés sont rassemblés, pour autant que ces bâtiments ne soient pas alors utilisés à des fins militaires, est puni de vingt ans de réclusion criminelle. »


    Article 461-14 : « Le fait de lancer des attaques délibérées contre des biens de caractère civil qui ne sont pas des objectifs militaires est puni de quinze ans de réclusion criminelle. »


    Article 461-30 : « À moins que la sécurité des personnes civiles ou des impératifs militaires ne l'exigent, le fait d'ordonner le déplacement de la population civile pour des raisons ayant trait au conflit est puni de la réclusion criminelle à perpétuité. »

  


  Une grande différence entre le crime de guerre, le crime contre l'humanité et le crime de génocide est le contexte : par définition, le crime de guerre ne peut être commis que dans le cadre d'un conflit armé (soit international, soit non-international, ce qui est le cas du conflit vendéen). Crime contre l'humanité et crime de génocide peuvent être commis y compris en temps de paix, même si, au cours de l'histoire, on les a le plus souvent constatés dans le cadre de conflits armés.


  La notion de crime contre l'humanité


  Le crime contre l'humanité ne peut être constitué que dans un contexte particulier


  De même que le crime de guerre ne peut être constitué que dans le contexte d'un conflit armé, le crime contre l'humanité ne peut être constitué que dans le cadre d'un contexte que le droit pénal international définit comme « une attaque généralisée ou systématique lancée contre toute population civile et en connaissance de cette attaque{28} ». Mais il faut bien comprendre que le mot « attaque » ne désigne pas nécessairement une attaque au sens militaire, en sorte qu'un crime contre l'humanité peut aussi être commis « en temps de paix » au sens légal, c'est-à-dire en dehors de tout conflit armé international ou non-international. Ceci a d'abord été précisé par la jurisprudence du TPIY en ces termes :


  
    Une « attaque » peut s'analyser comme un type de comportement entraînant des actes de violence. [...] Dans le cas d'un crime contre l'humanité, le terme « attaque » a une signification légèrement différente de celle qu'il revêt dans les lois de la guerre. En matière de crime contre l'humanité, l'« attaque » ne se limite pas à la conduite des hostilités, mais peut également comprendre des situations où des mauvais traitements sont infligés à des personnes ne participant pas directement aux hostilités, des personnes détenues, par exemple{29}.

  


  La substance de cette jurisprudence a été intégrée ensuite dans les textes légaux applicables par la Cour Pénale Internationale, les États parties au Statut de Rome qui la régit ayant adopté, lors de leur session annuelle de 2002, une résolution aux termes de laquelle :


  
    Les actes ne doivent pas nécessairement constituer une attaque militaire. Il est entendu que pour qu'il y ait « politique ayant pour but une telle attaque », il faut que l'État ou l'organisation favorise ou encourage activement une telle attaque contre une population civile{30}.

  


  Ce point sera important notamment pour l'affaire de Vendée qui nous semble relever notamment (mais non exclusivement) du 8e type de crime contre l'humanité listé dans le Statut de Rome sous le nom de « persécution », à savoir :


  
    Persécution de tout groupe ou de toute collectivité identifiable pour des motifs d'ordre politique, racial, national, ethnique, culturel, religieux ou sexiste au sens du § 3, ou en fonction d'autres critères universellement reconnus comme inadmissibles en droit international, en corrélation avec tout acte visé dans le présent paragraphe ou tout crime relevant de la compétence de la Cour.

  


  On remarquera à ce propos que la définition du crime contre l'humanité est plus large que celle du crime de génocide, puisqu'un groupe politique peut être victime contre l'humanité, alors que c'est exclu dans le cadre du crime de génocide comme nous le verrons.


   


  Le premier élément à vérifier avant de parler de « crime contre l'humanité » est donc l'existence d'une « attaque » contre une population civile. Cette attaque doit être « généralisée ou systématique ». Il n'est pas indifférent que le texte ait choisi la conjonction « ou » et non « et ». En effet, il n'est pas nécessaire que l'attaque vise tous et chacun des éléments d'une population civile. L'adjectif « systématique » renvoie pour sa part au fait que les actes en question n'ont pas une cause fortuite, ne se produisent pas au hasard, mais sont organisés, ce qui ne veut pas dire nécessairement planifiés, même si les deux notions sont voisines. La planification est en quelque sorte une « organisation a priori » ou une « organisation préméditée », mais un crime contre l'humanité peut tout à fait être commis « dans le feu de l'action » et donc organisé au moment même où il est commis.


  Quels actes peuvent-ils constituer un « crime contre l'humanité » ?


  Le Statut de Rome créant la Cour Pénale Internationale, que nous prenons pour référence car il est le texte le plus récent, le plus complet, celui qui fait la synthèse de tout le droit pénal international existant, liste en son art. 7 plus de 10 actes qui constituent autant de « types » ou « modalités » du crime contre l'humanité. Un certain nombre de ces actes peuvent également constituer des crimes de guerre comme le « meurtre », le « viol », ou la « torture » ; mais si ces actes sont commis dans le contexte d'une attaque généralisée ou systématique contre une population civile et en connaissance de cette attaque, ils cessent d'être des crimes de guerre et doivent être requalifiés en crimes contre l'humanité. D'autres actes sont encore cités dans l'art. 7 tels que la « déportation ou le transfert forcé de population » et comme nous l'avons vu la « persécution ». Nous citons ces actes particuliers parce que nous verrons qu'ils se rencontrent tous, et d'autres encore, dans la politique menée en Vendée par les autorités parisiennes en 1793-1794. D'autres actes sont visés qui ne trouveraient pas à s'appliquer au contexte qui nous intéresse comme l'« apartheid » ou l'« esclavage ». Le texte complet est le suivant :


  
    1. Aux fins du présent Statut, on entend par crime contre l'humanité l'un quelconque des actes ci-après lorsqu'il est commis dans le cadre d'une attaque généralisée ou systématique lancée contre toute population civile et en connaissance de cette attaque :


    a. Meurtre ;


    b. Extermination ;


    c. Réduction en esclavage ;


    d. Déportation ou transfert forcé de population ;


    e. Emprisonnement ou autre forme de privation grave de liberté physique en violation des dispositions fondamentales du droit international ;


    f. Torture ;


    g. Viol, esclavage sexuel, prostitution forcée, grossesse forcée, stérilisation forcée ou toute autre forme de violence sexuelle de gravité comparable ;


    h. Persécution de tout groupe ou de toute collectivité identifiable pour des motifs d'ordre politique, racial, national, ethnique, culturel, religieux ou sexiste au sens du § 3, ou en fonction d'autres critères universellement reconnus comme inadmissibles en droit international, en corrélation avec tout acte visé dans le présent paragraphe ou tout crime relevant de la compétence de la Cour ;


    i. Disparitions forcées de personnes ;


    j. Crime d'apartheid ;


    k. Autres actes inhumains de caractère analogue causant intentionnellement de grandes souffrances ou des atteintes graves à l'intégrité physique ou à la santé physique ou mentale.


    2. Aux fins du § 1 :


    a. Par « attaque lancée contre une population civile », on entend le comportement qui consiste en la commission multiple d'actes visés au § 1 à l'encontre d'une population civile quelconque, en application ou dans la poursuite de la politique d'un État ou d'une organisation ayant pour but une telle attaque ;


    b. Par « extermination », on entend notamment le fait d'imposer intentionnellement des conditions de vie, telles que la privation d'accès à la nourriture et aux médicaments, calculées pour entraîner la destruction d'une partie de la population ;


    c. Par « réduction en esclavage », on entend le fait d'exercer sur une personne l'un quelconque ou l'ensemble des pouvoirs liés au droit de propriété, y compris dans le cadre de la traite des êtres humains, en particulier des femmes et des enfants ;


    d. Par « déportation ou transfert forcé de population », on entend le fait de déplacer de force des personnes, en les expulsant ou par d'autres moyens coercitifs, de la région où elles se trouvent légalement, sans motifs admis en droit international ;


    e. Par « torture », on entend le fait d'infliger intentionnellement une douleur ou des souffrances aiguës, physiques ou mentales, à une personne se trouvant sous sa garde ou sous son contrôle ; l'acception de ce terme ne s'étend pas à la douleur ou aux souffrances résultant uniquement de sanctions légales, inhérentes à ces sanctions ou occasionnées par elles ;


    f. Par « grossesse forcée », on entend la détention illégale d'une femme mise enceinte de force, dans l'intention de modifier la composition ethnique d'une population ou de commettre d'autres violations graves du droit international. Cette définition ne peut en aucune manière s'interpréter comme ayant une incidence sur les lois nationales relatives à la grossesse ;


    g. Par « persécution », on entend le déni intentionnel et grave de droits fondamentaux en violation du droit international, pour des motifs liés à l'identité du groupe ou de la collectivité qui en fait l'objet ;


    h. Par « crime d'apartheid », on entend des actes inhumains analogues à ceux que vise le § 1, commis dans le cadre d'un régime institutionnalisé d'oppression systématique et de domination d'un groupe racial sur tout autre groupe racial ou tous autres groupes raciaux et dans l'intention de maintenir ce régime ;


    i. Par « disparitions forcées de personnes », on entend les cas où des personnes sont arrêtées, détenues ou enlevées par un État ou une organisation politique ou avec l'autorisation, l'appui ou l'assentiment de cet État ou de cette organisation, qui refuse ensuite d'admettre que ces personnes sont privées de liberté ou de révéler le sort qui leur est réservé ou l'endroit où elles se trouvent, dans l'intention de les soustraire à la protection de la loi pendant une période prolongée.


    3. Aux fins du présent Statut, le terme « sexe » s'entend de l'un et l'autre sexe, masculin et féminin, suivant le contexte de la société. Il n'implique aucun autre sens.

  


  Le crime de génocide


  La définition du crime de génocide et sa place dans le droit pénal international ont été l'objet d'une longue maturation, et c'est pourquoi il importe d'en retracer brièvement l'histoire pour bien en comprendre la portée.


  Naissance et affirmation du concept de génocide en droit pénal international


  On sait que le mot « génocide » a été forgé par le juriste Raphaël Lemkin dans le contexte de la Seconde Guerre mondiale et donc en référence à la Shoah. Cependant, si le mot est récent, la chose est fort ancienne. D'autres mots avaient été tentés auparavant : on a cité plus haut Gracchus Babeuf et le conventionnel Lequinio (ce qui établit d'ailleurs que dès l'époque des faits on a eu conscience de leur caractère criminel et exorbitant) : ce n'est que leur caractère pratiquement inédit qui a empêché alors de les nommer.


  Le tribunal de Nuremberg n'a pas défini comme tel le crime de génocide qu'il considère seulement comme une des modalités du « crime contre l'humanité ». En effet, c'est sous ce titre de « crime contre l'humanité », qui n'était pas encore le nom d'une infraction pénale, qu'avait été désigné le génocide des Arméniens par les puissances alliées durant la Première Guerre mondiale{31}. La définition légale n'a été donnée que par la « Convention pour la prévention et la répression du crime de génocide » adoptée le 9 décembre 1948 par l'Assemblée générale des Nations unies et qui entrera en vigueur en 1951. La définition du crime de génocide qu'elle pose sera reprise telle quelle par les statuts des tribunaux pénaux internationaux, et explicitée par eux : le Tribunal Pénal International pour l'ex-Yougoslavie (TPIY){32}, le Tribunal Pénal International pour le Rwanda (TPIR){33} ouvriront la marche suivis par la Cour Pénale Internationale{34} (CPI) dont le texte fondateur, admet d'ailleurs que les contours pourraient encore évoluer et prévoit en son art. 9 une procédure pour définir de nouveaux éléments de crime notamment pour le crime de génocide. La définition de 1948 forme aujourd'hui son art. 6 :


  
    Aux fins du présent Statut, on entend par crime de génocide l'un quelconque des actes ci-après commis dans l'intention de détruire, en tout ou en partie, un groupe national, ethnique, racial ou religieux, comme tel :


    a. Meurtre de membres du groupe ;


    b. Atteinte grave à l'intégrité physique ou mentale de membres du groupe ;


    c. Soumission intentionnelle du groupe à des conditions d'existence devant entraîner sa destruction physique totale ou partielle ;


    d. Mesures visant à entraver les naissances au sein du groupe ;


    e. Transfert forcé d'enfants du groupe à un autre groupe.

  


  C'est la définition qui nous servira de point de référence lors de la présente étude.


  Encore en 1948, lors de sa première définition, le crime de génocide n'est pas encore entièrement distinct du crime contre l'humanité. C'est ainsi que l'ONU adoptera en novembre 1968 une « Convention confirmant l'imprescriptibilité des crimes de guerre et des crimes contre l'humanité », cette dernière catégorie comprenant le crime de génocide{35}. Il faut attendre 1994 et le statut du Tribunal Pénal International pour la Yougoslavie (art. 4) pour que le crime de génocide soit distingué des crimes contre l'humanité ; il n'est cependant encore défini qu'après les « violations des lois et coutumes de la guerre » (« crimes de guerre ») définies à l'art. 3. Dans cette logique (et celle du génocide rwandais) le Statut de Rome créant la Cour Pénale Internationale (1998) fait également du crime de génocide défini à son art. 6 une catégorie juridique à part, qui passe cette fois devant toutes les autres{36} : le crime de génocide est bien devenu le « crime des crimes ».


  Cette définition du crime de génocide est la seule que nous utiliserons : le génocide est dès l'origine, une notion de droit pénal international, et la définition qui prévaut est celle de la Convention de 1948 ou au Statut de Rome de 1998 qui la reprend. La France est partie à ces deux traités comme elle est, en tant que membre permanent du Conseil de sécurité de l'ONU, à l'origine de la création du TPIY et du TPIR qui sont des organes subsidiaires de ce Conseil.


  Éléments matériels et élément intentionnel de « dol spécial » dans la définition du crime de génocide


  L'actus reus du crime de génocide peut être l'un des quatre actes définis aux lettres « a » à « e » de l'art. 2 de la convention de 1948 cité plus haut. La mens rea, définie par les mots « comme tel » est tout à fait particulière car elle caractérise ce qu'on appelle un « dol spécial », concept qu'il faut brièvement expliciter.


  Si le « dol » en droit civil désigne la « tromperie », en droit pénal, il désigne le fait d'accomplir volontairement et consciemment une infraction. L'élément intentionnel d'une infraction n'est en effet constitué que si celle-ci a été accomplie librement et consciemment et ici toute la théorie de vices de consentement s'applique. Ainsi, un acte accompli par un dément (qui n'a donc pas conscience de ce qu'il fait) ne peut constituer une infraction : la démence est une figure de l'irresponsabilité pénale. De même, si l'acte a été commis sous la contrainte ou par surprise (c'est-à-dire qu'on a trompé la personne sur la nature de l'acte qu'elle commettait, par exemple en lui faisant croire qu'elle administrait un médicament alors qu'elle administrait un poison qu'on aurait substitué au médicament, ou bien si on l'a forcée à commettre l'acte contre sa volonté). Ceci peut constituer une excuse absolutoire ou au moins une circonstance atténuante, tout dépendant du point de savoir si le consentement a été annihilé ou simplement amoindri. Mais il ne s'agit là que du « dol général » : l'intention libre et consciente de commettre une infraction.


  Le « dol spécial » au sens pénal exige, comme son nom l'indique, une intention spéciale. Par exemple, le meurtre suppose l'intention libre et consciente de tuer. Mais le meurtre raciste suppose l'intention libre et consciente de tuer quelqu'un, parce qu'on pense qu'il appartient à une « race » particulière qui est celle qu'on vise dans la personne en question. Ainsi tout meurtre d'un Juif ne constitue pas nécessairement un meurtre antisémite (par exemple si le meurtrier ignorait que la victime était juive ; il n'a pas pu la cibler pour cela). En revanche, si quelqu'un tue une personne parce qu'il pense qu'elle est juive, même si cette personne ne l'est pas, on est bien en présence d'un meurtre antisémite : l'élément de dol spécial est constitué{37}.


  Le génocide ne consiste donc pas seulement à viser la destruction en tout ou partie d'un groupe tel que désigné dans la définition : il faut encore que ce groupe soit visé « comme tel » ou « en tant que tel ». C'est une difficulté particulière car cela introduit comme « une intention dans l'intention ». Or l'intention criminelle est déjà un élément du for interne (ou « for de conscience ») et les criminels n'ont pas pour habitude d'exprimer ouvertement (donc au « for externe ») leurs intentions. Mais, dans ce cas, il faut qu'on puisse déterminer précisément cette intention particulière de viser un groupe « comme tel » dans l'intention générale de le détruire en tout ou partie.


   


  À titre de synthèse nous proposons le tableau ci-après, qui certes ne rend pas compte de toutes les subtilités des définitions légales, mais qui met en évidence de manière pratique les ressemblances et les différences entre le crime de guerre, le crime contre l'humanité et le crime de génocide. Ce tableau devrait permettre de mieux comprendre les critiques que nous aurons à faire aux analyses des différents historiens qui, dans leur appréciation des faits qui se sont produits en Vendée, ont soit mal apprécié les intentions, soit mal tenu compte du contexte, voire mal apprécié les faits, non dans la plupart des cas dans leur exactitude matérielle (encore que les historiens ne sont pas dans ce domaine toujours d'accord sur tout) mais généralement dans la qualification juridique qui leur est afférente.
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III

  Le crime de guerre en Vendée

  1793-1794


  Nous nous étendrons moins sur le crime de guerre en Vendée que sur les crimes contre l'humanité et le crime de génocide, pour deux raisons.


  La première est que le sujet du crime de guerre n'est plus controversé entre les historiens : il n'en est plus aucun aujourd'hui pour nier que des crimes de guerre aient été commis par les armées républicaines en Vendée en 1793-1794. Dans ces conditions, l'économie de moyens incite à appliquer la règle qui est celle de tous les tribunaux : l'affirmation d'une partie non contredite par l'autre ne doit pas être contestée par le juge (sauf motif d'ordre public, qui n'est pas à propos ici).


  La deuxième raison est que le crime de guerre est en quelque sorte « absorbé » par le crime contre l'humanité ou le crime de génocide quand de tels crimes sont également commis. Le meurtre intentionnel d'un civil non combattant est un crime de guerre. Mais si ce meurtre est commis dans le cadre d'une attaque généralisée ou systématique contre une population civile, il doit être requalifié en crime contre l'humanité. Nous avons vu à cet égard, à propos du crime contre l'humanité, que la « commission multiple » d'actes visés au § 1 de l'art. 7 du Statut de Rome, comme le viol ou le meurtre, dont chacun pris isolément constituerait un crime de guerre, caractérise l'attaque généralisée ou systématique qui a pour effet de faire requalifier les actes en question en « crimes contre l'humanité ». Et si cet acte, par exemple un meurtre, est commis dans le cadre de la destruction d'un groupe racial, national, ethnique ou religieux visé comme tel, il devient alors un acte de génocide. Un même acte ne peut pas, en effet, être puni plusieurs fois (non bis in idem) ce qui implique notamment qu'il ne peut pas constituer à la fois un crime de guerre et un crime contre l'humanité voire un crime de génocide. Il faut choisir l'une des trois inculpations, et si les éléments de l'inculpation la plus grave sont réunis, c'est celle-là qui s'impose.


  Le crime de guerre : une politique délibérée de la Convention en Vendée


  Nous avons souligné que le fait que de nombreux crimes de guerre ont été commis par les forces républicaines en Vendée n'est plus contesté par aucun historien. La question est cependant posée de savoir si ces crimes sont le fait de « dérapages » comme il s'en produit dans toute guerre, et qui auraient été simplement plus nombreux dans ce cas particulier du fait du chaos général de la période, ou si, au contraire, ils ont été le produit d'une politique délibérée de la Convention, ce qui est notre opinion qu'il convient à présent de démontrer.


  Que la commission de crimes de guerre en Vendée ait été une politique délibérée de la Convention résulte immédiatement de l'art. 1er de la première loi anti-vendéenne, prise le 19 mars 1793 (l'insurrection s'est levée le 9 mars) :


  
    Ceux qui seront prévenus d'avoir pris part aux révoltes ou émeutes contre-révolutionnaires qui ont éclaté ou éclateraient à l'époque du recrutement dans les différents départements de la République, et ceux qui auraient pris ou prendraient la cocarde blanche ou tout autre signe de rébellion sont hors-la-loi. En conséquence, ils ne peuvent profiter des dispositions des lois concernant les procédures criminelles et l'institution des jurés{38}.

  


  Il faut expliquer ici ce qu'est la mise « hors-la-loi », figure juridique qui n'existe plus aujourd'hui. L'art. 2 de la loi précise seulement que le hors-la-loi sera déclaré tel par une commission militaire de cinq personnes qui sera établie dans chaque division employée contre les révoltés (ou par les tribunaux criminels si on peut y recourir) : un seul témoin déposant par écrit ou deux témoins déposant oralement suffiront à établir le fait.


  La loi du 19 mars 1793 ne précise que deux conséquences de la mise hors-la-loi : celui qui en est frappé doit être mis à mort dans les 24 heures (art. 6) et les modalités de la confiscation de ses biens sont prévues aux art. 7 et 8. Mais cette loi ne porte que des dispositions de procédure sur la mise en œuvre de cette « mise hors-la-loi » et ne dit pas en quoi elle consiste. Aucune autre loi d'ailleurs ne le précise{39}. Ceci ne peut nous surprendre, car la mise « hors-la-loi » est une institution juridique bien connue à l'époque{40}. Mais comme elle n'est pas restée dans notre droit au-delà de la Révolution (son usage est restreint à partir de la chute de Robespierre et elle disparaît avec la république thermidorienne, en l'an VIII), il faut en dire un mot pour en comprendre les conséquences.


  La mise hors-la-loi se trouve prévue par le droit romain depuis la loi des XII tables. C'est une sanction pénale qui retire à celui qui en est frappé toute espèce de droit : il cesse d'être citoyen s'il l'était, tous ses liens de famille sont rompus, tous ses biens sont confisqués et le premier venu (quemvis ex populo) qui le rencontre peut et doit le tuer sans qu'il lui soit demandé compte de ce meurtre. Le hors-la-loi est ainsi rejeté non seulement de la cité, mais même de l'humanité : il est déclaré sacer (« sacré ») c'est-à-dire qu'il doit être sacrifié à la vengeance des dieux dont il a offensé les lois – la mise hors-la-loi sanctionne en principe les crimes capitaux. Ce point est particulièrement important pour comprendre le terme de « hors-la-loi » utilisé durant la Révolution française qui, en matière juridique comme ailleurs, se réfère constamment à la république romaine. La mise hors-la-loi ne concerne ainsi pas que la nullification des droits que les personnes pourraient tenir de la seule législation pénale même si c'est, pour des raisons de procédure, la seule conséquence envisagée dans l'article que nous avons cité. La mise hors-la-loi implique aussi comme nous allons le voir la répudiation de toute législation et donc des lois et coutumes de la guerre, qui seront d'ailleurs répudiées par ailleurs comme « aristocratiques », y compris à l'égard de certains ennemis extérieurs.


  Concrètement, il y a eu deux types de mise hors-la-loi : lorsque la personne hors-la-loi était nommément désignée, il suffisait d'une simple reconnaissance d'identité pour la faire exécuter. Par une de ces ironies dont l'Histoire n'est pas avare, une bonne illustration peut en être donnée avec le sort qui fut réservé à Robespierre, Couthon, Saint-Just et à leurs partisans au soir du 9 Thermidor : ils furent mis hors-la-loi par la Convention. La conséquence est que dès que celle-ci put s'assurer de leurs personnes, ils furent immédiatement mis à mort sans jugement. On prête à Cambacérès ce mot selon lequel le procès de Robespierre aurait été « jugé mais non pas plaidé », mais c'est une figure de rhétorique : Robespierre et ses partisans n'eurent pas à comparaître devant le tribunal révolutionnaire pour un procès, la simple reconnaissance de leur identité valait arrêt de mort dès lors qu'ils étaient « hors-la-loi ». Lorsqu'il s'agit d'appliquer la mise hors-la-loi à une personne non nommément désignée, comme c'est le cas dans la loi du 19 mars 1793, il faut une procédure sommaire (commission militaire ou tribunal criminel) pour la déclarer hors-la-loi, et celle-ci est prévue par la loi du 19 mars. Telle est la situation juridique des Vendéens dès mars 1793 : tous les coups sont permis à leur égard puisqu'aucune législation ne peut plus les protéger. Cependant la loi est rapidement devenue inapplicable : on comptait encore, le 19 mars, n'avoir affaire qu'à quelques rassemblements séditieux ponctuels. Quand on s'est rendu compte que c'était toute une région et toute une population qui s'était soulevée, il est évidemment devenu impossible d'appliquer les procédures de la loi du 19 mars et c'est une des raisons essentielles qui ont mené à la loi du 1er août suivant dont nous aurons à reparler. Selon Éric de Mari, du printemps 1793 à thermidor an II (juillet 1794) qui est la période qui nous intéresse, il y aurait eu quelque 21 000 procédures de mise hors-la-loi qui auraient abouti à 13 000 condamnations à mort, mais ce chiffre porte sur toute la France (l'auteur a exploité 80 dépôts d'archives !) et sur toutes les catégories de hors-la-loi dont les principales sont celles des émigrés et des prêtres réfractaires{41}. Il ne s'agit pas uniquement ni même principalement des Vendéens : il faut mettre ce chiffre de 13 000 condamnations en rapport avec les quelques 120 000 Vendéens au moins qui ont été mis à mort : la quasi-totalité l'a été, dans les faits, sans même cette procédure juridique minimale qu'aurait été la constatation du statut de hors-la-loi et donc en dehors de toute espèce de légalité.


  Ce qu'il faut bien comprendre, c'est que la mise « hors-la-loi » met aussi hors des « lois et coutumes de la guerre ». Le hors-la-loi est comme un animal nuisible qu'il faut détruire. Il cesse d'appartenir à la Cité, mais il est même, en bon droit romain, en quelque sorte « hors de l'humanité{42} ». En termes juridiques, le législateur révolutionnaire suspend tout le droit de la guerre à l'égard des Vendéens : toutes les violences sont désormais légales contre eux. On aboutit ainsi à ce paradoxe que la Convention ordonne ou du moins autorise la commission de tous les crimes de guerre en Vendée par la même loi qui prétend nier que ces actes seront bien des crimes. Ce paradoxe juridique mérite encore un mot d'explication.


  C'est que l'on constate ici un télescopage entre deux conceptions juridiques dont à l'époque on n'a pas compris l'antagonisme. La Révolution se voulait fondée sur les « droits de l'homme et du citoyen », droits de l'homme qui sont affirmés dans la déclaration de 1789 comme étant « naturels » et par suite « inaliénables » et que, par suite, elle n'octroie pas et ne fonde pas mais qu'elle se borne à « reconnaître » car ils sont antérieurs en tant que droits naturels à toute législation dont ils sont censés être le fondement ultime{43}. Mais, d'un autre côté, la République se voyait comme la renaissance de la République romaine dont tous les acteurs de l'époque, Robespierre en tête, connaissaient l'histoire par cœur, comme au reste toute l'histoire antique qui était la base des « Humanités » de tout homme éduqué au XVIIIe siècle. Or la République romaine n'était pas fondée sur les droits « naturels, inaliénables et sacrés » de l'homme. C'était une république aristocratique, dans laquelle tous les hommes n'étaient pas des citoyens, puisque, précisément, le plus grand nombre était esclave : être citoyen romain, c'était déjà une forme d'aristocratie (être « chevalier » ou « sénateur » encore plus). Que la République romaine ait pu connaître la figure juridique du « hors-la-loi » était donc parfaitement logique. Que la République française ait ressuscité cette institution juridique était un non-sens absolu – et d'ailleurs elle n'a pas survécu à la Révolution et n'existe plus aujourd'hui – mais, à l'époque, on ne s'en est pas rendu compte.


  Un autre élément doit être invoqué pour expliquer ce véritable oxymore qu'est la mise hors-la-loi dans une société fondée sur les droits naturels de l'homme. La République a fondé sa conception de la souveraineté sur ce qu'elle percevait de la souveraineté des rois absolus. Elle a seulement prétendu attribuer au peuple cette souveraineté absolue qui résidait auparavant dans la personne du monarque et qui était elle-même comme une sécularisation de la souveraineté divine et donc en principe sans limite (en fait, même Louis XIV n'a jamais eu France autant de pouvoirs que le comité de salut public ou qu'en aura Napoléon).


  Un dernier élément à prendre en compte pour comprendre cette loi extravagante est la conviction des révolutionnaires qu'ils inauguraient un monde nouveau qui ne pouvait s'instaurer que sur la destruction totale de l'ancien monde. On pourrait l'illustrer de nombreuses manières, nous nous contenterons de deux citations : la conviction énoncée par Saint-Just : « Ce qui constitue la République, c'est la destruction de tout ce qui lui est opposé{44} » ; et celle de Robespierre qui expose à la Convention le 17 pluviôse an II (du 5 février 1794) que la « protection sociale n'est due qu'aux citoyens paisibles ; il n'y a de citoyens dans la république que les républicains ». Les Vendéens n'ont droit à aucune protection, ils n'ont droit qu'à la mort, la loi du 9 mars 1793 ne dit pas autre chose et toutes les conséquences de ces principes politiques seront tirées.


  Tous les crimes de la guerre de Vendée et pas seulement les crimes de guerre, mais ces crimes au premier chef, ont leur origine dans cette « loi de sang » (l'expression est d'A. Gérard) de mars 1793, dont les autres lois et surtout les différentes politiques menées dans la région rebelle ne seront que des conséquences ou des développements. Ainsi que le note l'historien Y. Ternon :


  
    Le plus grave n'est pas qu'en 1794 les vainqueurs aient, sur de « terribles certitudes » cru avoir le devoir d'anéantir la Vendée, mais qu'ils aient été convaincus d'en avoir le droit{45}.

  


  Car ces crimes ont bien été ordonnés et ordonnés par des lois votées par la Convention.


  Les crimes de guerre de la guerre de Vendée ont été commis sur ordre


  Les ordres de la Convention seront ponctuellement respectés, d'autant que nous verrons qu'elle les confirmera et les aggravera par deux autres lois en août et en octobre 1793. Les atrocités de la guerre de Vendée sont suffisamment nombreuses et ont été suffisamment décrites pour que nous alourdissions ces pages de faits déjà abondamment établis par les historiens. La population civile a été la principale victime des violences des « Bleus » et nous en reparlerons à propos du crime contre l'humanité et du crime de génocide. Rappelons simplement que s'en prendre à des civils non-combattants est de soi un crime de guerre. Nous n'insisterons ici que sur quelques types de crimes de guerre commis contre les combattants vendéens parce qu'ils sont particulièrement graves et déshonorants : le massacre systématique des prisonniers et des blessés vendéens par les troupes républicaines et le recours à des méthodes déloyales de combat. C'était sans doute inévitable dès lors que la « mise hors-la-loi » impliquait la répudiation de tout le droit de la guerre (jus in bello), mais il convient d'y revenir pour marquer la différence entre Vendéens et « Bleus ».


  Le massacre des prisonniers


  La geste vendéenne exalte à juste raison la « grâce de Bonchamps » qui interdit à ses troupes de massacrer les quelques 5 000 prisonniers qu'elles ne peuvent emmener avec elles alors qu'acculées contre la Loire à Saint-Florent-le-Vieil elles vont fuir de l'autre côté de la Loire pour la désastreuse « virée de Galerne ». On impute souvent cette « grâce » – et sans doute pas à tort – aux sentiments chrétiens de ce gentilhomme (voir texte p. 294). On doit souligner cependant qu'il devrait au moins tout autant être imputé au fait que, précisément, le marquis de Bonchamps était un gentilhomme et qu'il se serait senti déshonoré sur cette terre (avant que d'être damné ensuite, l'un n'excluant pas l'autre) par la vilenie, au sens littéral, qui aurait consisté à faire exécuter des prisonniers sans défense (un concept que ses troupes, qui n'étaient pas formées de soldats professionnels, n'avaient pas intégré, comme on peut le comprendre). Inversement, le représentant en mission Merlin de Thionville, lorsqu'il rend compte de ce fait, même s'il a conscience de sa grandeur et justement parce qu'il en a conscience, essaie d'en faire oublier l'existence et surtout se gardera bien de le reproduire :


  
    Des hommes libres acceptant la vie de la main des esclaves ! ce n'est pas révolutionnaire. Il faut donc ensevelir dans l'oubli cette malheureuse action. N'en parlez même pas à la Convention. Les brigands n'ont pas le temps d'écrire ou de faire des journaux. Cela s'oubliera comme tant d'autres choses{46}.

  


  Car les Représentants en Mission, membres de la Convention et investis par elle sur proposition du comité de salut public, pour être en quelque sorte les « commissaires politiques » auprès des armées républicaines ou dans des territoires déterminés, veillent à ce que partout les prisonniers soient exécutés sans jugement – ce qui n'est d'ailleurs que la simple mise en œuvre de la loi du 9 mars 1793 que nous avons citée plus haut. Turreau note que lorsqu'il prit son commandement quelques mois après cet épisode,


  
    il y avait déjà longtemps qu'on ne faisait plus de prisonniers brigands au moment je suis arrivé à l'armée [le 30 décembre 1793] ; dans les différentes colonnes, ils étaient fusillés au moment où ils étaient pris{47}.

  


  Fusillés, sans jugement donc, ce qui redouble le caractère criminel de telles exécutions.


  La vérité oblige à dire que tous les chefs vendéens n'eurent pas la magnanimité de Bonchamps. Charrette, par exemple, fit ainsi fusiller 300 prisonniers « Bleus » en une seule fois. Cependant, on ne peut pas mettre les deux faits sur le même plan, car le droit de la guerre n'oblige que sous réserve de son respect par l'autre partie{48}. Le droit de la guerre permet en effet les « représailles », c'est-à-dire que si une partie belligérante ne respecte pas une de ses obligations aux termes du droit de la guerre, la partie adverse peut légalement se dispenser de la respecter, de manière proportionnée. C'est exactement ce que fait Charrette (qui comme ancien militaire professionnel connaît parfaitement les lois et coutumes de la guerre) : il excepte six prisonniers de l'exécution de leurs camarades et les renvoie aux autorités républicaines avec une lettre explicite et dont la dernière phrase renvoie au droit des représailles :


  
    C'est avec la plus vive douleur que je me suis vu forcer d'user de représailles afin d'empêcher, s'il est possible, de pareilles barbaries, mais je vous déclare que j'en userai ainsi à l'avenir toutes les fois qu'on égorgera des prisonniers royalistes{49}.

  


  Encore faut-il noter que cette exécution n'a eu lieu qu'en août 1795 : Charrette venait d'apprendre que Hoche avait fait exécuter plus de 700 prisonniers après l'affaire de Quiberon et qui ne s'étaient rendus que contre la promesse de la vie sauve (dont Hoche n'avait excepté que les officiers, mais il dut obéir à l'ordre de ses autorités civiles) ce qui rajoute le crime de « perfidie » à celui que constitue le seul fait d'exécuter des prisonniers. Quoi qu'il en soit, l'exécution de prisonniers par Charrette, pour horrible que cela nous apparaisse, n'était pas illégale mais constituait, au contraire, une action qui visait à obtenir le respect du droit de la guerre et la non-commission de crimes de guerre. On peut penser que si les Vendéens avaient appliqué plus tôt et plus strictement le droit des représailles, ils auraient peut-être évité tant de massacres de prisonniers dont les autorités républicaines, elles, se glorifient (Charrette, comme on le voit, s'en excuse presque).


  Le massacre des blessés dans les hôpitaux


  Le comportement criminel des troupes républicaines en matière de massacre des prisonniers et des blessés vendéens est attesté à de nombreuses reprises par des représentants en mission comme Laplanche qui décrit, le 22 décembre 1793, le traitement de ceux de l'hôpital d'Avranches :


  
    Nous avons trouvé ici beaucoup de rebelles qui étaient restés en arrière et auxquels notre arrivée inopinée dans cette commune n'a pas laissé le temps de fuir. L'hôpital en était rempli. La vengeance nationale s'est exercée sur eux et il n'en est plus question.

  


  Le comportement « à la Bonchamps » de la part des Vendéens fait en sens inverse l'objet de plusieurs attestations, par exemple par le ministre de la guerre, Bouchotte :


  
    [...] malgré que nous fusillions tout ce qui tombe sous notre main, prisonniers, blessés, malades aux hôpitaux, ils nous ont renvoyé nos malades que nous avions été forcés de laisser derrière nous{50}.

  


  On peut raisonnablement penser que ce n'est pas en se comportant de manière civilisée face à des barbares que les Vendéens allaient conquérir un avantage militaire, d'autant que les lois et coutumes de la guerre auraient autorisé des représailles, mais il restera à leur honneur de n'avoir pas cédé, eux aussi, ou rarement, à la barbarie.


  Il ne faut pas croire que le massacre des prisonniers et des blessés, pour ne rien dire des femmes et des enfants dont nous aurons à reparler, constituent des « dérapages ». Il s'agit d'une politique délibérée de la Convention, et poussée par les représentants en mission. Nous avons cité Laplanche, mais Lequinio est encore plus radical lorsque dans sa lettre du 16 décembre 1793 au Comité de salut public il écrit :


  
    J'ai crié partout qu'il ne fallait plus faire de prisonniers. Et, s'il m'est permis de le dire, je voudrais qu'on adoptât les mêmes mesures dans toutes nos armées. Nos ennemis, usant alors du réciproque, il serait impossible que désormais nous eussions des lâches. Je crois qu'un décret pareil serait le salut de la France. C'est à vous de juger si j'ai tort. Quant à la Vendée, cela est indispensable, si vous voulez en finir{51}.

  


  La Convention n'est jamais revenue sur la loi du 9 mars. Pire, elle s'en est inspirée pour ordonner le massacre, y compris des prisonniers faits sur les armées étrangères. La Convention, sur le rapport du Comité de salut public, votera un décret du 7 prairial an II (26 mai 1794) dont l'article 1er dispose : « Art 1er. Il ne sera fait aucun prisonnier anglais ou hanovrien{52}. » L'« adresse » aux soldats appelés à appliquer ce décret est particulièrement révoltante{53}, et il est piquant de constater que c'est la République qui accuse là ses ennemis de crimes (ou « attentats ») contre l'humanité. Pour faire bon poids, le 9 août 1794, Lazare Carnot ordonne aux représentants sur le territoire opposé (Armée des Pyrénées Occidentales) de ne plus envoyer de prisonniers et de ne faire aucune grâce pour les émigrés. À la séance de la Convention Nationale du 11 août 1794, Bertrand Barère déclare élargir le décret du 7 prairial aux Espagnols{54}. Il faut cependant ajouter que les chefs des armées républicaines refusèrent purement et simplement d'appliquer ce décret. Alice Saunier-Seïté raconte cette affaire en concluant : « La Convention s'est déshonorée, mais les officiers et soldats ont sauvé l'honneur en n'exécutant pas les lois sauvages{55}. » Avec tout le respect dû à l'éminente universitaire, on peut raisonnablement penser que le sujet n'est pas que les chefs des armées républicaines se battant contre les armées britanniques (et donc hanovriennes) avaient plus le sens de l'honneur que ceux qui combattaient en Vendée : ils avaient tout simplement conscience que les Britanniques n'auraient sans doute pas la magnanimité des Vendéens et ne doutaient pas que s'ils avaient appliqué ces « lois sauvages », les représailles ne se seraient pas fait attendre et que ces armées professionnelles en avaient largement les moyens. La crainte est parfois le commencement de la sagesse.


  Le crime de « perfidie »


  Nous avons rappelé plus haut ce qu'est le crime de « perfidie » en droit de la guerre. Les armées « Bleues » ont couramment eu recours, sur ordre des représentants en mission beaucoup plus que de la seule initiative des chefs militaires, à des manœuvres infâmes. Le témoignage en est d'ailleurs donné par les officiers de ces armées eux-mêmes. Pour n'en citer ici qu'un seul exemple, voici ce que le chef de gendarmerie Buquet écrit, le 24 prairial an X, au général Damas, à propos d'opérations datant de décembre 1793 :


  
    Les Brigands me laissent approcher ; je les engage à mettre bas les armes, je leur promets la vie, je leur cite quelques passages de l'Écriture Sainte. Ils délibèrent... Quatre cents s'avancent... À ce moment Prieur fait exécuter un feu de ban. Ce trait de barbarie caractérise bien les représentants que nous avions avec nous{56}.

  


  Ce texte est significatif : il est écrit par un soldat parfaitement au courant des règles de l'honneur militaire. Il établit que c'est bien un politique, Prieur de la Marne{57} – d'ailleurs membre du Comité de salut public – qui est à l'origine de cette manière de faire. Et il était coutumier du fait{58} : non seulement le comité de salut public n'a empêché aucun crime de guerre, non seulement il n'en ignorait rien, mais, occasionnellement, ses propres membres (notamment Collot d'Herbois à Lyon) ont activement donné l'exemple de ce qu'il faut bien appeler une politique criminelle systématique.


  On pourrait également rappeler que l'un des crimes qui amènera Carrier à l'échafaud – dans un contexte post-robespierriste il est vrai – est d'avoir fait fusiller une centaine de cavaliers vendéens qui étaient venus faire leur reddition, avec leurs armes et leurs chevaux, contre promesse de la vie sauve. Une fois désarmés, Carrier les fit exécuter, et pour une fois on put en retrouver l'ordre écrit. Mais le fait ne fut pas rare.


  Enfin, il faut mentionner un type de crime de guerre particulier qui est l'usage ou la tentative d'usage d'armes prohibées. C'est une des conséquences du principe de loyal combat qu'à la guerre tous les coups ne sont pas permis et qu'on doit éviter les armes déloyales ou celles qui causeraient des souffrances inutiles du point de vue militaire. On se souvient ainsi qu'au Moyen Âge, l'Église avait tenté – sans succès – de faire proscrire l'usage de l'arbalète – sauf contre les « infidèles », il est vrai – et aujourd'hui certaines armes comme les gaz asphyxiants ou les munitions à fragmentation sont prohibées. Ainsi, le général Santerre écrit, le 22 août 1793, au ministre de la guerre, Bouchotte, à propos des armes qu'il souhaiterait employer en Vendée :


  
    Des mines, des mines à force ! Lorsque les coquins, les esclaves seront entrés par-derrière et par-devant, enlever les grains, les fourrages, couper les leurs, enfin tout ce que l'art peut indiquer : des pluies de vitriol, des fumées empoisonnantes, soporatives, et tomber dessus{59}.

  


  Signalons en passant que la lettre de Santerre recommande l'organisation d'une famine (« enlever les grains ») ce qui est de soi un crime contre l'humanité puisqu'il s'agit d'une mesure qui vise d'une manière générale toute la population civile et constitue une « attaque généralisée et systématique », au sens de la définition légale de ce crime. Nous ne nous intéressons ici qu'au crime de guerre : l'usage du poison, en particulier, était considéré même à l'époque comme une déloyauté ou comme on l'aurait alors dit une « barbarie ». Ces intentions n'ont finalement pas été mises à exécution parce qu'elles n'étaient pas pratiques ou que la chimie n'avait pas encore fait assez de progrès pour cela. Ainsi, on fait l'essai d'une boule de cuir conçue par un pharmacien du nom de Proust et remplie selon lui « d'un levain propre à rendre mortel l'air de toute une contrée », mais, ajoute de manière assez comique le compte rendu de l'expérience, « personne n'en fut incommodé ». Le général Rossignol, propose qu'on fasse appel aux talents du chimiste Fourcroy pour élaborer des armes plus destructrices (comme Santerre{60}). Quant au général Westermann, il écrit le 27 novembre 1793 au Comité de salut public pour demander qu'on lui envoie six litres d'arsenic dans une voiture d'eau-de-vie qu'on laisserait prendre aux Vendéens{61}. Ledit Comité ne donne pas suite à cette idée qu'il se garde bien de repousser ou de critiquer d'ailleurs, mais qu'il juge sans doute peu pratique parce que dans le désordre des armées, des soldats républicains pourraient bien être victimes du piège. Il n'en demeure pas moins qu'en matière morale – et parfois aussi du point de vue du droit pénal – l'intention vaut l'acte, et on peut dire que les seuls crimes de guerre, les seules perfidies, les seules mesures barbares et déshonorantes auxquelles la Convention n'a pas eu recours en Vendée sont ceux dont elle n'a pas eu les moyens pratiques.


  Un cas significatif : l'affaire Goy-Martinière


  Une affaire intervenue au début de 1794 illustre bien le fait que les crimes de guerre durant la guerre de Vendée ne sont pas des « bavures », mais résultent d'une politique délibérée du pouvoir parisien : l'affaire « Goy-Martinière ».


  Les faits sont les suivants : le 11 avril 1794, en pleine équipée des colonnes infernales qui ont pour mission de massacrer tout ce qu'elles trouveraient d'habitants devant elles, une troupe « Bleue » massacre tout un village. Il se trouve que ce village était républicain et qu'on réussit à arrêter l'officier commandant la troupe en question, le capitaine Goy-Martinière (qui fait partie de la colonne Huché, un des généraux les plus féroces). Celui-ci est traduit devant une des commissions militaires établies par Lequinio, et celle-ci le condamne à mort et le fait exécuter. Le jugement de la commission militaire est lui-même un aveu de la nature génocidaire de l'activité des troupes « Bleues », il suffit d'en lire le « considérant » principal :


  
    Considérant qu'il a foulé aux pieds les droits sacrés de la nature en faisant massacrer, dans un pays resté fidèle à la République, des femmes enceintes, des enfants à la mamelle. Que non content d'avoir assouvi ses passions brutales sur des filles innocentes il a eu ensuite la barbarie de les vouloir faire assassiner. Que, poursuivant le cours de ses projets tyranniques et sanguinaires, il a fait égorger deux familles entières, composées de deux mères et de cinq enfants dont le plus jeune était encore à la mamelle. Qu'il a eu la lâcheté de faire fusiller un homme après en avoir exigé et reçu une contribution de 240 livres en numéraire et après lui avoir promis de lui sauver la vie.


    La Commission militaire est unanimement d'avis qu'il est constant que le nommé Goy-Martinière a favorisé le parti des rebelles, qu'il s'est rendu coupable de viol, qu'il a commis des crimes de toute espèce. En conséquence [...] elle le condamne à la peine de mort{62}.

  


  Le jugement est en lui-même intéressant. Ce qui est reproché à Goy-Martinière n'est pas d'avoir fait tuer des femmes et des enfants innocents, mais de les avoir fait tuer « dans un pays resté fidèle à la République » et d'avoir ainsi « favorisé le parti de rebelles », puisque le massacre d'un groupe républicain renforce automatiquement le parti adverse. Il est vraisemblable que, se voyant non-protégées et même attaquées par les troupes républicaines, alors même qu'elles ne les combattent pas, des populations vendéennes vont rejoindre la rébellion. Goy-Martinière eût-il commis ces exactions dans un village « vendéen », c'est-à-dire insurgé, qu'il n'eût pas été autrement inquiété, et d'ailleurs il n'y a pas d'exemple à notre connaissance d'un seul militaire républicain qui aurait été sanctionné avant Thermidor pour avoir commis de tels massacres. La commission militaire agit bien dans le respect de la loi républicaine d'alors qui légalise voire exige le meurtre des civils. Il est intéressant de remarquer que ce qui est reproché ici à Goy-Martinière est ce qui sera reproché à Carrier : par ses exactions il a affaibli la République, et dans le contexte thermidorien on affirmera même qu'il l'a fait exprès, agissant « dans des intentions contre-révolutionnaires ». Nous aurons à revenir sur le cas Goy-Martinière car il est aussi emblématique du crime de génocide dès lors qu'il se situe dans le contexte de la tactique des colonnes infernales. Tuer des femmes et des enfants non combattants (on peut au moins supposer que c'est le cas des enfants à la mamelle) est au minimum un crime de guerre.


  Mais le plus intéressant dans cette affaire est la suite : dès qu'ils ont vent de l'exécution de Goy-Martinière, les représentants en mission, les députés Hentz et Francastel, se rendent le 15 avril sur les lieux (Fontenay-le-Peuple, ex-Fontenay-le-Comte), prononcent la dissolution de la société populaire qui avait mis en accusation Goy-Martinière et de la Commission militaire qui l'a condamné, destituent les autorités locales et écrivent le 21 avril au Comité de salut public, alors qu'ils sont déjà repartis aux Sables-d'Olonne, de ne surtout pas accorder foi aux plaintes et pétitions des républicains de Vendée et même des députés qu'ils ont élus. Car comme les colonnes infernales massacrent tout ce qu'elles rencontrent sans distinction aucune, nombre de groupes républicains sont en fait massacrés par les troupes républicaines et s'en plaignent aux autorités parisiennes. Voici ce qu'écrivent Hentz et Francastel au Comité de salut public pour les mettre en garde contre les plaintes de ces malheureux :


  
    Tous les pétitionnaires qui sont allés vers vous sont de vrais contre-révolutionnaires, tous détestés du peuple. Défiez-vous de la députation de la Vendée : elle tient au pays, et le pays est infâme. [...] la République a dû être en deuil le jour où [Goy-] La Martinière a été guillotiné pour avoir fait son devoir en Républicain, pour avoir tué dans la Vendée les brigands de la Vendée{63}.

  


  Telle est en effet la légalité républicaine de l'époque. L'affaire Goy-Martinière constitue un élément révélateur de l'intention criminelle, dans un cas exceptionnel où les autorités républicaines locales ont réagi (et elles ne l'ont fait que parce qu'elles étaient elles-mêmes les victimes). Elles ont été désavouées par les autorités parisiennes, d'abord par les représentants en mission, puis par le Comité de salut public qui, de fait, ne tiendra aucun compte des plaintes qui lui sont adressées.


  Si le Comité de salut public n'avait pas été en accord avec ses représentants en mission (après tout c'est lui qui les a nommés), il aurait pu les désavouer, les faire révoquer par la Convention, ou, au moins, leur donner instruction de faire respecter les civils. Or il n'en fait rien, ce qui revient à soutenir ses représentants en mission qui, de fait, appliquent bien la politique qu'il a lui-même définie. De l'affaire Goy-Martinière plusieurs enseignements peuvent être tirés dont celui-ci : les crimes de guerre en Vendée ne furent pas des « bavures » ou des « dérapages », mais bien l'expression d'une politique délibérée des autorités parisiennes qui l'ont fait inscrire dans la loi et fait appliquer par leurs représentants en mission, y compris contre la volonté des autorités républicaines locales de Vendée.


   


  On peut ainsi souscrire à l'affirmation de l'historien Jean-Clément Martin :


  
    Une partie des massacres et tueries est à comprendre comme des crimes de guerre commis par des individus et des groupes mal commandés, mal encadrés, leurs chefs ayant leur part de responsabilité dans ces faits{64}.

  


  Mais à la condition de préciser que cette « partie » ne fut certainement qu'une part infirme des crimes de guerre commis en Vendée. L'auteur ne dit pas ce qu'il en est de « l'autre partie » des crimes qu'il envisage, mais celle-ci, très majoritaire, est celle des crimes commis sur ordre des autorités républicaines elles-mêmes. Il est vraisemblable qu'il y ait eu des cas de massacres commis sans ordre, ceci arrive dans les armées les plus disciplinées. Mais il faut préciser que la très grande partie, pour ne pas dire la quasi-totalité, des actes qu'on pourrait qualifier de crimes de guerre en Vendée (si du fait du contexte ou de l'intention dans lesquels ils ont été produits on ne devait pas les requalifier en crimes contre l'humanité ou crime de génocide), ont été commis en application des lois de la Convention, mises en œuvre par le Comité de salut public. Cette politique a été relayée sur le terrain par les commissaires de la République et les chefs militaires. La chaîne de commandement est claire. En Vendée, en 1793-1794, le crime de guerre n'est pas l'exception : c'est la règle, règle posée par la loi du 19 mars 1793 et aggravée par les décisions subséquentes. Quand on commence par répudier toute espèce de loi (donc les lois et coutumes de la guerre), il serait extraordinaire que la guerre soit conduite autrement que comme une suite de crimes de guerre, voire – car il y a « commission multiple » d'actes – de crimes contre l'humanité.


  
IV

  Crimes contre l'humanité en Vendée 1793-1794


  Une remarque générale sur la législation républicaine de l'an II


  La législation révolutionnaire en général, mais surtout celle de l'an II surprend le juriste qui essaie d'en faire l'analyse. Un des motifs de surprise est que ces textes sont forts mal écrits{65}. Et le premier reproche qu'on peut leur faire est de ne définir que très rarement les termes qu'ils utilisent. L'exemple le plus remarquable est celui du terme « brigand » que l'on rencontre notamment dans les lois du 1er août et du 1er octobre 1793 qui vont nous occuper dans cette section et dont aucune définition légale n'est donnée. S'agit-il de « brigands de grands chemins », autrement dit de criminels de droit commun ? S'agit-il de « rebelles armés » ? En effet, on trouve couramment dans des textes du XVIIe siècle et jusqu'au milieu du XIXe siècle l'usage du terme « brigand » pour désigner des rebelles, notamment dans le cadre des jacqueries ou des révoltes paysannes. Or nous verrons que dans le cas de ces textes, ce terme a nécessairement un sens plus large. Un autre motif de surprise est l'inconséquence, l'incohérence à peu près complète de cette législation. Voilà une Révolution fondée en principe sur les « droits naturels, inaliénables et sacrés de l'Homme » qui s'empresse de les aliéner par des « mises hors-la-loi », et qui fait adopter par référendum puis promulguer une Constitution en 1793... pour décider aussitôt de ne pas l'appliquer (elle ne le sera d'ailleurs jamais). En un mot, une révolution qui n'a à la bouche que la fondation d'un ordre juridique nouveau, juste et équitable mais qui n'en tient aucun compte, au motif qu'en révolution tout n'est qu'illégalité, allant même jusqu'à voter les lois les plus contraires qui puissent être aux principes proclamés... Ainsi, la loi de prairial an II (10 juin 1794) est à cet égard un chef-d'œuvre du genre, qui prive l'accusé de tous les droits de se défendre, à commencer par celui d'avoir un avocat. Il n'y a guère qu'à la défunte Union Soviétique qu'on puisse se référer pour retrouver un tel écart entre la législation proclamée et la réalité qu'elle informe.


  Mais on ne sera plus surpris lorsque l'on comprendra que les textes que vote la Convention sont moins des lois que des proclamations politiques mises en forme législative. C'est ainsi qu'il faut les interpréter et non avec la rigueur des principes d'interprétation et d'analyse juridique qu'on apprend dans les facultés de droit et qu'on pratique dans les tribunaux des pays civilisés. Ces textes sont moins justifiables d'interprétation juridique que d'exégèse politique en fonction des conceptions qui étaient alors celles du pouvoir révolutionnaire. Quand la loi du 19 mars 1793 parle de « mise hors-la-loi », c'est à mettre en résonance avec les conceptions rousseauistes du contrat social selon lesquelles en société, « la vie n'est plus seulement un bienfait de la nature mais un don conditionnel de l'État{66} »... Ce Rousseau si cher à Robespierre qui proclame, le 25 décembre 1793 (5 nivôse an II) que le « gouvernement révolutionnaire doit au bon citoyen toute la protection nationale ; il ne doit aux ennemis du peuple que la mort ». Parce que ce sont des résolutions politiques plutôt que des textes juridiques, les lois révolutionnaires n'ont pas à être appliquées à la lettre, mais selon un « esprit révolutionnaire » qui autorise tout, et d'abord à en violer le texte qui n'est au fond qu'une directive générale fixant un but qu'on doit atteindre par tous les moyens. On peut citer à cet égard un texte extraordinaire et d'autant plus significatif qu'il est signé de Fouché (député, représentant en mission investi par la Convention) et de Collot d'Herbois (membre du Comité de salut public). Il s'agit de l'« Instruction » qu'ils valident, le 16 novembre 1793, à l'intention des autorités des départements touchés par l'insurrection lyonnaise qui se déroule aussi pendant la guerre de Vendée. Les auteurs préviennent d'emblée qu'en indiquant aux destinataires « le but où ils doivent tendre » ils « n'entendent pas leur prescrire les bornes où ils doivent s'arrêter ». En effet, poursuivent-ils,


  
    tout est permis pour ceux qui agissent dans le sens de la révolution ; il n'y a d'autres dangers pour le Républicain, que de rester en arrière des lois de la République ; quiconque les prévient les dévance [devance] quiconque même outrepasse en apparence le but souvent n'y est pas arrivé{67}.

  


  Et pour que ces autorités locales n'aient pas de doute sur le fait qu'il vaut mieux en faire plus que moins, le texte s'achève par cet avertissement :


  
    Nous vous jurons que nos regards ne s'écarteront pas un instant de dessus vous, que nous emploierons avec sévérité toute l'autorité qui nous est déléguée, et que nous punirons comme perfidie tout ce que dans d'autres circonstances vous auriez pu appeler lenteur foiblesse [faiblesse] ou négligence : le temps des demi-mesures et des tergiversations est passé. Aidez-nous à frapper de grands coups ou vous serez les premiers à les supporter. La liberté ou la mort ; réfléchissez, et choisissez.

  


  C'est à cette aune qu'il faut mesurer les lois du 1er août et du 1er octobre 1793 et plus généralement les rapports sur la base desquels la Convention les a adoptées.


  Le crime contre l'humanité : une politique délibérée de la Convention

  Les lois du 1er août et du 1er octobre 1793


  De la même manière qu'on peut dire que le crime de guerre fut une politique délibérée de la Convention, dès lors qu'elle répudiait les lois et les coutumes de la guerre, il faut conclure des lois du 1er août et du 1er octobre 1793 qu'elles organisent une politique de crime contre l'humanité en ce qu'elles ordonnent et organisent une attaque généralisée et systématique contre la population vendéenne dans son ensemble, ce qui est la définition même de ce crime.


  La loi du 1er août 1793 et le rapport de Barère


  On ne peut séparer la loi du 1er août 1793 du rapport de Barère sur la base duquel la Convention l'a votée. Aujourd'hui encore les « travaux parlementaires » et les « exposés de motifs » qui ne font pas partie stricto sensu du texte de la loi sont des sources d'interprétation praeter legem pour la doctrine et pour les tribunaux qui doivent les appliquer. Point intéressant : dans la publication des rapports de Barère on trouve des incises du type « ces mesures ont été décrétées », comme si c'était le rapport lui-même qui devenait loi.


  Pour les raisons exposées dans notre avant-propos, on ne peut pas faire de ces textes une interprétation exclusivement juridique car ces textes ne sont pas à proprement parler ou ne sont pas seulement des textes juridiques. Il s'agit avant tout de directives politiques dont il faut par conséquent faire une exégèse juridico-politique. Soulignons d'abord les passages les plus significatifs


  
    [Du rapport de Barère, au nom du comité de salut public] : Nous aurons la paix le jour que l'intérieur sera paisible, que les rebelles seront soumis, que les brigands seront exterminés. Les conquêtes et les perfidies des puissances étrangères seront nulles le jour que le département de la Vendée aura perdu son infâme dénomination et sa population parricide et coupable. Plus de Vendée, plus de royauté ; plus de Vendée, plus d'aristocratie ; plus de Vendée, et les ennemis de la république ont disparu. [...] le salut de la république leur commande ; et le retour de Mayence ne sera pas sans gloire, alors que la Vendée aura été détruite [...]. Ici le Comité, d'après votre autorisation, a préparé des mesures qui tendent à exterminer cette race rebelle, à faire disparaître leurs repaires, à incendier leurs forêts, à couper leurs récoltes, et à les combattre autant par des ouvriers et des pionniers que par des soldats. C'est dans les plaies gangreneuses que la médecine porte le fer et le feu. C'est à Mortagne, à Cholet, a Chemillé, que la médecine politique doit employer les mêmes moyens et les mêmes remèdes. [...] L'humanité ne se plaindra point : les vieillards, les femmes, les enfants seront traités avec les égards exigés par la nature et la société. L'humanité ne se plaindra pas : c'est faire son bien que d'extirper le mal ; c'est être bienfaisant pour la patrie que de punir les rebelles. Qui pourrait demander grâce pour des parricides ? Louvois fut accusé par l'histoire d'avoir incendié le Palatinat, et Louvois devait être accusé ; il travaillait pour le despotisme, il saccageait pour des tyrans. Le Palatinat de la république, c'est la Vendée ; et la liberté, qui cette fois dirigera le burin de l'histoire, louera votre courageuse résolution, parce que vous aurez sévi pour assurer les droits de l'homme, et que vous aurez travaillé à extirper les deux plus grandes maladies des nations, le fanatisme religieux et la superstition royale.


    Nous vous proposons de décréter les mesures que le comité a prises contre les rebelles de la Vendée ; et c'est ainsi que l'autorité nationale, sanctionnant de violentes mesures militaires, portera l'effroi dans ces repaires de brigands et dans les demeures des royalistes...

  


  Quant aux articles dispositifs, les trois plus importants sont les suivants :


  
    Article 6. Il sera envoyé par le ministre de la guerre des matières combustibles de toute espèce pour incendier les bois, les taillis et les genêts.


    Article 7. Les forêts seront abattues ; les repaires des rebelles seront détruits ; les récoltes seront coupées par les compagnies d'ouvriers, pour être portées sur les derrières de l'armée, et les bestiaux seront saisis.


    Article 8. Les femmes, les enfants et les vieillards seront conduits dans l'intérieur. Il sera pourvu à leur subsistance et à leur sûreté, avec tous les égards dus à l'humanité.

  


  L'imprécision et l'impropriété des termes utilisés ne facilitent pas toujours l'interprétation, mais la rhétorique nous permet de comprendre ce qui est dit : selon les règles oratoires de l'époque, on parle en usant et en abusant du parallélisme, qui consiste à répéter chaque chose en deux termes différents à la fois pour insister sur le sens et pour être mieux compris (voir A et B entre crochets ci-dessous) qui s'expliquent et se renforcent mutuellement. Ainsi :


  
    Nous aurons la paix [A le jour que l'intérieur sera paisible, que les rebelles seront soumis, que les brigands seront exterminés]. Les conquêtes et les perfidies des puissances étrangères seront nulles [B le jour que le département de la Vendée aura perdu son infâme dénomination et sa population parricide et coupable].

  


  Il en ressort, puisque A et B sont la répétition rhétorique d'une même affirmation, d'une part que « rebelles = brigands » (parallélisme interne à la période A{68}) mais surtout que « rebelles et brigands » = « population parricide et coupable » (parallélisme entre A et B). L'intention de l'auteur est de viser l'extermination de ceux qui auraient pris les armes contre la République, mais dans son idée c'est bien toute la « population » vendéenne qui est une population de « brigands » et de « rebelles » (les deux termes sont utilisés comme synonymes) et comme telle « parricide et coupable ». Le terme « brigands » ne désigne donc pas que les seuls « rebelles » armés dans le discours de Barère, mais bien toute la population vendéenne. D'autre part, la mise en parallèle rhétorique entre les mots « soumis » et « exterminés », qui établit leur équivalence, dit bien qu'aucune négociation ne sera envisagée et que la seule soumission possible des Vendéens, c'est leur extermination. S'il en fallait confirmation, il suffit de descendre quelques lignes pour lire que l'objectif est d'« exterminer cette race rebelle » (nous aurons à revenir sur l'usage du mot « race » dans la rhétorique de la répression contre la Vendée).


  Dans l'anaphore qui suit « Plus de Vendée » (répétée 3 fois) le terme « Vendée » est une métonymie par laquelle c'est toute sa population qui est désignée, de même que Bartholomée de las Cases, quand il décrit la destruction des populations indigènes d'Hispaniola (Saint-Domingue), intitule son texte : Brevissima historia de la destruccion de las Indias, c'est-à-dire des « populations indiennes » (puisqu'on parlait alors des Indes occidentales pour désigner l'Amérique). « Plus de Vendée » veut donc dire « plus de Vendéens ». On retrouvera et cette anaphore et cette métonymie dans le « Détruisez la Vendée » (6 fois, dans le rapport sur lequel est votée la loi du 1er octobre 1793). « Détruisez la Vendée » ne peut donc vouloir dire que « détruisez les Vendéens ».


  Les représentants en mission ne s'embarrasseront d'ailleurs pas de tant de références classiques. C'est ainsi que les conventionnels Hentz et Francastel, au début de l'épisode des colonnes infernales, écrivent (8 ventôse/26 février 1794) : « Tout ce qui respire dans la Vendée est brigand », et il ne s'agit pas sous leur plume d'une figure de style, mais d'une affirmation dont les conséquences seront ponctuellement tirées : tout ce qui respire en Vendée doit être exterminé.


  Les moyens à utiliser sont d'ailleurs de ceux qui ne font aucune différence entre combattants et non-combattants et le langage qui se veut sans doute poétique – « incendier leurs repaires » – désigne à l'évidence le fait d'incendier l'habitat (même si l'article 6 du décret ne mentionne que l'incendie des « bois taillis et genêts » : cette énonciation n'est pas limitative) et ceux qui sont à l'intérieur. Le rapport sur la loi du 1er octobre sera plus explicite puisqu'il précisera que les « brigands » doivent être « exterminés sur leurs propres foyers », expression qui cette fois ne laisse aucun doute sur le fait que c'est bien toute la population civile et non pas les seuls rebelles armés qui sont visés. Les incendies de villages et de hameaux sont d'ailleurs largement pratiqués ainsi que la dévastation des récoltes dont il est bien précisé (article 7) que le but en est d'en priver la population en général, ce qui constitue bien un élément d'attaque généralisée et systématique contre une population civile qu'on prétend réduire à la famine. Le sens de ces textes est tellement clair qu'on pourrait légitimement se demander s'il ne s'agit pas là de la première définition d'une politique génocidaire, nous aurons à expliquer pourquoi cette qualification juridique ne nous semble cependant pas pouvoir être retenue avant janvier 1794.


  Nous réservons le cas particulier de l'article 8 qui prévoit, en principe, la protection des femmes, enfants et vieillards, et que nous traiterons dans un développement particulier.


  La loi du 1er octobre 1793 et le rapport de Barère


  La loi du 1er octobre est tout à fait surprenante. Sur le plan légistique, elle encore plus mal écrite, si la chose est possible, que celle du 1er août, mais elle est plus significative sur le plan politique. Elle ne contient, en effet, que quatre articles dont aucun ne nécessitait vraiment un vote de la Convention. Ce texte se borne à annoncer un regroupement de troupes sous le nom d'« armée de l'Ouest » (art. 1) ; la nomination du général Léchelle à sa tête (art. 2) ; déterminer que la guerre devra être terminée « avant le 20 octobre » (art. 3) ; et annoncer que les vainqueurs seront récompensés (art. 4). Aucune de ces dispositions, à l'évidence, ne justifiait qu'on passât par un vote de la Convention. Le Comité de salut public a maintes fois pris des décisions de cet ordre sans les faire voter par la Convention. En janvier 1794, par exemple, Turreau sera nommé commandant en chef de la même armée par simple arrêté du Comité de salut public et aucune loi particulière ne sera votée pour établir l'expédition des colonnes infernales. Pourquoi donc le recours à un vote spécifique de la Convention ? Visiblement, le sens de cette loi n'est pas dans son texte.


  Nous sommes moins renseignés sur l'origine de cette loi que sur celle du 1er août, dont nous reparlerons à propos des responsabilités propres de Robespierre. Le recueil des actes du Comité de salut public ne mentionne que l'adoption de cette loi par la Convention « après avoir entendu le rapport du Comité de salut public{69} », ce qui suppose qu'elle y a été débattue, mais les actes du Comité ne nous disent rien de ces débats. Tout ce qu'on trouve dans le recueil d'Aulard est une décision du 26 septembre qui « arrête que le Comité exécutif provisoire lui soumettra demain à midi un plan d'opérations à suivre par les généraux commandant les armées de la République dans les départements environnant la Vendée{70} ». Mais on ne trouve pas trace de ce plan dans la suite (on voit mal comment faire un plan d'opérations militaires pour toute une région en 24 heures). Ce plan d'opérations est donc la loi elle-même.


  C'est finalement le contexte dans lequel cette loi est adoptée, et le rapport présenté par Barère, qui nous en apprennent le plus sur son sens. La loi du 1er août n'a visiblement pas produit son effet (« L'inexplicable Vendée existe encore ! », en est le fameux exorde). La Vendée n'est pas vaincue (la défaite de Cholet n'aura lieu qu'en octobre) et la fin de la saison militaire approche. Le rapport de Barère insiste sur cette circonstance qui explique l'article 3 de la loi exigeant qu'on en finisse avant le 20 octobre c'est-à-dire « avant l'hiver, avant les pluies, avant l'impraticabilité des routes, avant que les brigands trouvent une sorte d'impunité dans le climat et les saisons{71} ». Le contexte de cette loi est encore l'envoi de Carrier à Nantes le 29 septembre. Sa lettre de mission, de la main de Héraut de Séchelles, membre du Comité de salut public, est éloquente : il a instruction de « purger cette ville » étant entendu que « nous pourrons être humains quand nous serons assurés d'être vainqueurs », instruction que Carrier mettra en œuvre avec le zèle qu'on sait{72}.


  Le sens de ce texte, si peu juridique et surtout politique, est donc qu'il faut redoubler d'efforts et que tous les coups sont permis : comment faire autrement, d'ailleurs, si on veut terminer la guerre sous quinzaine ? De fait, la violence redoublera, l'armée catholique et royale sera défaite à Cholet quinze jours plus tard et finalement anéantie en décembre à Savenay. Le rapport de Barère est ici d'une clarté limpide :


  
    Citoyens, l'inexplicable Vendée existe encore [...]. Les brigands, depuis dix ans jusqu'à soixante-six, sont mis en réquisition par la proclamation des chefs ; les femmes sont en vedette. La population entière du pays révolté est en rébellion et en armée. Nous aurions une juste idée de la consistance de cette armée de révoltés, en énumérant les différents districts qu'elle occupe, à quelques réfugiés près. [...] Il fallait brûler la première ville, le premier bourg, le premier village qui avait fomenté la révolte. – Une ville en cendres coûte moins qu'une Vendée, qui absorbe les armées, les cultivateurs, la fortune publique, et qui détruit plusieurs départements à la fois. [...] Le comité s'est occupé des mesures qui peuvent accélérer la destruction de la Vendée, et ces mesures peuvent être puissamment secondées par une proclamation simple et courte à la manière des républicains. [...] La Convention doit donner à toute l'armée révolutionnaire de l'Ouest un rendez-vous général, d'ici au 20 octobre, à Mortagne et à Cholet. Les brigands doivent être vaincus et exterminés sur leurs propres foyers. Semblables à ce géant fabuleux qui n'était invincible que quand il touchait la terre, il faut les soulever, les chasser de leur propre terrain pour les abattre.

  


  Le discours de Barère est plus dramatique encore qu'en août. Nous n'en avons pas cité les aspects les plus rhétoriques, mais ici Barère laisse courir sa plume : anaphore en 6 répétitions sur le thème « la Vendée fait des progrès », suivie d'une deuxième en 4 répétitions sur le thème : « C'est à la Vendée qu'il faut s'attaquer », et enfin d'une dernière en 6 répétitions « Détruisez la Vendée{73} ». Mais précisément, parce qu'on sent que Barère a travaillé son texte, il faut le prendre au sérieux.


  « L'inexplicable Vendée » porte elle-même une condamnation de la population dans son ensemble qui est en quelque sorte dénoncée comme une aberration qu'il n'est même pas utile de chercher à comprendre mais qu'il faut faire disparaître. La suite le confirme :


  
    Les brigands, depuis dix ans jusqu'à soixante-six, sont mis en réquisition par la proclamation des chefs ; les femmes sont en vedette. La population entière du pays révolté est en rébellion et en armée.

  


  Soulignons que cette affirmation est mensongère : il n'y a jamais eu de proclamation des chefs vendéens pour mobiliser la population de 10 à 66 ans, mais ce que veut dire Barère est évidemment qu'il faut massacrer toute la population au moins de 10 à 66 ans, sans oublier les femmes car « les femmes sont en vedette ». D'ailleurs, si on avait des doutes, la phrase suivante les lève : c'est « la population entière du pays » qui est en rébellion, hors-la-loi tout entière aux termes de la loi du 19 mars, et donc à mettre à mort sans jugement. Autant dire que l'article 8 de la loi du 1er août n'est plus de saison, si jamais il a voulu dire quelque chose (nous y reviendrons). Et lorsqu'il est dit que les « brigands » (« la population entière », comme on vient de le voir) doivent être exterminés « sur leurs propres foyers », c'est que ces derniers ne doivent pas rester intacts. Bien entendu le rappel : « Il fallait brûler la première ville, le premier bourg, le premier village qui avait fomenté la révolte. – Une ville en cendres coûte moins qu'une Vendée », vaut consigne pour la suite : il n'est jamais trop tard pour bien faire, et d'ailleurs les armées républicaines ne s'en priveront pas. Cette loi ne peut donc se lire que comme un appel au déchaînement d'une violence sans limite, la seule chose qui compte étant d'en finir avant l'hiver qui approche. Et comme ce but ne sera pas suffisamment atteint à ses yeux, le Comité de salut public continuera dans la surenchère de violence : ce sera le plan dit des « colonnes infernales », qui marque encore un saut qualitatif dans la violence.


  De quoi les lois du 1er août et du 1er octobre 1793 sont-elles le nom ?


  Un génocide en Vendée dès août 1793 ?


  À ce stade de l'analyse, on est tenté de considérer les deux textes précités comme des ordonnances génocidaires. On ne trouve guère de textes aussi furieux pris à ce niveau de responsabilité politique ni dans le dossier rwandais, ni dans les dossiers yougoslaves (Bosnie et Kosovo) et pour ce motif, on ne saurait exclure que ce serait l'interprétation qu'en donnerait un tribunal pénal international aujourd'hui si une pareille affaire lui était déférée. C'est d'ailleurs la thèse défendue par Reynald Secher que le génocide en Vendée a commencé avec la loi du 1er août 1793. Selon l'interprétation de cet historien le génocide Vendéen aurait été décidé dès l'été 1793, et confirmé par les actes subséquents, dont les « petits bouts de papier », billets écrits par le Comité de salut public aux généraux Bleus pour leur donner des ordres exterminateurs entre le 10 novembre et le 17 décembre 1793. R. Sécher conclut :


  
    Au regard de ces documents, nous pouvons affirmer que, suite au vote en conscience des députés de la Convention, le génocide des Vendéens commence bien par le vote de la loi du 1er août 1793, qu'il est confirmé par une seconde loi du 1er octobre, qu'il a été conçu, organisé, planifié et mis en œuvre sur le terrain par le Comité de salut public comme l'indiquent les « petits bouts de papier » découverts aux Archives nationales{74}.

  


  Nous ne le suivrons cependant pas jusque-là, mais il convient de constater ici que la question est tout à fait sérieuse.


  Les raisons de ce désaccord sont d'abord relatives au niveau de preuve exigé en Histoire et en Droit. Nous l'avons vu dans notre première partie, l'historien est libre de proposer toute explication historienne des faits établis dès lors qu'elle fait droit à l'ensemble de la documentation historique authentifiée disponible, et bien entendu qu'elle est raisonnable. Ce niveau de preuve est très insuffisant du point de vue de la justice pénale, ce qu'il convient d'expliquer.


  Dans le procès pénal international (nous nous référons ici à la procédure de la Cour Pénale Internationale [CPI], qui ne fait d'ailleurs que reprendre et systématiser celles du TPIY et du TPIR) le Procureur, lorsqu'il a vent de faits pouvant tomber sous la juridiction de la CPI peut commencer à rassembler des éléments d'information. S'il pense que son dossier est suffisamment solide (faits graves constatés, conditions de compétence ratione loci, ratione temporis, ratione personae, etc., remplies) il peut présenter à la Cour la demande d'ouverture d'un procès pénal, ce qui autorisera des mesures formelles d'instruction. Le niveau de preuve exigé à ce stade de la procédure est qu'il existe « des motifs raisonnables de croire » qu'un crime de la compétence de la Cour a été commis. Si la Cour le lui accorde, s'ouvre alors une seconde phase du procès, dite de la « mise en état » (nous dirions en France « instruction ») de l'affaire : le Procureur doit compléter son dossier, désigner les personnes qu'il compte mettre en accusation et demander à la Cour de les inculper{75}. Pour obtenir cela de la Cour il doit présenter un dossier prouvant « qu'il y a des motifs sérieux (ou “substantiels”) de croire » ce qu'il avance (on n'arrête pas les gens sur de simples « motifs raisonnables de croire »). C'est donc un niveau plus élevé de preuve : il ne suffit pas que la thèse du Procureur soit « possible » il faut qu'elle soit « probable » et même avec un certain niveau de probabilité que les juges apprécient. Si donc il franchit encore cette nouvelle étape, les personnes qu'il indique seront traduites devant la Cour et le procès proprement dit peut commencer. Et lors de cette troisième et dernière phase, le Procureur ne peut obtenir la condamnation des personnes qu'il poursuit que s'il démontre deux choses « au-delà de tout doute raisonnable », c'est-à-dire de telle manière que c'est croire le contraire de ce qu'il avance, ou n'importe quelle autre thèse, qui serait déraisonnable, à savoir : 1. que le crime qu'il allègue a bien été commis et 2. que la ou les personnes qu'il en accuse l'ont bien commis. S'il ne produit pas cette double preuve, il perd sa cause. Cette suite de trois standards croissants de preuve traduit simplement le fait que la vérité judiciaire ne peut être atteinte que par approches successives, et que la Justice doit – par prudence – vérifier progressivement le bon déroulement de l'enquête avant de prononcer une condamnation.


   


  Pour donner un exemple récent, la CPI a rendu, le 24 mars 2016, son jugement en première instance (un appel est possible) dans l'affaire « Le Procureur contre Radovan Karadzic ». Ce dernier était poursuivi pour deux affaires de génocide, l'une en Krajina et l'autre à Srebrenica. Or Karadzic n'a pas été condamné pour la première, et même il n'a pas eu besoin de plaider son innocence pour le génocide allégué contre lui en Krajina (une région de Bosnie). Voici dans quels termes la chambre de première instance rejette les charges alléguées contre lui par le Procureur :


  
    La Chambre n'est pas convaincue que la seule déduction raisonnable est qu'il existait une intention de détruire en partie les groupes de Musulmans et de Croates de Bosnie comme tels dans ces Municipalités. La Chambre par conséquent ne dispose pas d'éléments de preuve suffisants pour conclure au-delà de tout doute raisonnable que le génocide a été commis dans ces Municipalités.

  


  Et cependant la Chambre avait auparavant conclu


  
    que les auteurs des crimes ont choisi leurs victimes dans les Municipalités sur la base de leur identité ethnique, en tant que Musulmans ou Croates de Bosnie et que, par conséquent, ces crimes ont été commis avec une intention discriminatoire{76}.

  


  Et puisque la CPI n'a pas reconnu l'existence du génocide que le Procureur lui imputait en Krajina, R. Karadzic n'a pas eu besoin de plaider son innocence : cette accusation est tombée ipso facto.


  Mais que nous ne placions pas le début du génocide en août 1793 ne signifie pas que nous excluions absolument que ce soit le cas. Nous estimons seulement que ce n'est pas, à cette époque, la conclusion qui s'impose à l'exclusion de toute autre. La thèse de R. Secher nous semble fondée sur des motifs « raisonnables » et même « substantiels », mais ne nous semble pas atteindre le niveau « au-delà de tout doute raisonnable » qui est le standard requis pour obtenir la reconnaissance judiciaire d'un génocide, du moins à cette date.


  Quel est le véritable sens des lois du 1er août et du 1er septembre 1793 ?


  Le véritable sens d'une loi n'est que pour partie celui que l'analyse de ses termes (analyse juridique et/ou exégèse politique) indique. Les lois n'ont finalement que la signification qu'on leur donne. Certaines ne sont jamais sorties du papier sur lequel on les a imprimées. On donne parfois l'exemple de la loi de 1825 qui punissait de mort la profanation de l'Eucharistie et qui fut votée au début du règne de Charles X pour satisfaire le parti « ultra » : cette loi fut – intentionnellement – rédigée en de tels termes qu'elle était inapplicable et ne fut d'ailleurs jamais appliquée. D'autres, en revanche, ont connu une interprétation tout à fait extensive au gré des événements. La véritable interprétation de la loi, au-delà de tout ce que peuvent en dire les commentateurs, est en définitive celle qu'on en fait en pratique{77}.


  Dans le cas de ces deux lois, on pourrait faire valoir qu'il ne faut pas prendre au pied de la lettre le style emphatique voire hyperbolique du texte légal et plus encore du rapport de Barère. On pourrait soutenir que dans ces grandes envolées d'éloquence, qui étaient à la mode à l'époque et à la Convention, il y a beaucoup moins dans ce texte que ce que les mots qu'ils contiennent veulent dire. On pourrait contester cela sur la base de ce que nous avons relevé dans notre avant-propos à propos de l'« instruction » de Collot d'Herbois et Fouché sur le fait que la législation révolutionnaire se veut un « minimum » et que s'il ne faut pas la prendre au pied de la lettre c'est parce qu'il ne faut pas hésiter à en faire plus pour répondre à son « esprit ». Mais l'argument définitif contre une interprétation minimaliste des lois du 1er août et du 1er octobre est que tout ce qui est écrit dans ces textes et dans ces rapports a malheureusement été appliqué au pied de la lettre voire au-delà de la lettre : 200 000 victimes dont certainement plus de 100 000 civils vendéens, des récits d'atrocités à remplir des volumes, des destructions matérielles qu'on n'a encore qu'en partie évaluées mais qui sont déjà énormes pour ce qu'on en sait... voilà qui tranche le débat. Nous n'en ferons ici ni l'histoire ni même le résumé, nombre d'historiens l'ont déjà fait et personne ne nie l'ampleur du désastre. À ceux qui voudraient se plonger dans ces récits, on ne peut que recommander la lecture de Vendée, les archives de l'extermination d'Alain Gérard, qui reproduit et commente nombre de documents historiques non contestés et à l'estimation des dévastations faites notamment par R. Secher{78}.


  La guerre menée en Vendée en 1793 constitue bien un crime contre l'humanité


  Pour couvrir l'ensemble des atrocités commises par les armées républicaines en Vendée il faut recourir à la plupart des catégories de crime contre l'humanité listées à l'article 7 du Statut de Rome. Les innombrables « meurtres » et « viols » que les archives du temps relatent sont autant de crimes contre l'humanité, et non de simples crimes de guerre, parce qu'ils s'encadrent dans une attaque généralisée et systématique contre la population civile de cette région. De même, les massacres de masse qui sont commis dès avant l'épisode des colonnes infernales, qui sont prévus et réprimés dans cet article comme crimes contre l'humanité sous le chef d'« extermination ». L'enlèvement des subsistances pour affamer la région peut s'encadrer à la lettre c) de l'article 6 qui qualifie de « crime de génocide » la « soumission intentionnelle du groupe à des conditions d'existence devant entraîner sa destruction physique totale ou partielle », dès lors que le groupe est bien visé « comme tel ».


  Nous avons beaucoup insisté sur les lois du 1er août et du 1er octobre parce qu'il est rare qu'un pouvoir politique annonce de manière aussi évidente ses intentions criminelles. Ce n'est d'ailleurs pas requis par le droit pénal international. Le seul fait de la récurrence des mêmes faits criminels durant plusieurs mois sur l'ensemble des quatre départements qui composent la Vendée militaire établirait l'existence de crime contre l'humanité et non de simple crime de guerre. C'est d'ailleurs ainsi qu'en a jugé tout récemment encore (21 mars 2016) la Cour Pénale Internationale dans l'affaire « Le Procureur contre Jean-Pierre Bemba ». Nous ne citerons qu'un paragraphe du résumé de la sentence publié par la Cour elle-même : on pourrait croire, sauf les références au Congo qui s'y trouvent, qu'il a été écrit à propos de la guerre de Vendée


  
    21. Les multiples viols et meurtres commis par les soldats du MLC [Mouvement de Libération du Congo] constituaient une ligne de conduite et n'étaient pas de simples actes isolés ou fortuits. Les victimes ne participaient pas aux hostilités au moment des faits. Les soldats du MLC ont pris pour cible des civils, sans distinction d'âge, de sexe ou de statut social, dans des quartiers et des logements civils, dans des bases provisoires du MLC ou dans de lieux isolés tels que la brousse. Des familles entières ont été victimisées ; parmi les victimes figuraient des personnes âgées, des hommes, des femmes et des enfants. Les meurtres et les viols accompagnaient régulièrement des actes de pillage contre la population civile ou étaient commis au cours de tels actes. La Chambre a conclu que la population civile était la cible première, et non pas incidente, de l'attaque, et que l'attaque était donc dirigée contre la population civile en République centrafricaine. 22. La Chambre a conclu que, bien qu'il n'y ait pas eu de politique officielle ayant pour but de mener une attaque contre la population civile en République centrafricaine, l'existence d'une telle politique est la seule conclusion raisonnable qu'on puisse tirer de l'examen de plusieurs facteurs pertinents pris ensemble. Elle est convaincue que le fait que le MLC ne prenne aucune mesure visait délibérément à encourager l'attaque, en particulier par les actions de ses commandants sur le terrain. La Chambre a conclu que les preuves établissaient l'existence d'une attaque généralisée, par des soldats du MLC, dirigée contre la population civile en République centrafricaine tout au long de la période visée par les charges.

  


  La seule différence entre la situation de la Vendée en 1793 et celle du Congo dans l'affaire Bemba est qu'on ne peut pas dire qu'à propos de la Vendée « il n'y avait pas de politique officielle ayant pour but de mener une attaque contre la population civile » : en Vendée cette politique officielle existait, elle résulte des lois du 19 mars, du 1er août et du 1er octobre 1793.


  Il ne faut pas perdre de vue que l'essentiel des victimes de la guerre de Vendée sont des civils. Nous ne ferons pas de longs développements sur ce sujet qui est encore en débat entre les historiens. Il n'existe aucune statistique fiable qui permette de dire quelle fut la part des Vendéens qui furent tués les armes à la main et quelle fut la part de ceux qui furent tués alors qu'ils étaient non-combattants. Remarquons seulement qu'il a toujours été plus facile de tuer quelqu'un qui est sans défense que quelqu'un qui est armé. Le nombre des morts de la guerre de Vendée est également relativement mal connu même si on a fait récemment de grands progrès à ce sujet. Au XIXe siècle, Chateaubriand parlait de 600 000 morts et le général Hoche (qui a commandé en Vendée) de 300 000 sans que cela choque personne. Aujourd'hui, les chiffres sont les suivants : selon l'historien Reynald Secher, principal tenant de la thèse du génocide, la guerre de Vendée a fait au minimum 117 000 morts « Vendéens », auxquels il faudrait ajouter les morts « Bleus ». Emmanuel Le Roy-Ladurie donnait quant à lui le chiffre total de 175 000 victimes vendéennes pendant la guerre de 1793-1794{79}. L'historien Jean-Clément Martin, principal opposant à la thèse du « génocide », estime pour sa part que le nombre des morts se situe entre 200 et 250 000, « Bleus » et « Blancs » confondus. Selon Jacques Hussenet, la Vendée militaire aurait perdu « de 140 000 à 190 000 hommes, femmes et enfants de 1793 à 1796, soit entre le cinquième et le quart de sa population, localement plus du tiers, parfois même la moitié, comme dans les districts de Cholet, de Vihiers et de Châtillon-sur-Sèvre{80} ».


  Le seul fait qu'on ne sache pas déterminer à 30 000 ou 50 000 unités près le nombre des morts de la guerre de Vendée indique assez que le massacre fut à la fois de très grande ampleur et indiscriminé. C'est un élément qu'il faut garder présent à l'esprit au moment d'aborder la question du crime de génocide en Vendée.


  
V

  Crime de génocide en Vendée ?

  Les doutes des historiens


  De quels doutes parle-t-on ?


  Les historiens qui soutiennent aujourd'hui la thèse du crime de génocide en Vendée ne sont qu'une poignée. Dans la plupart des ouvrages que nous avons lus, et dans les plus récents, presque tous les historiens consacrent au moins un paragraphe à nier la thèse du génocide{81}. Nous entendons le mot « doute » au sens du latin dubia : un doute qui est en même temps une objection comme dans les expressions « mettre en doute », ou l'expression « au-delà de tout doute raisonnable » qui veulent dire « objecter », et « au-delà de toute objection raisonnable ». La plupart des historiens ne « doutent » pas de l'existence d'un génocide en Vendée : ils la nient, et souvent de manière véhémente.


  Cette véhémence est d'ailleurs ce qui nous a le plus surpris lors de la lecture de leurs ouvrages. Décrire par le menu, comme le fait Madame Rolland-Boulestreau par exemple, les ravages des colonnes infernales pour nier ensuite que ce soit un génocide laisse perplexe. Tout cela sent bien souvent le parti pris, l'a priori, le refus d'analyser les faits que l'on décrit. C'est pourquoi il nous a paru important de reprendre un à un les arguments que ces auteurs présentent contre la thèse du génocide en Vendée et de les analyser en détail.


  Six arguments principaux peuvent être présentés contre cette thèse.


  Les deux premiers tendent à nier l'élément matériel du génocide en ce que : a) les Vendéens n'étant pas un « peuple », il n'y a pas pu y avoir génocide à leur encontre ; ou b) plus rare, l'argument selon lequel l'ampleur des destructions ne caractériserait pas un génocide, argument parfois présenté sous la forme : « il y a eu des victimes innombrables dans les deux camps », comme si les victimes d'un camp annulaient celles de l'autre.


  Les deux arguments suivants tendent à nier l'élément intentionnel du génocide. On soutient alors : a) qu'il n'y a jamais eu de « plan » ou de « planification » ou d'« idéologie » génocidaire et donc par d'intention génocidaire ; b) que les Vendéens n'ont pas été anéantis « comme tels », mais « en tant que rebelles à la République ».


  Deux cas particuliers sont enfin avancés contre la thèse du génocide : celui-ci n'aurait pas eu lieu car : a) la Convention avait donné l'ordre de protéger les femmes et les enfants (article 8 de la loi du 1er août 1793) ; b) la Convention a protégé les « réfugiés vendéens ». Ces deux « exceptions » établiraient en quelque sorte la non-existence de l'intention génocidaire.


  « Il n'est possible de trouver ni une identité “vendéenne” préexistante à la guerre, ni d'affirmer que c'est contre une entité particulière (religieuse, sociale, raciale) que la Révolution s'est acharnée{82} »


  Un argument apparemment simple et de bon sens


  La question posée est ici de savoir si les « Vendéens » peuvent être considérés comme un « groupe génocidable ». Ceci est une question juridique : comment définit-on légalement le groupe humain pouvant faire l'objet d'un génocide ? C'est ce que le droit pénal international nomme un « groupe protégé » (entendez « par la Convention de 1948 pour la prévention et la répression du crime de génocide »), à savoir un « groupe national, racial ethnique ou religieux ».


  L'argument présenté ici consiste à dire que les Vendéens ne sont ni un groupe national (ils sont Français), ni racial (outre le fait que les « races » n'existent pas, personne n'a jamais évoqué une « race » vendéenne), ni ethnique (on sait mal ce qu'est une ethnie), ni religieux (certes les Vendéens sont catholiques, mais la République n'a pas cherché à massacrer tous les catholiques donc ce n'est pas en tant que catholiques que la République a lutté contre eux). Le terme d'entité « sociale » utilisée par J.-Cl. Martin n'a aucune pertinence juridique. Les mêmes historiens ajoutent que c'est bien en tant que « rebelles », et donc pour des raisons politiques, que les Vendéens ont été combattus. Or la définition légale du crime de génocide exclut qu'il puisse viser des groupes politiques (remarquons ici que le « groupe politique » est compris dans la définition du crime contre l'humanité, voir article 7-1-C du Statut de Rome), mais soulignons d'abord ce qui se cache derrière cette exclusion.


  Il est tout à fait exact que la convention de 1948 ne protège pas les groupes politiques. Il faut aussi comprendre pourquoi. Lorsque cette convention a été mise en chantier dans le cadre de l'ONU qui venait de naître, on voulait lui donner la plus large adhésion possible. Il fallait obtenir l'adhésion de l'Union Soviétique et de ses satellites. Or Staline avait mené de très larges campagnes d'extermination contre des populations entières qu'il estimait hostiles à sa politique et il n'ignorait pas que Raphaël Lemkin avait, pour concocter le concept de génocide que l'on s'apprêtait à consacrer juridiquement, envisagé le cas de la « dékoulakisation » et de la « Grande Famine » connue en Ukraine sous le nom de « Holodomor ». L'Assemblée Générale de l'ONU avait voté une première définition du crime de génocide qui incluait expressément les groupes politiques{83}. Staline fit savoir que si cette définition passait dans la convention en préparation, ni l'URSS ni ses États alliés n'y deviendraient partie. On sacrifia donc la mention des groupes « politiques » à l'universalité de l'adhésion au texte. Si l'argument présenté est donc juridiquement valable, il faut bien prendre conscience qu'il n'est pas politiquement glorieux.


  Mais, surtout, l'argument présenté selon lequel les Vendéens ne seraient pas un « groupe protégé » au sens de la définition du crime de génocide n'a que les apparences du bon sens, parce que les historiens qui le citent ignorent le sens que le droit pénal international donne aux mots « groupe racial, national, ethnique ou religieux ». C'est ce qu'il convient à présent d'étudier.


  Qu'est-ce qu'un « groupe national, racial, ethnique ou religieux » au sens de la définition légale du crime de génocide ?


  Cette question peut paraître simple, mais elle ne l'est pas. Il a fallu presque dix années de réflexion et l'expérience des génocides au Rwanda et en Ex-Yougoslavie pour comprendre le phénomène génocidaire, qui ne se limite pas à ce qu'on en a vu dans la destruction des Arméniens en 1915 ou dans celle des Juifs d'Europe en 1939-1945.


  L'expression « groupe national, racial, ethnique ou religieux » a été forgée dans un contexte où on avait en mémoire au moins trois expériences qu'on pensait (que Raphaël Lemkin pensait) avoir été des génocides : les Arméniens en 1915, les Ukrainiens de l'« Holodomor », et les Juifs et les Tsiganes, pendant la Seconde Guerre mondiale. Ces quatre adjectifs semblaient couvrir l'ensemble des cas (les Juifs en particulier avaient été visés à la fois comme « nation », comme « race » comme « ethnie » et comme « groupe religieux »). Cependant, à l'usage, la définition ainsi conçue s'avéra largement inapplicable.


  – Le concept de « race » fut le premier attaqué : ce mot n'a aucun sens objectif juridiquement ni scientifiquement et il aurait été quelque peu paradoxal qu'un texte conçu en réaction à une entreprise raciste le consacrât juridiquement. Au contraire, le droit international est constamment allé dans le sens d'une négation du concept même de « race ». Le préambule de la Convention internationale pour l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale (21 décembre 1965) affirme ainsi que « toute doctrine de supériorité fondée sur la différenciation entre les races est scientifiquement fausse, moralement condamnable et socialement injuste et dangereuse ». De même la Déclaration sur la race et les préjugés raciaux, adoptée par acclamation au sein de l'Unesco en 1978, affirme en son article 1er :


  
    1. Tous les êtres humains appartiennent à la même espèce et proviennent de la même souche. Ils naissent égaux en dignité et en droits et font tous partie intégrante de l'humanité.

  


  Les « races » humaines n'ont donc aucune existence objective.


  – L'adjectif « national » s'est avéré juridiquement inadapté ou du moins l'est devenu sept ans après la convention de 1948, lorsque la Cour Internationale de Justice de l'ONU a confirmé la définition de cet adjectif. En effet, en droit international public, un « national » est uniquement le « ressortissant d'un État ». Une « nation » désigne une collectivité humaine organisée politiquement{84}. De ce fait, même les Juifs et les Arméniens qui en 1915 et en 1939-1945 ne relevaient pas d'un État juif ou arménien puisqu'il n'en existait pas alors n'auraient pu être qualifiés de « groupes nationaux » lorsqu'ils firent l'objet d'un génocide.


  – L'adjectif « ethnique » est plus mystérieux. On ne sait pas pourquoi il a été introduit dans la Convention, en tout cas c'est un mot qui n'a aucun sens juridique connu. Étudiant la question du « nettoyage ethnique » en droit international, Sébastien Marmin note ainsi que les victimes


  
    sont visées en raison de leurs caractéristiques ethniques ou plus précisément parce qu'elles ne possèdent pas les caractéristiques requises par les auteurs du nettoyage ethnique. Il importe de revenir à ce stade sur le sens devant être attaché au qualificatif « ethnique » dans l'expression « nettoyage ethnique ». Le droit international ne définit pas l'ethnie{85}.

  


  À la limite, le terme « ethnique » aurait pu désigner éventuellement les Tsiganes (c'est douteux : leur cas n'a jamais intéressé le droit pénal international en sorte qu'on n'a pas de jurisprudence topique les concernant), mais si on avait prétendu que Juifs et Arméniens, à défaut d'être des groupes nationaux faute d'État lorsqu'ils furent victimes de génocide étaient alors de simples « groupes ethniques », ils auraient sans doute été les premiers à protester.


  La faiblesse de la définition de 1948, texte certes juridique mais dont on a vu qu'il fut surtout le résultat d'un compromis politique du temps de la Guerre froide, fut éclaircie dans les années 1990, lorsqu'on dut la mettre en œuvre dans le cadre de procès pénaux internationaux.


  Le TPIY et les musulmans de l'Ex-Yougoslavie


  On sait que les « musulmans » de l'ex-Yougoslavie, et surtout de Bosnie, furent visés par des violences provenant à la fois des Serbes et des Croates qui voyaient en eux des « Turcs », souvenir honni de l'occupation séculaire ottomane. Bien entendu, ils n'étaient pas des Turcs{86} mais des Slaves, anciennement islamisés moins par conviction religieuse que pour échapper au statut de « dhimmis » (« protégés ») qui en faisait des citoyens de seconde zone dans l'empire ottoman{87}. C'est d'ailleurs aussi pour cela que les autres groupes les regardaient comme des sortes de « collaborateurs héréditaires » voire des « renégats de la foi chrétienne » pour de vils motifs d'intérêt et ne les portaient pas dans leur cœur. Ceci explique une certaine logique de « règlements de comptes » historiques qui revint à la surface après le dégel de la glaciation communiste. Les « musulmans » ne constituaient pas un groupe « national » (la seule nationalité de droit international étant la yougoslave), ni un groupe « racial », ni un groupe « religieux », ni même un groupe ethnique comme le TPIY dut finir par l'admettre dans sa décision « Le Procureur contre Dusko Tadic » de 1997 après avoir consulté des ethnologues. En fait, Tito ne constitua qu'en 1974 une nationalité (de droit interne) « Musulmane » (avec une majuscule pour la distinguer du groupe religieux, car la plupart étaient athées voire communistes) uniquement dans le cadre de sa politique de rapprochement avec le monde arabo-musulman (et surtout de l'OPEP dont il avait alors le plus grand besoin). Cette curieuse nationalité n'avait d'ailleurs pas de territoire : il n'y avait pas de république fédérée Musulmane au sein de la fédération yougoslave qui en comptait alors six{88}.


  Le TPIR, les Hutus et les Tutsis du Rwanda


  Le TPIR ne fut pas plus heureux avec les Hutus et les Tutsis du Rwanda que le TPIY avec les « Musulmans » d'ex-Yougoslavie. Les Hutus n'étaient évidemment pas un groupe « racial » ni un groupe « national » et ils ne se distinguaient pas non plus comme groupe « religieux » (Hutus et Tutsis avaient été christianisés – en principe – par les mêmes missionnaires). Mais on ne put pas davantage les considérer comme un groupe ethnique. Les ethnologues consultés soulignaient à l'envi que les catégories « Hutu », « Tutsi » et « Twa » constituent en fait trois groupes qui ne se distinguent que par leur activité : les Tutsis sont des éleveurs, les Hutus des cultivateurs, et les Twas des artisans (généralement des potiers). La possession de bétail étant le signe comme le moyen de la richesse, les Tutsis étaient minoritaires, la grande majorité de la population étant celle des agriculteurs et donc hutue (87 % d'après la statistique belge). Les Twas ne constituaient plus qu'une minorité négligeable numériquement (1 %, toujours selon la statistique belge). Ici aussi, le colonisateur belge s'était, selon un schéma classique, beaucoup appuyé sur la minorité (tutsie) pour dominer la majorité (hutue) afin de s'assurer de la collaboration sans faille d'un groupe qui lui devrait tout. Ceci devait donner lieu après la fin de la colonisation à des « règlements de comptes » historiques.


  On était dans l'impasse. Faudrait-il réécrire la définition du crime de génocide puisqu'on se rendait compte qu'elle était juridiquement si malcommode à utiliser quand on en avait besoin ? Car au-delà de toute considération juridique, il était évident qu'il y avait eu des milliers (en ex-Yougoslavie) et des dizaines (voire centaines) de milliers (au Rwanda) de personnes tuées de manière discriminatoire dans ce qu'il était bien difficile de ne pas reconnaître comme des génocides.


  La solution était évidemment à rechercher dans une adaptation de la loi par la jurisprudence, ce qui fut bientôt fait, par le biais d'une interprétation constructive du concept de « groupe national, racial, ethnique ou religieux ». La jurisprudence du TPIY et du TPIR, sans changer la lettre de la définition, lui donna deux inflexions :


  – La première fut de considérer les mots dans leur sens « subjectif » et non pas « objectif », et ce, au terme d'une longue évolution jurisprudentielle. Évolution inévitable dès lors qu'on admettait que la « race » n'existe pas objectivement, mais uniquement de manière subjective dans le seul esprit des racistes. Et à partir du moment où on considérait que « race » devait s'interpréter subjectivement, on voit mal au nom de quoi on aurait considéré les adjectifs « national », « ethnique » ou « religieux » dans un sens objectif. Plus exactement, la jurisprudence admet que même si ces mots peuvent avoir un sens objectif (notamment le mot « national » du fait de la définition objective qu'en a donné la CIJ), ce qui compte avant tout, c'est la conception subjective du persécuteur : ainsi le TPIY a pu juger que même si un Serbe est tué par un autre Serbe qui le croyait Musulman, et pour cette raison, c'était un meurtre discriminatoire, ce qui est d'ailleurs d'assez bon sens.


  – La seconde, la plus importante, a été de ne pas considérer les mots « racial », « national », « ethnique » et « religieux » comme quatre critères distincts et exclusifs et les uns des autres ayant chacun leur propre définition, mais comme quatre « facettes » pouvant dessiner ensemble une identité composite. À la fin, la seule chose qui importe en matière de génocide est moins ce que l'on est que ce que le génocideur croit qu'on est : un certain nombre de Juifs ne se sont rendu compte qu'ils étaient Juifs que le jour où le régime nazi en Allemagne ou le régime de Vichy en France se sont mis à les désigner comme tels à partir de critères arbitraires pour les persécuter. En revanche, il est important, et ce sera le grand apport de la jurisprudence au texte de 1948, que le groupe visé soit un groupe « stable et permanent », c'est-à-dire un groupe dont l'identité réelle ou supposée est bien définie dans l'esprit du persécuteur et un groupe dans lequel on appartient en quelque sorte de manière « naturelle » et non pas dans lequel on entrerait par un acte volontaire d'adhésion. Cette évolution jurisprudentielle peut être retracée à partir de quelques décisions qu'il convient de citer pour une meilleure compréhension juridique de ce sujet complexe.


   


  Le TPIY a fixé, s'agissant d'une affaire de crime contre l'humanité, un premier critère dans l'affaire « Le Procureur c. Dragan Nikolic » (jugement du 20 novembre 1995), pour établir que la définition du groupe visé est une définition subjective :


  
    Les actes criminels doivent avoir pour objet une population civile spécifiquement identifiée comme un groupe par les auteurs de ces actes.

  


  Cependant, cette définition purement subjective s'avérait insuffisante car elle aurait pu désigner un groupe purement politique ; il fallait donc un critère objectif pour la restreindre.


  C'est le TPIR qui, en 1998, a apporté ce complément objectif dans sa première décision (affaire « Akayesu », 1998) :


  
    § 701 : La question se pose alors de savoir à l'encontre de quel groupe le génocide allégué aurait été commis. Bien que le Procureur ne l'ait pas expressément mentionné dans l'Acte d'accusation, il apparaît clairement, à la lumière du contexte des faits allégués, des témoignages présentés et du réquisitoire du Procureur, que le génocide aurait été commis à l'encontre du groupe tutsi. L'article 2(2) du Statut, tout comme la Convention sur le génocide, prévoit qu'un génocide peut être commis contre un groupe national, ethnique, racial ou religieux. La Chambre s'est interrogée supra, dans ses conclusions sur le droit applicable au crime de génocide, sur le fait de savoir si les groupes protégés devaient être limités aux seuls quatre groupes expressément mentionnés ou s'il ne faudrait pas comprendre parmi eux tout groupe qui, à l'instar desdits quatre groupes, est caractérisé par sa stabilité et sa permanence. La Chambre a indiqué qu'il convient surtout, d'après elle, de respecter l'intention des auteurs de la Convention sur le génocide, qui, selon les travaux préparatoires, était évidemment d'assurer la protection de tout groupe stable et permanent.

  


  Le TPIY reprend l'initiative l'année suivante avec la jurisprudence « Jelisic » (1999) qui introduit le critère de la « stigmatisation », précisant la jurisprudence « Nikolic » précitée :


  
    §70 Si la détermination objective d'un groupe religieux est encore possible, tenter aujourd'hui de définir un groupe national, ethnique ou racial à partir de critères objectifs et scientifiquement non contestables serait un exercice à la fois périlleux et dont le résultat ne correspondrait pas nécessairement à la perception des personnes concernées par cette catégorisation. Aussi est-il plus approprié d'apprécier la qualité de groupe national, ethnique ou racial du point de vue de la perception qu'en ont les personnes qui veulent distinguer ce groupe du reste de la collectivité. La Chambre choisit donc d'apprécier l'appartenance à un groupe national, racial ou ethnique à partir d'un critère subjectif : c'est la stigmatisation, par la collectivité, du groupe en tant qu'entité ethnique, nationale ou raciale distincte, qui permettra de déterminer si la population visée constitue, pour les auteurs présumés de l'acte, un groupe ethnique, racial ou national. Cette position correspond à celle adoptée par cette Chambre dans la décision relative à l'examen de l'acte d'accusation déposé contre Dragan Nikolic dans le cadre de l'article 61.

  


  Le TPIR clôt provisoirement le cycle le 7 juin 2001 avec la jurisprudence Bagilishema :


  
    § 65 Quant aux notions de nation, d'ethnie, de race et de religion, la Chambre note qu'il n'existe pas de définition précise généralement et internationalement acceptée [62]. Chacune de ces notions doit s'apprécier au regard du contexte politique, social, historique et culturel donné. Même si la composition du groupe visé doit être une caractéristique objective de la société en question, il existe également une dimension subjective [63]. Il se peut qu'un groupe ne soit pas défini avec précision et qu'il soit difficile de déterminer avec certitude si une victime était membre ou non d'un groupe protégé. Au surplus, les auteurs de génocide peuvent définir le groupe visé d'une façon qui ne correspond pas tout à fait à l'idée que l'on se fait généralement du groupe ou à celle que s'en font d'autres couches de la société. Cela étant, la Chambre est d'avis, que si, au vu des éléments de preuve présentés, la victime est regardée par l'auteur du crime comme appartenant à un groupe protégé, la Chambre devrait la considérer comme membre d'un groupe protégé, aux fins du crime de génocide.

  


  Il importe de reproduire ici les deux notes infra-paginales du jugement, qui font partie de son texte original :


  
    [62] Encore que des définitions indicatives de ces quatre termes soient données, par exemple, dans le Jugement Akayesu, par. 512 à 515. [63] À cet égard, la Chambre souscrit à l'opinion de la Commission d'experts sur le Rwanda selon laquelle, pour établir qu'il existe une discrimination raciale ou ethnique, il n'est pas nécessaire de considérer ou de poser l'existence de la race ou de l'ethnicité comme un fait scientifique objectif (Morris et Scharf, The International Criminal Tribunal for Rwanda, 1998, vol. 1, p. 176). Une caractéristique objective de la société ne doit pas nécessairement être objective dans un sens scientifique quelconque.

  


  Ces citations sont nécessaires pour synthétiser ce que la communauté internationale, après ces tâtonnements qui sont inévitables quand on veut appréhender sinon une réalité nouvelle, ou plutôt une réalité qu'on n'avait jamais cherché à définir au regard de l'expérience mais uniquement de manière théorique, désigne désormais comme ce qu'est un « groupe protégé » ou groupe humain pouvant faire l'objet du génocide :


  – Il s'agit d'abord d'un groupe « stable et permanent », donc ayant d'abord une existence objective, cette existence objective étant définie à partir des quatre critères « racial, national, ethnique ou religieux » dans un mélange qui peut être variable selon le groupe considéré et la vision qu'en a la société au sein de laquelle ce groupe fait l'objet d'une tentative de destruction.


  – Ce groupe « stable et permanent », s'il a une existence objective, acquiert avant tout son identité de victime du fait du regard stigmatisant de celui qui le désigne subjectivement pour l'exterminer. En d'autres termes, au moins au sens juridique du droit pénal international relatif au génocide, c'est l'antisémite qui fait le Juif{89} (mais il est entendu que les Juifs existent objectivement, quand bien même il n'y aurait plus d'antisémites pour les stigmatiser). Ce critère dit « de stigmatisation » prendra dans la suite de plus en plus d'importance.


  De l'avis de la communauté juridique internationale, la définition de 1948 ainsi interprétée devenait beaucoup plus opérationnelle. La question est donc de savoir s'il est possible de définir un « groupe vendéen » qui s'encadre dans la définition légale de 1948 telle qu'interprétée par la jurisprudence ultérieure et les textes qui régissent les juridictions pénales internationales. Commençons donc par définir ce que l'on entend « objectivement » par Vendéen avant de définir ce que ceux qui les ont attaqués, à savoir les Conventionnels, entendaient par ce même terme.


  La Vendée « objective » : un concept géographique, social, religieux


  La « Vendée » dont on parle ne se limite pas au seul département de la Vendée mais recouvre la « Vendée militaire » (c'est-à-dire le pays révolté et où se déroule la guerre), qui s'étend en 1793 sur quatre départements (Vendée, Loire Inférieure devenue aujourd'hui Loire-Atlantique, Deux-Sèvres et Maine-et-Loire). Cette région s'étend également sur trois provinces ou parties de provinces (Bretagne, Anjou et Poitou). C'est là le concept de « Vendée » tel qu'il résulte notamment des lois du 1er août et du 1er octobre 1793 et des rapports de Barère qui les accompagne (voir les villes qu'il y cite). Ces différentes régions ne formaient pas avant 1793 une entité administrative ou politique. Cependant, sur l'ensemble de cette étendue, se trouvait une population qui présente des traits communs qui expliquent pourquoi la révolte s'y est étendue aussi rapidement et s'y est maintenue de manière cohérente pendant si longtemps.


  Le premier trait est social : les révoltés sont des ruraux qui se dressent avant tout contre des urbains. Les villes se trouvant dans les plaines et les ruraux habitants en pays de bocage, on parle parfois des « plainauds » (les villes sont dans les plaines) et des « bocains » (ruraux, du pays de bocage). La Révolution a avantagé essentiellement la bourgeoisie des villes qui s'est ralliée à elle d'autant qu'elle a largement pu racheter des biens nationaux dont les « bocains » étaient les cultivateurs. Pour ces derniers, la Révolution n'a apporté aucun avantage, ils ont seulement changé de maîtres et sont restés les cultivateurs d'une terre qui ne leur appartient pas plus qu'avant. Non seulement ils ont changé de maîtres, mais les nouveaux sont plus oppresseurs que les anciens, notamment parce que la fiscalité nouvelle est reportée entièrement sur les cultivateurs{90}. On lit souvent que l'étincelle qui fera éclater la révolte fut l'établissement d'une levée de 300 000 hommes. Il est certain que ces hommes ont été pris parmi les « bocains », car la bourgeoisie des villes fournissait déjà les gardes nationales ainsi que la plupart des fonctionnaires du nouveau régime, positions pour lesquelles il fallait être soit instruit, soit « citoyen actif » (dont relativement riche) et qui étaient dispensés de la conscription{91}. La différence sociale et l'injustice du nouveau régime sont donc vivement ressenties. Mais il y a encore entre les deux groupes un clivage plus profond et plus ancien : la religion.


  Vingt ans après les événements, Achille Darmaing, qui est favorable à la Révolution (et donc très défavorable à la révolte vendéenne), fait une enquête pour produire un « résumé de l'histoire des guerres de la Vendée », dont d'ailleurs il est originaire{92}. Voici comment il décrit les Vendéens avant 1793 :


  
    La Vendée, à l'époque de la Révolution, formait un étrange contraste avec le reste de la France. C'était en quelque sorte une colonie d'étrangers qui ressemblaient plutôt aux Pictes, leurs ancêtres, qu'aux Français de 1789. Privés de toute communication, même avec les pays les plus voisins, ils vivaient dans une solitude profonde, où n'avaient pénétré ni les premières lumières du règne de François Ier, ni le génie littéraire du siècle de Louis XIV, ni les vérités philosophiques du XVIIIe siècle. Immobiles au milieu du mouvement général, esclaves de leurs habitudes et de leurs préjugés lorsque tout changeait et se perfectionnait autour d'eux, les Vendéens étaient restés bien loin en arrière de la civilisation universelle, et avaient conservé, avec leur ignorance, les superstitions religieuses dont elle est la source{93}.

  


  Nous ne citons ce texte parce qu'il montre l'abîme culturel qui existe entre un bourgeois comme Darmaing, gagné aux idées nouvelles et les paysans de la région qu'il considère comme des arriérés. En règle générale, les Vendéens n'aiment pas plus les villes que les villes n'aiment les Vendéens.


  La région qui va devenir la « Vendée militaire » a acquis une identité religieuse particulière.


  
    En Vendée, la tradition d'une religiosité communautaire a manifestement joué. Les « plainauds » ne sont pas incrédules. Ils ont conservé l'attachement individuel aux valeurs spirituelles et leur ont appliqué une vision critique, teintée de jansénisme : ils ont aussi abandonné la dépendance collective à l'égard du clergé. Tel n'a pas été le cas des populations de la future zone insurgée [...]. La piété populaire y est d'une autre nature. Les bocains manifestent un « appétit religieux » plus vif, ce dont témoignent l'expansion des confréries du Rosaire et les nombreuses vocations sacerdotales. La différence avec les plainauds ne réside pas dans la croyance, mais dans la pratique plus rituelle. [...] elle est antérieure à la crise protestante et peut-être même à la décadence de la fin du Moyen Âge. Il y aurait donc là deux collectivités façonnées par des sentiments que les événements successifs auraient entretenus et confortés au fil des siècles{94}.

  


  Ce qui est dessiné là est bien le portrait d'un « groupe stable et permanent » au sens de la jurisprudence. Sans remonter aussi haut que le Moyen Âge, il apparaît que la région qui deviendra la Vendée militaire a été l'objet d'une intense propagande religieuse à partir du XVIIe siècle, notamment par les congrégations fondées par saint Louis-Marie Grignon de Montfort{95} : c'est en particulier à ce saint qu'on doit la diffusion du culte du Sacré-Cœur qui est née au XVIIe siècle et dont le symbole (un cœur surmonté d'une croix, le tout en rouge) sera à la fois sur les bannières et sur les vêtements des Vendéens{96}. Au contraire, les villes, comme c'est souvent le cas au XVIIIe siècle et surtout à Paris, sont passées au jansénisme qui est une forme religieuse très différente{97}.


  Le soubassement de la révolte est clairement à rechercher dans la Constitution Civile du Clergé qui a commencé à troubler la région dès 1791. Les paysans refusent alors de payer leurs impôts, rejettent la garde nationale, boycottent la lecture des lois, etc. L'Assemblée s'en émeut et envoie deux députés, Gensonné et Gallois, enquêter sur le terrain. Leur rapport, présenté le 9 octobre 1791, est sans équivoque :


  
    Cette division en prêtres assermentés et non assermentés a établi une véritable division dans le peuple de leurs paroisses. Les familles y sont divisées. On a vu et l'on voit chaque jour des femmes se séparer de leurs maris, des enfants abandonner leurs pères. [...] Dans plusieurs parties du département [de la Vendée], un juge, un membre du corps électoral, sont vus avec aversion par le peuple parce qu'ils concourent à l'exécution de la loi relative aux fonctionnaires ecclésiastiques [...] le peuple, qui confond les lois générales de l'État avec les règlements particuliers pour l'organisation du clergé, en fuit la lecture et en rend la publication inutile [...]. Rien n'est plus commun que de voir, dans des paroisses de cinq à six cents personnes, dix ou douze seulement aller à la messe du prêtre assermenté. La proportion est la même dans tous les lieux du Département [...]. Malheureusement cette division religieuse a produit une séparation politique entre les citoyens ; et cette séparation se fortifie encore par la dénomination attribuée à chacun des deux partis. Le très petit nombre de personnes qui vont dans l'église des prêtres assermentés s'appellent et sont appelés patriotes. Ceux qui vont dans l'église des prêtres non assermentés sont appelés et s'appellent aristocrates. Ainsi pour ces pauvres habitants des campagnes, l'amour ou la haine de la Patrie consiste aujourd'hui non point à obéir aux lois mais à aller ou ne pas aller à la messe du prêtre assermenté. La séduction, l'ignorance et le préjugé ont jeté à cet égard de si profondes racines que nous avons eu beaucoup de peine à leur faire entendre que la Constitution politique de l'État n'était point la Constitution civile du clergé{98}.

  


  Les deux députés font d'ailleurs l'expérience que le refus de la fiscalité n'est qu'une conséquence du refus de la Constitution civile du clergé. Ils racontent ainsi l'entretien qu'ils ont eu avec la population du district de Fontenay-le-Comte :


  
    « Nous ne sollicitons d'autres grâces, nous disaient-ils unanimement, que d'avoir des prêtres en qui nous ayons confiance. » Plusieurs d'entre eux attachaient même un si grand prix à cette faveur qu'ils nous assuraient qu'ils paieraient volontiers pour l'obtenir le double de leurs impositions. [...] Nous leur avons fait entendre qu'il était dans les principes de la Constitution nouvelle de respecter la liberté de conscience.

  


  Et concrètement, ils font suspendre un arrêté du directoire de Fontenay-le-Comte qui aurait expulsé à Niort tous les prêtres non assermentés. Le résultat ne se fait pas attendre :


  
    Les impositions arriérées de 1789 et 1790 montant à 700 000 liv. ont été presque entièrement payées ; nous en avons acquis la preuve au directoire du district.

  


  Et les commissaires d'en tirer la conclusion de bon sens :


  
    Examinant ensuite l'efficacité de cette mesure, nous vîmes que si les fidèles n'ont pas de confiance dans le prêtre assermenté, ce n'est pas un moyen de leur en inspirer que d'éloigner, de cette manière, les prêtres de leur choix.

  


  (Les prêtres qui ont refusé de prêter le serment sont en effet chassés de leurs cures par les autorités.) C'est la même chose pour le service des armes :


  
    Une grande partie des citoyens a renoncé au service de la garde nationale ; et celle qui reste ne pourrait être employée sans danger dans tous les mouvements qui auraient pour principe ou pour objet des actes concernant la religion parce que le peuple verrait alors dans les gardes nationales non les instruments impassibles de la loi, mais les agents d'un parti contraire au sien.

  


  Si on boude les engagements volontaires en 1791, combien plus se révoltera-t-on contre la conscription obligatoire en 1793 ! Ce n'est pas la question fiscale ou celle de la conscription qui constituent la raison profonde de la révolte, mais la question religieuse qui a entraîné un refus global du nouveau régime, refus qui s'est ensuite cristallisé sur les deux sujets de la fiscalité et de la conscription et finalement sur le rejet du régime républicain. Mais c'est une division essentiellement religieuse qui a des conséquences politiques.


  Les Vendéens ne sont pas et ne seront jamais que marginalement, un groupe politique


  Ceux qui vont devenir les « Vendéens » ne sont pas d'abord un groupe politique. Ils ont vu, en 1789, disparaître sans le moindre déplaisir (au contraire) les milices, les corvées et les droits féodaux. Même la disparition de la monarchie, en août 1792, et la mort du roi, en janvier 1793, n'ont été l'occasion d'aucun soulèvement. En revanche, la Constitution civile du clergé et la persécution des prêtres qui ont refusé le serment afférent sont le début de la dissidence, comme le note J.-C. Martin :


  
    La majorité du clergé de l'Anjou, les trois-quarts de celui de la Loire-Atlantique, les deux tiers de celui de la Vendée refusent la Constitution civile [du clergé]. La région qui va se révolter s'individualise face aux plaines voisines ; elle rejoint d'autres régions françaises qui affichent le même refus comme Nord et le Pas-de-Calais, les régions montagneuses du Centre, le Bas-Rhin et la Moselle, l'Ouest enfin. Le refus vendéen n'est pas original, pas plus que ne l'est sa proximité avec des zones aux comportements exactement opposés{99}.

  


  François Furet souligne également que « tout montre d'ailleurs que le principal ressort de la révolte vendéenne est religieux{100} ». Les Vendéens se battront, comme ils le mettront sur leurs drapeaux, et dans cet ordre, pour « Dieu et le Roi », et formeront (toujours dans cet ordre) l'armée « Catholique et Royale », parce que pour eux le roi, persécuté par la Révolution tout comme leur clergé, était la garantie du retour de leurs « bons prêtres », et parce que le clergé autour duquel ils se regroupaient, surtout le haut clergé, était institutionnellement acquis à la cause de la monarchie. Il est important de noter que la révolte n'a pas eu un caractère essentiellement politique pro-monarchique, point sur lequel s'accordent aussi bien un auteur du XIXe siècle comme Crétineau-Joly que J.-C. Martin qui note en le citant :


  
    La Restauration le comprendra, admettant que le soulèvement populaire n'avait pas eu pour « but immédiat le rétablissement du trône » [Jacques Crétineau-Joly]{101}.

  


  D'ailleurs, dès que la persécution religieuse cessera, et surtout dès que la liberté de culte sera rendue aux catholiques vendéens – elle sera consacrée par le concordat de 1801 –, les Vendéens deviendront hermétiques à la propagande monarchiste : la duchesse de Berry qui essaiera de soulever la Vendée en 1832 l'apprendra à ses dépens. Ceci ne signifie pas que la Vendée oubliera la persécution républicaine : il faudra attendre la guerre de 1914 pour voir les drapeaux tricolores entrer dans leurs églises{102}...


  Mais lorsqu'on dit que les Vendéens sont un « groupe religieux », il ne s'agit pas de les caractériser comme seulement « catholiques ». Un groupe religieux n'est pas une « confession » : la différence entre les deux tient au « mode de culte ». Ainsi on peut distinguer dans la confession catholique aujourd'hui des groupes fort différents : les « charismatiques », les « intégristes » et les « progressistes », le « catholicisme populaire », etc. Cette différence entre « groupe religieux » et « confession » est prise en compte par la jurisprudence pénale internationale dans une décision « Le Procureur c. Clément Kayishema et Obed Ruzindana », 21 mai 1999, qui nous intéresse à un double titre. On lit au § 98 :


  
    Un groupe ethnique se définit comme un groupe dont les membres ont en commun une langue ou une culture ; ou un groupe qui se distingue comme tel (auto-identification) ; ou un groupe reconnu comme tel par d'autres, y compris les auteurs de crimes (identification par des tiers). Un groupe racial se distingue par des traits physiques héréditaires souvent définis par le milieu géographique local dans lequel il vit. Un groupe religieux recouvre les confessions ou les modes de culte ou des groupes de personnes partageant les mêmes croyances.

  


  Outre le fait que les catholiques vendéens peuvent être juridiquement considérés comme différents de ceux des autres départements français dont le clergé présente les mêmes taux de refus du serment constitutionnel, cet arrêt rappelle qu'il y a plusieurs manières de définir un groupe ethnique : soit par la définition ethnologique, soit par auto-identification (si un groupe se définit lui-même comme une ethnie, il l'est), soit par cette « identification par des tiers » que mentionne la jurisprudence précitée, ce qui est le cas pour les Vendéens. Dès avant la révolte de 1793, il y a des motifs de le considérer comme un groupe particulier à base ethno-religieuse. De plus, les Vendéens constituent un groupe parfaitement défini par ceux qui voulaient les détruire, critère que l'on résume parfois comme celui de la « stigmatisation » que nous examinerons plus loin.


  Deux « Vendées » en une ? Conclusions historiennes


  Le croisement des critères géographiques, social et religieux, mais surtout le critère religieux, essentiel dans cette affaire, dessine une ou plutôt deux identités « ethniques » ou plutôt « ethno-religieuses » en Vendée. Deux identités qui étaient au fond déjà constituées dans la région avant le début de la révolte. La Révolution ne les a pas créées, mais, selon le mot heureux de François Furet, elle les a « révélées » l'une et l'autre et l'une à l'autre dans un conflit qui sera d'une extraordinaire violence :


  
    La Contre-Réforme a donné aux populations des Mauges et du bocage vendéen une tradition religieuse à la fois cléricale et populaire, autour de dévotions fréquentes et réglées, encadrées par une Église nombreuse. Cette tradition, sans doute moins ancienne, moins « féodale » qu'ils ne le croient, mais qu'ils sont si peu préparés à comprendre, les bourgeois des administrations révolutionnaires, dans les villes, n'y voient que superstition, obscurantisme, sauvagerie : ils sont les disciples des philosophes, non de la reconquête catholique. La guerre de Vendée naît du choc de ces deux mondes qui s'ignorent, mobilisés par la Révolution et révélés en quelques années l'un à l'autre dans une différence dont la guerre fait un antagonisme radical{103}.

  


  Cette identité particulière que la Révolution va à la fois révéler et cristalliser se retrouve sous la plume de Jean-Clément Martin, qui lui insiste plus sur le facteur « social » que sur le facteur « religieux » :


  
    Le soulèvement trouve plus ses racines dans les clivages sociaux préexistants que la Révolution a exaspérés. Des travaux d'importance consacrés à ces sujets soulignent que l'opposition la plus virulente s'était établie entre ruraux et urbains. Leurs participations respectives dans les guerres de Vendée correspondent à leurs caractéristiques inverses, que ce soit à propos de leurs fortunes, de leurs places sociales, de leurs âges en 1793, lorsqu'ils s'engagent dans le conflit, et même dans leurs prénoms : autant de traits qui révèlent l'étendue d'un désaccord profond dans les inconscients collectifs de ces groupes{104}.

  


  Les deux explications, l'une insistant plus sur la dimension religieuse de l'identité vendéenne, l'autre plus sur l'identité sociale ne sont d'ailleurs pas exclusives l'une de l'autre : ceux qui deviendront les « Vendéens » rebelles sont socialement des paysans, des ruraux et religieusement des adeptes d'un catholicisme populaire assez particulier. Ceux qui deviendront les « réfugiés » vendéens sont socialement des urbains et religieusement soit des « jansénistes » soit des « philosophes », mais en tout cas des adversaires de ce catholicisme populaire qu'ils regardent comme « arriéré » ou « fanatique ».


  Au total, quand un historien comme Patrice Gueniffey souligne que le territoire de la Vendée militaire ne constitue pas un « pays unique et homogène ni géographiquement ni culturellement{105} », il ne dit pas autre chose que François Furet quand il parle de « deux mondes qui s'ignorent » ou Jean-Clément Martin quand il évoque des groupes présentant des « caractéristiques inverses ». La seule conclusion qu'on puisse en tirer sur le plan juridique, est qu'il existe bien avant le début de la révolte deux « identités » qui ne font que se « cristalliser » dans ce qu'on va appeler les « Vendéens » d'un côté et les « patriotes vendéens » ou la « Vendée patriotique{106} » de l'autre. Reste à examiner ce qu'est cette identité « Vendéenne » du point de vue des persécuteurs. À cet égard, il ne fait aucun doute que le camp républicain avait conscience de l'existence d'un « groupe stable et permanent » vendéen, puisqu'il va jusqu'à le qualifier, avec à sa suite les adjectifs les plus stigmatisants, de « race ».


  L'identité Vendéenne du point de vue de ceux qui la stigmatisent en 1793 : la « racialisation »


  « Race » ne peut pas avoir à la fin du XVIIIe siècle le sens qu'on lui donnera au XXe siècle, dans le cadre des théories « racistes ». Entre les deux se situe toute la réflexion développée dans L'Origine des espèces (Darwin, 1859), toutes les spéculations exposées dans L'Inégalité des races humaines (Gobineau, 1853-1855) et finalement l'apparition d'un racisme à base de « génétique » (les lois de Mendel sont formulées en 1900 et immédiatement exploitées par les racistes). Au XVIIIe siècle une « race », c'est, suivant les définitions qu'en donnent Buffon puis son disciple Lamarck, une « Subdivision de l'espèce fondée sur des caractères physiques héréditaires, représentée par une population{107} ». Une race est donc bien, y compris à cette époque, un « groupe stable et permanent », au sens de la jurisprudence pénale, tellement stable d'ailleurs qu'on y entre par hérédité. Néanmoins, pour éviter toute confusion, nous ne parlerons pas du « racisme » des Républicains, mais de leur « racialisation » des Vendéens, terme que nous empruntons à Alain Gérard.


  On est frappé, en lisant les textes des autorités républicaines tant politiques que militaires, de la récurrence du terme de « race » pour désigner les Vendéens. Ceux-ci sont tour à tour qualifiés de « race mauvaise{108} » « race rebelle{109} », « qui doit être anéantie jusqu'au dernier{110} », « race maudite{111} », « race infernale{112} », « race de brigands{113} » « race abominable{114} », « race impure{115} » et on pourrait multiplier les citations. L'expression « race de brigands » est intéressante, car elle fait le lien entre la logique répressive (on réprime des « brigands » pour ce qu'ils font de mal) et la logique proprement raciale (on réprime les Vendéens pour ce qu'ils sont mauvais : ils sont en quelque sorte héréditairement, intrinsèquement, de génération en génération, des « brigands », comme le dit Lequinio). Il apparaît donc que ce terme de « race » a aussi pour fonction d'affirmer la complète altérité des Vendéens par rapport aux « Français », qui sont censés, eux, être révolutionnaires et républicains. Il y a une intention péjorative à qualifier les Vendéens de « race ». Du reste à ce mot de « race » Carrier préfère celui d'« engeance{116} »... N'étant pas Français, voire pas humains, il n'y a plus aucun égard à prendre avec eux. Camille Desmoulins, qui n'est pourtant pas le pire sanguinaire parmi les révolutionnaires, qualifie les Vendéens d'« animaux à face humaine{117} », ce qui est un grand classique de la littérature génocidaire : les Juifs furent assimilés aux rats ou à la vermine dans la propagande nazie. Déshumaniser la victime est une manière de nier que son meurtre soit un crime contre l'humanité. Le génocide devient alors une opération de « dératisation » nécessaire ou de « désinsectisation ». La métaphore utilisée par les conventionnels est à peine plus aimable puisque les représentants Hentz et Francastel comparent les Vendéens qui fuient devant les colonnes infernales à « un troupeau de cochons » : tout ce qui compte c'est qu'ils ne soient pas humains et qu'on les massacre comme à l'abattoir.


  Dans son ouvrage sur les colonnes infernales, Anne Rolland-Boulestreau consacre un chapitre – « Déshumaniser l'ennemi{118} » – à collectionner les métaphores trouvées dans les textes des généraux « Bleus » et des autorités parisiennes relatives aux Vendéens. L'auteur souligne que deux sortes de métaphores sont constamment utilisées. La première est celle de la maladie (les Vendéens sont une « gangrène », une « peste », une « rage », bref une infection à cautériser « par le fer et le feu », comme le souligne Barère dans son rapport sur la loi du 1er août 1793). L'autre métaphore est celle de la chasse : les Vendéens sont des animaux féroces et nuisibles. L'auteur souligne que le choix des termes de comparaison varie selon que les Vendéens fuient devant les armées républicaines (ils sont alors des « lièvres », etc.) ou selon qu'ils résistent (ils sont alors des « lions », « tigres » ou « loups »). Mais qu'ils soient l'un ou l'autre, ou même simplement des « cochons », il est clair que ce langage implique l'éradication complète (maladies, animaux nuisibles) ou l'égorgement pur et simple (« cochons ») ou à une mise à mort qui valorise surtout la vaillance de l'exécuteur (« lions », « tigres ») sans autre forme de procès. Comparant, à propos de tel engagement particulier, le nombre de morts figurant dans les rapports des généraux bleus et le nombre d'armes confisquées, l'auteur remarque que la plupart d'entre eux devaient être des civils... « À ce compte-là, ce n'est plus de la chasse, mais du ratissage et de l'abattage. » Carrier parlera de l'opération des colonnes infernales comme d'une « battue ». En tout cas, on ne parle plus de « guerre », les Vendéens ne sont pas à considérer comme des adversaires qu'on traite selon le droit de la guerre, mais comme des « nuisances » à éliminer par tous les moyens.


  On pourrait encore remplir plusieurs pages de ce genre de délires. Ce qui nous importe, d'un point de vue juridique, c'est qu'il est clair que s'il y a d'une part une identité objective du groupe « stable et permanent » des « Vendéens », ceux-ci existent également comme groupe tout aussi stable et permanent, dans l'esprit de leurs persécuteurs. Éclairante est à cet égard la remarque d'un auteur, peu suspect de sympathie à l'égard du catholicisme vendéen, Michel Ragon : « En tant qu'entité, qu'identité régionale, la Vendée n'existe pas. C'est la Révolution qui l'imagine{119}. » Et elle ne l'imagine, en 1793-1794, voire ne la fantasme, que pour la « détruire ». Mais en l'imaginant elle la fait exister comme une réalité au regard du droit pénal international, quand bien même elle n'aurait pas eu d'existence objective. Lorsque J.-C. Martin affirme qu'il n'y avait pas d'entité vendéenne préexistante à la Révolution, c'est un argument sans valeur à double titre. Il est d'abord matériellement faux, car tous les historiens – lui-même y compris sans qu'il semble s'en rendre compte – soulignent l'existence d'une identité particulière à la « future zone insurgée », selon sa propre expression. Et quand bien même cette entité « vendéenne » n'aurait pas existé objectivement avant la Révolution, il aurait suffi qu'elle existe dans l'esprit des autorités révolutionnaires quand ils se sont « acharnés » – toujours selon l'auteur – sur elle pour constituer en « groupe protégé » au sens de la jurisprudence pénale internationale.


  C'est, du reste, un travers qu'on retrouve fréquemment chez les historiens qui, faute de savoir ce qu'est légalement un génocide, établissent avec méthode tous les éléments de la chose... pour ensuite être incapables de mettre le mot dessus. Ainsi P. Gueniffey, qui écrit :


  
    Je pense que si l'on adopte une conception littérale du génocide elle renvoie à l'existence d'un peuple que l'on décide de tuer parce qu'il ce peuple-là. Or rien de tel avec la Vendée qui est née des événements. Par ailleurs ce ne sont pas les colonnes infernales qui ont tué le plus de monde. Le gros des victimes vendéennes tombe fin 1793 et nombre d'entre elles sont mortes de maladie dans les prisons dans lesquelles on les avait entassées, etc.{120}.

  


  Il n'y a, dans cette citation, pas une phrase, pas un membre de phrase, qui ne soit une erreur de droit, ou qui ne prouve le contraire de ce qu'il affirme. Reprenons :


  
    Je pense que si l'on adopte une conception littérale du génocide elle renvoie à l'existence d'un peuple que l'on décide de tuer.

  


  Par « conception littérale », P. Gueniffey entend sans doute « sens étymologique » et avec raison, genos en grec ou gens en latin renvoient au mot « peuple ». Mais un mot est plus que la somme de ses parties et « génocide », en droit pénal international comme en droit français, ne renvoie en aucune manière à un « peuple » : ce mot est absent de toutes les définitions légales de ce crime et aucune jurisprudence ne l'utilise. Erreur de droit, donc.


  
    Or rien de tel avec la Vendée qui est née des événements.

  


  P. Gueniffey peut vouloir dire ici deux choses : 1. que la Vendée sortira des événements de 1793-1794 avec une nouvelle identité. Sans doute, mais cela n'exclut nullement qu'elle en avait déjà une avant. Croit-on que les Juifs, les Arméniens ou même les Bosniaques musulmans ont aujourd'hui la même identité qu'avant les génocides dont ils ont été les victimes ? Certes non. On n'est pas plus Juif, ou moins, après Auchswitz qu'on ne l'était avant, mais, d'un autre côté, si on ne l'avait pas été avant, comment aurait-on pu être repéré par des gens cherchant à vous exterminer ? De la même manière, tous les analystes admettent que la persécution subie par les Bosniaques musulmans a entraîné une ethnogenèse qui a donné une réalité nationale à la république bosniaque. Mais ceci n'exclut pas – et au contraire suppose – que ces Bosniaques avaient avant la guerre d'ex-Yougoslavie une identité déjà repérable, au moins par leurs persécuteurs. 2. P. Gueniffey peut également vouloir dire que l'identité vendéenne a été en quelque sorte créée par la Révolution. Mais il ne fait que prouver, au contraire, qu'il y a bien eu génocide, puisque c'est en déclarant que les « Vendéens » étaient « ces gens-là » et cherchant à les détruire parce qu'ils étaient « ces gens-là » et pas pour une autre raison, que la politique exterminatrice doit être qualifiée de génocide. Monsieur Gueniffey prouve ici, juridiquement, le contraire de ce qu'il affirme.


  
    Par ailleurs ce ne sont pas les colonnes infernales qui ont tué le plus de monde. Le gros des victimes vendéennes tombe fin 1793 et nombre d'entre elles sont mortes de maladie dans les prisons dans lesquelles on les avait entassées.

  


  Cet argument est incompréhensible. Mieux ! Nous avons peur de comprendre ce qu'il sous-entend. D'abord la qualification de génocide ne dépend en aucune manière du nombre de morts (ce sera l'objet de la discussion qui suit), et le fait que les colonnes infernales ne soient pas le moment le plus meurtrier de la guerre de Vendée est sans aucune importance. Ce qui compte, comme on le verra, c'est que les colonnes infernales opèrent selon une tactique qui démontre clairement l'intention génocidaire. Mais la manière dont on tue les gens n'a rigoureusement aucune importance du point de vue juridique et là on a peur de comprendre ce que dit P. Gueniffey. Affirmerait-il, par exemple, que les Juifs qui sont morts de typhus ou de malnutrition dans le ghetto de Varsovie ne sont pas des victimes du génocide au motif qu'elles ne seraient pas mortes dans les chambres à gaz mais « de maladie » ? On peut commettre un génocide par bien des moyens et la chambre à gaz n'est pas le seul : la simple machette suffit (Rwanda) mais aussi l'organisation d'une famine. Ce qui compte est l'intention et la question est alors de comprendre « pourquoi a-t-on organisé cette famine ? » Si c'est pour exterminer les gens, on est bien dans le cas de figure d'un génocide. Dernier point : P. Gueniffey est trop bon historien pour prétendre que la majorité ou même un nombre significatif de Vendéens a péri dans les prisons républicaines. Dans la plupart des cas, ils n'y parvenaient pas, on les fusillait avant, sur place.


  « Il est impossible d'évaluer le nombre des morts de la guerre de Vendée »


  Cet argument est relativement rare aujourd'hui sous la plume des historiens, mais on le rencontre encore comme on vient de le voir. Il est plus fréquent dans les écrits des amateurs. Ainsi, un blogueur conteste la thèse de génocide sur la base de ce que la population vendéenne étant estimée à 825 000 personnes avant la guerre et le nombre des morts étant estimé par R. Secher au minimum à 117 000 « ce chiffre, aussi atroce que soit la réalité qu'il recouvre, est très loin de 825 000{121} ».


  Sur le plan des principes, la réponse à cet argument est simple : il n'y a pas un nombre de morts requis pour qu'un génocide soit constitué. On rappellera que le génocide de Srebrenica a fait moins de 10 000 morts.


  Le seul élément qui renvoie à l'ampleur des destructions humaines dans la définition du crime de génocide se trouve dans la définition de la mens rea du crime de génocide qui consiste en « l'intention de détruire, en tout ou en partie, un groupe national, ethnique, racial ou religieux ». Évidemment, si on détruit tout un peuple jusqu'au dernier individu, la question de l'ampleur ne se pose pas. Mais en pratique, aucun génocide reconnu légalement n'a rempli ces conditions : il s'est toujours agi de destructions partielles. Or quelle ampleur doit atteindre la « partie » pour que le génocide soit constitué ?


  Le tribunal de Nuremberg donnera la réponse : une destruction d'une « partie substantielle » du groupe visé peut constituer un génocide. Ce critère jurisprudentiel a été repris par la Commission du Droit International de l'ONU, puis par le TPIR dans l'affaire « Kayishema et Ruzindana » (1999) qui renvoyait aux travaux de la sous-commission de l'ONU chargée d'étudier le crime de génocide. Cette dernière avait estimé que « en partie » renvoyait soit à une notion quantitative (« un nombre assez élevé par rapport à l'effectif total du groupe ») soit à une notion qualitative (« une frange importante de ce groupe, telle que ses dirigeants »), mais en tout état de cause une partie suffisamment importante du groupe pour que l'ensemble en soit affecté. Cette solution sera reprise en droit positif et par les tribunaux internationaux et par la Cour Internationale de Justice de l'ONU dans l'affaire « Bosnie contre Serbie{122} » (2007). On y relève les termes suivants.


  
    § 198 : la partie visée doit être suffisamment importante pour que sa disparition ait des effets sur le groupe tout entier


    § 199 : la Cour relève qu'il est largement admis qu'il peut être conclu au génocide lorsque l'intention est de détruire le groupe au sein d'une zone géographique précise [...]. Si une portion donnée du groupe est représentative de l'ensemble du groupe, ou essentielle à sa survie, on peut en conclure qu'elle est substantielle.

  


  Le droit pénal international évoluera peu sur ce sujet. Tout au plus pourrait-on signaler la décision du TPIY dans l'affaire Krstic´ :


  
    la partie du groupe visée doit être suffisamment importante pour que l'ensemble du groupe soit affecté. [...] Le nombre de personnes visées doit être considéré dans l'absolu mais aussi par rapport à la taille du groupe dans son ensemble. Il peut être utile de tenir compte non seulement de l'importance numérique de la fraction du groupe visée mais aussi de sa place au sein du groupe tout entier. Si une portion donnée du groupe est représentative de l'ensemble du groupe, ou essentielle à sa survie, on peut en conclure qu'elle est substantielle au sens de l'article 4 du Statut{123}.

  


  Finalement, une manière détournée de reprendre cet argument sur l'ampleur des destructions est de dire qu'il ne peut pas y avoir de « génocide local » : un génocide serait nécessairement à l'échelle d'un pays entier. C'est faux. Le contraire a d'abord été affirmé par le TPIY dans l'affaire Jelisic où il affirme (§ 83) que « la coutume internationale reconnaît la qualification de génocide même lorsque la volonté d'extermination ne touche qu'une zone géographique réduite », et précise même que cette zone réduite peut-être limitée à « une municipalité ». Ainsi, le massacre systématique de toute la population des Lucs-sur-Boulogne, par exemple, dès lors qu'on pourrait prouver qu'elle a été attaquée et détruite « comme vendéenne » (ce qui semble assez incontestable{124}) constituerait, de soi, un acte de génocide. Et puis il y a la décision du TPIY reconnaissant l'existence d'un génocide sur la seule municipalité de Srebrenica. La CIJ ayant ensuite redit la même chose dans l'affaire « Bosnie contre Serbie » où elle a rejeté l'affirmation de la Bosnie selon laquelle il y avait eu génocide sur l'ensemble de son territoire pendant trois ans pour ne reconnaître le génocide que pendant une partie du mois de juillet 1995 et seulement à Srebrenica.


  « sans l'intention idéologique appliquée à un groupe bien délimité, la notion de génocide n'a pas de sens [...]. Les révolutionnaires n'ont disposé ni d'un corps de doctrine organisé autour d'un projet idéologique d'exclusion, ni d'une organisation matérielle systématique, ni d'une planification des tueries{125} »


  Nous regroupons ces différents arguments pour faire ressortir une fois de plus la véritable perversité de la méthode comparatiste. Parce que la Shoah fut clairement réalisée dans le cadre d'une planification stricte, militaire (Einsatzgruppen) puis industrielle (le système concentrationnaire SS), et selon une intention inspirée par une idéologie d'exclusion parfaitement claire (le racisme nazi), il faudrait que ces caractéristiques se retrouvassent dans tout massacre de masse pour qu'il puisse être qualifié de génocide. Tel est le non-dit de ces arguments. Ils sont sans valeur en Droit comme en fait.


  Leur nullité en Droit résulte de ce que la définition légale du génocide en droit pénal international ne comprend aucune référence ni à un « plan » ni à une « idéologie ». Non seulement elle n'en contient pas, mais la jurisprudence pénale internationale a clairement exclu que la mise en évidence d'un « plan » génocidaire soit requis, et n'a jamais exigé une « intention idéologique » pour qualifier un massacre de masse de crime de génocide. Leur nullité en fait tient à ce que dans l'affaire vendéenne il y a bien eu un plan génocidaire et des motifs idéologiques en cause.


  Sur la question du « plan génocidaire » : Yves Ternon


  Si J.-C. Martin soutient cet argument, il est surtout défendu par un historien qui s'est spécialisé dans l'étude des génocides, Y. Ternon. Citons l'argument tel qu'il le présente :


  
    Inlassablement, l'historien poursuit son travail. Confronté à un événement aussi complexe qu'un génocide, il dépouille les archives, vérifie ses sources, interprète ses conclusions. Au-delà de l'établissement des faits et de l'administration de la preuve de la planification du crime – indispensable à la qualification de l'infraction spécifique qu'est le génocide – il s'interroge sur la genèse d'un tel désastre{126}.

  


  Y. Ternon nie l'existence d'un génocide en Vendée sans insister d'ailleurs sur cet argument mais sur d'autres tout autant dénués de valeur{127}.


  La jurisprudence pénale internationale et le « plan » génocidaire


  Comme nous l'avons fait remarquer, la définition de la convention de 1948, reprise ensuite pour les tribunaux pénaux internationaux (TPIY et TPIR) et finalement pour la Cour Pénale Internationale, ne pose aucune exigence de « plan » ou « planification ».


  Mais, de fait, dans plusieurs cas, des défenseurs de personnes accusées d'actes génocidaires, sur la base de la méthode comparatiste, ont essayé d'introduire cet argument, soutenant qu'on ne pouvait pas prouver leur culpabilité en l'absence d'un « plan ». Or cet argument a été rejeté par le TPIY dans l'affaire « Krstic´ et Jelisic´ » (2001) en ces termes :


  
    § 48 : La Chambre d'appel considère que l'existence d'un plan ou d'une politique n'est pas un élément juridique constitutif du crime de génocide. Toutefois, lorsqu'il s'agit d'établir une intention spécifique, l'existence d'un plan ou d'une politique peut, dans la plupart des cas, avoir son importance. Les éléments de preuve peuvent ne pas exclure ou peuvent même établir cette existence, laquelle peut, à son tour, aider à prouver le crime{128}.

  


  Donc, s'il n'y a pas de plan, ce n'est pas une difficulté, mais s'il y en a un, c'est plus pratique pour administrer la preuve de l'intention génocidaire qui est, elle, requise. La différence entre les deux est qu'un plan criminel manifeste nécessairement une intention criminelle, tandis qu'on peut tout à fait avoir une intention criminelle sans la formaliser dans un plan.


  Cette jurisprudence a été rendue dans le cadre de l'affaire du génocide de Srebrenica dont il faut résumer l'histoire pour bien en comprendre le sens. Les Serbes de Bosnie voulaient constituer sur une partie du territoire un État purement serbe et, pour cela, avaient décidé une politique de « nettoyage ethnique » – qui sera l'élément intentionnel du crime. Cette politique consistait à persécuter les non-Serbes – les Croates, mais surtout les musulmans – vivant sur ce territoire de telle manière qu'ils fuient pour se réfugier ailleurs. Le territoire ainsi « nettoyé » pourrait être occupé par des Serbes, éventuellement des Serbes venus d'autres territoires de l'ex-Yougoslavie qui avait éclaté et agrandir ainsi la « République serbe de Bosnie ». Or il se trouve que les Serbes réussirent à encercler totalement la ville de Srebrenica où se trouvait une grande population de musulmans. C'est alors que naquit l'idée du génocide : les Serbes évacuèrent les femmes et les enfants puis massacrèrent tous les hommes, y compris de jeunes garçons, au nombre de plus de 8 000. Le TPIY arriva à la conclusion que le but recherché par les Serbes était qu'un acte aussi horrible créerait la panique dans le reste de la population musulmane de Bosnie (les femmes et les enfants des hommes tués qu'on avait laissés fuir seraient les vivants témoins de ce dont les Serbes de Bosnie étaient capables et de leur détermination à atteindre leur but). Cette panique accélérerait le « nettoyage ethnique » de la partie de la Bosnie dont la partie serbe voulait s'assurer l'exclusivité. Ce génocide a été reconnu judiciairement et par le TPIY et par la Cour Internationale de Justice de l'ONU : il est incontestable. Or il n'y a eu aucune « planification », affirme le TPIY : les Serbes de Bosnie se sont trouvés, sans l'avoir particulièrement cherché, avoir soudainement à leur merci une importante population de musulmans, ils ne savaient pas trop qu'en faire et l'occasion a, en quelque sorte, fait le larron. Ce génocide a été commis sinon « sans réfléchir » du moins en quelques jours et comme « dans le feu de l'action » (de fait, si les Serbes avaient pris le temps de la réflexion ils se seraient sans doute dit qu'ils allaient déshonorer pour jamais leur action). En outre, le génocide de Srebrenica n'a pas sa cause dans une idéologie : le « nettoyage ethnique » n'en est pas une : c'est une technique – certes criminelle – pour occuper un territoire.


  Dans l'affaire suivante, ou le général Krstic´ était jugé seul, le TPIY enfonce ce clou, avec une référence explicite à la jurisprudence d'appel que nous venons de citer :


  
    § 572. L'article 4 du Statut n'exige pas pour les actes constitutifs du génocide une longue préméditation. Il est ainsi concevable que, sans avoir été initialement voulue, la destruction d'un groupe devienne en cours d'opération le but recherché. Par exemple, des forces armées pourraient décider de détruire un groupe protégé lors d'une opération militaire dont le but premier n'avait rien à voir avec le sort dudit groupe. Dans un récent arrêt, la Chambre d'appel a indiqué que l'existence d'un plan n'était pas un élément juridique constitutif du crime de génocide, mais pouvait aider à établir l'intention des auteurs des actes criminels. Les éléments de preuve produits en l'espèce démontrent que les massacres étaient planifiés : le nombre et la nature des forces engagées, l'utilisation par les unités d'un même langage codé pour échanger des informations sur les massacres, l'ampleur des exécutions et les similarités dans les modes d'exécution sont autant d'indices tendant à établir qu'il avait été décidé de tuer tous les hommes musulmans de Bosnie en âge de porter les armes{129}.

  


  Ainsi les textes, la jurisprudence et un exemple concret ont prouvé qu'on ne saurait invoquer l'exigence d'un « plan » pour admettre l'existence d'un génocide. Certes, il faut s'entendre sur les termes : on ne tue pas même une « partie substantielle » d'un groupe protégé sans un minimum d'« organisation », mais cette « organisation » n'a pas besoin d'être de longue main ou, comme le dit le TPIY, le fruit d'une « longue préméditation » qui correspond à ce qu'on entend généralement par « planification ». Quant au concept d'« organisation systématique », on comprend que J.-C. Martin raisonne avec, en arrière-plan mental, le système concentrationnaire nazi. Mais on peut organiser des génocides autrement : ceux de Yougoslavie et du Rwanda l'ont été dans le chaos de guerre civile. Il y avait bien une « organisation » des tueries, mais qui n'avait rien à voir avec le côté « systématique » de la machine concentrationnaire nazie et c'étaient pourtant bien des génocides.


   


  L'argument d'Y. Ternon se comprend cependant à un double titre, c'est pourquoi nous devons le réfuter avec soin.


  D'abord la méthode historienne. On l'a dit, l'historien ne peut rien affirmer de positif sans pouvoir prouver ce qu'il avance sur la base d'une documentation historique, généralement d'archives (mais l'archéologie et d'autres sciences comme la médecine légale peuvent être aussi convoquées). On comprend donc l'exigence d'Y. Ternon : pas de preuve documentaire, pas de génocide, et la preuve documentaire idéale voire « indispensable » dans un esprit historien, est un « plan ». C'est parfaitement légitime, mais ce n'est qu'une preuve de la faiblesse de la méthode historienne quand elle porte sur l'affirmation ou la négation de crimes. Si les tribunaux ne pouvaient prouver de crimes et condamner de coupables qu'à la condition d'avoir noir sur blanc l'énoncé des intentions et le plan du modus operandi, il n'y aurait pratiquement plus de justice pénale possible{130}.


  Il y a aussi la législation française – même si Y. Ternon ne l'évoque pas.


  Le cas particulier de la législation française relativement au « plan » génocidaire


  Le Code Pénal en vigueur en France définit le crime de génocide de la manière suivante :


  
    Constitue un génocide le fait, en exécution d'un plan concerté tendant à la destruction totale ou partielle d'un groupe national, ethnique, racial ou religieux, ou d'un groupe déterminé à partir de tout autre critère arbitraire, de commettre ou de faire commettre, à l'encontre de membres de ce groupe, l'un des actes suivants :


    – atteinte volontaire à la vie ;


    – atteinte grave à l'intégrité physique ou psychique ;


    – soumission à des conditions d'existence de nature à entraîner la destruction totale ou partielle du groupe ;


    – mesures visant à entraver les naissances ;


    – transfert forcé d'enfants.


    Le génocide est puni de la réclusion criminelle à perpétuité{131}.

  


  Comment expliquer que la législation française, connue pour mettre en œuvre la législation internationale et nommément le Statut de Rome de la Cour Pénale Internationale ajoute à la définition du crime de génocide une condition que ce Statut – ni aucun autre texte international – ne pose et que la jurisprudence exclut même expressément ? Selon certains commentateurs, le législateur a tenu à poser cette condition restrictive pour empêcher le dépôt devant les juridictions françaises de plaintes frivoles comme celles que certaines organisations ont cherché à déposer devant la justice américaine pour faire condamner la SNCF pour participation au crime de génocide nazi – puisque la SNCF a transporté les déportés au départ de France vers les camps de la mort{132}. Certes les faits sont anciens, mais il ne faut pas oublier que le crime de génocide et de crime contre l'humanité sont imprescriptibles et que, s'agissant de la Seconde Guerre mondiale, on ne peut pas opposer la non-rétroactivité de la loi pénale (Maurice Papon, par exemple, fut condamné pour des faits commis en 1943, mais selon une loi postérieure de plusieurs dizaines d'années dont nombre de commentateurs estiment d'ailleurs qu'elle fut taillée précisément pour permettre ce procès). Certes, personne ne prétend sérieusement que la SNCF savait que les personnes qu'elle transportait étaient promises aux camps d'extermination, et moins encore qu'en les transportant elle agissait en plan concerté à cette fin avec l'occupant nazi. En posant donc cette exigence de « plan concerté » dans la loi française, on rendait impossible le dépôt d'une plainte devant les juridictions françaises contre la SNCF. D'autre part, pour des raisons dans lesquelles nous n'entrerons pas ici, une plainte de ce genre n'a aucune chance de prospérer devant le bureau du Procureur de la Cour Pénale Internationale. L'explication vaut ce qu'elle vaut, elle a au moins le mérite de la logique juridique. Il arrive parfois que les chemins d'élaboration de la législation soient des chemins de traverse.


  Nous ferons une autre remarque sur la définition du Code Pénal français, mais cette fois pour faire remarquer qu'elle s'est adaptée à la jurisprudence pénale internationale. Le texte que nous avons cité ajoute en effet quelques mots fort utiles après les quatre adjectifs « racial, national ethnique ou religieux », dont nous avons vu à quel point ils pouvaient être problématiques. On lit en effet :


  
    [...] la destruction totale ou partielle d'un groupe national, ethnique, racial ou religieux, ou d'un groupe déterminé à partir de tout autre critère arbitraire.

  


  C'est, repris en d'autres termes, le critère de la « stigmatisation ». C'est à travers les yeux du « génocideur » qu'il faut appréhender le profil du groupe « génocidé ». Évidemment, selon une telle définition, les « Vendéens » s'encadrent dans la définition du génocide et on serait dispensé de la longue démonstration que nous avons dû faire pour exposer en quoi les Vendéens constituaient bien un « groupe national, racial, ethnique ou religieux » au sens des textes internationaux tels qu'interprétés par la jurisprudence internationale. Mais nous estimons que seul le Droit pénal international est pertinent pour résoudre la question que nous avons posée au début de cet ouvrage et donc nous nous y tenons.


  Dernier point : n'est-il pas gênant que la définition nationale du crime de génocide contredise la définition internationale ou tout simplement n'y soit pas entièrement identique ? En fait, non. Aux termes de l'art. 55 de la Constitution de 1958 :


  
    Les traités ou accords régulièrement ratifiés ou approuvés ont, dès leur publication, une autorité supérieure à celle des lois, sous réserve, pour chaque accord ou traité, de son application par l'autre partie.

  


  Or la définition internationale se trouve dans deux traités ratifiés par la France : la Convention de 1948 et le Statut de Rome. Si donc, par extraordinaire, la définition du Code Pénal français posait un problème par rapport à la définition internationale, par exemple si dans une affaire de génocide jugée en France les avocats de la défense faisaient valoir l'absence de « plan » pour invalider l'accusation, le juge ferait tout simplement application de la hiérarchie des normes et écarterait l'article du Code Pénal français pour faire prévaloir la définition contenue dans ces traités.


  À partir de quels critères peut-on prouver l'intention génocidaire en l'absence de « plan » ?


  L'argument consistant à nier qu'il y ait jamais eu une intention génocidaire des autorités républicaines à l'égard de la Vendée repose cette fois moins sur la faiblesse de la méthode historienne que sur l'usage pervers qu'en font certains. On peut tout à fait admettre que l'historien, tant qu'il n'a pas trouvé noir sur blanc un exposé de l'intention dans un document d'archive ou un autre type de documentation historique, ne puisse rien affirmer et se taise. Là où la méthode devient abusive, c'est quand au lieu de se taire, il en vient à affirmer que l'absence de preuve documentaire d'intention caractérise une preuve d'absence d'intention : « aucun document ne formalise l'intention génocidaire, donc elle n'existe pas ». Tel est le fond de l'argument de certains des historiens qui nient l'intention génocidaire des autorités républicaines en Vendée. Ce raisonnement est un sophisme. C'est d'ailleurs le même type d'argument qu'on utilise pour innocenter Robespierre des crimes commis en Vendée – on trouve le même argument sous la plume de certains historiens négationnistes qui prétendent démontrer qu'Hitler n'aurait jamais ordonné la Shoah : nous y reviendrons.


  Encore une fois, si la justice pénale fonctionnait de cette manière, on ne jugerait que les criminels assez sots pour consigner leurs intentions dans des documents qu'on pourrait produire à l'audience, ce qui peut arriver mais n'est pas le cas général. Par nature, l'intention est un élément de for interne. En outre, l'intention criminelle est de celles qu'on dissimule soigneusement. Le juge pénal ne l'ignore pas. Aussi le droit pénal n'exige aucune preuve de for externe (autrement dit : extériorisée par un aveu ou un document) pour établir l'existence d'une telle intention, comme l'a dit le TPIY dans sa décision « Nikolic »{133}, une des toutes premières qu'il ait rendues et qui est constamment citée ensuite comme décision de principe dans la jurisprudence, par exemple dans la décision « Karadzic et Mladic » :


  
    L'intention spécifique du crime de génocide n'a pas à être clairement exprimée. Comme l'avait noté cette chambre dans l'affaire Nikolic [...] elle peut être inférée d'un certain nombre d'éléments, tels la doctrine générale du projet politique inspirant les actes susceptibles de relever de la définition de l'article 4 ou de la répétition d'actes de destruction discriminatoires. L'intention peut également se déduire de la perpétration d'actes portant atteinte au fondement du groupe ou à ce que les auteurs des actes considèrent comme tels, actes qui ne relèveraient pas nécessairement eux-mêmes de l'énumération du § 2 de l'article 4 [cet article reprend la définition du crime de génocide posée par la convention de 1948, qui est également reprise dans l'article 6 du Statut de la Cour Pénale Internationale cité à la note infra-paginale III du présent article] mais qui sont commis dans le cadre de la même ligne de conduite{134}.

  


  Mais si le juge peut se passer, contrairement à l'historien, de l'expression de l'intention criminelle, comment peut-il la caractériser ? le TPIR, reprend la jurisprudence « Nikolic » trois ans plus tard et la complète comme suit dans sa jurisprudence « Akayesu » :


  
    § 523. S'agissant de la question de savoir comment déterminer l'intention spécifique de l'agent, la Chambre considère que l'intention est un facteur d'ordre psychologique qu'il est difficile, voire impossible, d'appréhender. C'est la raison pour laquelle, à défaut d'aveux de la part d'un accusé, son intention peut se déduire d'un certain nombre de faits. Par exemple, la Chambre estime qu'il est possible de déduire l'intention génocidaire ayant prévalu à la commission d'un acte particulier incriminé de l'ensemble des actes et propos de l'accusé, ou encore du contexte général de perpétration d'autres actes répréhensibles systématiquement dirigés contre le même groupe, que ces autres actes soient commis par le même agent ou même par d'autres agents. D'autres facteurs, tels que l'échelle des atrocités commises, leur caractère général, dans une région ou un pays, ou encore le fait de délibérément et systématiquement choisir les victimes en raison de leur appartenance à un groupe particulier, tout en excluant les membres des autres groupes, peuvent également permettre à la Chambre de déduire une intention génocidaire{135}.

  


  Les passages que nous avons mis en italiques constituent les quatre critères principaux d'analyse utilisables en droit pénal international pour prouver une intention criminelle non autrement exprimée.


  C'est sur ces quatre critères d'analyse que nous nous appuierons pour établir l'existence de l'intention génocidaire des autorités républicaines, ce que nous commencerons à faire dans la discussion des deux arguments suivants puis dans la dernière partie de cette étude où nous définirons les contours de l'entreprise criminelle commune (ECC) de génocide en Vendée.


  Il y a bien eu un plan génocidaire en Vendée


  Compte tenu de ce qui précède, c'est à titre superfétatoire que nous ferons remarquer que si des historiens croyaient pouvoir nier l'existence d'un tel plan, son existence ne faisait aucun doute au moins dans l'esprit de trois des acteurs de la guerre de Vendée, et pas des moins importants :


  – Carrier, qui vient de rentrer de Nantes prononce à la Convention nationale le discours suivant en février 1794, au cours duquel il parle de l'expédition des colonnes infernales :


  
    J'opine donc expressément pour qu'on les extermine tous dans la battue générale qui va s'effectuer et qui nous délivrera enfin de cette guerre abominable. [...] le plan du Comité de salut public et celui des généraux est conforme à mes vues. J'y souscris{136}.

  


  – Lequinio, dans son rapport d'avril 1794 au Comité de salut public, constatant que l'extermination commencée par les colonnes infernales trois mois plus tôt sera sans doute plus difficile que prévu, car il reste sans doute plus de 400 000 habitants en Vendée, et non seulement quelques dizaines de milliers comme semblent le penser Hentz et Francastel, écrit :


  
    Toute la question est de savoir si l'on prend le parti de l'indulgence, ou s'il est plus avantageux de continuer le plan de destruction totale{137}.

  


  Ce plan est celui des « colonnes infernales » dont l'exécution est en cours et sur lequel porte son rapport.


  – Enfin le général Turreau, qui a tout de même des raisons d'être le mieux informé qui soient sur la question des « colonnes infernales » puisque c'est lui qui en a inventé le concept, décrit dans ses « Mémoires » les grandes lignes de cette qu'il conçoit au tout début de 1794 :


  
    Voilà quelles furent les bases de mon plan général, dont l'objet était de priver les rebelles de toute espèce de ressources en munitions de guerre et de bouche, et de ne leur laisser que le choix de la mort dans le centre du pays révolté, en occupant fortement les principaux points de la circonférence{138}.

  


  Ajoutons que nombre d'historiens estiment qu'un tel « plan de destruction totale » de la Vendée a bien existé. On peut citer en particulier É. Gabory – d'ailleurs lui-même mentionné par J.-C. Martin{139} – qui alors que la Shoah n'est pas encore devenue le paradigme du génocide, soutient même qu'un tel « plan » est constitué par la loi du 1er août 1793 (ce qui est également la thèse de R. Secher).


  Sur l'exigence d'une « intention idéologique » : Jean-Clément Martin


  Dans la citation qui sert de titre à cette section J.-C. Martin prétend que sans « intention idéologique » la notion de génocide n'a pas de sens. L'auteur amalgame ici deux notions dont une seule est juridiquement pertinente. Il est bien certain qu'il faut une « intention » criminelle spécifique pour constituer le génocide. Mais ni les textes, ni la jurisprudence qui définissent le crime de génocide n'exigent que cette intention soit idéologique. Rappelons ici qu'une idéologie se définit comme une conception globale de ce que doit être le régime politique (de ce que doit être la société, voire l'individu dans le cas des idéologies totalitaires).


  Remarquons qu'avant même la perpétration des grands génocides qui à la fin du XXe siècle ont été reconnus judiciairement (Yougoslavie et Rwanda) la notion de « motif idéologique » était rejetée par la doctrine :


  
    Les motifs pour lesquels le génocide est perpétré sont parfaitement indifférents. Il suffit que la volonté de détruire un groupe soit établie ; les raisons précises, par exemple idéologiques ou économiques, qui chercheraient à l'expliquer sont sans importance dans la détermination du crime de génocide{140}.

  


  Il faut surtout remarquer que les génocides reconnus dans les années 1990 ont été commis sans intention idéologique. Nous avons cité le cas du génocide de Srebrenica (le TPIY n'a relevé aucune idéologie comme cause de ce crime) dont l'élément intentionnel est le « nettoyage ethnique », ce qui n'est pas une idéologie. L'autre grand génocide de la période, commis contre les Tutsis du Rwanda l'a été également sans intention idéologique. Les Tutsis ne sont ni une race, ni une ethnie, on ne pouvait donc pas invoquer une idéologie « raciste » ou « ethniste ». Si les Tutsis devaient être considérés comme un groupe particulier, il faudrait les considérer comme une « caste » au sens que ce mot a dans le sous-continent indien. Il se trouve que la définition du génocide en droit pénal international ne prend pas en compte les « castes ». Mais si une « caste » en Inde, avait un jour l'idée d'en éradiquer une autre, étant donné l'interprétation jurisprudentielle qui est désormais faite du concept de « groupe national, racial ethnique ou religieux », nous parlerions alors d'un génocide. Les castes sont bien des « groupes stables et permanents » au sens de la jurisprudence pénale et nous avons vu pourquoi les « Vendéens » pouvaient être considérés comme un tel groupe. Ce qui s'est passé au Rwanda, c'est que deux communautarismes organisés à l'époque coloniale (les cartes d'identité émises par le colonisateur belge portaient la mention « Hutu » ou « Tutsi ») qui ont structuré la vie politique après l'indépendance, sont entrés en conflit violent, et qu'à la fin, un des deux groupes a décidé d'éradiquer l'autre. Le motif du génocide rwandais est une lutte pour le pouvoir. Or la volonté de puissance n'est pas une idéologie.


  Si le critère de l'intention idéologique était valide comme le prétend J.-C. Martin, le génocide de Srebrenica ou celui du Rwanda n'auraient jamais été reconnus par les tribunaux pénaux internationaux compétents. L'argument présenté par l'auteur ne se comprend que dans la logique comparatiste des historiens qui ont tendance à considérer la Shoah comme une sorte de « mètre étalon » du crime de génocide, ce qu'il n'est pas en droit pénal international, même si la Shoah reste le plus grand génocide de tous les temps.


  L'argument relatif à l'« intention idéologique » est donc nul en Droit. Mais quand bien même il aurait une valeur juridique, cet argument manquerait en fait, car il y a bien un fondement idéologique au génocide en Vendée.


  Le fondement idéologique du génocide commis contre les Vendéens : la « régénération »


  La Révolution française porte une idéologie qui n'est pas seulement celle de la démocratie et des droits de l'homme. Son idéologie est aussi celle du « progrès » qui fut la grande idée du XVIIIe siècle et portée par des partisans notoires comme Condorcet, auteur d'une théorie sur les progrès de l'esprit humain. Appliquée à la chose politique, cette notion de progrès a donné celle de la « régénération » qui est un concept fondamental de la Révolution française, étudié notamment par l'historienne Mona Ozouf{141}. Le concept de « régénération » est au confluent de plusieurs concepts – dont le « Progrès » –, mais aussi celui de la « Vertu », si cher à Robespierre. C'est un concept ambigu ou, pour le dire avec le mot de l'historienne A. Goldstein Sepinwall à propos de l'abbé Grégoire, « paradoxal{142} ». D'abord parce que pour qu'il y ait régénération il faut qu'il y ait eu dégénérescence. Cette historienne soutient ainsi que l'abbé Grégoire considère non seulement les Juifs de son temps comme dégénérés{143}, mais également les Noirs et assez curieusement les « aristocrates ». Mais Grégoire considère également les paysans comme dégénérés (son projet d'éradication des patois et langues locales le montre assez). Que faut-il en faire alors ?


  
    Toute personne non disposée à accepter la régénération révolutionnaire devait être éliminée ou la Révolution serait en péril. [...] Le vocabulaire de Grégoire s'emplissait alors de mots comme « anéantir », « purger », « efface » et « épurer »{144}.

  


  Grégoire ne semble pas s'être particulièrement exprimé sur le cas des Vendéens, mais il estime qu'il y a des catégories de gens qui ne sont pas « régénérables » et notamment les « aristocrates{145} ». On devine quel sort devait donc leur être réservé... La Révolution s'est voulue le moment d'une refondation de la société politique, et même d'une régénération de l'Humanité (toute l'idéologie rousseauiste de l'homme corrompu par la « société » est ici en filigrane{146}). Robespierre ne sera pas le dernier à nourrir des idées d'« épuration » (l'épuration est un progrès et une régénération), de « vertu ». C'est un « ordre nouveau », un « monde nouveau » qui doivent naître. Et tout ce qui pourrait l'empêcher de naître doit être détruit, éradiqué, en vue de ce monde où tous seront unanimes dans l'exercice de la pureté retrouvée.


  Comme le souligne François Furet lorsqu'il examine les différences entre la Révolution française et la révolution américaine :


  
    Par rapport à l'Amérique, l'idée française de tabula rasa présente donc ce premier trait distinctif d'être une vue philosophique au lieu d'une expérience. Les colons américains avaient inventé de toutes pièces une société, qui n'avait eu d'existence que par leur arrivée et leur installation. Les révolutionnaires français de 1789 veulent passionnément créer un monde neuf, mais sur les ruines d'une longue histoire qui a façonné leur territoire en vieille nation et leur communauté en monarchie. Leur projet suppose la négation de leur passé dans ce qu'il a d'irrationnel et de particulier, et la naissance d'un homme régénéré par l'action de la nouvelle puissance publique{147}.

  


  Mais voilà que le passé résiste et qu'une communauté, en Vendée, refuse obstinément de faire « table rase » : comment résoudre ce problème sinon en faisant « table rase » de cette communauté ?


  Jean Jaurès semble avoir compris quelque chose de cela quand, dans son Histoire socialiste de la Révolution française, il justifie la Terreur (dont le génocide vendéen) en ces termes :


  
    Quand un grand pays révolutionnaire lutte à la fois contre les factions intérieures armées, contre le monde, quand la moindre hésitation ou la moindre faute peuvent compromettre pour des siècles peut-être le destin de l'ordre nouveau, ceux qui dirigent cette entreprise immense n'ont pas le temps de rallier les dissidents, de convaincre leurs adversaires... ils demandent à la mort de faire autour d'eux l'unanimité immédiate dont ils ont besoin.

  


  Mona Ozouf et François Furet semblent avoir repris cette idée dans l'article « Terreur » de leur Dictionnaire critique de la Révolution française{148}, dans lequel ils démontrent que les Révolutionnaires ne conçoivent la souveraineté du peuple qu'absolue – comme celle du roi naguère – et la volonté du peuple comme nécessairement unanime. Or ils constatent qu'elle ne l'est pas ; il faut donc la faire advenir et pour cela la seule manière est de désigner les opposants comme étant hors du peuple et de les liquider physiquement tous jusqu'au dernier. Dans cette ligne de pensée, la Terreur voire la Révolution – car ce qui est évoqué là ne regarde pas que 1793-1794 –, serait la matrice des totalitarismes modernes. C'est la thèse que soutient l'historien P. Gueniffey dans son analyse de La politique de la Terreur : c'est bien la conception rousseauiste de l'unicité et de l'unanimité de la « volonté générale », le refus et même l'incapacité de concevoir le pluralisme politique qui est à l'origine de la Terreur{149}. Or ce refus ou cette incapacité sont présents dès 1789.


  Ainsi, le régime dans lequel Robespierre, rousseauiste notoire, a eu une place prépondérante, s'est lancé dans une politique d'anéantissement de tout ce qui pouvait contredire son projet. Anéantissement symbolique dans certains cas : Marseille doit devenir « Commune-sans-nom » pour s'être révoltée contre la Convention. Pour la même raison, Lyon aurait dû être partiellement rasée, rebaptisée « Ville-Affranchie » et une inscription commémorative « Lyon fit la guerre à la Liberté, Lyon n'est plus », aurait dû être apposée à son emplacement{150}. Fort heureusement, Couthon se contenta de frapper symboliquement d'un marteau d'argent fondu pour l'occasion quelques beaux hôtels particuliers qui furent détruits et la farce s'arrêta là. Pour ce qui est de la Vendée, elle aurait également dû disparaître symboliquement, le département étant rebaptisé « département Vengé » : jeu de mots significatif évoquant la « Vengeance nationale » et qui nous ramène à la question du génocide. Mais comme, à la différence de Lyon, elle n'était pas vaincue, on en vint à penser qu'il fallait d'abord la faire disparaître physiquement.


  Car c'est bien une « vengeance » que le Comité de salut public a exercée contre la Vendée. Le terme de « vengeance nationale » est d'ailleurs récurrent dans les discours de l'époque. C'est que l'affront que la Vendée fait à la République est inexpiable : au moins la révolte de Marseille a-t-elle été vite jugulée. Celle de Lyon a été plus difficile à réduire, c'était la révolte d'une ville de gens « riches » donc corrompus du point de vue robespierriste. Mais la Vendée ! là c'est le peuple, le vrai peuple, celui des plus humbles gens qui auraient dû accueillir la Révolution à bras ouverts (ce fut d'ailleurs vrai au début) mais qui l'ont rejetés comme une chose diabolique ! Ils ont en plus eu le front de résister avec un héroïsme qu'on n'a vu ni à Lyon, ni à Marseille, ni ailleurs. On comprend que Barère ait parlé de « l'inexplicable Vendée » dans son rapport sur la loi du 1er août 1793. Ce qui est inexplicable pour lui, c'est moins la résistance militaire des Vendéens que le fait que ces gens rejettent « la Liberté », « le Progrès », « les Lumières » au nom d'une forme de religion populaire qui est tout ce que méprisent y compris les catholiques éclairés comme l'abbé Grégoire. Un tel scandale est intolérable, la seule possibilité de le « venger » ne peut être que l'éradication totale, l'extirpation définitive d'une pareille « race ». Car il y a aussi dans cette idée de la « racialisation » des Vendéens l'idée que ces gens sont des dégénérés dont purger le sol est un acte prophylactique.


  On aurait pu imaginer que les Révolutionnaires parisiens réagissent aux revendications vendéennes d'un haussement d'épaules et leur rendent leurs « bons prêtres » et leur Sacré-Cœur pour avoir la paix. Georges Clemenceau n'agira pas autrement en 1906 – et pourtant il était à la fois têtu, anticlérical, imbu de la majesté de la République et du respect dû à la loi – mais il se trouve qu'il était aussi Vendéen (de la « Vendée patriote », s'entend). Au premier mort que firent les « Inventaires » (il s'agissait de savoir si les agents de l'enregistrement porteraient la main sur les vases sacrés dans les tabernacles des églises), il renonça à faire appliquer la loi, ce qui n'était pas rien à ses yeux, au motif que « le point de savoir si on comptera ou non les chandeliers ne vaut pas une vie humaine ». Et les choses en restèrent là. Que les Révolutionnaires n'aient pas eu cette intelligence, alors qu'ils étaient dans l'ensemble loin d'être des sots, ne peut s'expliquer que par un aveuglement proprement idéologique qui a été la cause de tout le drame.


  Il est d'ailleurs remarquable que d'autres qui, comme les idéologues du type robespierriste, veulent refonder le monde pour y assurer le bonheur et le règne de la Vertu quelles qu'en soient les conséquences ont assez généralement versé dans la même ornière. Le communisme a eu son Holodomor en URSS, son « Grand Bond en avant » et sa « Révolution culturelle » en Chine (nous ne prétendons pas que ce furent des génocides encore que pour le Holodomor on pourrait se poser la question) et bien entendu au Cambodge ses Khmers rouges qui voulaient faire disparaître le « peuple ancien » pour que s'affirme le « peuple nouveau » et à propos desquels la question du génocide est également posée, mais dans des termes qui ne permettront sans doute pas de la résoudre.


  À la fin, c'est Pascal qui a raison : « qui veut faire l'Ange fait la bête{151}. » Nous n'insisterons pas sur ce sujet puisqu'en tout état de cause il n'est pas besoin d'invoquer un mobile idéologique pour établir l'existence du génocide en Vendée, mais, s'il le fallait, la difficulté serait loin d'être insurmontable.


  « Les Vendéens tués pendant la guerre de Vendée n'ont pas été tués en tant que Vendéens mais parce qu'ils s'étaient révoltés contre la République »


  Cet argument est exprimé de manières diverses, y compris par des historiens de grande valeur comme François Furet dont nous avons déjà cité l'article « “Génocide” ou “Répression” ? la guerre des épouvantails » à propos de l'ouvrage de R. Secher{152}. Poser la question en ces termes, c'est évidemment fausser la réponse : en quoi « génocide » et « répression » sont-ils des termes antinomiques ou exclusifs l'un de l'autre ? N'est-il pas clair, au contraire, que le génocide, autrement dit l'éradication totale ou partielle d'un groupe, est la forme ultime de la répression ? Qu'a entendu faire Hitler sinon réprimer au maximum les Juifs, d'abord en les marginalisant par de discriminations légales (lois de Nuremberg) puis, en les brutalisant (pogroms, dont la « nuit de cristal »), le génocide n'étant que l'agression ultime et pour ainsi dire « finale » de cette répression d'un groupe qu'il considérait comme « nuisible » ?


  Remarquons d'abord que sur le plan juridique, cette argumentation est d'une valeur limitée : si la « victoire » recherchée prend la forme d'une attaque généralisée ou systématique contre une population civile, cela reste un crime contre l'humanité. Si cette « victoire » n'est jugée suffisante que si elle consiste en l'extermination totale ou au moins substantielle de l'ennemi, cet objectif n'est nullement exclusif du crime de génocide, bien au contraire. Après tout, l'objectif que les Hutus extrémistes poursuivaient par l'éradication du groupe Tutsi n'était pas autre chose qu'une « victoire » définitive sur des adversaires politiques. Rechercher la « victoire » dans une guerre, ou dans une guerre civile, n'est pas un but illégal ou illégitime, mais la fin ne justifie pas les moyens et on peut poursuivre un but légitime par des moyens criminels{153}, or l'extermination du groupe adverse comme tel est un crime.


  Cet argument est valable si on peut démontrer que la « victoire » recherchée n'impliquait pas, notamment dans les modalités du combat, la recherche de la destruction totale ou au moins d'une partie substantielle des « Vendéens ». C'est ce qui nous fait penser que R. Secher ne prouve pas l'existence d'une intention génocidaire dès la loi du 1er août 1793 « au-delà de tout doute raisonnable ». En effet, tant que l'Armée Catholique et Royale existe, il reste raisonnable de penser que le but poursuivi par la Convention est de soumettre militairement la Vendée. Elle poursuit ce but par un moyen criminel qui est une attaque généralisée et systématique contre la population vendéenne en général et cela constitue en soi un crime contre l'humanité. Mais on aurait pu penser – c'est là que réside le doute raisonnable – qu'une fois l'armée catholique et royale anéantie la répression aurait dû cesser. Or il n'en fut rien et c'est même le contraire qui se produisit. Comme le note assez justement Alain Gérard :


  
    Ce ne sont pas tant les tueries qui permettent de vaincre que la victoire qui donne le champ libre à l'extermination{154}.

  


  Si nous admettons sans difficulté que R. Secher présente des motifs raisonnables, et même des motifs substantiels de croire qu'un génocide a été commis en Vendée à partir du 1er août 1793, nous estimons pourtant que son argumentation n'établirait pas ce fait au-delà de tout doute raisonnable devant une juridiction appliquant les normes du droit pénal international.


  S'il y a un point sur lequel tous les historiens sont d'accord, y compris Jean-Clément Martin qui est le plus ferme opposant à la thèse du génocide, c'est qu'après la bataille de Savenay (23 décembre 1793), il n'y a plus d'armée catholique et royale{155}. Or c'est pratiquement un mois après la bataille de Savenay, fin janvier 1794, que s'ébranlent les colonnes infernales. La tactique qui sous-tend cette expédition, comme Turreau l'explique dans ses Mémoires publiés en 1795 et sur la base desquels il sera d'ailleurs acquitté du procès qu'on lui avait fait pour avoir mené une action criminelle en Vendée, est de massacrer tous les habitants qu'il rencontrera sur son passage. Ainsi, à partir de janvier 1794, il n'y a plus aucun doute raisonnable possible : on ne massacre plus les Vendéens pour faire cesser la rébellion, car elle a cessé de représenter une menace militaire : elle n'a plus de force armée. On ne massacre plus, on ne peut plus massacrer les Vendéens que « comme tels », ce qui est la définition de l'intention génocidaire. La tactique même du « ratissage massacrant » ou pour le dire avec les mots de Carrier de la « battue générale » en Vendée au cours de laquelle on massacrera y compris les quelques républicains qui s'y trouvent (voir l'affaire Goy-Martinière) ne permet aucune autre explication que celle d'une intention génocidaire sur l'ensemble de la région traversée par les « colonnes infernales » et celle-ci doit donc être tenue pour établie « au-delà de tout doute raisonnable ».


  Nous aurons bien entendu à affiner ce raisonnement et à l'étayer par la documentation historique, ce que nous ferons. Mais à ce stade, il est assez clair que l'argument selon lequel l'objectif que poursuivait la République était seulement de vaincre la rébellion vendéenne ne tient au plus tard que jusqu'au 23 décembre 1793. Au-delà de la bataille de Savenay, cet argument ne tient plus.


  « La République n'a pas voulu commettre un génocide puisqu'elle a ordonné de respecter les femmes, les enfants, les vieillards et les non-combattants »


  Cet argument est à la limite de l'indécence dès lors qu'on constate que sur les plus de 100 000 morts Vendéens, tout indique que la majorité est composée de femmes, d'enfants et de vieillards. Certes, il y a un argument de texte, à savoir l'article 8 de la loi du 1er août 1793 qui dispose : « Les femmes, les enfants et les vieillards seront conduits dans l'intérieur. Il sera pourvu à leur subsistance et à leur sûreté, avec tous les égards dus à l'humanité », et comme nous sommes dans le cadre d'une étude juridique, ce texte doit être pris en compte.


  L'« humanité » et le texte de l'article 8 de la loi du 1er août : rhétorique et réalité


  Il ne faut pas trop se faire d'illusion sur le sens de ce texte et la notion d'« humanité » à laquelle il fait référence. Au XVIIIe siècle, « Humanité » désigne le progrès, voire la culture (on dit « faire ses humanités » pour apprendre la culture classique ; l'« humanisme » est un mouvement intellectuel né à la renaissance et qui consiste à cultiver la culture classique plutôt qu'à se conduire de manière humaine comme nous l'entendons aujourd'hui). L'humanité, au XVIIIe siècle, c'est d'abord l'humanité civilisée : les « sauvages » et les « dégénérés » n'en font pas partie. On ne comprendrait pas, sinon, comment un Le Chapelier, député breton (de Rennes), auquel on doit notamment la fameuse loi qui interdira les syndicats jusqu'au dernier quart du XIXe siècle, ait pu prononcer, lors d'une intervention sur la question de l'esclavage cette phrase extraordinaire :


  
    Il me paraît à moi qu'il n'y a pas un homme sensé et véritablement humain qui puisse songer à proposer l'affranchissement des Noirs{156}.

  


  C'est encore en ce sens que Carrier peut écrire au Comité de salut public, alors qu'il envoie se faire guillotiner ou noyer tout ce qu'il peut trouver d'opposants politiques : « C'est par principe d'humanité que je purge la terre de ces monstres{157}. » Couthon, quand il dressera un rapport sur la loi de prairial exposera que ce serait l'effet d'une « fausse humanité » que de donner un avocat aux misérables que le Comité de salut public envoie devant le tribunal révolutionnaire. Et quant à Robespierre, s'il parle de « crime contre l'humanité », car le mot s'est trouvé dans sa bouche, c'est pour qualifier la clémence envers les ennemis de la Révolution{158}. Il faut avoir ces citations à l'esprit quand on lit l'article 8 de la loi du 1er août 1793, qui ne peut être compris que selon le sens qu'on donnait alors à ce mot. C'est un artifice rhétorique. Il est vrai que d'autres tombent – mais en privé – le masque. Le général Rossignol – qui s'illustrera en Vendée – peut ainsi écrire le 11 novembre 1793 au Comité de salut public « il y a encore des hommes humains, et en révolution c'est un défaut selon moi{159} » ; on peut encore citer Héraut de Séchelles, membre du Comité de salut public, qui écrit dans sa lettre de mission à Carrier – qui, on l'a vu, retiendra la leçon : « Nous pourrons être humains quand nous serons assurés d'être vainqueurs{160} », mais en attendant...


  Mais il faut surtout prendre conscience que cet article 8 ne sera pas appliqué car il était inapplicable. La Vendée militaire compte, de l'avis des historiens, environ 750 000 personnes. Le sexe féminin compte donc pour à peu près la moitié (375 000) et on peut rajouter sans doute au moins 50 000 personnes pour les enfants et les vieillards de sexe masculin. C'est donc 400 000 personnes qu'il faudrait ainsi transférer hors la zone des combats qui est pour le reste vouée à l'incendie et à la destruction. Pour donner une idée concrète de ce chiffre, on rappellera qu'aujourd'hui des villes comme Chartres ou Cherbourg comptent 35 000 personnes. C'est ainsi la population d'une dizaine de villes de cette importance qu'il aurait fallu déplacer et relocaliser ailleurs. Même en notre XXIe siècle, déplacer et réinstaller 400 000 personnes – voire seulement la moitié – exigerait une logistique considérable en temps de paix. Autant dire qu'avec 60 départements en insurrection ou à peu près, la République n'avait en aucune manière les moyens d'en accommoder seulement le dixième. Donc qu'on le prenne au sens littéral ou qu'on le rapporte à la réalité dans laquelle il s'inscrit, on ne peut que conclure que l'article 8 de la loi du 1er août n'est qu'un rideau de fumée.


  Alors que faire de toutes ces femmes, de tous ces enfants, de tous ces vieillards ? L'historien Patrice Gueniffey l'explique très simplement à propos de l'épisode des colonnes infernales, tout en se référant à la période antérieure, celle de la loi du 1er août :


  
    Turreau n'innove donc pas ; il traite le territoire insurgé comme ailleurs on traite déjà les insurgés. Il est même possible qu'il applique les dispositions du décret du 1er août en ordonnant de tuer ceux qu'il était prévu de déporter « dans l'intérieur » dans la mesure où cet article, voté par des conventionnels ignorants des réalités est matériellement inapplicable : comment organiser un tel transfert de population ? Où les envoyer ? Comment assurer leur subsistance ? Turreau en Vendée comme Carrier à Nantes, décide l'extermination comme la seule façon d'exécuter le décret dans le cadre des moyens disponibles, même si, ce faisant, il en change radicalement les termes et le sens{161}.

  


  Il faut citer ici un des sinistres euphémismes de Carrier qui, à Nantes, qualifie ses fameuses noyades de « déportations verticales ».


  L'article 8 et le crime de génocide


  Ajoutons que l'article 8 porte en creux une confirmation du crime de génocide. Car si on dit qu'il faut évacuer les femmes, les enfants et les vieillards, cela veut dire a contrario, qu'il faut exterminer tous les autres. Tous les autres, donc tous les hommes adultes, et, de fait, on ne s'en est pas privé. Supprimer toute la population adulte mâle, c'est évidemment en exterminer une « partie substantielle », d'autant plus substantielle que sa disparition met clairement en cause l'existence même de l'ensemble du groupe. Nous pouvons l'affirmer de manière d'autant plus péremptoire que ce cas a déjà été jugé, en l'occurrence par le TPIY dans l'affaire Kristc (2001). Ce général était accusé de génocide dans l'affaire de Srebrenica. La défense allégua que la catégorie de « génocide » ne pouvait être retenue parce qu'on n'avait massacré que les hommes et qu'on avait évacué les femmes et les enfants (en un mot : on avait appliqué l'équivalent de l'article 8 de la loi du 1er août 1793). Les juges n'acceptèrent pas cet argument :


  
    La défense ne conteste pas que les forces serbes s'en soient pris à la population des musulmans de Bosnie de Srebrenica en âge de combattre. Mais la défense souligne que, précisément pour cette raison, on ne peut pas parler de génocide, quelle que soit l'ampleur des meurtres commis. La défense fait d'abord remarquer que les femmes, les enfants, les vieillards ont été transférés et non tués. [...] Selon la défense, l'on ne peut donc pas même dire que l'ensemble des hommes musulmans de Bosnie en âge de combattre était visé. Enfin et en tout état de cause, selon la défense, l'intention de détruire tous les hommes musulmans de Bosnie en âge de combattre ne saurait être interprétée comme l'intention de détruire, en tout ou en partie, un groupe comme tel, au sens de l'article 4 du Statut.


    La Chambre ne partage pas ce point de vue.


    La Chambre observe que, si des hommes musulmans de Bosnie venant de Srebrenica ont réussi à survivre aux mains des forces serbes après la chute de l'enclave, cela est dû au hasard ou à l'incapacité des forces serbes à pouvoir, en fait, empêcher le passage de la fin de la colonne en territoire sous contrôle des musulmans de Bosnie, compte tenu des opérations dans lesquelles elle était engagée par ailleurs. En d'autres termes, les forces serbes n'avaient en réalité guère d'autres choix, à ce moment-là, que de laisser passer le reste de la colonne. Sous la seule réserve de ce que nous venons de dire, les exécutions ont bien eu un caractère massif, au point d'avoir anéanti les hommes de Srebrenica en âge de combattre.


    La Chambre souligne que la décision de tuer tous les hommes musulmans de Bosnie en âge de combattre a été prise après la décision de transférer les femmes, les enfants et les vieillards. Dès lors, les forces serbes ne pouvaient ignorer l'impact qu'aurait une telle décision sur la survie du groupe{162}.

  


  Ainsi, les historiens qui ont l'inconséquence d'invoquer l'article 8 de la loi du 1er août 1793 devraient se rendre compte qu'il révèle deux choses non exclusives l'une de l'autre. D'abord il faut se référer à la mise en œuvre effective de ce texte et à cet égard il ne fait pas de doute que le massacre des femmes, des enfants et des vieillards a été la règle – nous en avons beaucoup de récits –, et leur protection l'exception – infime – ce qui s'explique notamment par le fait que ce texte était inapplicable et que la Convention ne voulait pas s'encombrer de prisonniers. Ensuite, il faut être conscient que ce texte implique un mode opératoire qui constitue juridiquement un acte de génocide : ne tuer même que les hommes est déjà de soi un acte génocidaire.


  Puisque nous sommes sur ce chapitre des femmes et des enfants, disons un mot de la manière dont ces derniers furent traités. En effet, le massacre de tant de femmes et de tant d'hommes devait logiquement laisser toute une population d'orphelins. Et, de fait, on ne les a pas tous tués. On peut ainsi citer cet arrêté du comité révolutionnaire du Mans en date du 9 février 1794 qui blâme


  
    des citoyens qui s'étaient inconsidérablement [sic. Il faut sans doute comprendre « inconsidérément »] chargés des enfants des brigands et brigandes assez âgés pour être coupables du crime de leurs parents. Que ces citoyens auraient dû, avant de se laisser aller à la commisération, considérer qu'en prenant chez eux de semblables individus, c'était entretenir au milieu de la commune un dépôt infect d'êtres toujours enclins à désirer la contre-révolution et à se venger de ceux qui les avaient privés des auteurs de leurs jours{163}.

  


  De fait, comme le note Alain Gérard, les autorités républicaines considèrent le Vendéen comme étant en quelque sorte « génétiquement irrécupérable{164} ». Mais enfin, on n'a pas tué tous les enfants. Ainsi, Garnier de Saintes, Représentant en Mission, expose au comité de sûreté générale, et clairement pour approuver la chose, qu'après le massacre de Savenay les officiers municipaux de Sablé « ont placé les enfants [des femmes qui avaient suivi l'armée catholique et royale que Westermann venait de détruire et dont certaines avaient pu s'abriter dans des bois avoisinants] chez de bons républicains qui les prennent en remplacement de leurs enfants de la première réquisition et leur inspirent les principes de l'amour de la liberté ». L'historien Jean-Clément Martin atteste de la réalité de ce fait{165} qui sans être systématique peut être qualifiée de fréquent et en tout cas non négligeable, soulignant que tous les enfants qui furent ainsi placés n'étaient pas orphelins (certains ont été enlevés à leurs parents, qui n'étaient pas morts), et il apparaît même que certains ont été ensuite utilisés comme main-d'œuvre quasiment servile avec des taux de mortalité effrayants, ce qui constituerait un chef d'inculpation supplémentaire au regard du droit international humanitaire applicable (réduction en esclavage). Au total, la différence entre la mise à mort directe et le « placement » chez de « bons républicains » chez qui ils ont péri à Angers, selon J.-C. Martin, dans une proportion de 75 %, n'est pas si grande. Mais la République aura au moins inauguré le règne de l'égalité, en cela que le fils du roi lui-même, le petit Louis XVII, n'aura pas mieux été traité par les « bons républicains » chargés de l'éduquer que le fils du dernier de ses sujets de Vendée. Si nous revenons à la qualification juridique de tels faits, il faudrait citer ici l'article 6, lettre c) du Statut de Rome qui donne comme une des modalités du crime de génocide le « transfert forcé d'enfants du groupe à un autre groupe » (car les enfants dont parle Garnier de Saintes n'étaient pas tous orphelins). De fait, de tels actes ont pour objet comme pour effet de participer à la destruction du groupe en tant que tel : en le privant de ses enfants dans le but de l'empêcher de se survivre, c'est bien l'extinction du groupe « comme tel » que l'on vise, ce qui est la définition de l'intention génocidaire, d'autant qu'en l'espèce l'intention proclamée est bien de « rééduquer » ces enfants pour qu'ils cessent d'être « Vendéens ». Que le fait ne se soit produit que ponctuellement ne constitue pas moins l'infraction.


  « La preuve que la République ne voulait pas exterminer les Vendéens, c'est qu'elle en a épargné et protégé plusieurs milliers voire dizaines de milliers : les “réfugiés vendéens” »


  Cet argument est d'autant plus intéressant qu'il est récent, puisqu'il résulte d'une thèse de doctorat dont l'auteur, Guy-Marie Lenne, a ensuite tiré un livre{166} qui sera notre principale référence sur ce sujet qui, sans être absolument neuf, semble avoir été relativement peu traité{167}.


  Il y avait des « patriotes », autrement dit des partisans de la République en Vendée. Nous l'avons vu, il y a en fait deux « Vendées » en une. D'une part – pour simplifier sans doute un peu abusivement mais sans caricaturer cependant – la Vendée urbaine, celle de la bourgeoisie, des commerçants et des artisans, celle qui a une certaine éducation, qui a accueilli l'esprit des lumières, qui sur le plan religieux est souvent d'esprit janséniste et gallican quand elle est restée chrétienne. Cette Vendée méprise la Vendée rurale, celle des paysans abêtis dans leurs « superstitions » et sur laquelle elle vient d'asseoir sa domination notamment par le rachat des biens nationaux qui appartenaient au clergé ou à la noblesse, et en occupant les places de responsabilité du nouveau régime républicain qui ne sont accessibles qu'aux gens instruits voire un peu fortunés quand la condition pour y accéder est d'être citoyen actif. Il s'agit des « deux mondes qui s'ignorent » dont parle François Furet.


  Bien entendu, ces deux « Vendées » ne sont pas de même importance : les ruraux représentent 80 % de la population française à la fin du XVIIIe siècle et la Vendée militaire est sans doute moins urbanisée que d'autres régions. En outre, les grandes villes comme Nantes, les Sables d'Olonne, Angers, Le Mans, Saumur, Fontenay-le-Comte se trouvent plutôt à sa périphérie : elles resteront pour l'essentiel extérieures à la révolte. Il n'empêche qu'il y a tout de même des villes moyennes au milieu de la Vendée militaire, et que ces villes renferment un certain nombre de « patriotes ». Leur situation devient vite intenable, ils sont des cibles faciles pour l'immense majorité du pays, la « Vendée révoltée » et n'auront souvent de salut que dans la fuite : ils seront les premiers « réfugiés vendéens ».


  Mais les « réfugiés vendéens » ne fuient pas que devant les Vendéens révoltés. Ils fuient aussi devant les armées Bleues. Dès août 1793, on a des témoignages selon lesquels les armées républicaines ne font pas la différence entre les propriétés des « patriotes » et celles des « brigands », incendiant tout sur leur passage. Et comment faire autrement ? Croit-on que les armées en campagne allaient, avant de brûler une ferme, vérifier au cadastre ou chez le notaire qui en était propriétaire et s'enquérir du point de savoir s'il était « Bleu » ou « Blanc » ? Pierre Choudieu, député à la Convention (et régicide), qui a d'ailleurs été représentant en mission en Vendée note que dès août 1793 « les patriotes réfugiés de la Vendée firent des réclamations énergiques contre la mesure qui ordonnait l'incendie dans la Vendée parce qu'elle confondait l'innocent avec le coupable. Ils ne furent pas écoutés{168} ». La violence de la situation ne laisse pas de place pour la neutralité : ou on est « Bleu » ou on est « Blanc », avec ce risque particulier, si on est « Patriote » et qu'on se croit à l'abri, que les armées « Bleues », par prudence ou par principe, considèrent que tout Vendéen est a priori un rebelle à exterminer.


  Intervient le plan des « colonnes infernales » au début de l'année 1794. Comme on le verra dans la suite, ce plan consiste à ratisser la région en massacrant tous ceux qui s'y trouvent. Mais par acquit de conscience, pour protéger les républicains de la région et aussi pour simplifier la tâche parce que cela fait quand même beaucoup de monde à massacrer, on décide de faire sortir tous les « patriotes » de la région que les colonnes infernales doivent ratisser : ceci donne au moins une base juridique pour faire supposer que tous ceux qui sont restés sont des « brigands » et que leur massacre est justifié{169}. En fait, la chose est assez mal coordonnée : les colonnes infernales s'ébranlent le 21 janvier 1794 et ce n'est que le 2 ventôse an II (20 février 1794) soit presque un mois après que les représentants en mission auprès de Turreau prennent un arrêté ordonnant à tous les « patriotes » et plus généralement aux « non-rebelles » de sortir de la région promise au massacre général. Que s'est-il passé ?


  Le plan des représentants en mission Hentz, Garrau et Francastel


  Il faut d'abord rappeler que les députés à la Convention Hentz, Garrau et Francastel n'ont reçu leur lettre de mission que le 10 février 1794 (donc trois semaines après l'ébranlement des colonnes infernales). Nous verrons pourquoi ce retard en examinant la manière dont l'expédition de Turreau a été programmée. Il leur faut donc le temps d'arriver sur place et de prendre la mesure de la situation. Les représentants en mission se convainquent assez vite que l'essentiel de la Vendée a déjà été exterminée. Hentz et Francastel l'écriront un peu plus tard (9 mars 1794) au Comité de salut public :


  
    Nous pouvons vous assurer que c'est la plus méprisable canaille. Elle va comme un troupeau de cochons [...] mais nous les tuons en détail, en faisant périr tout ce qui se trouve dans le pays. Et puis ils périront de misère : plus de fours, plus de moulins, plus de villages. On les chasse, il faudra qu'ils succombent [...]. La bonne preuve que la Vendée ne sera jamais redoutable, c'est qu'elle ne contient plus d'habitants qu'une quinzaine ou une vingtaine de mille habitants de l'ancienne population qui devait être de plus de 160 000 habitants [...]. Il résulte de ce que nous venons de vous dire que, quand la guerre de la Vendée sera complètement terminée, il n'y restera point d'habitants, puisqu'on aura tout détruit. Ainsi il est impossible que vous vous occupiez d'aucune loi sur son gouvernement. Il faudra déclarer tout le pays confisqué à la République, sauf l'indemnité aux réfugiés{170}.

  


  Ils se trompent lourdement sur les chiffres, mais ils n'avaient aucun appareil statistique fiable. La Vendée militaire comptait environ 750 000 habitants, à supposer qu'on en ait déjà tué 100 000 (P. Gueniffey estime que le plus grand nombre de morts se situe avant le lancement des colonnes infernales), il en resterait encore 650 000 environ{171}. Mais c'est avec les yeux des représentants en mission qu'il faut voir la chose.


  Hentz et Francastel pensent ainsi qu'il y avait à l'origine 160 000 habitants dont il ne reste que 15 ou 20 000. Prenons l'hypothèse haute de 20 000 survivants, cela veut dire que dans leur esprit on a déjà tué 140 000 des 160 000 habitants soit 87, 5 % de la population. Ceci ne leur cause visiblement aucun état d'âme, ni au Comité de salut public, on le voit dans leur correspondance. Peut-on établir plus clairement que tel était bien le but recherché, but qu'en principe les colonnes infernales n'ont pour objectif que de parachever pour passer de 87, 5 % à 100 % ? Dans l'esprit de Hentz et Francastel, il ne s'agit que de « terminer le travail ». Pour eux, tout le pays appartiendra enfin à la République : les réfugiés eux-mêmes ne pourront pas y revenir, on se contentera de les indemniser. Ceci constitue, soit dit en passant, un motif de plus pour fonder la thèse d'une intention génocidaire avant le début de 1794. Mais faute de pouvoir démontrer au-delà de tout doute raisonnable à quelle date elle serait née, nous ne pouvons en affirmer la réalité qu'à partir du moment où elle est manifestée comme telle, et c'est ici bien le cas.


  Mais combien reste-t-il de « patriotes » parmi les 20 000 restants ? Pas beaucoup selon les représentants en mission, car en principe, les républicains de la région auraient déjà dû être massacrés par les « brigands », ou avoir fui la région. En admettant que le quart de ces 20 000 soient des « patriotes », c'est-à-dire des gens qui ne prennent pas part à la rébellion – et un quart est une hypothèse haute à leurs yeux{172} –, cela ferait 5 000 personnes qui devraient être exfiltrées de la zone des combats, ce qui est parfaitement gérable : on comprend donc, dans ces conditions, l'arrêté du 2 ventôse.


  Il resterait alors 15 000 personnes à tuer, l'expédition ne devait en principe durer qu'une quinzaine de jours, mettons vingt, cela fait donc 750 personnes par jour à tuer avec 12 colonnes : il suffit donc que chaque colonne tue une soixantaine de Vendéens par jour et l'affaire est faite. C'est pourquoi l'expédition est d'abord programmée pour durer 15 jours – Turreau pense même pouvoir atteindre ce but en 8 jours.


  Tout ceci a donc les apparences d'un calcul rationnel, la froideur avec laquelle il est fait soulignant son caractère criminel.


  Ajoutons que les représentants en mission se méfient de ceux qu'ils invitent à sortir de la zone d'opération des colonnes infernales. Toujours dans leur rapport du 9 mars :


  
    Ces réfugiés ne valent rien, ce sont des lâches en général. Il n'y a de réfugiés dignes d'intérêt que ceux qui se sont mis dans nos bataillons.

  


  Carrier, rappelé à Paris et revenu au sein de la Convention, ne dit pas autre chose le 21 février 1794 :


  
    Je ne connais de patriotes que ceux qui ont fui la Vendée et qui ont combattu avec nous. Le reste est brigand et ceux-là doivent tomber sous le glaive de la Loi{173}.

  


  Ceci explique pourquoi ils appuient le choix de cette tactique qui consiste à massacrer tout ce qu'on trouvera en fait d'habitants dans la région ratissée, sans se poser la question de savoir s'ils sont rebelles ou républicains. Ils sont Vendéens et cela suffit. Voilà au moins les deux « Vendée », la « patriote » et la « brigande » traitées sur un pied d'égalité. Pour nos Conventionnels, il n'y a que deux camps possibles, et il est inconcevable que des gens puissent seulement chercher à sauver leur peau sans vouloir s'engager soit chez les Vendéens soit dans les armées de la République. Ils qualifient dans leur arrêté ces gens de « mitoyens » (comme un mur peut être mitoyen entre deux propriétés). Il est ordonné aux intéressés de se retirer à 20 lieues du théâtre de la guerre et il est ajouté que ceux qui ne le feront pas « seront mis en arrestation comme hommes suspects{174} » – ce qui, vu le contexte, ne leur promet sans doute pas que la prison. De toute façon, nos représentants en mission en sont persuadés : « Tout ce qui respire dans la Vendée est brigand », ont-ils écrit au Comité de salut public dans leur lettre du 8 ventôse/26 février 1794, ce qui suppose bien que « tout ce qui respire » doive être exterminé.


  L'étude du contexte des réfugiés vendéens, avant même que nous ayons commencé à examiner le sort des intéressés, établit déjà au-delà de tout doute raisonnable (car des faits qui précèdent on ne peut tirer aucune autre conclusion) la réalité de l'intention génocidaire. Cet argument commence mal sa carrière pour prouver le contraire.


  Qui sont les « réfugiés » et combien seraient-ils ?


  Ce fut notre première surprise en commençant l'étude de cette question : nous n'avons aucun chiffre précis, mais seulement des ordres de grandeur. Dans la préface qu'il donne à l'ouvrage de Guy-Marie Lenne, l'historien Claude Petitfrère, également spécialiste de la Vendée écrit :


  
    Or les réfugiés de la Vendée ont existé par milliers, peut-être par dizaines de milliers.

  


  Jean-Clément Martin pour sa part estime que


  
    les chiffres des réfugiés restent difficiles à estimer. Plusieurs centaines dans les bourgs, ils atteignent plusieurs milliers dans les grandes villes comme Nantes. Au total, c'est plus de 20 000 personnes qui ont été ainsi déplacées{175}.

  


  G.-M. Lenne ne donne pas de chiffre précis et se montre très prudent, citant un document trouvé aux archives nationales qui donnerait en 1796 (an IV) un total de 45 583 individus tout en ajoutant que ce chiffre ne couvre pas que les réfugiés vendéens mais aussi ceux d'autres régions (y compris de l'outre-mer). Aussi conclut-il de cette source que « nous ne pouvons pas la rejeter entièrement{176} » – ce qui veut dire par manière d'euphémisme qu'il serait hasardeux de fonder quoi que ce soit sur elle. Alors quoi ? « des milliers, peut-être même des dizaines de milliers » ? 20 000 ?, 40 000 ? Dans sa conclusion, Guy-Marie Lenne a cette curieuse formulation selon laquelle il pense pouvoir affirmer « sans crainte d'être contredit », que les réfugiés vendéens auraient été « plusieurs dizaines de milliers », et ajoute avec un point d'interrogation : « 40 000, 50 000, 60 000{177} ?... » Quand on en est à avancer de pareils chiffres sans la moindre justification fondée sur les archives, ceux-ci ne mesurent plus que l'impuissance de l'historien à évaluer l'ampleur du fait qu'il prétend analyser.


  La seule étude un peu précise sur les réfugiés, à notre connaissance, a été publiée par Claude Petitfrère en 1992, et est d'ailleurs largement reprise et citée par G.-M. Lenne.{178} Cette étude se fonde sur le registre des réfugiés d'Angers, de mai 1793 à février 1794 (ventôse an II) et identifie 2 537 personnes. Notons ici que si Angers, qui est avec Nantes, Poitiers et Saumur une des principales villes de refuge, n'a pas eu plus de réfugiés sur toute cette période on peut penser que le chiffre de 40 000 réfugiés cité plus haut est déjà très surestimé.


  Sans surprise, 95 % des réfugiés étudiés par C. Petitfrère proviennent du sud-ouest du département du Maine-et-Loire qui seule fait partie de la Vendée militaire. Plus des 2/3 sont issus de communes de plus de 1 500 habitants, ou de communes plus petites, mais proches d'Angers qui est le chef-lieu du Département et donc dans l'influence urbaine. Ce qui est le plus intéressant, à notre avis, plus que l'origine géographique, est la profession des intéressés, qui n'est connue que pour 60 % d'entre eux : 59 ecclésiastiques (bien entendu du clergé « jureur »), 339 « bons bourgeois » (dont 135 fonctionnaires du nouveau régime) 475 artisans et commerçants (hors textile) et 283 autres (métiers du textile), 116 domestiques, 54 autres et... 195 « métiers de la terre » qui ne représentent donc que 12, 8 % du total. Les ruraux sont donc nettement sous-représentés : dans la France de 1793, ils représentent pourtant la très large majorité de la population. Inversement, les « bons bourgeois » qui sont moins de 2 % de la population française, représentent 22 % des « réfugiés ». Ces « réfugiés » sont éduqués : 65 % savent signer leur nom. Les historiens estiment que chez les « Vendéens » (car les auteurs opposent la catégorie des « réfugiés » à celle des « Vendéens » ce qui correspond bien à la réalité juridique) la proportion de « signataires » tombe à 13 %. La conclusion qu'ils en tirent est, sans surprise, que


  
    nous sommes vraiment en présence d'un univers totalement différent de celui des insurgés ce qui nous donne l'assurance que la plupart des réfugiés ont fui la zone des combats non point pour servir d'espions aux rebelles comme le laissaient supposer les représentants en mission dans leur arrêté du 2 ventôse an II, mais parce qu'ils ne partageaient pas les idées des défenseurs de la « Cause ».

  


  De fait, la lecture de cet arrêté manifeste surtout le mépris et la méfiance de Hentz et Francastel pour les « réfugiés », considérés en général comme des gens douteux voire des espions ou des traîtres à la solde de rebelles. Ces observations confirment, pour les auteurs « l'existence, minoritaire certes, et géographiquement marginale, d'une Vendée patriote ». Ainsi, non seulement la proportion (5 %) des réfugiés, mais leur profil socio-économique – différent de celui des 95 % restants qui constituent le « groupe vendéen » visé par l'opération génocidaire des colonnes infernales – dessine en creux à la fois la cohésion et le caractère particulier de ce groupe. Ceci confirme, a contrario, ce que nous avions conclu, à savoir que les « Vendéens » présentent bien toutes les caractéristiques de ce qui est attendu par le droit pénal international et la jurisprudence afférente pour qualifier un « groupe protégé ».


  Qu'arriva-t-il aux réfugiés vendéens ?


  La question n'est pas importante d'un point de vue juridique pour l'affaire du crime de génocide, mais puisque les auteurs qui agitent cette question en font grand cas, il faut en dire un mot. En principe, les réfugiés devaient, aux termes de l'arrêté du 2 Ventôse, être pris en charge par les municipalités où ils se sont réfugiés. J.-C. Martin, qui affirme que « ce souci de protection sur l'efficacité duquel il faudra revenir n'est pas resté théorique », ne cite, à défaut d'y revenir dans la suite de son ouvrage, que l'exemple de la « Caisse de secours » instituée à Nantes en faveur des réfugiés vendéens républicains. Cette caisse aura sans doute été la plus importante de toutes, puisque Nantes est la ville la plus importante de la Vendée militaire. Or selon lui, au 9 octobre 1793, cette caisse secourt... 547 personnes. On reste sur sa faim. Si Nantes n'avait en octobre 1793 que 547 réfugiés secourus alors que c'est la plus importante ville de la région, il n'a pas dû y en avoir beaucoup ailleurs. Même si l'on tient pour raisonnable le chiffre de 10 000 réfugiés à Nantes (G.-M. Lenne estime – sans justification convaincante – qu'il montera jusqu'à 13 000, mais donne ce chiffre pour la période postérieure aux « colonnes infernales »), cela ne fait toujours pas grand-chose. Quant aux secours qui leur sont versés, on renverra ici à l'étude que nous avons citée de É. Gabory qui estime que « les mandats qui leur sont délivrés perdent 94 % de leur valeur{179} » car ils sont payés en assignats, autant dire en monnaie de singe. É. Gabory expose d'autre part que les réfugiés furent laissés à l'abandon, et qu'ils furent les premières victimes de l'épidémie de typhus qui fit des ravages à Nantes... N'insistons pas et concluons.


  L'argument relatif aux « réfugiés vendéens » prouve le contraire de ce qu'on veut lui faire dire


  G.-M. Lenne et J.-C. Martin estiment que puisque la République a protégé des réfugiés vendéens c'est qu'elle ne voulait pas la mort de tous les Vendéens et donc que la thèse du génocide s'écroule.


  
    Si le génocide vendéen vient à l'Assemblée [lors de la discussion d'une hypothétique proposition de loi visant à la reconnaissance du génocide en question], il faudra quand même expliquer pourquoi la République sanguinaire a donné autant d'argent, même en assignats, à une population censée devoir disparaître{180}.

  


  Or nous avons vu que, comme l'établit Petitfrère dans son « carottage » de la question des réfugiés à Angers, les réfugiés proviennent d'un « univers totalement différent » de celui des insurgés qui sont en principe ceux qu'on veut faire disparaître. Ce faisant, nos historiens ne démontrent rien d'autre que leur profonde méconnaissance de ce qu'est juridiquement le crime de génocide.


  L'étude de Petitfrère, et celle de Lenne – qui en dépend partiellement – établit a contrario que les « Vendéens » constituent un groupe séparé du groupe « Vendéen patriote » qui est celui des réfugiés. Nous estimons pouvoir définir le groupe « Vendéen » comme un groupe du type « ethnique et religieux ». Mais ce qui compte, finalement, reste la définition qu'en donnaient les autorités républicaines qui, elles, savaient fort bien reconnaître un Vendéen quand elles voulaient en tuer un. Ainsi, c'est le critère jurisprudentiel de « stigmatisation » qui joue ici. Il y a deux « Vendées » en Vendée : une ultra-minoritaire, peut-être 5 à 10 % de la population dite « Vendée patriote », et une autre ultra-majoritaire, qui constitue le groupe « Vendéen » qui a subi le génocide. Accordons l'existence entre les deux de quelques habitants de la région qui ne se sont pas situés dans l'un des deux groupes ou qui ont cherché à sauver leur peau en refusant de prendre parti : les colonnes infernales ont fait le choix pour eux s'ils se sont trouvés sur leur passage. Enfin, on ne peut pas exclure que quelques-uns aient effectivement pu être protégés par les autorités républicaines : il n'a pu s'agir que d'un groupe infime, mais ceci ne change rien à la qualification juridique des faits, car en cette matière, les exceptions ne font que confirmer la règle. Loin d'infirmer la thèse du génocide, l'existence du groupe des « réfugiés vendéens » est un élément qui va dans le sens de sa confirmation. C'est le dernier des quatre critères, celui dit du « massacre discriminatoire », permettant de définir l'intention génocidaire selon la jurisprudence « Akayesu » que nous avons citée (p. 148), et qui retient comme preuve de l'intention génocidaire « le fait de délibérément et systématiquement choisir les victimes en raison de leur appartenance à un groupe particulier, tout en excluant les membres des autres groupes ». Ainsi, le fait d'avoir considéré un groupe (les « réfugiés ») comme devant être (en principe, car en pratique cela ne sera pas le cas) épargnés, tous les autres individus de l'autre groupe devant être exterminés, on démontre bien, et au-delà de tout doute raisonnable, que c'est bien « comme tel » qu'on extermine le premier et non pour une autre raison.


  L'arrêté du 2 ventôse est largement un trompe-l'œil, comme d'ailleurs l'article 8 de la loi du 1er août que nous avons étudié. Il est pris presque exactement un mois, jour pour jour, après que les colonnes infernales aient commencé leur « ratissage ». Au moment où il est pris, les « patriotes » qui peuvent se trouver dans la zone concernée sont dans une nasse : comment, d'ailleurs, les représentants en mission assureraient-ils la publicité de leur arrêté dans cette zone ? Les colonnes infernales y avancent, massacrant tous ceux qu'elles y rencontrent sans leur poser ni se poser de questions et pour le reste c'est un pays rebelle où ils n'ont pas de relais. C'est ce qui explique que les partisans de la République aient assailli le Comité de salut public de plaintes et de pétitions en criant qu'on les égorgeait alors qu'ils étaient restés fidèles au régime. Or le Comité de salut public n'a rien fait, rien voulu entendre pour faire cesser ces massacres discriminatoires, et les représentants en mission, qui auraient dû être les premiers à protéger les partisans de la République dans le pays insurgé, non seulement n'ont rien fait, mais quand une autorité républicaine locale a agi, ils l'ont dissoute et ont rendu compte au Comité de salut public qui ne les a pas désavoués{181}. C'est que les représentants en mission, mais derrière eux le Comité de salut public qui les soutient, sont persuadés que « la race d'hommes qui habite la Vendée est mauvaise{182} » : l'expression couvre à l'évidence tous les habitants à quelque communauté qu'ils appartiennent. Ainsi, la seule solution est de les faire disparaître tous, républicains ou non. Vu la manière dont les réfugiés ont été traités, le fait qu'on n'ait cherché à les mettre à l'abri qu'un mois après le début de l'expédition des colonnes infernales, le fait que même après cet arrêté on ait continué à massacrer les municipalités vendéennes, même républicaines (le massacre commis par Goy-Martinière est du 11 avril 1794, donc deux mois après), tout milite pour établir que cette affaire de réfugiés n'a été imaginée que pour faciliter le travail des colonnes infernales ou par pur artifice de propagande, une explication n'excluant pas l'autre. Si on ne les massacre pas, les « réfugiés » ne perdent rien pour attendre.


  Car dans l'esprit des représentants en mission, les réfugiés qui auront réussi à passer entre les mailles du filet ne devront jamais revenir en Vendée. Dans leur lettre précitée du 26 février 1794 au Comité de salut public, Hentz et Francastel écrivent :


  
    Voulez-vous faire une déportation des habitants de ce pays ? La voilà exécutée d'avance. Il ne restera plus qu'à prendre des mesures pour faire un sort aux Vendéens dispersés dans le reste de la République, pour les indemniser même généreusement, de sorte que tout à la fois nous trouvons le moyen de purger plus facilement la Vendée en détruisant de ce qui va rester et de disperser dans la République des gens qu'il sera toujours dangereux de laisser ensemble.

  


  Les réfugiés sont bien des gens qu'on a excepté du massacre parce que cela évitait d'avoir à les combattre, mais tout républicains qu'ils sont ou qu'ils se disent être, ils restent suspects et sont promis à la dispersion dans le reste de la France. On est dans le cas de « déportation et transfert forcé de population{183} » (article 6-d du Statut de Rome : crime contre l'humanité). Génocide du groupe « Vendéen rebelle », crime de l'humanité contre le groupe « Vendéen patriote », voilà comment s'analyse juridiquement l'affaire des « réfugiés vendéens ».


  C'est que la Vendée était promise, dans l'esprit des représentants en mission, à un renouvellement complet de sa population :


  
    Il faudra de toute nécessité transporter dans le pays le plus fertile de la République une peuplade de républicains, qui saura bien détruire ce qui reste des brigands mieux qu'une armée. – Cet ordre de choses serait préférable. Une fois établi, il vous dispenserait d'un gouvernement particulier ; il cultiverait un sol qui donne l'abondance, et qui, sans cela, va être longtemps désert et inculte. – Pesez ces observations ; prenez-en ce que vous croyez utile{184}.

  


  
VI

  Trois responsables :

  Jean-Baptiste Carrier, Louis-Marie Turreau, Maximilien Robespierre


  Pourquoi Carrier, Turreau, Robespierre ?


  Après avoir envisagé les crimes commis en Vendée du point de vue général, il nous faut à présent descendre vers le particulier, c'est-à-dire vers les acteurs de cette histoire. Dans cette partie de notre étude, nous envisagerons le cas particulier de trois responsables qui ont chacun à nous apprendre quelque chose sur l'analyse des crimes commis en Vendée.


  Ces trois personnages ne sont évidemment pas les seuls criminels de la guerre de Vendée, même s'ils font partie du groupe criminel principal. Nous les avons choisis parmi d'autres parce que leurs cas sont « typiques ». L'action de Turreau permet de mettre en évidence l'intention génocidaire de ses donneurs d'ordres, à savoir le Comité de salut public dont l'autorité est relayée auprès de lui par les représentants en mission. La défense présentée par Carrier lors de son procès permet de souligner l'incohérence du système de défense présenté encore aujourd'hui par certains historiens pour minimiser les responsabilités criminelles des acteurs de la Terreur. Le cas de Robespierre, enfin, est typique de la responsabilité criminelle de l'autorité politique, en pareil cas, quand elle ordonne, ou même quand elle se contente – sans rien dire – de « couvrir » des actions criminelles.


  Louis-Marie Turreau

  des colonnes infernales à la croix de Saint-Louis


  Les auteurs s'accordent généralement à voir en Louis-Marie Turreau le type même de l'arriviste sans scrupule. Avant la Révolution, sa famille se fait déjà appeler « Turreau de Garambouville », mais ce n'est qu'une apparence de noblesse. À la fin de sa vie, il aura reçu – de Napoléon – un vrai titre de baron – baron de Linières, le 13 mars 1812 – et Louis XVIII l'inscrira sur une promotion de la croix de Saint-Louis – il mourra avant de l'avoir reçue. Après sa mort, Louis-Philippe fera graver son nom sur l'arc de triomphe de la place de l'Étoile avec les autres généraux d'Empire. Tout le monde savait pourtant ce qu'avait fait Louis-Marie Turreau en 1794, d'autant qu'il avait publié ses Mémoires, et en donnera une nouvelle édition sous la Restauration. Voilà un paradoxe qui demande explication.


  La genèse des « colonnes infernales »


  Turreau connaît la guerre de Vendée : il y a servi un temps, jusqu'en juillet 1793. En novembre de la même année, on le nomme commandant en chef de l'armée de l'Ouest. Le fait qu'il ait un frère député à la Convention – et apparemment en bons termes avec Robespierre – a pu jouer. Du reste, Robespierre signe lui-même sa nomination en date du 7 frimaire an II (27 novembre 1793). Cependant Turreau est bien embarrassé : il ne sait pas ce qu'il doit faire et attend qu'on lui donne des instructions. Il n'en recevra pas parce que le gouvernement de Paris est dans l'expectative. On est après la victoire de Cholet sur les Vendéens, mais ils ne seront anéantis qu'à Savenay le mois suivant (sans d'ailleurs que Turreau participe à la bataille). Après Savenay, on pouvait s'attendre à une baisse de tension et à une pacification après la victoire républicaine, car la Vendée n'était plus en état de résister. Cela semble être l'idée de Marceau et de Kléber, et même Turreau semble un temps pencher en ce sens : une pacification sur la base d'une soumission d'un côté et d'une amnistie de l'autre (ce sera d'ailleurs le choix qui sera fait après Thermidor et conduira au traité de La Jaunaye en 1795). Mais Kléber est disgracié et Marceau est emprisonné. Turreau comprend que c'est l'autre parti qu'il faut prendre. Il le « comprend » mais on ne lui dit rien et lui-même s'en plaint dans ses « Mémoires » :


  
    L'ancien Comité de salut public donnait des plans à tous les généraux en chef ; je n'ai jamais reçu de lui que des menaces de m'envoyer à l'échafaud{185}.

  


  Turreau doit donc proposer une tactique sans instructions claires, mais dès lors qu'il a compris qu'on ne s'achemine pas vers la pacification par l'indulgence – il est venu à Paris et a eu des entretiens, peut-être avec le comité, mais on n'a trace de rien – il prend le parti inverse et propose un plan d'extermination totale de la population vendéenne, femmes et enfants compris. C'est ainsi que trois semaines après Savenay, il écrit le 16 janvier 1794 aux représentants en mission :


  
    Mon intention est bien de tout incendier{186}, de réserver que les points nécessaires à établir les cantonnements propres à l'anéantissement des rebelles ; mais cette grande mesure doit être prescrite par vous. Je ne suis que l'agent passif des volontés du corps législatif que vous pouvez représenter dans cette partie. Vous devez également prononcer d'avance sur le sort des femmes et des enfants que je rencontrerai dans ce pays révolté. S'il faut les passer tous au fil de l'épée, je ne puis exécuter une pareille mesure sans un arrêté qui mette à couvert ma responsabilité. [...] En huit jours, la Vendée doit être battue, tous les rebelles pressés entre moi, Haxo et Dutry, et si j'avais adopté une autre marche, j'aurais manqué mon but{187}.

  


  Ne recevant pas de réponse des représentants, Turreau met en marche ses colonnes à partir du 21 janvier, et écrit le 24 janvier au Comité de salut public dans les termes suivants :


  
    J'ai commencé l'exécution du plan que j'avais conçu [...] si mes intentions sont bien secondées, il n'existera plus dans la Vendée, sous quinze jours, ni maisons, ni subsistances, ni armes, ni habitants que ceux qui, cachés au fond des forêts, auront échappé aux plus scrupuleuses perquisitions{188}.

  


  Turreau a bel et bien l'intention de massacrer tous ceux que ses troupes rencontreront lors du ratissage de la région rebelle. Mais les choses ne se passent pas comme prévu : le 16 janvier, il pensait tout terminer en huit jours, une semaine plus tard il pense en avoir encore pour 15 jours. Comme les représentants en mission avec qui il se concerte, il pense n'avoir devant lui que 15 000 personnes à massacrer alors qu'il y en a plusieurs centaines de milliers : il n'en viendra jamais à bout.


  Le double langage du Comité de salut public


  Turreau ne reçoit pas de réponse, ce qui embarrasse les historiens qui voudraient innocenter le Comité de salut public en général et Robespierre en particulier de ce qui va suivre.


  
    Le silence de la Convention, du Comité de salut public et de Robespierre dans les mois de l'automne 1793 et de l'hiver 1794, pose question. Ces hommes avaient incontestablement connaissance des faits survenus en Vendée. Ils ont manifestement laissé faire cette guerre pour se libérer de la menace intérieure alors que toute l'Europe combattait la France pour supprimer le régime politique, tuer ses responsables et punir ses soutiens{189}.

  


  Cette interprétation est unilatérale : le supérieur qui reçoit de son subordonné un plan criminel et ne répond que par le silence ne laisse pas faire, en tout cas pas juridiquement : il approuve tacitement (« qui ne dit mot consent ») et même s'il n'approuve pas il engage sa responsabilité pénale. Ce point peut échapper à l'historien, mais il ne fait aucun doute du point de vue du droit pénal. Ceci est codifié dans l'article 28 du Statut de la Cour Pénale Internationale qui n'énonce d'ailleurs que des principes de bon sens déjà connus au XVIIIe siècle :


  
    Art. 28. Responsabilité des chefs militaires et autres supérieurs hiérarchiques. Outre les autres motifs de responsabilité pénale au regard du présent Statut pour des crimes relevant de la compétence de la Cour : a. Un chef militaire ou une personne faisant effectivement fonction de chef militaire est pénalement responsable des crimes relevant de la compétence de la Cour commis par des forces placées sous son commandement et son contrôle effectifs, ou sous son autorité et son contrôle effectifs, selon le cas, lorsqu'il ou elle n'a pas exercé le contrôle qui convenait sur ces forces dans les cas où : 1. Ce chef militaire ou cette personne savait, ou, en raison des circonstances, aurait dû savoir, que ces forces commettaient ou allaient commettre ces crimes ; et 2. Ce chef militaire ou cette personne n'a pas pris toutes les mesures nécessaires et raisonnables qui étaient en son pouvoir pour en empêcher ou en réprimer l'exécution ou pour en référer aux autorités compétentes aux fins d'enquête et de poursuites ; b. En ce qui concerne les relations entre supérieur hiérarchique et subordonnés non décrites au paragraphe a) le supérieur hiérarchique est pénalement responsable des crimes relevant de la compétence de la Cour commis par des subordonnés placés sous son autorité et son contrôle effectifs, lorsqu'il ou elle n'a pas exercé le contrôle qui convenait sur ces subordonnés dans les cas où : 1. Le supérieur hiérarchique savait que ces subordonnés commettaient ou allaient commettre ces crimes ou a délibérément négligé de tenir compte d'informations qui l'indiquaient clairement ; 2. Ces crimes étaient liés à des activités relevant de sa responsabilité et de son contrôle effectifs ; et 3. Le supérieur hiérarchique n'a pas pris toutes les mesures nécessaires et raisonnables qui étaient en son pouvoir pour en empêcher ou en réprimer l'exécution ou pour en référer aux autorités compétentes aux fins d'enquête et de poursuites.

  


  Patrice Gueniffey propose une interprétation assez convaincante de ce silence :


  
    Turreau est si prudent, si désireux de mettre sa responsabilité à couvert que, craignant l'imprévisibilité de l'avenir, il demande à plusieurs reprises au Comité de salut public d'approuver son plan. Fort logiquement, le Comité se garde bien de répondre, puisqu'il ne peut approuver Turreau sans concéder un point important aux hébertistes ni lui refuser son approbation sans s'exposer à l'accusation de manquer aux exigences du salut public. Cela ne signifie pas qu'il approuve l'extermination, ni qu'il la désapprouve. Le Comité ne se détermine pas en fonction de ce qui se passe dans le Bocage, mais selon les répercussions que l'événement peut avoir sur sa propre existence{190}.

  


  Le juriste peut approuver ce qui précède sauf la phrase « cela ne signifie pas qu'il approuve l'extermination ni qu'il la désapprouve » : dès lors qu'il est prévenu qu'un général sur lequel il a un « contrôle effectif » – selon les termes de l'art. 28 – se prépare à massacrer des femmes et des enfants, s'il le laisse faire, il engage sa responsabilité pénale relativement à tous les crimes qui seront ainsi commis. Ceci est une règle qui régit non seulement la responsabilité morale – ce qu'on appelle la « faute par omission » – mais aussi la responsabilité pénale. Déjà, au XVIIIe siècle, une autorité était aussi responsable des fautes qu'elle commettait que de celles qu'elle laissait commettre. Le sens de la citation de P. Gueniffey ici est que le Comité ne se détermine pas en fonction du fond de l'affaire – extermination ou pas extermination – mais en fonction de ses intérêts propres et d'abord de son maintien au pouvoir. C'est une explication historienne qui, comme telle, n'intéresse pas le droit pénal sauf à s'analyser comme une circonstance aggravante, car elle affirme que si on a – au minimum – laissé faire Turreau, ce fut par une omission volontaire et pas seulement une simple négligence qui aurait pu être non-intentionnelle.


  C'est dans ce contexte que le Comité va non pas « laisser faire » Turreau, comme le dit J.-C. Martin, mais approuver son plan d'une manière qu'il faudrait qualifier de mezza voce, ou, puisque cela se fait par écrit, « entre les lignes ». La réponse du Comité, sous les espèces d'une lettre de Carnot, le 6 février, est un petit chef-d'œuvre d'hypocrisie :


  
    Tu te plains de n'avoir pas reçu du Comité l'approbation formelle de tes mesures. Elles lui paraissent bonnes et tes intentions pures ; mais éloigné du théâtre de tes opérations, il attend les grands résultats pour prononcer dans une matière sur laquelle on l'a déjà trompé tant de fois, aussi bien que la Convention nationale. Les intentions du Comité ont dû t'être transmises par le ministre de la Guerre. Nous nous plaignons nous-mêmes de recevoir trop rarement de tes nouvelles. Extermine les brigands jusqu'au dernier, voilà ton devoir ; nous te prescrivons surtout ne pas laisser une seule arme à feu dans les départements qui ont participé à la révolte et qui pourraient s'en servir encore. Armes-en les soldats de la Liberté. Nous regarderons comme traîtres tous les généraux, tous les individus qui songeraient au repos, avant que la destruction des révoltés soit entièrement consommée. Encore une fois, recueille toutes les armes et fais passer ici sans délai toutes celles qui ont besoin de réparations. Nous t'envoyons un arrêté qui paraît propre à seconder tes vues{191}.

  


  Carnot écrit que les mesures « paraissent bonnes », une manière de les approuver sans le dire – on pourra toujours dire ensuite qu'on n'y avait pas regardé d'assez près. Dire que les intentions du Comité ont été transmises par le ministre de la Guerre, qui est plus du côté « sans-culotte » que la moyenne du Comité, est une manière d'impliquer ce dernier dans ce qui va se faire, car pour le reste, le Comité a assez d'autorité pour s'exprimer sans passer par un ministre qui lui est d'ailleurs institutionnellement subordonné. Pour la suite, quand Turreau lit que si les « révoltés » – c'est-à-dire la population de la Vendée tout entière comme Barère l'a maintes fois expliqué à la Convention –, ne sont pas entièrement détruits, il sera regardé comme un traître, il a dû sentir le couperet de la guillotine au-dessus de sa tête. Une telle phrase n'était pas faite pour le dissuader de massacrer tout ce qu'il pourrait.


  Tout est dans l'exigence de « grands résultats » : on demande à Turreau d'exterminer les Vendéens, mais on ne veut pas savoir comment. Cette attitude rappelle, mutatis mutandis, celle des gouvernants à l'époque de la guerre d'Algérie qui voulaient qu'on réduise la rébellion, qui n'ont jamais donné d'« approbation formelle » – pour reprendre les termes de Carnot –, à ce qu'on torture, mais qui savaient pertinemment qu'on le faisait et qui fermaient les yeux. À leur égard, la communauté historienne est aujourd'hui assez justement sévère. Le Comité de salut public, sous la plume de Carnot, n'agit pas autrement. La seule différence est que ce qui se passera en Vendée sera notoirement plus visible, et par là beaucoup moins niable du point de vue des responsabilités pénales, que ce qui a pu se passer dans certaines caves des villas d'Alger ou d'ailleurs. Mais ne nous engageons pas dans le comparatisme : il suffit de constater que l'attitude du Comité de salut public dans cette affaire engage la responsabilité pénale de tous ses membres, puisque c'est un organe qui agit collégialement, à l'égard de ce que Turreau va faire.


  Ce dernier n'est tout de même pas rassuré par ce qu'il sent être le double langage de ses autorités. Il va donc tenir lui-même un double langage qui peut certes égarer l'historien, mais qui ne peut abuser le juge pénal : quand un individu tient simultanément un langage coupable et un autre qui ne l'est pas, c'est que ce dernier est le masque du premier.


  Le double langage de Turreau et la mission génocidaire des colonnes infernales


  L'ordre général que Turreau donne, le 19 janvier, à ses chefs de colonne (qui reçoivent en outre chacun un ordre de marche différent) est le suivant :


  
    Tous les brigands qui seront trouvés les armes à la main, ou convaincus de les avoir prises pour se révolter contre leur patrie, seront passés au fil de la baïonnette. On agira de même avec les filles, femmes et enfants qui seront dans ce cas. Les personnes seulement suspectes se seront pas plus épargnées, mais aucune exécution ne pourra se faire sans que le général l'ait préalablement ordonnée. Tous les villages, métairies, et généralement tout ce qui peut être brûlé sera livré aux flammes après cependant que l'on aura distrait, des lieux qui en sont susceptibles, toutes les denrées qui y existeront. [...] il ne sera fait aucun mal aux hommes, femmes et enfants en qui le général reconnaîtra des sentiments civiques et qui n'auront pas participé aux révoltes des brigands de la Vendée. Il leur sera libre d'aller sur les derrières de l'armée pour y chercher asile{192}.

  


  On se demande comment le général, avec les moyens de communication de l'époque, aurait pu être consulté sur chaque exécution dans chacune de ses douze colonnes, alors qu'en principe l'opération ne doit durer que huit jours et qu'on n'aura pas le temps d'attendre. Alain Gérard commente fort justement :


  
    Conscient de la menace qui pèse sur sa tête, il signe l'ordre d'extermination de la population, l'assortissant de la recommandation, évidemment illusoire, de ne procéder à aucune exécution sans qu'il ait donné son accord. Puis comme on n'a aucune intention de lui délivrer l'ordre susceptible de le couvrir et qu'en haut-lieu on le sent flancher, on expédie auprès de lui pas moins de quatre députés : Hentz, Garrau, Francastel et Prieur, celui-ci est membre du Comité de salut public. Tous évidemment renseignent abondamment ce dernier afin de se garantir, mais sans illusion. Ils savent que l'ordre écrit ne viendra pas{193}.

  


  On peut souscrire à l'analyse de P. Gueniffey quand il écrit :


  
    L'initiative d'un massacre général et systématique n'est donc pas le fait des résolutions prises par la Convention au mois d'août. C'est sur le terrain qu'est prise la décision d'en finir une fois pour toutes avec l'insurrection en exterminant non seulement ceux qui ont pris les armes, mais l'ensemble d'une population jugée complice, impossible à soumettre et pour tout dire irrécupérable. Mais la Convention ne doit pas être absoute pour autant : le Comité de salut public semble avoir donné en octobre une plus grande extension au décret du 1er août, et au début de janvier 1794 il approuvera l'extermination{194}.

  


  Il est surprenant que l'auteur, faute de connaître la définition juridique du génocide – et notamment du « groupe protégé » – ne mette pas ce terme sur la chose qu'il analyse. Car enfin, quand il écrit que les Vendéens sont vus comme « irrécupérables » et que c'est pour cette raison qu'on les massacre systématiquement, qu'a-t-on dit sinon qu'on les massacre pour ce qu'ils sont, donc « comme tels » ? L'initiative des colonnes infernales est certes venue du « terrain » – de Turreau en l'occurrence –, mais elle a été avalisée par le Comité qui a appliqué le principe que déjà Héraut de Séchelles exposait dans sa lettre à Carrier le 29 septembre 1793 et aux termes de laquelle les représentants en mission ne sont jamais si efficaces que quand « ils ne séjournent pas dans un endroit, quand ils n'ont pas le temps de multiplier leurs relations, leurs connaissances, quand ils frappent en passant de grands coups et qu'ils en laissent (sauf à la suivre) la responsabilité sur ceux qui sont chargés d'exécuter{195} ». Francastel donnait cette consigne s'agissant des ordres de massacrer : « Point d'écrits, mes amis, surtout point d'écrits{196} ! »


  Sur un autre point l'analyse de P. Gueniffey gagnerait à être complétée : il est exact que le génocide n'était pas décidé dès la loi du 1er août, mais il n'est pas moins vrai que cette loi contenait une potentialité génocidaire dès lors que la Convention n'offrait aux Vendéens que le choix de la soumission ou de la mort. Turreau, lui, n'offre plus que le « choix de la mort », comme on l'a vu (voir p. 149). Cette potentialité est renforcée avec la loi du 1er octobre. L'expédition de janvier suivant n'est que la dernière étape de cette évolution continue, elle participe d'une même spirale de violence. Il est en tout cas remarquable que Turreau dans ses Mémoires – qu'il compose en prison en vue de son procès – rattache expressément son action aux « décrets de la Convention », ce qui ne peut viser que ceux du 1er août et du 1er octobre, et la commission militaire qui l'acquittera lui donnera raison sur ce point.


  La mise en place la chaîne de commandement pour les « colonnes infernales »


  Le Comité de salut public joue la prudence : plutôt qu'un écrit qui pourrait être un jour produit contre lui, il sélectionne trois représentants auxquels il a donné des instructions et qui sont investis des pleins pouvoirs, et qui vont dire à Turreau de faire ce qu'eux-mêmes ne veulent pas mettre noir sur blanc. Mais on est bien dans une chaîne de commandement claire : les représentants en mission n'agissent pas d'eux-mêmes et en leur nom propre. Ils agissent au nom du Comité de salut public et au-delà de la Convention elle-même. Ils doivent rendre des comptes au Comité sur ce qu'ils font, et le Comité ayant sur eux le « contrôle effectif » est responsable non seulement de tout ce qu'il leur fait faire, mais aussi de tout ce qu'il leur « laisse faire » comme dirait J.-C. Martin.


  Descendons la chaîne de commandement. Le langage est nécessairement moins ambigu quand les ordres s'adressent aux militaires qui sont ceux qui fendront les têtes à coups de sabre ou embrocheront les Vendéens à la baïonnette : la subtilité, l'à-peu-près et le sous-entendu ne sont, là, plus de mise. Les ordres de Turreau – qui a dû les donner oralement le 18 janvier à ses chefs de colonne{197} –, et retransmis par ces derniers à leurs propres subordonnés, deviennent pour la colonne no 2 (général Grignon) :


  
    Camarades, nous entrons dans le pays insurgé. Je vous donne l'ordre de livrer aux flammes tout ce qui sera susceptible d'être brûlé et de passer au fil de la baïonnette tout ce que vous rencontrerez d'habitants sur votre passage. Je sais qu'il peut y avoir quelques patriotes dans ce pays, c'est égal, nous devons tout sacrifier{198}.

  


  Une semaine plus tard (27 janvier) le commandant de la colonne no 7 fait passer à Turreau le message suivant : « Je fais tuer tout ce que je rencontre{199} » et le 3 février, envisageant l'attaque du bourg de la Gaubretière : « J'irai demain avec ma colonne brûler ce bourg, tuer tout ce que j'y rencontrerai, sans considération{200}. » Le général Duquesnoy, qui n'aime guère Turreau mais qui applique les ordres tout en soulignant qu'ils viennent bien de lui, écrit le 16 février : « Dans les marches des différentes colonnes tu ordonnes de tout tuer et incendier, etc.{201}. » Le général Cordellier, qui commande la 9e colonne, écrit :


  
    Ce bataillon s'est fort bien acquitté de sa mission ; il a incendié le bourg des Landes-Genusson et ses dépendances, sans oublier le château, et a fusillé tous les hommes, femmes et enfants qui y étaient restés{202}.

  


  On pourrait multiplier les citations : nous dédions celles-ci à ceux aux historiens qui vantent les mérites de l'article 8 de la loi du 1er août 1793. Et nous leur faisons remarquer que si ces massacres étaient illégaux et contraires à la volonté de la Convention qui a voté cette loi et du Comité de salut public qui l'avait rédigée, ce dernier, en tout cas, est parfaitement informé de ce qui se passe et semble avoir perdu de vue le fameux article en question... Et c'est avec une belle unanimité que les généraux transmettent l'ordre d'un massacre général de la population.


  La discipline faisant la force principale des armées, l'ordre descend encore la chaîne hiérarchique et nous arrivons au niveau des officiers subalternes, comme le lieutenant Henry qui écrit, au début de février 1794, la lettre suivante – dont nous respectons l'orthographe –, à sa famille :


  
    Nous venon de resevoire de la Convansion une ordre qui est bien triste qui est de parcourire toute la Vandée et desgorgé touseque nous trouveron, homme, famme en enfan, sependans seuse qui ne sons pas vraiman brigan, on le choi de suivre larmé et de conduire touse à Nante, juquase que la Vandée soit fini, est meme les bestiau. Nou Zavons comansé à mètre cete loi en ezecusion, se qui poura finire les zafaire plus taux{203}.

  


  Il est intéressant de noter que l'ordre a été transmis à cet officier subalterne comme venant « de la Convention » qui n'en a donné aucun et n'a voté aucune loi à ce sujet. Sans doute a-t-on présenté les choses ainsi pour que ces ordres affreux choquent moins. Quant à savoir comment on détermine « ceux qui ne sont pas vraiment brigands », on a vu que c'est Turreau lui-même qui se réserve de décider en qui ont peut « reconnaître des sentiments civiques » dans son ordre général du 19 janvier, justement qualifié d'« illusoire » par Alain Gérard sur ce point. Au demeurant, c'est bien ce que confirme un des chefs de colonne, le général Huché, qui écrit à son général en chef Turreau le 30 mars :


  
    On voudrait distinguer dans l'incendie les patriotes. Je le voudrais bien aussi, mais je sais que tes ordres ne sont calqués que sur l'intérêt de la République{204}.

  


  Arrivons enfin au bout de la chaîne de commandement avec le simple soldat. Si l'orthographe est encore une fois approximative, le soldat René Chollet, dans la lettre qu'il adresse à son père le 25 pluviôse an II (12 février 1794), nous livre de précieuses indications :


  
    [...] et ainsy mon chers père je vous apprent que la guerre de Lavendee est bien avance nous avons tués tout homme et femme et enfant et mis le feu partout dans tous les endroits et beaucoup de quadavre de mort dans tous les endroits et beaucoup de quadavre de mort dans les chemins et fossez mais nous avont peur que la peste se mette dans landroit [...]{205}.

  


  Et l'auteur, après cet aveu tout simple, termine sur le même ton tranquille :


  
    Et ainsy mon chers père je finis en vous ambrassant de mon cœur à tous mon chers père [...]renet Chollet dans la compaignie des grenadiers Bon republicain et bon cytoien.

  


  On serait tenté d'ajouter « Bon fils » et peut-être aussi « Bon époux et bon père » : il est impressionnant, dans cette lettre, de constater la bonne conscience avec laquelle un soldat républicain explique à son père qu'il a participé au massacre de tout ce que la troupe dont il faisait partie a rencontré en fait de femmes et d'enfants, sa seule appréhension étant que tant de cadavres en putréfaction ne causent une épidémie. Ceci ne peut s'expliquer que par le fait que ce soldat a pour lui la satisfaction du devoir accompli, la conscience d'avoir agi selon des ordres supérieurs et donc d'être en quelque sorte « couvert moralement ».


  La thèse selon laquelle les atrocités de la guerre de Vendée seraient le fait de militaires apeurés ou mal commandés (Mme Rolland-Boulestreau), ou de « dérapages » ponctuels commis sans ordre voire contre les ordres par des chefs militaires désobéissants ou laissés à eux-mêmes (Jean-Clément Martin) ne résiste donc pas à l'examen des faits. D'un bout à l'autre de la chaîne de commandement c'est bien le même ordre qui est donné, transmis, exécuté : tous les Vendéens, hommes, femmes, enfants, combattants comme non-combattants, doivent être exterminés. Ils le seront, autant du moins que cela dépendra du zèle des armées républicaines qui exécutent les ordres sans états d'âme.


  On ne distinguera pas entre républicains et « rebelles ». Deux semaines plus tard après cette lettres précitée (le 1er avril), Huché se pose moins de questions et les atrocités dont il se rendra coupable lui vaudront d'être mis en arrestation le 9 avril 1794 par la « société populaire » de Luçon{206}. Turreau rend compte de cette « arrestation inouïe » le 12 au Comité de salut public. Le 13, Huché est nommé général de division{207} (on ignore encore à Paris son arrestation). Le 17, Hentz et Francastel prennent deux arrêtés{208} : le premier, pour mettre Luçon en état de siège et faire fermer la société populaire. Le second, pour faire arrêter et envoyer à Paris tout le comité de surveillance de Luçon. Huché est envoyé également à Paris : son grade de général lui sera maintenu. À défaut d'avoir pu sauver Goy-Martinière (qui était l'un des capitaines de la colonne de Huché et a déjà été guillotiné) c'est à présent un général criminel dont les agissements sont expressément couverts par les représentants en mission.


  Cette « extension du domaine du génocide » aux Vendéens « patriotes » pose un problème d'interprétation. Elle a été observée ponctuellement à partir d'octobre 1793 selon le général républicain Danican :


  
    En octobre 1793, d'après les décrets de la Convention nationale, on incendia toute la Vendée. On n'épargna pas même les communes patriotes : chaque colonne portait devant elle le fer et le feu à l'aide desquels on détruisait sans distinction d'âge et de sexe{209}.

  


  Mais durant l'expédition des colonnes infernales ces massacres deviennent systématiques. Ceci est-il dû à l'impossibilité, pour les généraux, de distinguer entre « rebelles » et « patriotes » ? Sauf dans certains cas, on a du mal à le croire. Un gendarme rapporte qu'on a fait fusiller toute une municipalité en écharpe tricolore qui était venue accueillir les troupes{210}. À force d'affirmer que « la race qui habite la Vendée est mauvaise » – comme Hentz et Francastel l'expliquent au Comité de salut public dans leur lettre du 26 février –, ils ont fini par le croire et en tirer la conséquence qu'il n'y a de bon Vendéen que le Vendéen mort. Le massacre des « patriotes » de Vendée est une preuve supplémentaire de l'intention génocidaire, présente dès le début de l'expédition, mais qui se radicalise en cours de route.


  Qu'après cela un historien comme J.-C. Martin écrive qu'« aucune organisation matérielle systématique, aucune planification des tueries ne sont présentes autour de la Vendée{211} », laisse pantois.


  Les « patriotes » victimes des « colonnes infernales »


  Si l'on n'avait massacré que les « Vendéens » (rebelles) et pas les « Vendéens » (patriotes), l'affaire en serait sans doute restée là. Mais les plaintes des municipalités républicaines dont on massacre les habitants pleuvent à Paris. Dès le 23 janvier, le député Laignelot, qui a vainement essayé d'alerter Robespierre, s'en fait l'écho auprès de la Convention. Barère est obligé d'aller s'y expliquer au nom du Comité, le 12 février. Il affirme d'une part que « les troupes nationales n'avaient plus qu'à évacuer les subsistances de la Vendée, en comprimer l'effroyable population née pour la révolte, en désarmer les habitants et y former une administration révolutionnaire jusqu'à la paix [...] », et d'autre part que le Comité de salut public se reposait sur « l'esprit et les termes des décrets qui ordonnent de détruire et d'incendier les repaires de brigands et non pas les fermes et les demeures des bons citoyens ». Alain Gérard, qui cite ce discours, ajoute le commentaire suivant qui souligne, une fois de plus, le double langage :


  
    Habilement Barère joue sur les mots en exposant ce qu'il convenait de faire dans la Vendée une fois la victoire acquise, à savoir « comprimer l'effroyable population née pour la révolte, en désarmer les habitants et [...] exterminer les brigands ». Les habitants à désarmer sont-ils, comme précisé dans l'arrêté du 6, les citoyens, c'est-à-dire les partisans locaux de la Révolution ? Par brigands, faut-il entendre tous les autres Vendéens ou seulement les gens armés ? Quant à comprimer cette population, s'agit-il d'exercer une pression sur elle ou de la diminuer ? il est vrai qu'effroyable et née pour la révolte, elle serait plutôt à réduire drastiquement, comme en augure l'extraction des subsistances qui la condamne à mourir de faim. Quoi qu'il en soit, l'orateur s'élève ensuite contre les excès des colonnes, qui devaient « incendier les demeures des brigands et non pas les fermes et les demeures des bons citoyens », indiquant par là que le terme « brigand » désigne tous ceux qui ne sont pas partisans de la Révolution. Il s'offre même le luxe d'incriminer « la barbare et exagérée exécution des décrets » tout en évitant d'évoquer explicitement l'extermination en cours. Cette barbarie n'est-elle donc que celle exercée marginalement contre les révolutionnaires du cru, ceux-là même qu'il suffisait de désarmer ? et s'il convient ensuite de « repeupler d'habitants fidèles » que seront devenus tous les autres{212} ?

  


  Ces criminelles habiletés de langage ne doivent pas nous surprendre : nous avons déjà eu l'occasion de souligner l'habileté rhétorique de l'« Anacréon de la guillotine ». Ajoutons que Carrier, qui peut passer à la Convention pour un expert ès-Vendée vu son passé récent, y va de son couplet, et prend moins de précautions verbales :


  
    Je ne puis retenir mon indignation quand je pense que des hommes sont venus demander à la Convention une amnistie pour quelques communes de la Vendée. Outre les preuves de scélératesse que toutes ont données, ce qui est bien loin de leur mériter l'indulgence qu'on ne doit tout au plus qu'à des patriotes égarés, il n'est malheureusement que trop constant que le peu de patriotes qui s'y trouvaient ont été tous massacrés. Certainement tous ceux qui ont survécu ne sont pas patriotes, et je pourrai citer mille preuves de la profonde perversité de habitants de ce pays{213}.

  


  Or Carrier est hébertiste. Ce n'est pas précisément un ami de Robespierre – il fera d'ailleurs partie de ceux qui participeront au 9 thermidor – mais l'un et l'autre pensent pis que pendre des Vendéens, comme on le verra lors de l'examen de la position de Robespierre sur cette question. Le Comité doit-il se fâcher avec les hébertistes pour ces Vendéens qui ne posent que des problèmes alors qu'il a déjà d'autres sujets de contentieux avec eux ? Poser la question, c'est y répondre.


  Le Comité demande un rapport à Hentz, Francastel et Garrau, ses représentants sur place. Ce rapport est fait le 19 février et les trois députés soutiennent Turreau sans hésitation :


  
    Nous avons eu hier au soir une première entrevue avec le général en chef de l'armée de l'Ouest. Cet homme nous paraît avoir du mérite et de la franchise. Il est sûr que tous les malveillants le décrient, et ce qu'il y a de singulier, c'est qu'ils ne disent rien que de vague contre lui [...] il faut se faire une autre idée des rebelles que celle que l'on a eue jusqu'ici ; c'est que tous les habitants qui sont à présent dans la Vendée sont des rebelles tous acharnés ; c'est que les femmes et les filles, les garçons au-dessus de douze ans sont les plus cruels. Ils exercent une cruauté inouïe sur nos volontaires, les uns sont coupés par morceaux et les autres brûlés, et ce sont des femmes qui commettent des atrocités{214}. Il n'y a d'habitants dans la Vendée que ces féroces [...] sur ce pied-là la guerre de la Vendée ne sera terminée que quand il n'y aura plus un habitant dans la Vendée{215}.

  


  Au demeurant, même quand Hébert sera arrêté – le 13 mars – puis guillotiné une semaine plus tard, le Comité ne sera pas plus enclin qu'auparavant à écouter les plaintes de la Vendée. Collot d'Herbois et Billaud-Varenne, qui ont été assez proches des positions d'Hébert, ne le supporteraient pas et Robespierre a besoin d'eux pour abattre Danton. Et puis Robespierre n'a pas sur les Vendéens une opinion très différente de celle des hébertistes. Nous le soulignons ici car on a parfois voulu surjouer l'opposition entre Carrier ou les hébertistes et Robespierre pour innocenter ce dernier de la politique menée en Vendée : il y aurait été contraint par ses alliés politiques. Si tel avait été le cas, il y aurait eu un changement lorsqu'ils ont été abattus... L'idée selon laquelle Robespierre aurait eu, en Vendée, la main forcée par ses alliés politiques est une fable. Au demeurant, et quand bien même elle serait avérée, ceci ne constituerait pas une excuse pénale : aucun homme politique n'est jamais obligé de commettre ou de cautionner un crime, surtout de cette ampleur : il peut renoncer à exercer le pouvoir. Le fond de l'affaire est que Robespierre, s'il s'est peu prononcé sur le sort à réserver aux Vendéens, l'a fait – car il l'a fait – dans le sens d'une extermination totale, comme nous le verrons.


  De nouvelles dénonciations interviennent, surtout des plaintes émanant des municipalités « patriotes » qui subissent les massacres et de leurs sociétés populaires : une partie de ces plaintes est d'ailleurs annexée au rapport que Lequinio présente au Comité le 1er avril. Ce dernier demande à nouveau des éclaircissements aux représentants, car il reçoit, selon ses propres termes « de grandes réclamations contre les mesures de sévérité et de sûreté que vous avez cru devoir prendre. Nous vous faisons passer les mémoires que nous avons reçus à ce sujet », tout en ajoutant : « Il importe à la République qu'il ne soit plus question de cette exécrable Vendée{216}. » On sent le supérieur hiérarchique qui voit les choses mal tourner et ne veut plus être importuné par des plaintes qu'il sait trop fondées et qui commence à se laver les mains et à rejeter la responsabilité sur ses subordonnés. Tout le reste de la correspondance, depuis la première lettre de Turreau le 16 janvier, établit sans aucun doute possible que depuis le début le Comité sait ce qu'on avait prévu de faire et ce qu'on a fait, et que s'il n'a rien fait pour l'empêcher, c'est parce qu'il n'a rien voulu faire. Le 10 avril, Hentz et Francastel répondent que ces plaintes sont des calomnies :


  
    La Vendée n'est plus dans la Vendée, elle n'est que dans les sociétés populaires des parties qui l'environnent et qui sont devenues de foyers de contre-révolution{217}.

  


  Turreau est plus que jamais favorable à l'extermination de tous les Vendéens. Toujours est-il que le Comité ne peut pas continuer à être assailli de plaintes. Les « colonnes infernales » qu'il avait mandatées pour une brève expédition de deux semaines{218} en janvier n'ont pas produit les « grands résultats » attendus par Carnot et, au contraire, ont rallumé la résistance désespérée des Vendéens auxquels Turreau n'a laissé, selon ses propres mots que « le choix de la mort ». Il le fait savoir à Turreau qui écrit, le 9 avril, à Hentz et Garrau :


  
    La Convention m'ordonne d'en finir avec la Vendée, et un mois m'est assigné pour cette grande besogne. Ce terme est trop court ; car si les Brigands le veulent il ne me sera pas possible de les joindre. Ils ont des forêts pour asile, des herbes pour nourriture, de la poudre et des armes qu'ils ont enlevées à nos convois. Ils ont repoussé nos propositions de conciliation ; ces hommes-là sont indomptables. C'est du temps et de la persévérance dans nos moyens d'action qu'il faut espérer quelque résultat ; mais si la République désire anéantir tout d'un coup ces féroces paysans qui ont détruit nos plus belles armées, tué nos meilleurs généraux, eh bien ! Il faut prendre de grandes mesures, il faut exterminer tous les hommes qui ont pris les armes, et frapper avec eux leurs pères, leurs femmes, leurs sœurs et leurs enfants. La Vendée doit n'être qu'un grand cimetière national ; il faut expulser de son territoire les Royalistes non armés, les Patriotes tièdes, etc., et couvrir ce pays du plus pur de la Nation. Repeuplez-le de bons Sans-Culottes ; qu'ils y viennent attirés par l'amour de la patrie et surtout par l'espérance de voir répartir entre eux les biens de tous ces ennemis de la République. Propriétaires aujourd'hui, les nouveaux habitants seront soldats demain. Demain ne faudra-t-il pas qu'ils défendent leurs terres ? Ils traceront avec le sang une ligne de démarcation entre eux et les paysans, et la patrie sera sauvée{219}.

  


  Doit-on conclure que le Comité de salut public a été trompé par ses représentants en mission ? Ce n'est pas vraisemblable ! Il n'est de pire sourd que celui qui ne veut pas entendre et le Comité ne veut rien entendre. La Vendée lui a fait trop peur et son existence même est un vivant démenti à la prétention de la Convention à représenter le peuple. Le mieux est de dire à la Convention que tout est normal et, pour cela, un rapport des représentants en mission (que la Convention a investis) fera tout à fait l'affaire. Un rapport, c'est toujours un moyen efficace pour enterrer une question dont on n'a pas envie de parler, mais il faut en finir. Le délai supplémentaire d'un mois donné à Turreau début avril expire sans succès notable : Turreau est logiquement rappelé le 13 mai. Les colonnes infernales ont été un échec. Cette expédition, qui était prévue à l'origine pour huit jours et a finalement duré quatre mois, n'avait jamais correspondu à une nécessité militaire ; elle n'avait jamais eu d'objectif politique autre que celui de la « vengeance nationale », ni d'autre ressort que de refléter les luttes de pouvoir dans la folle surenchère révolutionnaire qui se joue à Paris. La nature profonde de cet épisode est celle d'une entreprise criminelle génocidaire.


  Le procès Turreau


  Il y aura un procès Turreau. Après Thermidor, Robespierre, qui l'avait nommé et l'a constamment soutenu, n'est plus là pour le protéger. Carrier a déjà été exécuté (décembre 1794). Turreau a été arrêté presque en même temps que Carrier, mais il va avoir la chance de n'être jugé qu'un an après. Le vent a alors tourné : fin 1794, on s'occupait à faire la chasse à « la queue de Robespierre{220} » et aux terroristes en général. Fin 1795, les royalistes relèvent la tête (débarquement de Quiberon en juillet 1795 et insurrection royaliste du 13 vendémiaire an III/5 octobre 1795) : ce n'est pas le moment de faire guillotiner un général au motif qu'il les aurait combattus vigoureusement. Mais Turreau a aussi la bonne idée de faire publier ses Mémoires qu'il a rédigés dans sa prison. L'édition originale mentionne la date du 10 messidor an III (28 juin 1795), ce qui tombe à propos car le procès va avoir lieu devant une commission militaire peu de temps après. Turreau commence par se dire victime de la calomnie et se présente comme un ange de vertu :


  
    Peu d'hommes ont les mœurs aussi douces que moi (j'en appelle à tous ceux qui m'ont connu) et l'on m'a peint comme un vandale, un cannibale etc.{221}.

  


  Puis il explique qu'il n'a rien fait que ce que ses prédécesseurs avaient fait depuis août 1793 et notamment l'armée de Mayence qui avait été envoyée en Vendée :


  
    Quant à mes instructions, je les puisais dans plusieurs décrets de la Convention, divers arrêtés des comités de gouvernement, et de ceux des représentants en mission dans l'Ouest ; je les aurais mêmes reçues de l'exemple de mes prédécesseurs qui avaient porté l'incendie et la mort dans le pays révolté, surtout de ceux qui avaient dirigé la garnison de Mayence{222}.

  


  Puis il rappelle qu'il n'a rien fait qui n'ait été approuvé par l'autorité supérieure :


  
    Quelle est donc la cause de cet acharnement inconcevable avec lequel on poursuit aujourd'hui les sous-ordres, les exécuteurs très-passifs des volontés du gouvernement ? Vous avez substitué des mesures de douceur [en décembre 1794 la tactique des colonnes infernales a cessé depuis plus de six mois] aux moyens terribles que vous croyiez devoir employer pour terminer la guerre ; à la bonne heure : mais convenez du moins que vous avez voulu l'entière destruction de la Vendée et ne persécutez pas vos agents que le moindre refus, que dis-je, la moindre négligence, conduisait à l'échafaud{223}.

  


  La logique de Turreau est absolument implacable :


  
    Ou vous avez ordonné de brûler la Vendée, ou vous ne l'avez pas ordonné. Dans le premier cas, vous ne punirez pas sans doute l'agent de vos volontés qu'il était si dangereux de ne pas exécuter à la lettre : dans l'autre cas vous ne pouvez encore raisonnablement m'accuser, car j'ai agi constamment sous les yeux du représentant du peuple en mission. Leur présence eût été sans doute une sanction pour mes opérations. Il y a plus, ils ont approuvé par écrit l'ordre général du 19 janvier, dont tous les autres n'étaient que les conséquences etc.{224}.

  


  Mais surtout dans l'introduction :


  
    Exempt de remords comme de craintes qui n'appartiennent qu'aux coupables ou aux lâches, j'attends avec sécurité le terme de mes maux ; et quand après avoir été la victime de l'erreur du gouvernement je le serais encore de celle de mes juges, ne laisserai-je pas à mes amis des moyens de sauver ma mémoire de l'opprobre et de l'ignominie{225} ?

  


  Bref, Turreau fait entendre qu'il possède tout un dossier des ordres qu'on lui a donnés, des lettres qu'il a envoyées, qu'il les a laissés en dépôt chez des amis sûrs, et que, si on l'exécute, ces textes seront publiés, ce qui mettra ses accusateurs en mauvaise posture. Au moment où la Convention thermidorienne essaie d'ensevelir le passé robespierriste qu'elle a soutenu sans faille en renouvelant mois après mois, de juillet 1793 à juillet 1794 ce « grand Comité de l'an II » coiffé par Robespierre, la menace est efficace. Turreau joue sur du velours et il sera acquitté avec les honneurs. Carrier avait au fond eu le même système de défense, on connaît sa réplique fameuse lors de son procès :


  
    Pourquoi blâmer aujourd'hui ce que vos décrets ont ordonné ? la Convention veut-elle se condamner elle-même ? Je vous le prédis, vous serez tous enveloppés dans une proscription inévitable. Si l'on veut me punir, tout est coupable ici, jusqu'à la sonnette du président{226}.

  


  Mais outre qu'il le faisait un an auparavant dans un climat politique fort différent, Carrier, qui tenait très mal ses papiers (il prétendra qu'on ne pourrait citer un ordre écrit de lui pour des exécutions arbitraires... on en trouva), n'avait pas, comme Turreau, pris la précaution de se faire couvrir par l'autorité supérieure, de multiplier les écrits, etc. Or un très grand nombre de supérieurs qui avaient couvert Turreau et l'avaient même encouragé à massacrer ont survécu à Thermidor. Ils sont toujours membres de la Convention – à commencer par Carnot. De même, un certain nombre de militaires – dont certains qui siègent dans la commission chargée de le juger –, qui n'aiment pas condamner un militaire pour avoir obéi aux ordres, ne souhaitent pas voir revenir certains papiers à la surface. Turreau joue sur ce qu'Alain Gérard appelle « l'irrépressible désir d'amnésie » des uns et des autres... et il gagne.


  Il va d'ailleurs gagner très au-delà de son procès de 1795. Il va continuer sa carrière militaire sous le Consulat et l'Empire (Napoléon a besoin de militaires obéissants et efficaces, Turreau en est un). À la Restauration, Turreau est encore intouchable : le comportement du comte de Provence – devenu Louis XVIII – à l'égard de la Vendée n'a guère été brillant. Le Prétendant avait, à l'époque, laissé tomber les Vendéens. Or si on venait à accuser Turreau, il lui serait trop facile de demander pourquoi le Bourbon qui s'occupait tant des Vendéens aujourd'hui s'en était si peu occupé en 1793-1794. Turreau se sent si intouchable qu'il va même republier ses Mémoires en 1815. Le rappel de ces horreurs n'empêchera pas Louis XVIII de le mettre sur une liste de promotion pour la croix de Saint-Louis, mais Turreau meurt en 1816 sans l'avoir reçue et une nécrologie louangeuse est publiée par l'administration militaire. Arrive le règne de Louis-Philippe, dont l'historien Arnaud Teyssier a récemment dressé un portrait très convaincant{227}. Ce monarque essaie de réconcilier la France avec elle-même, ce qui interdit de rouvrir les vieilles plaies dans un règne qui se veut, selon le terme qu'il utilise, « réparateur ». Louis-Philippe, qui subventionnera les premiers travaux de Michelet, fera graver le nom de Turreau sur l'arc de triomphe de l'Étoile. Sous la IIIe république, la Révolution est sacralisée et on ne remuera pas cette affaire. Michel Chatry rapporte, dans son introduction à la réédition des Mémoires de Turreau, que lorsque le député de la Vendée Philippe de Villiers demanda que soit enlevé de l'arc de triomphe le nom de Turreau,


  
    François Mitterrand, président de la République, rappelait pour refuser d'accéder à sa demande que Turreau avait été jugé estimable par Napoléon, qui l'a élevé à la dignité du Grand Officier de la Légion d'Honneur, par Louis XVIII qui l'a fait chevalier de Saint-Louis et par Louis-Philippe, qui a voulu que son nom soit inscrit sur le monument{228}.

  


  Il est remarquable que les chantages politiques d'un Turreau aient pu se renouveler et rester efficaces jusqu'à la fin du XXe siècle. Un François Mitterrand, allié aux communistes qui font, encore aujourd'hui, Robespierre un héros{229}, pouvait à la fin du siècle dernier, trouver opportun d'éviter de provoquer ses alliés en accédant à la requête d'un adversaire politique.


  Le sang sèche vite en entrant dans l'Histoire et la patine du temps ennoblit tout.


  Jean-Baptiste Carrier

  les infortunes du négationnisme


  Carrier est un personnage très différent de Turreau. Ce dernier est un courtisan, arriviste, qui ne recule devant aucune bassesse ni aucun crime pour s'élever. Aussi, il était assez logique qu'il finisse baron d'Empire et soit sur le point de recevoir la croix de Saint-Louis peu avant son décès. Carrier, au contraire, a en commun avec Robespierre – avec qui il entretient des rapports complexes – de croire tout ce qu'il dit. Et il en dit beaucoup, ce qui d'ailleurs le perdra.


  Si nous nous sommes étendus surtout sur les actions de Turreau et peu sur son procès, c'est que celui de Carrier nous intéresse davantage. Son système de défense reste un modèle que l'on a utilisé tout au long du XIXe siècle et qu'utilisent encore partiellement aujourd'hui les historiens attachés à restreindre autant que possible la condamnation de la Terreur en général et de Robespierre en particulier à propos des crimes commis en Vendée. Carrier est emblématique des crimes de la guerre de Vendée ; il est beaucoup plus connu que Turreau. Il est comme la partie émergée de cet iceberg d'atrocités, et il convient de dire quelques mots de sa position dans le dispositif, et notamment de celle qu'on veut lui faire tenir aujourd'hui à savoir celle d'une sorte de fou sadique dont les actions n'auraient rien à voir avec la politique des autorités parisiennes, ou si peu. À cet égard, il convient de rappeler que Carrier est député (du Cantal) à la Convention et qu'il a été choisi par le Comité de salut public et investi par la Convention comme représentant en mission pour faire appliquer la politique révolutionnaire à Nantes.


  Des représentants en mission en général, et de Carrier en particulier


  Le cas de Carrier doit être l'occasion de nous interroger sur la responsabilité pénale des représentants en mission dont Carrier n'est que l'exemple le plus connu. Quelle a été leur place dans le système criminel de répression en Vendée ?


  L'historien Patrice Gueniffey note :


  
    Investis de la puissance illimitée qui était celle de la Convention, sous réserve de lui rendre compte de leurs opérations, ils bénéficiaient en réalité d'une liberté d'action à peu près totale, donc chacun d'eux usa selon son tempérament, ses opinions et ses intérêts{230}.

  


  L'historien Michel Biard remarque pour sa part :


  
    Pour d'aucuns, il s'agit au nom de ce constat, de mieux stigmatiser une Révolution si pleine de folie qu'elle a porté au pouvoir des déments, qui ont pu laisser libre cours à leurs instincts sanguinaires. Pour d'autres, cela permet de dédouaner la Convention de ses responsabilités en livrant à un opprobre mérité quelques « excités » (quand ils ne sont pas qualifiés de « sadiques »). Enfin pour certains, cela permet de montrer que, grâce à un contrôle politique, elle a su éviter davantage de crimes{231}.

  


  Cependant dans cette étude très complète qu'il leur consacre, tout un chapitre intitulé « Des proconsuls omnipotents ? » répond à cette question par la négative et énumère toutes les sujétions qui les attachent au Comité de salut public dont ils sont les hommes liges autant que les hommes de confiance. Ils ne sont jamais nommés seuls mais par équipes (équipes de trois renouvelés par tiers tous les mois, puis de quatre renouvelables par moitié) et ne peuvent agir seuls (toute mesure qu'ils prennent doit être signée au moins par deux d'entre eux). Carrier à Nantes est l'exception qui confirme la règle. Ils doivent rendre compte très précisément de leur action à la Convention et à ses comités (rapport quotidien au comité des Finances, rapport hebdomadaire « au moins » à la Convention). Les mesures qu'ils prennent sont immédiatement exécutoires mais doivent être transmises en copie « sur-le-champ » ou « dans les vingt-quatre heures » selon les textes, à la Convention qui peut les infirmer. Enfin, les représentants en mission se voient donner des instructions de plus en plus précises par la Convention. Il ressort de cette étude que les représentants en mission sont les fidèles courroies de transmission du Comité de salut public, dont ils connaissent les intentions et qui les choisit parce qu'il sait qu'ils les partagent. Il arrive que des représentants en mission soient révoqués voire arrêtés. Mais ce n'est le cas d'aucun de ceux qui ont exercé leur activité en Vendée militaire : Carrier, Francastel, Garnier dit « de Saintes », Garrau, Hentz, Lequinio, Merlin dit « de Thionville », Prieur dit « de la Marne » (qui est aussi membre du Comité de salut public)...


  Ces deux opinions ne sont contradictoires qu'en apparence. P. Gueniffey met l'accent sur l'autonomie des représentants en mission qui effectivement, sur le terrain où ils sont, ont une certaine marge d'action. Michel Biard insiste plus sur le fait qu'ils ont toujours été sous le contrôle de l'autorité parisienne, qu'ils n'étaient pas des « proconsuls omnipotents ». Juridiquement on est bien dans la figure du « contrôle effectif » que nous avons évoqué à propos de l'article 28 du Statut de Rome sur la « responsabilité du commandant{232} ». L'un n'est pas exclusif de l'autre, et le trait d'union entre les deux est l'incise utilisée par P. Gueniffey « sous réserve de rendre compte ». Le Comité de salut public avait en effet la possibilité d'annuler les mesures prises par les représentants en mission, il en a parfois usé mais rarement, et en tout cas jamais à notre connaissance à propos de ceux qu'il avait mandatés en Vendée. Dès lors, son silence ou son inaction – qui n'est pas le fait de l'ignorance car, outre les comptes rendus que devaient envoyer les représentants en mission, il était informé par ses propres agents – vaut approbation a posteriori et donc engagement de la responsabilité pénale. Certes, jusqu'à une certaine période, le Comité de salut public ne peut pas rappeler motu proprio un représentant en mission, mais à tout moment il a eu la possibilité de demander à la Convention de les rappeler ou de les faire remplacer dans le cas où ils n'auraient pas agi convenablement à ses yeux.


  Ceci nous permet de conclure sur un point particulier à propos de Carrier : les auteurs robespierristes écrivent que Robespierre aurait rappelé Carrier de Nantes. Selon eux, le motif invoqué est que Jullien de Paris, un émissaire de Robespierre, avait fait des rapports très négatifs sur Carrier. Mais l'examen de ces lettres montre qu'elles ont été expédiées de Tours le 4 février et simplement confiées à des députés qui se rendaient à Paris. Or il y a 250 kilomètres de Tours à Paris : quelle est la probabilité qu'une lettre écrite le 4 février à Tours et remise à des voyageurs qui se déplacent avec les moyens de l'époque arrive le 5 ou au plus tard le 6 à Paris pour être immédiatement remise à Robespierre, puisque c'est le 6 février que, selon le recueil des actes du Comité de salut public, est actée la décision du rappel de Carrier ? Mais surtout cette décision – signée du seul Carnot – souligne que c'est Carrier lui-même qui demande son rappel :


  
    Il sera proposé à la Convention nationale de faire remplacer Carrier qui demande son rappel par un autre représentant ; Prieur [de la Marne] sera chargé de le remplacer{233}.

  


  La formulation exclut du reste que ce soit Robespierre qui aurait « rappelé Carrier ». La lettre de rappel de Carrier (8 février) est tout à fait courtoise et ne comporte aucun reproche. Carrier revient à Paris et reprend sa place à la Convention dont il est élu secrétaire, ce qui n'est pas typique de quelqu'un qu'on aurait privé de son poste pour avoir commis des crimes (si tel était le cas, on s'attendrait au moins à un procès, et on sait qu'il n'en fallait pas tant à l'époque pour être renvoyé devant le tribunal révolutionnaire). Au moins, s'il y avait eu des reproches à lui faire, on peut penser que les membres du Comité de salut public à Paris s'en seraient ouverts à leur collègue Prieur de la Marne à qui ils n'avaient rien à cacher. Or ils n'en font rien. Tout ce qu'ils lui écrivent est : « Tes formes patriotiques et énergiques feront un effet très heureux dans cette ville pour laquelle Carrier est usé. » Est-ce là ce qu'on écrit à propos de quelqu'un qu'on rappelle pour avoir commis des crimes ? Un historien nantais qui s'est beaucoup penché sur le sujet, Alfred Lallié, conclut :


  
    Ce n'est donc point pour avoir noyé, fusillé, guillotiné sans jugement des milliers de personnes, pour avoir permis à la compagnie Marat et au comité révolutionnaire de piller sous ses yeux la ville de Nantes, que Carrier fut rappelé et Robespierre rappelant tout à coup Carrier, à la première nouvelle de ses cruautés est donc tout simplement un conte{234}.

  


  Mais Carrier est le pestiféré de la Terreur : déjà au XIXe siècle, il est celui avec qui il faut marquer de la distance ne serait-ce que pour innocenter les autres. Pourtant il n'est pas pire qu'un Hentz ou un Francastel ou un Merlin de Thionville : il est seulement plus en vue.


  Le procès de Carrier


  Carrier se trouve du côté des vainqueurs lors du 9 thermidor : il a participé à la chute de l'Incorruptible comme beaucoup de ceux qui avaient gouverné à ses côtés (les Barère, Billaud-Varenne, Collot d'Herbois, Carnot pour ne citer que des membres du Comité de salut public), lui-même ayant plutôt gouverné dans son ombre. Carrier n'est pas un proche de Robespierre. S'il fallait le classer sur l'échiquier politique, il était plutôt hébertiste, plus à gauche que Robespierre. Cependant il ne s'est pas mêlé d'attaquer le Comité de salut public au moment où Hébert le faisait et c'est bien ce même Comité qui le nomme représentant en mission à Nantes le 29 septembre 1793. Carrier s'y comportera en dictateur et dressera contre lui les sans-culottes de Nantes (notamment la société populaire Vincent-la-Montagne).


  Passons sur les exactions de Carrier, sur les guillotinades, les fusillades, les noyades : ce qui choque à l'époque est moins le fait que la mise en scène qui l'accompagne. À aucun moment Carrier ne sera désavoué par le Comité. Le conventionnel Laignelot affirme ainsi :


  
    Avant que Carrier fut dénoncé, j'avais dit ce fait [les noyades] à plusieurs de mes collègues. J'allai voir Robespierre, qui était incommodé. Je lui peignis les horreurs qui s'étaient commises à Nantes. Il me répondit « Carrier est un patriote, il fallait cela dans Nantes »{235}.

  


  Le propos est tenu après thermidor et lors d'une séance au cours de laquelle nombre d'anciens compères de Robespierre, notamment Carnot, Billaud-Varenne et Collot d'Herbois disent les choses les plus invraisemblables pour se dédouaner d'avoir exercé le pouvoir avec lui. Mais il n'y a pas de raison de croire Laignelot, d'abord parce qu'il est effectivement intervenu auprès de la Convention pour faire part de ses inquiétudes sur ce qui se passait à Nantes (il est donc logique qu'il ait été en contact à ce sujet avec Robespierre{236}) et d'autre part parce qu'il ne s'est rien passé (Carrier n'a pas été inquiété) à la suite de cet entretien.


  Carrier revient donc à Paris mais il laisse derrière lui une bombe à retardement{237}. Un mois après son arrivée à Nantes (le 24 brumaire/14 novembre), le comité révolutionnaire de cette ville avait fait arrêter 132 Nantais (qui avaient le tort d'être « riches{238} » et étaient supposés contre-révolutionnaires). Carrier avait contresigné deux jours plus tard leur renvoi devant le Tribunal Révolutionnaire de Paris où ils furent acheminés (à pied) à partir du 7 frimaire/27 novembre. Le voyage a dû être éprouvant car quarante jours plus tard, il n'en arrivait que 97 dans la capitale, qui furent répartis dans diverses prisons où trois autres moururent encore. On ne s'explique pas comment ils ne furent pas jugés avant le 9 thermidor, mais sans doute pas parce que Fouquier-Tinville a cherché à leur sauver la vie comme il le prétendra... après le 9 thermidor, alors que sa propre tête était en cause. Le procès des Nantais s'ouvre près d'un an après leur arrestation (22 fructidor/10 septembre 1794) soit un mois et demi après l'exécution de Robespierre et de ses épigones les plus proches, mais le climat a changé : le procès n'est que récit des atrocités nantaises et l'inanité des charges contre les accusés qui n'avaient au fond que le tort d'avoir été « riches » est évidente. Après une semaine de débats (28 fructidor), les accusés sont acquittés à la grande joie du public. Cet acquittement porte en creux la condamnation de Carrier, un peu comme l'acquittement de Marat avait scellé la condamnation des Girondins. Carrier commence à être mis en cause deux semaines plus tard, à partir du 29 septembre/8 vendémiaire.


  Au terme d'une procédure complexe mais à une quasi-unanimité de 498 votants sur 500, Carrier est renvoyé devant le Tribunal révolutionnaire{239}. Cette unanimité pourrait surprendre : Carrier est le collègue de ceux qui le « lâchent » et qui l'ont trouvé longtemps fréquentable. Ils l'avaient même élu secrétaire de la Convention à son retour de Nantes ! Mais on peut déjà voir là se nouer ce qui scellera le sort de Carrier : il faut un bouc émissaire, et Carrier a le profil-type pour cela. Il est antipathique à souhait et ne renie rien de ses convictions de l'an II. Il continue à tenir un discours terroriste après thermidor alors que c'est ce dont plus personne ne veut entendre parler. Il faut le faire taire, et si son exécution peut dédouaner ses collègues, le bénéfice sera double{240}. Carrier était condamné avant même le début du procès. Il avait trop été une « vedette » de la Terreur, comme Fouquier-Tinville qui connaîtra le même sort, pour pouvoir espérer un acquittement dans le contexte où il est jugé. Toute une campagne de presse réclame sa tête{241}.


  Le système de défense de Carrier : inefficace mais promis à un grand avenir


  Le système de défense de Carrier pourrait se résumer une seule phrase, énumérant les 6 points qui vont suivre : « Je n'ai commis aucun crime... (1) enfin quelques-uns quand même mais pas tant que ça et pas si gros que ça (2), d'ailleurs ces violences étaient nécessaires (3) et de toute façon si j'ai agi ainsi, c'est que d'autres m'y ont poussé (4) ; en outre, si vous agitez ces horreurs, c'est parce que vous voulez attaquer la Révolution (variante : « la République ») à travers moi (5) et puis, de toute façon, j'ai eu raison de le faire puisqu'à la fin on a gagné ! (6) »


  Ce système de défense est le même que celui qui est présenté en faveur de la défense de la Terreur en général et de Robespierre en particulier par les historiens attachés à défendre la mémoire de l'Incorruptible. C'est le résumé de tout le plaidoyer négationniste des crimes de la Terreur.


  La négation des faits


  Carrier commence par nier les faits qui lui sont reprochés, et assez curieusement avec cet argument du « silence des archives » que nous verrons également utilisé en faveur de Robespierre. Il met ainsi au défi ses juges de produire un seul ordre écrit ou signé de sa main pour des exécutions arbitraires ou d'autres crimes. Sans doute pensait-il avoir détruit tous les papiers ou bien n'avoir donné que des ordres oraux (les faits qu'on lui reproche sont vieux de près d'un an, et quelle année !). Malheureusement pour lui on en retrouve, notamment l'ordre d'exécuter sans jugement des Vendéens qui étaient venus se rendre et rendre leurs armes. Ce mensonge éventé jette le discrédit sur tout le reste de ses dénégations.


  La minimisation ou la relativisation des faits


  Carrier mis en difficulté essaie de minimiser les forfaits qu'on lui impute. On aura le même système de défense pour lui après sa mort, les noyades de Nantes ayant été longtemps minimisées quand on n'a plus pu les nier. Plus récemment, le même type d'argumentation a été développé à propos d'une autre atrocité de la guerre de Vendée : le « tannage des peaux ». Il était depuis longtemps allégué dans divers récits de contemporains que des « Bleus » auraient fait écorcher des Vendéens et tanner leurs peaux pour s'en faire des vêtements (des pantalons surtout). Ceci avait été constamment nié au XIXe siècle, mais finalement cette atrocité a été prouvée par la recherche historique{242}. À défaut d'une négation pure et simple qui n'était plus possible, la ligne de défense des apologistes du gouvernement révolutionnaire s'est alors déplacée vers une forme de banalisation ou relativisation des faits. C'est ainsi que J.-C. Martin a produit un petit volume astucieusement intitulé : Un détail inutile ? Le dossier des peaux tannées. Vendée, 1794, pour démontrer que cela aurait été un usage de la guerre à l'époque (sans doute peu fréquent puisqu'il aura fallu cet ouvrage pour qu'on en entende parler{243}...). Mais quand bien même cela serait, la question n'est pas de savoir si cet « usage » était courant ou pas mais s'il était barbare ou non. Or un tel acte est un acte de barbarie et au minimum c'est un crime de guerre. Qu'il ait été pratiqué dans d'autres contextes, tant avant qu'après la guerre de Vendée, ne lui retire en aucune manière cette qualification criminelle.


  Remarquons que la chose ne devait pas être si courante au XVIIIe siècle et était tenue pour barbare et criminelle aussi à cette époque. C'est ainsi qu'un témoin des guerres de Vendée, la comtesse de la Bouëre, qui a laissé d'importants mémoires, et qui est hostile à la République et aux révolutionnaires, refuse d'y croire lorsqu'un ancien soldat républicain lui raconte des années après cette affaire de peaux tannées{244}. Elle estime que cet homme est un « fanfaron de crimes » alors que le fait est authentique. On aurait pu s'attendre à ce qu'une personne pensant pis que pendre de la Révolution et des révolutionnaires soit prête a priori à ajouter foi à l'imputation des pires atrocités aux « Bleus » : or il n'en est rien. Même pour une aristocrate vendéenne qui a pourtant vu le pire, qu'on soit allé aussi loin dans la barbarie reste incroyable.


  Que dirait-on aujourd'hui d'un historien qui expliquerait qu'il ne faut pas se choquer de ce que les nazis ont tanné la peau de certaines de leurs victimes en faisant valoir à ce propos que c'était un usage de guerre pratiqué y compris par les troupes républicaines durant la guerre de Vendée ? Mais c'est le propre de la méthode comparatiste que de permettre de tout relativiser sous prétexte d'une « mise en perspective ». La seule mise en perspective acceptable du point de vue du droit pénal est la confrontation du fait à la norme juridique. C'est la seule que nous acceptons dans cette étude.


  La théorie des circonstances


  Ce système sera le grand leitmotiv de la défense de la Terreur tout au long du XIXe siècle et pendant une bonne partie du XXe pour tous ceux qui ont cru ou qui croient qu'on ne peut pas défendre la République si on ne défend pas aussi la Terreur. Carrier fait valoir que le contexte de 1793 était entièrement différent, qu'il y allait du « salut public », que les mesures de Terreur étaient sans doute bien regrettables, mais qu'on n'avait pas le choix. Ce système présente, en outre, l'avantage de reporter la responsabilité de la Terreur sur ses victimes : c'est par leur résistance et leur rébellion que les Vendéens se sont attirés tous ces malheurs qu'on se serait bien passé de leur infliger.


  Cette théorie des circonstances a été démontée dès le début du XIXe siècle par Edgard Quinet que cite Patrice Gueniffey dans son ouvrage sur La Politique de la Terreur, tout entier consacré à démonter le mécanisme de 1793-1794 :


  
    D'une certaine façon, Edgar Quinet, lorsqu'il observe que le lien communément établi entre défaites, Terreur et victoire se heurte au démenti des faits et de la chronologie, démontre l'inanité de l'hypothèse selon laquelle une décision quelconque pourrait être la conséquence directe et immédiate d'un fait quelconque. À Lyon c'est « l'attaque par les hauteurs de la rive droite de la Saône » qui a raison de la résistance de la ville où la Terreur, avec Fouché et Collot d'Herbois se déchaîne bien après la soumission des rebelles ; de la même façon, la ville de Nantes est sauvée dès le mois de juin 1793 par le général Canclaux, mais c'est en décembre, donc bien après que l'étau eût été desserré, que Carrier et ses acolytes organisent les noyades ; l'armée vendéenne est taillée en pièces au Mans en décembre 1793 et c'est une nouvelle fois après la victoire que la Terreur se déchaîne lorsque, au début de 1794, les colonnes infernales entreprennent d'exterminer la population ». La Terreur, conclut Quinet, « s'est montrée presque partout après les victoires. Prétendrons-nous qu'elle les a produites ? Dirons-nous que dans nos systèmes l'effet précède la cause ? Il le faudrait si nous voulons continuer à soutenir que la Terreur était nécessaire pour produire les victoires républicaines qui ont précédé la Terreur. Objection sans appel, que les adeptes de la théorie des circonstances ignorent le plus souvent, faute de pouvoir l'invalider [...]{245} ».

  


  C'est la même observation que fait, dans le cas de la Vendée, François Furet quand il note : « comme à Lyon, la répression est non seulement postérieure à la victoire, mais elle bat son plein plusieurs mois après la victoire{246} » et qualifie en deux mots cette théorie d'« escamotage historiographique ».


  L'imputation de la responsabilité des actes de violence à des tiers


  Carrier affirme que s'il a agi comme il l'a fait, c'est qu'il obéissait aux ordres de la Convention :


  
    C'est le procès de la Convention qu'on veut intenter puisqu'elle a approuvé, commandé par des décrets les mesures prises partout par les représentants du peuple qui ont été en mission. Il était aussi politique que sage de terminer promptement l'affreuse guerre de Vendée ; c'était le vœu fortement exprimé par la volonté de la Convention nationale [...] les brigands de la Vendée [...] étaient hors la loi{247}. La Convention a ordonné qu'ils seraient tous exterminés dans un délai déterminé [...]. Mes intentions étaient les vôtres, si je pouvais me tromper, l'erreur serait commune entre nous ; vous ne pourriez la convertir en crime{248}.

  


  L'argument est matériellement exact mais assez maladroit politiquement comme le note B. Baczko :


  
    Cette tactique, dont les prémisses n'étaient pas tout à fait erronées, se retourne contre Carrier. Car la même analyse des enjeux politiques aboutit à des conclusions opposées : il faut que la Convention rejette toute responsabilité collective et, du même coup, charge au maximum le seul Carrier [...] le comportement de la Convention n'est plus celui de fructidor an II : elle peut rouvrir le dossier des responsabilités de la Terreur, dans la mesure où le rapport des forces a radicalement changé{249}.

  


  Juridiquement, cet argument de l'obéissance aux ordres est inopérant. Carrier s'est livré à des horreurs que personne ne lui demandait de commettre (les fameuses noyades), Turreau a fourni un plan de génocide qu'on ne lui avait pas demandé (et qu'il a eu bien du mal à faire approuver).


  La dénonciation du procès qui lui est fait comme étant d'inspiration contre-révolutionnaire


  
    C'est faire le procès à la Révolution elle-même par cette manière insidieuse et adroitement contre-révolutionnaire de séparer les faits et les événements de la Révolution des crises révolutionnaires qui les ont amenés... C'est faire le procès au peuple tout entier puisqu'il a fait toutes les révolutions, puisqu'il en est des maux qui en sont inséparables : qu'on le juge donc et qu'on le punisse en masse{250} !

  


  C'est la critique que l'on voit faire aux historiens, certes minoritaires, qui soutiennent la thèse du génocide comme R. Secher : l'accusation systématique d'a-priori politiques (entendez : « ces gens-là sont hostiles à la République »), comme si la position hostile à la thèse du génocide, bien souvent défendue par des historiens qui ne se cachent pas de leur engagement à gauche, était quant à elle dictée par la plus pure impartialité. Nous n'en dirons qu'une chose : avec de tels défenseurs, la République n'a plus besoin d'ennemis.


  L'argument machiavélien (ou machiavélique)


  Il consiste à dire que la fin justifie les moyens. Certes des violences ont été commises, mais le jeu en valait la chandelle puisque la République a été sauvée et la France avec elle. Passons sur le fait que c'est bien la République qui avait provoqué la révolte de Vendée en refusant de gérer les revendications des Vendéens de manière conforme à ses propres principes et d'abord à la liberté de culte. D'ailleurs, au moment du procès de Carrier, on est en train d'y revenir, et c'est sur la base du retour à cette liberté de culte et d'une amnistie que pourra être signée la paix de La Jaunaye en 1795, paix mal conçue pour d'autres raisons, mais qui deviendra définitive avec Bonaparte et le concordat de 1801. Cet argument est formulé par Carrier avec la métaphore suivante :


  
    Quand le pilote assailli par la tempête amène son navire au port, lui demande-t-on comment il a tracé sa route{251} ?

  


  Or si c'est le pilote qui a mis le navire dans la tempête, la question se pose de manière particulière. Quant à dire que la République a été sauvée... elle a surtout été discréditée pour longtemps. De fait, la Révolution passera pour un régime de crime et de sang pendant une bonne partie du XIXe siècle et n'acquerra une nouvelle respectabilité – ne deviendra un régime rassurant –, qu'après avoir écrasé dans le sang une autre insurrection, ouvrière celle-là, en 1871. L'argument du « succès » aura une longue postérité. Non seulement il servira à justifier les crimes de 1793-1794 dont la Vendée n'est que le plus horrible, mais aussi à dédouaner toute la terreur stalinienne au XXe siècle. Ainsi, des historiens de la Révolution comme Aulard et Mathiez (au moins pour un temps), justifieront les violences de Staline au nom de celles de Robespierre, raisonnement comparatiste s'il en est{252}. C'est du reste par une sorte de retour logique que la question des crimes de 1793-1794 n'a pu être véritablement posée dans un autre contexte que celui d'une propagande contre-révolutionnaire qu'après la chute de l'Union Soviétique.


  Mais ce n'est pas l'incohérence du système de défense de Carrier qui entraînera sa condamnation. C. Gomez-Le Chevanton note assez justement : « ce procès est joué d'avance{253} », et on est tenté d'ajouter « comme tous les autres », comme tous les grands procès de la Révolution, celui de Louis XVI, de Danton, d'Hébert, de Marie-Antoinette (ne parlons pas de Robespierre qui fut exécuté sans jugement) qui n'ont été que des parodies de justice piétinant toutes et chacune des normes du procès équitable telle qu'on les entend en droit international. Il n'est pas plus utile de chercher une vérité légale dans la condamnation de Carrier que dans l'acquittement de Turreau. Il est en revanche intéressant de noter qu'en substance, l'argumentation en défense des criminels de la Terreur n'a guère changé en deux siècles.


  Le procès Carrier laisse beaucoup d'amertume aux défenseurs de la Révolution envisagée comme un « bloc » comprenant la Terreur. Conscients de l'impossibilité d'un système de défense un peu cohérent, ils voudraient, ils ont voulu, et pendant plus d'un siècle ils auront obtenu que ce procès n'ait pas lieu. Un Edgar Quinet, très favorable à la Révolution, mais conscient que l'épisode de 1793-1794 est indéfendable, expose qu'il fallait « ordonner l'oubli », sous les peines les plus sévères : ne plus guillotiner que ceux qui rappelleraient qu'on avait guillotiné... Selon Quinet, la grande faute à la fois politique et morale des thermidoriens est d'avoir fait le procès de la Terreur : « La Terreur avait été la première calamité ; une seconde, qui perdit la République, fut le procès fait à la Terreur{254}. » Quinet fait deux reproches aux thermidoriens. D'une part, il accuse ceux qui avaient été aussi terroristes que Robespierre et qui l'ont accablé ensuite, d'avoir « vendu la mèche » :


  
    Renier ceux qui n'étaient plus, fut le premier acte après le 9 thermidor. Bientôt une partie des hommes qui avaient le plus trempé dans la Terreur ne s'en tinrent pas là. Il ne leur suffit pas de se faire pardonner ; ils voulurent régner encore quand leur système était tombé. Avec la promptitude d'hommes qu'aucun engagement ne gêne, ils découvrirent bientôt que le moyen le plus sûr de faire oublier leurs fureurs était d'en montrer de nouvelles en sens opposé et de livrer leurs complices [...]. Pour ceux-ci ils les haïrent doublement, comme des souvenirs vivants qu'ils eussent voulu ensevelir sous terre, et comme reproches pour leur apostasie{255}.

  


  D'autre part, à ceux qui, sans avoir été terroristes, et qui mois après mois, d'août 1793 à juillet 1794, avaient renouvelé les pouvoirs du Comité de salut public et avaient voté toutes les mesures de terreur – dont la fameuse loi de Prairial –, il leur reproche de s'être vengés de la lâcheté et des sueurs froides que leur avait causées ce gouvernement de terreur dont ils avaient été solidaires au lieu de dissimuler ces crimes :


  
    Comment les Thermidoriens entendirent-ils la justice ? Elle voulait qu'ils prissent leur part des actes passés dans lesquels ils avaient trempé leurs mains. Avouant leur solidarité avec leurs autres collègues, ils accuseraient la nécessité qui a pesé également sur tous ; faisant serment qu'ils ont sauvé la patrie et comptant sur l'immense autorité que leur donne la victoire et un reste de terreur, ils décréteraient l'oubli. Le supplice serait réservé à celui-là seul qui chercherait à réveiller les furies. Voilà ce que demandait l'équité. Jamais la puissance de la Convention n'avait été si grande. [...] Je ne sais si après tant d'échafauds il pouvait être donné à des hommes d'ordonner l'oubli et de se faire obéir ; je ne sais si cela ne dépasse pas la limite des choses humaines. Ce qu'il y a de certain, eux seuls pouvaient y réussir ; leur devoir était de le tenter. Ils firent tout le contraire. Leur justice fut essentiellement pharisaïque, pis encore, elle ne fut que vengeance [...] au terrorisme ils ajoutent un vice inconnu jusque-là : l'hypocrisie{256}.

  


  Carrier est guillotiné le 16 décembre 1794.


  Maximilien Robespierre

  « Pas vu, pas pris » ?


  De la difficulté d'appréhender « le cas Robespierre »


  Le cas de Robespierre est particulier : c'est le personnage le plus considérable de la période, c'est aussi un des plus mystérieux. Tous ses biographes soulignent que de l'homme Robespierre on ne sait que peu de chose. L'homme public semble avoir absorbé l'homme privé. Et il est difficile de s'en faire une idée au milieu de toutes les idées reçues. Car ce n'est pas la littérature qui manque : Robespierre est sans doute le personnage de la Révolution sur lequel on a le plus écrit (considérons que Louis XVI appartient à la monarchie et Napoléon à l'Empire). Son dernier biographe en date, J.-C. Martin, liste 14 biographies de Robespierre publiées depuis seulement 1970. Mais cette littérature est souvent partisane : les auteurs en dressent généralement un portrait soit à charge, soit à décharge en sorte qu'on est obligé de s'intéresser à l'auteur avant de lire l'ouvrage pour pouvoir disposer de tous les moyens d'en apprécier le contenu.


  De plus, la biographie de Robespierre n'a cessé d'évoluer. Non seulement, l'Incorruptible a toujours eu ses partisans et ses détracteurs, mais ses partisans ont varié dans les motifs qui leur faisaient porter au pinacle le grand homme. À l'époque où l'idée de « Révolution » faisait l'unanimité – surtout à gauche –, y compris chez les socialistes (SFIO puis PS) qui se croyaient obligés de proposer un programme de « rupture avec le capitalisme », Robespierre est couramment présenté comme le chef génial du parti révolutionnaire, injustement foudroyé par l'Histoire et par des hommes sans parole qui seront à l'origine de la « réaction thermidorienne{257} ». À cette époque, qui est celle durant laquelle la suprématie de l'école historique dite « jacobine » ou d'inspiration marxiste (Mathiez, Lefebvre, Soboul, Guérin, Bouloiseau, Vovelle, Godechot, Mazauric) tient le haut du pavé à l'Université, personne ne songe à mettre la moindre distance entre Robespierre et les violences de la Terreur, qui ne sont pas niées mais minimisées et excusées au nom de la nécessité politique et du progrès historique. C'est que 1793-1794 est analysé par cette école comme une sorte de prémonition de 1917, Lénine étant un Robespierre que n'aurait abattu aucun thermidor. La Révolution française était considérée comme la mère ou la grand-mère (si on considère la Commune de Paris comme la génération intermédiaire) de la Révolution russe. La Révolution inspirait encore une espérance quasi-religieuse dans une grande partie de la gauche française, et pas seulement dans sa composante dite « gauchiste » qui s'était si bruyamment manifestée en mai 1968.


  Les choses n'ont commencé à changer qu'à partir des années 1970 – surtout 1980 – quand les nouvelles analyses de l'école historique dite « révisionniste{258} » (François Furet, Denis Richet, Mona Ozouf) ont changé la perspective sur la Révolution française. 1792-1794 ou « la république jacobine » n'était plus analysées comme un « dépassement » de la « révolution bourgeoise » de 1789 mais comme un « dérapage » terroriste (on ne dit pas encore « criminel » mais la chose est là à défaut du mot). L'affirmation de François Furet « La Révolution est terminée{259} » est perçue comme un blasphème par les caciques de l'Université voire comme une traîtrise (Furet fut communiste dans sa jeunesse). Mais quoiqu'il en soit les thèses de cette nouvelle école historiographique se répandent. En 1986, Reynald Secher publie aux PUF un ouvrage sur la guerre de Vendée sous-titré : « Le génocide franco-français », qui fait scandale. Il ne sera jamais élu Professeur d'université où la thèse « classique{260} » continue d'être très majoritairement soutenue et a même dû renoncer à toute fonction enseignante.


  Néanmoins la pertinence de la thèse est telle qu'un nouveau système de défense s'impose aux auteurs attachés à ne pas ternir la mémoire de Robespierre, regroupés dans la « Société des Études Robespierristes » (SER) et d'institutions amies comme l'Institut d'Histoire de la Révolution Française (IHRF) et de sa revue Annales Historiques de la Révolution Française. Ce système de défense s'éloigne un peu de celui que nous avons décrit à propos de Carrier dans le chapitre précédent. Il s'agit à présent de mettre autant de distance possible entre Robespierre et la Terreur, entre l'Incorruptible et tout ce qui, dans la période 1793-1794, ne peut plus aujourd'hui être qualifié autrement que de « crime » puisque la « nécessité révolutionnaire » a sombré avec l'espérance révolutionnaire et l'Union Soviétique dans « les poubelles de l'Histoire ». Ce nouveau système est, en une phrase, que Robespierre n'aurait rien voulu, rien ordonné des crimes commis en Vendée dont on finit quand même par reconnaître l'existence, tout en retenant la qualification minimale de « crimes de guerre », concédée par J.-C. Martin, et dont nous avons démontré qu'elle était largement insuffisante au regard du droit pénal. On pourrait encore le résumer comme la logique du « pas vu, pas pris », qu'il convient d'examiner et d'analyser au regard des normes du droit pénal international.


  Robespierre étranger aux crimes commis en Vendée ?

  L'argumentaire en défense de l'Incorruptible


  En 2014, fut diffusée sur une chaîne du service public une émission intitulée : Robespierre, bourreau de la Vendée ?, dans laquelle intervenaient Reynald Secher et Jean-Clément Martin. L'émission affirmait que Robespierre a porté une responsabilité dans les crimes commis en Vendée en 1793-1794. Ce fut une levée de boucliers dans l'Université. On parla d'« anti-méthode historique », et la SER publia un communiqué vengeur. Il convient de citer ce texte qui contient l'argumentaire qu'il faudra analyser du point du droit pénal :


  Messieurs Belissa et Bosc (professeurs à l'université de Rouen) écrivent ainsi en substance qu'on ne peut se fonder sur aucun document pour imputer à Robespierre la moindre responsabilité dans l'affaire de Vendée :


  
    Le problème est que cette construction digne des plus beaux amalgames et des plus belles manipulations historiques est radicalement fausse et ne s'appuie sur aucun document. D'ailleurs, les « historiens » apparaissant dans l'émission (nous exceptons bien entendu Jean-Clément Martin des guillemets) n'en produisent aucun émanant de Robespierre... S'il y en avait eu, ils n'auraient pas manqué de les produire bruyamment. [...] Loin de nous l'idée d'affirmer que Robespierre n'a pas soutenu les armées républicaines et la répression de la révolte vendéenne, il partageait peut-être le point de vue de ses collègues du Comité de Salut Public, mais la seule chose dont nous soyons certain, c'est qu'il n'a pas écrit grand-chose sur la question, qu'il n'a prononcé aucun des grands discours sur la Vendée au nom du Comité de Salut Public, bref, qu'il n'a, sur cette question, jamais affirmé une position personnelle{261}...

  


  Cet argument est matériellement inexact. Nous n'avons pas eu le courage de lire les quelques onze volumes des œuvres de Robespierre mais il est certain, cependant, c'est qu'au moins une fois Robespierre a réclamé l'extermination des Vendéens à la tribune du club des Jacobins – et non à celle de la Convention – le 8 mai 1793. La date est intéressante car on aurait pu penser que la volonté exterminatrice contre les Vendéens se serait forgée quand il serait apparu qu'il n'y avait pas d'autre moyen d'obtenir leur soumission. Or en mai 1793 (l'insurrection commence le 9 mars), on n'en est encore qu'au tout début. Mais c'est une question de principe : dès le début Robespierre est partisan de l'extermination et il le dit en ces termes :


  
    Et afin qu'il ne reste aucun doute sur mon système je déclare qu'il faut non seulement exterminer tous les rebelles de la Vendée mais encore tout ce que la France renferme de rebelles contre l'humanité et contre le peuple (applaudissements réitérés). Le peuple français veut la liberté et il ne peut vouloir autre chose [...]. Celui-là est un insensé qui est persuadé que les lâches partisans de Dumouriez et de Cobourg aient sérieusement l'intention de repousser les brigands de la Vendée. Il n'y a plus que deux partis en France, le peuple et ses ennemis. Il faut exterminer tous ces êtres vils et scélérats qui conspireront éternellement contre les droits de l'homme et contre le bonheur de tous les peuples, voilà l'état où nous sommes{262}.

  


  La SER est plus subtile dans la rédaction de son communiqué puisqu'elle affirme :


  
    Jamais Robespierre n'a commandé la « destruction » de la Vendée. Il n'a d'ailleurs jamais pris position sur le sujet lors de ses interventions à la tribune de la Convention{263}.

  


  Cette dernière précision, qui a toute la saveur de la restriction mentale, était nécessaire, car la SER n'ignore certainement pas l'existence de ce texte qu'elle a elle-même publié...


  Les termes utilisés par Robespierre sont particulièrement violents. Dès le début, il considère les Vendéens comme intrinsèquement irrécupérables (ils conspireront « éternellement » contre les droits de l'homme) ; ils ne sont pas seulement rebelles contre la République mais font partie des « rebelles contre l'humanité ». La conclusion exterminatrice de Robespierre est logique et il n'en changera pas : tant qu'il sera au pouvoir, la violence contre les Vendéens ne cessera d'augmenter, même après la victoire de Savenay. On ne peut comprendre une telle volonté d'éradication des Vendéens que par une motivation d'ordre idéologique, un désir de « régénération » ou d'« épuration » comme nous l'avons vu. Des thèmes chers à Robespierre, qui n'est pas partisan des demi-mesures, comme le note un de ses récents biographes :


  
    L'homme qui entre au Comité un mois plus tard est l'ennemi déclaré des compromis{264}. Dès lors on se dirige froidement et sciemment vers des solutions définitives{265}.

  


  Il est normal d'éviter le terme de « solution finale », trop connoté historiquement, mais c'est bien, au fond, le « système » de Robespierre pour la Vendée.


  La pensée de Robespierre est tout à fait simple : « Le peuple français veut la liberté et il ne peut vouloir autre chose. » Et si quelqu'un veut autre chose que ce que Robespierre appelle « liberté » (que réclament précisément les Vendéens sous les espèces de la liberté d'avoir des prêtres de leur choix), il devient un ennemi du peuple et à son égard il n'y a qu'une seule politique possible, comme Robespierre l'exprime dans son fameux discours du 5 Nivôse an II/25 décembre 1793 :


  
    Le but du gouvernement constitutionnel est de conserver la République ; celui du gouvernement révolutionnaire est de la fonder. [...] Le gouvernement révolutionnaire doit au bon citoyen toute la protection nationale ; il ne doit aux Ennemis du Peuple que la mort. Ces notions suffisent pour expliquer l'origine et la nature des lois que nous appelons révolutionnaires, etc.{266}.

  


  Il tient cette position tout au long de la période.


  La méthode de Robespierre : agir en sous-main et garder le silence


  Il est de fait que Robespierre appelle rarement lui-même au meurtre. C'est un homme secret et mystérieux, parfois jusqu'à la sournoiserie. Même dans le cas de Danton, dont il est clair qu'il a voulu et obtenu la tête, Robespierre a agi le plus en sous-main qu'il l'a pu, envoyant Saint-Just faire le réquisitoire dont il lui a fourni la matière tirée des notes qu'il prenait sur un de ses petits carnets. Aulard note à ce sujet :


  
    Ainsi on peut dire que par ses démarches secrètes ou publiques, par sa parole, par son silence, le futur pontife de l'Être suprême lia lui-même Danton sur la planche de la guillotine{267}.

  


  On retrouve cette méthode pour la loi de Prairial dont les historiens ne doutent plus aujourd'hui que si c'est Couthon qui a fait le rapport à la Convention, son inspiration est de Robespierre : mais là aussi nous n'avons aucun document. Son biographe, Joël Schmidt, note à ce sujet :


  
    Il est impossible de savoir ce qu'en pense Robespierre – quelles sont ses activités et ses conversations avec ses collègues – sinon qu'il valide sans broncher des mesures dont l'arbitraire et l'illégalité auraient dû le faire bondir. Mais pour lui la nécessité ou la vertu républicaine vaut toutes les illégalités, toutes les sauvageries{268}.

  


  S'agissant de la Vendée, Robespierre ne procède pas autrement. C'est Barère, cette fois, qui montera à la tribune pour défendre la loi du 1er août. Mais ce qui est remarquable, c'est que cette loi a été préparée lors d'une réunion du Comité de salut public en présence de Robespierre alors que celui-ci n'en était pas encore formellement membre.


  On trouve en effet ce projet de loi dans le recueil d'Aulard{269} à la date du 26 juillet. Or ce dernier y fait remarquer en note infra-paginale que Robespierre ne deviendra membre du Comité que le lendemain, le 27 juillet. Que Robespierre ait tenu à et obtenu de participer à la rédaction de ce texte meurtrier qui marque le début du crime contre l'humanité et contient des potentialités génocidaires, et ce alors qu'il n'était pas encore élu au Comité, est tout de même assez fort. Bien entendu, pour ce qui est de la loi du 1er octobre, alors que Robespierre est déjà le membre le plus influent du Comité de salut public, la question ne se pose pas. Il est également remarquable que Robespierre ait personnellement signé la nomination de Turreau comme commandant de l'armée de l'Ouest.


  La méthode de Robespierre est donc fondée sur le silence. C'est le constat de Jean-Clément Martin :


  
    Alors qu'en Vendée des généraux et des représentants en mission ordonnent ou laissent faire des massacres, Robespierre reste discret, malgré les nouvelles qu'il reçoit de Jullien et de plusieurs autres correspondants qui dénoncent tous les « torches{270} » employés par ces hommes{271}.

  


  Mais quel est le sens de ce silence ? Alain Gérard l'interprète ainsi :


  
    Le plus stupéfiant, dans toute cette histoire, est peut-être le silence de Robespierre. Un silence assourdissant, alors que l'examen de ses papiers présenté par Courtois à la Convention le 5 janvier 1795, prouve qu'il est abondamment renseigné sur l'extermination en cours. Il en conserve même soigneusement les preuves, sans doute pour mieux tenir les auteurs. Par son mutisme, le tout-puissant maître de la Révolution entend s'exonérer de toute responsabilité, aux yeux des autres comme aux siens sans doute. Tout juste sort-il du bois en décembre 1793 pour inventer le mythe de Barra, celui de l'innocence assassinée par la barbarie contre-révolutionnaire. Un montage destiné à couvrir le massacre, bien réel celui-là, de la population vendéenne. Parvenus à transformer la victime en bourreau et le bourreau en victime, les maîtres du mensonge ont tout gagné{272}.

  


  La méthode historienne fondée sur l'analyse des archives bénéficie effectivement au criminel qui est assez habile pour ne pas laisser de traces. Il se trouve que Robespierre en a laissé et nous en avons cité ici quelques-unes. Nous reviendrons sur l'interprétation qui doit être faite du silence de Robespierre. Mais avançons selon la méthode du droit pénal international. Les décisions relatives à la Vendée ont été arrêtées dans le cadre du Comité de salut public. Il convient donc d'examiner ce que furent ces méthodes et quelle part Robespierre a pu prendre à ces décisions.


  Le mode de fonctionnement collégial du Comité de salut public


  À l'époque du « robespierrisme triomphant », soit jusqu'aux années 1960, on représente volontiers Robespierre comme une sorte de président du Comité de salut public. Dans une fameuse émission-fleuve de La caméra explore le temps, en 1962, réalisée avec beaucoup de soin par André Castelot – partisan de Danton – et Alain Decaux – « robespierriste raisonné » selon ses propres termes – Robespierre est toujours représenté comme présidant le Comité de salut public, siégeant au bout de la table, dirigeant les débats, même s'ils sont parfois très animés voire disputés et qu'il ne l'emporte pas toujours. Cette vision cinématographique trouve son pendant dans plus d'un ouvrage sur cette période de la Révolution, toujours dans cette idée que Robespierre aurait été ou dû être le Lénine de la Révolution française. La réalité n'est cependant pas tout à fait celle-là et les universitaires l'ont toujours su. Le Comité de salut public est un organisme qui fonctionne de manière strictement collégiale. Robespierre en est un membre éminent, mais il ne le préside pas.


  L'historien Marc Bouloiseau, dans son petit ouvrage sur le Comité de salut public{273} souligne que « le pouvoir de décision était, dans son essence, rigoureusement collégial » et en tire la conclusion que « la décision collégiale, tout en renforçant son autorité, limite la responsabilité individuelle de ses membres ».


  
    La quantité d'affaires – 5 à 600 par jour – interdisait de les délibérer toutes en commun. Nombre d'entre elles, préparées dans les sections, engageaient plus étroitement la responsabilité de celui qui les dirigeait. Cependant la solidarité institutionnelle ne cessa de jouer, et il est significatif qu'avant thermidor aucun des membres n'ait songé à protester publiquement contre une mesure à laquelle il était opposé.

  


  M. Bouloiseau, quand il parle de 5 à 600 affaires par jour sous-entend qu'il s'agit de décisions souvent très limitées justifiant un processus de prise de décision simplifié déterminé pour cela. Les décisions les moins importantes pouvaient être prises par un seul membre du Comité, mais les décisions de conséquence l'étaient toujours en réunion plénière :


  
    La conduite de la guerre fut coordonnée par le Comité de salut public qui lui donna une impulsion vigoureuse, activement secondé par Bouchotte, le ministre sans-culotte. Carnot et Prieur de la Côte d'Or, officiers de carrière, entrés au comité le 14 août 1793, s'occupaient plus particulièrement des affaires militaires, le premier de la direction des opérations, le second des fabrications de guerre. Mais les plans de campagne, les nominations des généraux étaient discutés par le comité tout entier. Robespierre (les notes de son Carnet le démontrent) et Saint-Just eurent une part importante à la direction de la guerre [...]. Que Robespierre, Saint-Just et Couthon n'aient pas pris part à l'organisation méthodique de la victoire ne constitue qu'une légende thermidorienne forgée par les survivants du Comité désireux de faire retomber sur les proscrits la responsabilité de la Terreur et de revendiquer pour eux seuls la gloire d'avoir assuré le salut de la République{274}.

  


  Il est ici question de la guerre étrangère, mais la guerre de Vendée n'a pas été autrement traitée. Dans l'article « Robespierre » du Dictionnaire historique de la Révolution française du même Albert Soboul on lit :


  
    Pendant un an, Robespierre fit partie de ces « onze » qui gouvernèrent la France. Il présida la Convention le 22 août en pleine crise, alors que la République paraissait devoir périr. Très assidu aux réunions quotidiennes du comité, il en fut souvent le rapporteur devant les représentants, mais il fut surtout l'inspirateur des grandes décisions politiques adoptées jusqu'en prairial an II ; rien ne lui fut étranger, même s'il abandonna le choix des dispositions techniques à de plus compétents ou à ceux en qui il avait confiance, Couthon, Saint-Just{275}.

  


  Dans son Robespierre, Jean Massin rend le même son de cloche.


  
    Robespierre est sans conteste dès le début, le premier de ses collègues. Mais il n'est que l'un d'eux ; en dehors de l'autorité commune du Comité, il ne dispose et ne veut disposer que d'une autorité morale. Il n'est ni le plus ancien ni le président du Comité ; il n'a aucun pouvoir pour désigner ou changer ses collègues. [...] L'historien doit en tenir compte, et constater en même temps que, pendant près d'un an, l'action du Grand Comité fut d'une cohésion extrême. Tout se passe comme si, de plus ou moins bon cœur, ils s'étaient mis d'accord sur une ligne commune, ou comme s'ils n'avaient même pas eu besoin de se mettre d'accord tant cette ligne s'imposait à eux. En tout cas, ils suivirent entre eux, assez vite, les principes de la direction collective la plus rigoureuse. Il ne sert donc à rien de tenter, comme on l'a fait souvent, de dissocier les rôles de chacun dans l'effort de tous{276}.

  


  Peut-on individualiser les responsabilités des différents membres du Comité de salut public ?


  La question est importante et elle a été posée dans le cadre de la réaction thermidorienne, comme le note A. Aulard :


  
    On s'est souvent demandé quelle part de responsabilité doit être équitablement attribuée à chacun des membres de ce gouvernement révolutionnaire dont l'énergie surhumaine et inhumaine sauva l'indépendance de la France pendant cette période si critique qui va de juillet 1793 au 9 thermidor, c'est-à-dire pendant la Terreur. Quand, après la chute de Robespierre, on mit sur la sellette les membres du comité de salut public, accusateurs et accusés firent, à leur façon, l'histoire de l'année sanglante et glorieuse : ils s'efforcèrent à définir les responsabilités, ceux-là pour perdre leurs adversaires, ceux-ci pour sauver leur tête{277}.

  


  Aulard est amené à étudier la manière dont on peut savoir s'il est possible d'attribuer tel acte à tel membre du Comité ou non. Nous verrons la réponse qu'il en donne, mais notons qu'un autre historien, qui d'ailleurs a été amené à compléter son « recueil des actes du comité de salut public », Marc Bouloiseau, souligne pour sa part que la tâche est difficile :


  
    Il serait naïf de croire que nous en possédons tous les éléments. Les actes officiels sont muets sur les délibérations qui les provoquèrent. Absorbés dans leur tâche, les membres du Comité écrivirent peu de lettres privées{278}.

  


  La question de savoir qui a signé ou n'a pas signé tel ordre est, vu le fonctionnement collégial du Comité, une question relativement secondaire.


  
    Il n'est pas plus question, comme l'a tenté pieusement Ernest Hamel, d'éplucher les signatures au bas des décisions, pour en conclure que, si Robespierre n'a pas signé telle arrestation, c'est que son bon cœur s'en désolait. La signature d'un seul membre suffisait pour rendre la décision exécutoire{279}, et un examen plus attentif des registres du Comité montre que les signatures se donnaient au petit bonheur des présences, des heures d'arrivée ou de départ de chacun. Pour apprécier l'œuvre de Robespierre en cette année décisive, il ne faut donc ni l'isoler de la direction collective du Comité, ni oublier qu'il traduisit souvent la pensée du Comité autant que la sienne{280}.

  


  Alphonse Aulard a étudié la question de la signature des actes du Comité de salut public, en l'occurrence pour essayer de déterminer la part que Robespierre avait pu prendre à l'arrestation de Danton{281}. Il se trouve que, dans le cadre de la « réaction thermidorienne » Carnot – qui avait pris part à la chute de Robespierre – fut arrêté et accusé d'avoir participé à la chute de Danton : sa signature était (avec 17 autres) sur l'ordre d'arrestation. Carnot risquait sa tête. Il expliqua alors que seules comptaient les signatures « en premier », toutes les autres ayant en quelque sorte uniquement une valeur de « visa » ou de « certifié conforme ». Selon lui, le Comité pouvait débattre d'une question ou bien accepter une solution proposée par un de ses membres qui rédigeait alors la minute de l'arrêté et la signait. Les autres signaient ensuite, expose Carnot, mais parfois ils signaient sans avoir vraiment lu, notamment quand la décision était prise dans le cadre des « bureaux » puisque chaque membre du Comité de salut public s'était un peu spécialisé. Il se trouve que Robespierre signait assez peu{282}, mais on ne peut pas en tirer la conclusion que c'est parce qu'il ne s'occupait de rien ou n'était pas consulté. Aulard conclut :


  
    Telle est la justification de Carnot et voilà comment il explique que sa signature ait pu figurer au bas de certains actes terroristes. Sa théorie des signatures et des responsabilités a été acceptée par la plupart des historiens : elle est classique. Eh bien, il faut avouer que l'examen des papiers du Comité de salut public la dément presque entièrement. [...]


    Carnot serré de près par la réaction thermidorienne [...] défendait sa vie avec habileté, avec passion, en avocat, comme il pouvait. Il ne faut ni le blâmer, ni le croire. Il plaida, il fut son propre « défenseur officieux » selon l'expression du temps. Il désarma par des efforts d'imagination oratoire la rage de ses implacables adversaires : il évita l'échafaud{283}.

  


  Au total, on peut retenir ceci : l'absence d'une signature sur un acte ne prouve rien{284}, mais le nombre des signatures peut éventuellement prouver l'importance politique de la décision{285}. Lorsqu'on voit une signature qui n'est apposée que rarement, comme celle de Robespierre, cela peut également être le signe d'un engagement personnel de sa part, mais qu'il n'ait pas signé ne prouve rien. Le fait que Robespierre ait signé la nomination de Turreau alors qu'il est rare qu'il signe ce genre de nomination, par exemple, n'est pas indifférent. On pourrait, en outre, ajouter que si les textes fondateurs du Comité de salut public exigeaient que ses décisions soient signées par un certain nombre de ses membres, c'est un curieux argument à faire valoir à la décharge de ces derniers que de dire qu'ils signaient « pour la forme » et sans lire des textes aussi lourds de conséquences. Un tel comportement, outre qu'il ne peut être qualifié que de moralement et politiquement irresponsable, caractérise juridiquement une violation flagrante et délibérée de la volonté du législateur conventionnel de la part d'un comité qui lui accorde mensuellement sa confiance, ce qui peut difficilement être considéré comme autre chose qu'une circonstance aggravante en matière de responsabilité pénale.


  Ajoutons un dernier élément, certes extra-juridique, mais qui fera ressentir ce qu'il y a d'indécent dans la position exprimée par Bosc et Belissa qui soutiennent qu'on ne saurait accuser Robespierre des crimes commis en Vendée au motif qu'on n'a aucune prise de position de lui sur la question. Outre que c'est faux comme nous l'avons démontré, cette argumentation est un procédé négationniste, faisant passer l'absence de preuve pour une preuve d'absence de culpabilité. Ainsi, dans les années 1970, un certain David Irving{286} soutint qu'Hitler ignorait tout de la Shoah, qui aurait été mise sur pied à son insu par Himmler et Heydrich. Irving s'offrit même le luxe d'offrir une forte récompense à quiconque produirait un écrit reliant Hitler à l'édification du système concentrationnaire d'extermination : bien entendu, personne ne put remporter la récompense promise. Il n'existe aucun discours du Führer (pas même dans un rassemblement du NSDAP) dans lequel il évoquerait Auschwitz, Treblinka, n'importe quel autre camp de la mort ou les chambres à gaz, et pour cause : la Shoah devait être perpétrée de la manière la plus discrète afin de susciter aussi peu d'oppositions que possible. On sait que même si Mein Kampf est un ouvrage violemment antisémite, Hitler n'y dévoile aucun projet génocidaire à l'encontre des Juifs. Que diraient Messieurs Belissa et Bosc d'un historien qui, les parodiant, affirmerait à propos du génocide nazi : « Hitler a peut-être partagé les opinions de Himmler... la seule chose dont nous soyons certain, c'est qu'il n'a pas écrit grand-chose sur la question, qu'il n'a prononcé aucun grand discours sur la Shoah bref, qu'il n'a, sur cette question, jamais affirmé une position personnelle » ? Une fois de plus, quand il s'agit de matière criminelle, l'Histoire est une science qui permet un négationnisme que seul le Droit peut mettre en échec.


  Analyse juridique de la responsabilité pénale de Robespierre dans la guerre de Vendée


  C'est en utilisant la méthode d'imputation de la responsabilité pénale dite de l'« entreprise criminelle commune » (ECC) que nous pourrons le plus efficacement traiter le cas des crimes de la guerre de Vendée. À ce titre, Robespierre, comme membre de l'organisme collégial qui a pris les décisions criminelles, ne saurait échapper à l'engagement de sa responsabilité pénale.


  Mais puisque nous évoquons ici son cas particulier, il convient de souligner que Robespierre a une responsabilité éminemment personnelle. Même s'il n'était qu'un membre du Comité de salut public, il y était « prépondérant », mot que les historiens utilisent souvent pour qualifier sa position au sein du groupe{287}. À propos de la politique de Terreur et de la guerre de Vendée, Laurent Dingli écrit : « Sans être le seul, Robespierre a été l'animateur de cette politique{288}. » Le terme « animateur » nous semble bien choisi. Robespierre est plus l'inspirateur que le planificateur de la guerre en Vendée, rôle qui est plutôt celui de Barère, de Carnot et de Prieur. Mais celui qui inspire un crime en est bien l'auteur, plus encore que le complice, qui ne fait que prêter la main à une idée qu'il n'a pas eue, et dont éventuellement il ne partage pas l'intention. En tout cas, Robespierre ne souhaite pas plus que les sans-culottes de l'armée révolutionnaire parisienne envoyée en Vendée le moindre compromis. C'est d'ailleurs bien à ce titre de « prépondérant » ou d'« animateur » qu'on s'adressait à lui, et c'est ce qui s'est produit à plusieurs reprises dans l'affaire de Vendée. On a évoqué le cas du conventionnel Laignelot, mais Robespierre recevait des informations de tous côtés. Nous n'évoquerons qu'un seul cas, celui d'un capitaine Bouverey qui lui écrit en novembre 1793 :


  
    Aussitôt que notre armée est entrée dans la Vendée, chaque soldat a dès lors mis à mort qui lui a plu, sous prétexte que celui qu'il tuait ou pillait était rebelle ou fauteur de rebelle, ou même pensait royalistement. Aucune peine n'a été portée, aucune précaution n'a été prise pour réprimer ou modérer l'ardeur du sang et du pillage. Dès lors juge à quels excès a dû se porter la fureur du scélérat délivré du frein des lois ! juge combien d'innocens ont dû tomber victimes du brigandage ! Oui, il est vrai de le dire, la vie et les biens du meilleur citoyen se trouvèrent à la merci de vingt mille hommes, entre lesquels ne pouvait manquer de se trouver un grand nombre de scélérats. Oui, chaque individu d'une armée entière put à son gré porter et exécuter des sentences de mort et de confiscation. Cependant le soldat n'est fait pour mettre à mort que celui qui se défend au combat. Quiconque tue un autre sans défense n'est qu'un bourreau ou un assassin, etc.{289}.

  


  Bouverey était un militaire conscient des lois et des coutumes de la guerre. Robespierre, avocat de formation, ne pouvait pas les ignorer. Or Robespierre n'a rien fait. Même si on pense qu'il n'avait pas le pouvoir à titre personnel de mettre fin à ces abus, il avait au moins le devoir de les dénoncer soit au Comité de salut public, soit aux généraux responsables. Qu'il n'en ait rien fait engage juridiquement sa responsabilité pénale personnelle dans les crimes commis et surtout dans ceux que la prolongation d'une telle impunité engageait à continuer à commettre.


  Le fonctionnement du Comité de salut public étant défini comme collégial, la conséquence en droit pénal est que les décisions prises collégialement engagent pénalement tous les membres du collège. Leur silence éventuel ne saurait diminuer et moins encore supprimer leur responsabilité et plus le niveau de responsabilité de la personne est élevé, plus sa responsabilité pénale est importante. Ce cas a été jugé par le TPIY deux fois au moins : dans l'affaire « Plavsic » et dans l'affaire « Krajisnic ». Ils sont un peu différents et donc il faut les exposer tous deux.


  Bijlana Plavsic, membre de la présidence collective puis présidente de cette présidence collective de la République serbe de Bosnie{290} à partir de 1996, date à laquelle elle succède à Radovan Karadzic qui occupait ce poste depuis 1992, vit porter contre elle 8 chefs d'inculpation dont deux au titre de « génocide » et « complicité de génocide », 5 chefs d'inculpation pour crime contre l'humanité et 1 pour crimes de guerre, tous ces crimes ayant été commis dans le cadre de la guerre de sécession qu'entreprit en 1992 la république serbe de Bosnie contre la République de Bosnie-Herzégovine. Du fait de ses fonctions, Biljana Plavsic se trouvait à l'évidence dans le cercle des décideurs politiques qui mettaient en mouvement les Serbes de Bosnie, et en particulier leurs forces armées et ce seul fait suffisait à l'inculper. Il se trouve que Biljana Plavsic n'a jamais prononcé le moindre discours en faveur de la commission d'actes pouvant être regardés comme crimes contre l'humanité ou crime de génocide : son rôle s'était borné à organiser les secours pour les victimes serbes de la guerre et à gérer des questions d'intendance, un peu comme Robert Lindet au Comité de salut public. Les discours qu'elle avait tenus mettaient en avant la légitimité de la lutte des Serbes de Bosnie et les inviter à soutenir la direction collégiale dont elle faisait partie (c'était une universitaire de renom, pas vraiment une responsable politique). Mais comme membre d'une instance collégiale elle devait porter la responsabilité pénale de tous les actes décidés par le collège : elle savait ce qui se passait, et si elle n'avait pas été d'accord, elle aurait dû le faire savoir et démissionner. Aussi, son silence constituait un accord tacite aux crimes décidés par le collège. Dans le cadre d'une négociation avec le Procureur (procédure du « plaider coupable » récemment introduite avec des tempéraments dans le droit pénal français), et compte tenu du fait qu'elle s'était rendue volontairement au TPIY et avait collaboré avec lui (fournissant des informations), et parce qu'elle accepta finalement de plaider coupable de trois chefs d'inculpation pour crime contre l'humanité, elle ne fut poursuivie par le Procureur que pour ces trois chefs d'inculpation. Madame Plavsic reconnut sa responsabilité dans les termes suivants :


  
    Bien qu'à de nombreuses reprises j'aie entendu parler de comportements cruels et inhumains contre des non-Serbes, j'ai refusé d'admettre ces allégations ne serait-ce qu'en diligentant des enquêtes. En fait, je me suis complètement plongée dans la tâche à m'occuper des Serbes, victimes innocentes de la guerre. Ce travail quotidien durant la guerre a renforcé chez moi le sentiment que nous nous battions pour survivre et que la communauté internationale était dans ce combat notre ennemi. Donc je me suis contentée de nier ces accusations sans même les vérifier. J'ai tranquillement conservé ma conviction que les Serbes n'étaient pas capables de tels actes. Poussés par cette obsession de ne plus jamais être réduits à l'état de victimes, nous nous sommes permis de devenir des faiseurs de victimes{291}.

  


  Bijlana Plavsic n'a donc pas eu de procès pour génocide et le TPIY, abandonnant les autres chefs d'inculpation à la demande du Procureur a homologué sa déclaration de culpabilité en considérant cependant que :


  
    Les hautes fonctions de l'accusée constituent une circonstance aggravante en l'espèce, même si le pouvoir suprême était dévolu à d'autres. L'accusée n'a pas participé à la planification du crime et a joué un rôle moins important que d'autres dans son exécution. Cependant, durant la campagne de persécutions, Bijlana Plavsic était membre de la Présidence, la plus haute instance civile, et par là même, par ses déclarations, elle a encouragé et soutenu les persécutions{292}.

  


  Madame Plavsic fut condamnée à une peine de 11 ans de prison, au titre des « crimes contre l'humanité » (soit 3 ans de plus que son espérance de vie statistique, puisqu'elle avait alors 73 ans).


  Momcilo Krajisnic a, lui, été jugé. C'était un homme politique d'influence qui participait, sans en être membre, aux réunions de la présidence collégiale qu'il soutenait d'autre part de son influence politique. Un extrait du résumé de sa sentence de condamnation telle que publiée par le TPIY expose les choses simplement :


  
    Tout en n'étant pas officiellement membre de la Présidence, Momèilo Krajinik a assisté à toutes les réunions de celle-ci, à l'exception peut-être de l'une d'entre elles, entre le mois de mai et le mois de décembre 1992. Momèilo Krajinik n'était pas un simple spectateur lors de ces réunions. Il s'occupait notamment des questions économiques. Par la suite, il s'est également vu confier la responsabilité d'assurer la liaison et la coordination avec les commissaires de guerre nommés par la Présidence pour prendre en charge les municipalités. Momèilo Krajinik a contribué de manière importante aux travaux de la Présidence. Il se conduisait comme un membre à part entière de celle-ci et était reconnu comme tel par les autres membres. Le Premier Ministre Deric´ a lui aussi assisté aux réunions de la Présidence. [...] La composition et les méthodes de fonctionnement de l'Assemblée étaient donc conçues de manière à ce que la prise de décision soit largement influencée par la politique du SDS. Momèilo Krajinik, en tant que Président de l'Assemblée et membre éminent du SDS, a joué un rôle important dans l'influence exercée par le SDS sur l'Assemblée des Serbes de Bosnie. [...] La Chambre estime que la contribution générale de Momèilo Krajinik à l'entreprise criminelle commune visait à favoriser l'établissement et le maintien du SDS et d'autres institutions essentielles à l'exécution des crimes. L'accusé a également usé de ses talents d'homme politique, tant au plan régional qu'international, pour faciliter la réalisation de l'objectif de l'entreprise criminelle commune par le biais des crimes qui s'inscrivaient dans le cadre de cet objectif. Momèilo Krajinik avait connaissance des détentions en masse et des expulsions de civils et il appelait celles-ci de ses vœux. Il avait le pouvoir d'intervenir, mais ne s'est pas soucié de la situation extrêmement difficile dans laquelle se trouvaient les personnes détenues ou chassées de chez elles. Momèilo Krajinik voulait que les civils musulmans et croates quittent en masse les régions contrôlées par les Serbes de Bosnie et il avait accepté que la domination serbe et la création d'un État durable ne s'obtiennent qu'au prix de souffrances, de morts et de destructions{293}.

  


  Il est donc établi en droit pénal international qu'un membre d'une institution collégiale est coupable, lorsque cette institution collégiale commet des crimes et qu'il aurait la possibilité d'« intervenir » (le TPIY ne dit pas « d'empêcher », mais seulement d'intervenir), et que non seulement il ne le fait pas mais encourage et soutient par ses déclarations la commission des crimes en question. Il engage alors sa responsabilité pénale et doit être condamné, les « hautes fonctions » exercées constituant une circonstance aggravante. On remarquera la phrase finale qui est le rappel de ce principe du droit pénal international selon lequel, même si on n'a pas positivement souhaité qu'un crime soit commis, le seul fait d'avoir su qu'il pourrait se commettre et d'en avoir accepté consciemment la possibilité, engage la responsabilité pénale à l'égard du crime en question.


  Robespierre exerçait de « hautes fonctions » au sein du système de gouvernement révolutionnaire en 1793-1794. J.-C. Martin ne conteste pas que « Président à la fois des Jacobins (7 août) et de la Convention (22 août). Il est incontestablement un éphore, de ces magistrats spartiates égaux des rois et des tyrans, comparaison qu'il avait assurément en tête{294} ». Le même auteur admet d'ailleurs – c'est l'évidence – que « Robespierre tient sa partition dans cette opération en défendant les généraux sans-culottes en Vendée{295} ». Il admet encore que Robespierre « dispose certainement de plus d'un douzième d'influence au sein du comité de salut public{296} ». Mais de manière inexplicable, ou plutôt explicable par son parti pris favorable à Robespierre, il conclut :


  
    Qu'on ne dise pas qu'il [Robespierre] aurait pu empêcher cette « terreur provinciale » comme on qualifie souvent cet épisode [Vendéen]. Il n'est qu'un des membres du Comité de salut public, incapable comme ses collègues d'imposer leur politique à des alliés bien encombrants mais indispensables{297}.

  


  Le raisonnement de J.-C. Martin serait insoutenable devant une juridiction pénale internationale. Le fond de l'argumentation est pour dire que le Comité de salut public dans son ensemble se serait fait imposer sa politique en Vendée par des « alliés encombrants mais indispensables », qui seraient en l'occurrence les « sans-culottes ». C'est passer sous silence deux faits : d'abord que Robespierre est précisément le porte-parole de ce qu'il est convenu d'appeler la « sans-culotterie » au Comité de salut public, au moins jusqu'à l'entrée de Billaud-Varenne et de Collot d'Herbois deux mois après lui. Les sans-culottes, qui tiennent la Commune de Paris, sont d'ailleurs les seuls qui se mobiliseront en sa faveur au soir du 9 thermidor. L'autre fait est que s'il est vrai qu'il y a des divergences entre Robespierre et une partie de la « sans-culotterie » (notamment les hébertistes) elle ne porte en aucune manière sur la Vendée, qui serait plutôt un trait d'union entre eux qu'un élément de clivage. Enfin, du point de vue du droit pénal, l'argument selon lequel on a agi « sous la pression de ses alliés » n'est pas recevable : à moins d'une contrainte physique du type « pistolet sur la tempe », personne n'est jamais obligé de commettre un crime, moins encore de soutenir une politique criminelle. En outre, comme on l'a vu dans son discours de mai 1793, Robespierre était de tout cœur partisan de l'extermination des Vendéens.


  Même si Robespierre n'avait vraiment eu qu'un douzième d'autorité au sein du Comité de salut public (proposition qui fait sourire et que même J.-C. Martin a dû démentir), à partir du moment où il en a fait partie et savait que des crimes étaient commis, il devient pénalement responsable de la totalité de ces crimes car la responsabilité pénale, si elle se partage, ne se divise pas{298}. En l'occurrence, Robespierre avait, surtout à la période des colonnes infernales, début 1794, une autorité presque entière sur ses collègues, suffisante en tout cas pour faire imposer à Lindet l'arrestation de Danton et à Billaud-Varenne et Collot d'Herbois celle d'Hébert. Et il n'y a pas besoin de grands efforts pour faire admettre que Robespierre avait beaucoup plus d'influence au sein du Comité de salut public que Madame Plavsic ou Monsieur Krajisnic, dont personne pratiquement ne connaît les noms (on ne connaît généralement que ceux de Radovan Karadic, qui a été condamné en mars 2016 à 40 ans de prison pour génocide – à comparer avec les 11 ans de Mme Plavsic – ou de Ratko Mladic qui n'est pas encore jugé). Et après l'élimination des hébertistes puis des dantonistes (mars-avril 1794) Robespierre a encore les coudées plus franches au Comité : or c'est le moment de plus grande activité des « colonnes infernales » (jusqu'au rappel de Turreau en mai).


  La question n'est même pas de savoir, comme semble le penser J.-C. Martin, si Robespierre aurait pu ou n'aurait pas pu empêcher les crimes de la guerre de Vendée : il a fait partie de l'instance collégiale qui les a décidés, il n'est pas intervenu, ou quand il est intervenu ce fut en faveur de l'extermination et en soutien des « généraux sans-culottes » qui commettaient sur le terrain crime de guerre, crimes contre l'humanité et crime de génocide. Le fait que ces crimes aient été ordonnés par cette instance collégiale qu'était le Comité de salut public engage la responsabilité pénale de tous et chacun des membres dudit Comité. Le fait que Robespierre ait eu dans cet organe une influence prépondérante établit que sa responsabilité pénale personnelle est également prépondérante dans la commission de tous et chacun de ses crimes. Le fait qu'il ait pu être, à titre personnel, avisé de la commission de certains de ces crimes et n'ait pris aucune mesure pour les réprimer et empêcher la commission de nouveaux crimes de même nature engage encore sa responsabilité pénale personnelle à un titre particulier en plus de la responsabilité qui lui échoit en tant que membre de l'instance collégiale.


   


  Il n'y aurait donc pas grande difficulté, pour un procureur, à faire admettre devant une juridiction pénale, si de tels faits étaient jugés aujourd'hui, que Robespierre est un criminel de guerre, un criminel contre l'humanité et un génocidaire.


  
VII

  Crimes en Vendée 1793-1794 : éléments pour un acte d'accusation


  Élaborer un acte d'accusation


  L'acte d'accusation doit comporter deux éléments : la démonstration de l'existence du ou des crimes qui sont à l'origine des poursuites et l'imputation de leur responsabilité à une ou plusieurs personnes poursuivies. Chacune de ces deux démonstrations doit être faite par preuve « au-delà de tout doute raisonnable ».


  Les éléments de ces démonstrations se trouvent dans les pages qui précèdent et cette partie n'est donc que la synthèse ou la mise en ordre des pièces du puzzle. Il faut cependant préciser la mécanique de l'imputation de la responsabilité pénale en droit pénal international.


  La question de la responsabilité pénale


  Il ne peut pas exister de crime s'il n'y a pas de criminel, et de criminel « personne physique ». Cela n'aurait aucun sens d'accuser « la Révolution » ou « la République » ou « le Comité de salut public » ou « la Convention », qui ne sont même pas des personnes morales (la République n'est elle-même que la forme politique de l'État, et l'État est la seule personne morale, restant identique à lui-même que ce soit sous Louis XIV, Napoléon, ou la Ve République). Le couple « crime-criminel » est indissociable, même si pour des raisons de méthode juridique voire de procédure pénale internationale il faut séparer les deux pour démontrer d'abord l'existence d'un crime, et ensuite le relier à une ou plusieurs personnes qui en sont pénalement responsables. Mais il faut comprendre le mécanisme de la responsabilité en droit pénal international. Explication juridique et donc quelque peu fastidieuse pour laquelle on sollicite la patience au lecteur, mais explication indispensable. La rigueur de la démonstration qui suit est à ce prix.


  Le principe de base est que la responsabilité pénale est toujours personnelle : il n'existe pas de responsabilité pénale collective. Cependant, les modes d'imputation de cette responsabilité pénale personnelle ont varié en droit pénal international pour passer du mode strictement « individualiste » à un mode plus » collectiviste ». Ce point est essentiel et mérite qu'on s'y attarde.


  Le mode « individualiste » classique d'imputation de la responsabilité pénale


  Au moins en droit pénal moderne (disons à partir du Code Napoléon), l'imputation de la responsabilité pénale se fait de manière strictement individualiste. On part du crime pour remonter à la personne du criminel ou bien (surtout en cas de flagrance) on part du criminel pour redescendre vers le crime. Ceci tient au fait que la plupart des crimes sont des actes commis par une seule personne. On ne négligeait pas bien entendu le fait qu'un même crime puisse être commis par plusieurs personnes ensemble, cependant, c'est la jurisprudence qui a d'abord établi la notion de « comparse » pour caractériser ce mode d'action. Le mode d'imputation de la responsabilité pénale dans le modèle classique « individualiste » connaît essentiellement deux cas de figure : l'auteur (ou les co-auteurs) et le (ou les) complices. La différence entre les deux est d'intention. Différence qu'on a essayé de caractériser en définissant un animus auctoris par opposition à un animus socii. Pour abréger, disons que l'auteur est celui qui commet l'infraction, l'acte prohibé et réprimé par la loi pénale, tandis que le complice est celui qui, sans commettre l'action, la rend possible. Par exemple, si un cambrioleur s'introduit dans un domicile privé et vole des bijoux, il est l'auteur du vol. Mais si un domestique lui a fourni l'information relative à l'endroit de la maison où se trouvaient les bijoux, il est son complice. Un cas particulier est celui de la personne qui inspire un crime sans le commettre (par exemple quelqu'un qui recruterait un tueur à gages pour commettre un assassinat). Techniquement il est « complice » puisqu'il n'a pas commis l'acte, mais on applique généralement le principe quis per alium facit per seipsum facere videtur (« celui qui agit par le moyen d'autrui est considéré comme ayant agi lui-même ») ce qui renvoie à la théorie civiliste de la procuration ou du mandat.


  Au modèle individualiste se rattache cette forme particulière de responsabilité que l'on qualifie souvent de « responsabilité du commandant ». Il dérive de la théorie de la procuration dont nous venons d'énoncer le principe : la personne en position d'autorité agit en quelque sorte ès qualités par procuration, par l'intermédiaire de ses subordonnés. Ce principe est particulièrement strict dans les chaînes de commandement militaire et nous en avons vu l'énoncé dans l'article 28 du Statut de Rome. Mais il vaut aussi pour les chaînes de commandement civil (d'autant que les autorités militaires obéissent in fine dans les pays civilisés à des autorités civiles en vertu du principe cedant arma togae). Mais la position d'autorité implique plus de responsabilité que la simple procuration qui peut être une procuration de faire ou de ne pas faire. La position d'autorité implique une obligation d'exercer cette autorité avec une « diligence normale », ce qui veut dire que l'autorité est responsable de ses actions mais aussi de ses omissions et de la surveillance de ses subordonnés dans leurs propres actions et omissions. Les seules exceptions à ce principe de responsabilité sont à rechercher dans les cas où l'autorité n'aurait pas eu les moyens d'exercer son autorité, ce qui se traduit juridiquement par le concept de « contrôle effectif » par l'autorité de ses subordonnés. Il peut en effet se produire, tant à la guerre qu'en cas de troubles civils, que l'autorité ne soit pas en mesure d'empêcher la commission de crimes parce qu'ils seraient commis à son insu ou contre son gré par des subordonnés avec lesquels elle aurait perdu le contact ou qui auraient échappé à son contrôle. Nous ne mentionnons cette possibilité que pour l'écarter immédiatement dans le cas de la guerre de Vendée : aucun historien ne soutient qu'à un moment quelconque la Convention ou le Comité de salut public auraient perdu le contrôle de leurs forces armées ou des représentants en mission qu'ils avaient investis précisément d'une mission de contrôle. La chaîne de commandement n'a jamais été rompue entre le Comité de salut public à Paris et ses agents civils (représentants en mission, agents nationaux) et militaires sur le terrain. Nous avons insisté sur ce point à propos des ordres génocidaires dans le cadre des colonnes infernales.


  La théorie individualiste de la responsabilité a cependant été battue en brèche par les données de l'expérience. On s'est rendu compte que plusieurs personnes s'unissant pour commettre une même infraction n'étaient pas l'équivalent exact d'une même infraction commise par plusieurs personnes. Les notions de « gang », de « bande » et de « criminalité organisée » ont été reconnues comme une dimension originale dans la commission des infractions. La jurisprudence puis la loi ont donc mis au point un certain nombre de figures juridiques pour l'appréhender. Certaines de ces figures sont de simples circonstances aggravantes qui viennent colorer une infraction. Parfois, le fait de se réunir pour commettre une infraction est considéré comme constituant de soi une infraction. Par exemple, cinq personnes violant une même personne commettent chacune un crime que l'on considère comme plus odieux que si chacune avait commis isolément ce viol : on parlera alors de viol « en réunion » qui sera plus sévèrement réprimé. De la même manière, il est considéré plus grave de préméditer un vol particulier (« faire un coup ») que de commettre ponctuellement un vol particulier à plusieurs : on est alors dans la figure du vol « en bande organisée ». Et ce qui serait encore plus grave serait de constituer un groupe avec l'intention non pas simplement de commettre un vol particulier et bien déterminé, mais de se fixer comme objectif commun d'en commettre un certain nombre à déterminer, ce qui serait une « association de malfaiteurs ». Le seul fait d'appartenir à une telle association est de soi une infraction, alors même qu'aucun vol n'aurait été encore commis. Aussi, de même que dans le domaine économique le droit civil n'a d'abord connu que l'entreprise individuelle ou bien des formes comme l'entreprise en nom collectif ou en commandite et n'a élaboré que plus tardivement les formes de la société anonyme par actions, il a fallu un certain temps avant qu'on comprenne que la criminalité n'était pas un phénomène strictement individualiste et qu'on adapte les modes de sa répression pénale. Mais plus récemment une nouvelle étape a encore été franchie.


  Le mode « collectiviste » d'imputation

  de la responsabilité pénale


  L'apparition du crime contre l'humanité et du crime de génocide, formes qui n'ont été reconnues pénalement que dans le contexte et à partir de la Deuxième Guerre mondiale, posait un problème particulier au droit pénal : il s'agit là de crimes qui, en pratique, ne peuvent pas être commis par une personne seule. Certes, il existe aujourd'hui des armes de destruction massive (arme atomique, certaines armes chimiques ou bactériologiques) qu'un seul homme pourrait actionner en pressant sur un bouton. On pourrait envisager qu'une seule personne engage une attaque généralisée ou systématique contre toute une population civile voire un crime de génocide contre un groupe particulier. La législation n'exclut pas qu'un crime contre l'humanité ou qu'un crime de génocide puisse être commis par une personne seule, mais force est de constater que la chose ne s'est encore jamais produite. Et donc, jusqu'ici, on a considéré que le crime contre l'humanité et le crime de génocide étaient en quelque sorte, et pratiquement « par nature », des crimes collectifs, des crimes dont tant la conception que la réalisation supposent l'intervention d'un collectif. Il n'est pas possible en pareil cas de partir du crime pour remonter à un seul auteur ou de partir d'un seul auteur pour appréhender le crime dans sa totalité. Par suite, l'approche » individualiste » s'avérait insatisfaisante voire inefficace et une approche plus « collectiviste » devait être recherchée.


  Cette approche collectiviste a été une des directions prises lors du procès de Nuremberg, institué par les Alliés pour juger les criminels nazis. La principale inculpation retenue fut celle de « complot contre la paix » (« complot » renvoie au concept de conspiracy qui en common law n'est pas éloigné de notre concept d'« association de malfaiteurs »). Les deux autres types de crimes pour lequel le tribunal de Nuremberg était compétent furent le « crime de guerre », qui était déjà une figure classique du droit pénal international et le « crime contre l'humanité », concept nouveau qui devait permettre d'englober les atrocités inouïes en ce qu'on ne pensait pas les avoir constatées auparavant, et qui pour ce motif ne figuraient dans aucune disposition du droit international pénal positif. Le crime de génocide, on l'a vu, n'est pas encore individualisé à Nuremberg, il ne le sera qu'à partir de 1948 avec l'adoption de la Convention des Nations Unies sur la prévention et la répression du crime de génocide. Mais à Nuremberg, le génocide n'est encore qu'un des types possibles du crime contre l'humanité. Le « complot contre la paix » reste cependant l'incrimination centrale : c'est à cause du déclenchement d'une guerre injuste que les nazis ont commis des crimes de guerre puis, dans un paroxysme de violence, des crimes contre l'humanité. Le tribunal de Nuremberg a également développé le concept d'« organisation criminelle », notamment pour désigner la Waffen SS qui gérait l'univers concentrationnaire, en sorte que tout membre de cette organisation était a priori responsable de l'ensemble des crimes de cette organisation, un peu comme un actionnaire est a priori titulaire d'une part des bénéfices ou des pertes de la société anonyme.


  Ce concept d'« organisation criminelle » est peut-être l'ancêtre direct de celui, tout à fait capital pour notre étude, d'« Entreprise Criminelle Commune » (ECC), qui fut développée par le TPIY à partir de l'affaire « Tadic ». Comme toute infraction, l'ECC comprend un élément matériel (actus reus) et un élément intentionnel (mens rea).


  L'élément matériel est triple. Pour constituer une ECC, il faut matériellement :


  – une pluralité de personnes ;


  – un projet ou dessein commun à ces personnes constituant ou impliquant la commission de crimes, crime contre l'humanité ou crime de génocide tels que définis plus haut. Ce projet ou dessein commun est à distinguer d'une « planification » dont nous avons vu qu'elle n'est pas juridiquement requise pour la constitution du crime. Un projet commun peut être planifié a priori ou naître « dans le feu de l'action{299} ».


  – l'adhésion de l'accusé à ce projet, ou dessein commun.


  L'élément intentionnel peut être également de trois types, ce qui amène à distinguer trois catégories d'ECC que la littérature spécialisée désigne par les sigles ECC1, ECC2 et ECC3.


  – ECC1 constitue le cercle le plus restreint et donc le plus actif de responsabilité criminelle. Il faut prouver que l'accusé a eu l'intention de commettre, avec les autres accusés, un des actes criminels constitutifs de crime de génocide ou contre l'humanité. Précisons que la mens rea est, selon la jurisprudence, constituée soit par le fait d'avoir voulu produire directement le crime, soit simplement d'avoir eu conscience de ce que le crime était la conséquence normale ou du moins prévisible ou probable du but poursuivi et de l'avoir néanmoins poursuivi. Par exemple : le but du « nettoyage ethnique » poursuivi par certains dirigeants serbes en ex-Yougoslavie impliquait nécessairement une attaque généralisée contre la population civile des Musulmans de Bosnie, et donc caractérise l'animus auctoris du crime contre l'humanité correspondant.


  – ECC2 est un cercle plus large de responsabilité, qui vise plus particulièrement les systèmes criminels. Il a été développé à partir de la jurisprudence du tribunal militaire de Nuremberg relative aux crimes commis dans les camps de concentration et d'extermination nazis : il faut prouver que l'accusé : 1. avait une connaissance personnelle de ce que le système visait à commettre des crimes, 2. avait l'intention de servir ce système en général (mais pas nécessairement celle de commettre tel crime en particulier) mais, 3. n'a néanmoins pas participé à la mise en place du système ni personnellement commis d'actes constitutifs de crimes. Le cas d'école que l'on cite à ce sujet est généralement celui du camp de concentration ou d'extermination nazi : supposons qu'un soldat soit amené à y servir, par exemple dans un emploi administratif de comptable qui n'implique nullement qu'il tue personnellement qui que ce soit. Dés lors qu'il a connaissance du fait que le camp a pour objectif la réduction en esclavage (crime contre l'humanité) ou l'extermination d'une population et que néanmoins il accepte librement d'y faire son office, on peut lui imputer la responsabilité pénale des crimes en question qui s'y commettent alors même qu'il n'y prête pas personnellement la main voire qu'il n'a pas personnellement l'intention de commettre ces crimes. Mais supposons, en revanche, qu'apprenant à quoi sert le camp il demande à être muté ailleurs, qu'on le lui refuse, et qu'il ne puisse quitter son poste sans risquer sa vie (pour désertion) voire des représailles contre sa famille, dès lors qu'il peut établir qu'il n'avait pas ou plus l'intention de servir le système criminel et qu'il s'en est désolidarisé, la responsabilité pénale personnelle des crimes commis par le système ne lui est plus imputable.


  – ECC3 est le cercle le plus large de responsabilité et renvoie aux cas particuliers, complexes mais fréquents, des crimes commis « à l'occasion » du projet ou dessein criminel, mais qui n'était pas prévu par lui. Le cas s'est souvent posé devant le TPIY de soldats serbes qui avaient commis des crimes (notamment des viols) sans en avoir reçu l'ordre, voire contrairement aux ordres, mais comme ils l'avaient fait dans le cadre d'une entreprise criminelle commune, par exemple de « nettoyage ethnique » à laquelle le commandant militaire (serbe en l'occurrence) adhérait, et comme ces crimes entraient dans le dessein général du projet criminel (il s'agissait de semer la terreur pour faire fuir les non-serbes et « nettoyer ethniquement » le territoire bosniaque qu'on voulait ériger en ou intégrer à un État ethniquement purement serbe), ils devaient être réprimés au titre de l'entreprise criminelle commune. L'exemple qu'on peut en donner est celui d'une bande qui prépare l'attaque d'une banque. Ceux qui s'attaqueront aux caissiers se sont armés pour que la menace soit crédible, ceux qui sont seulement chargés de faire le guet à l'extérieur le savent. Mais le cambriolage tourne mal, un des malfaiteurs tire et tue un caissier. Ceci n'était pas le but de l'opération criminelle qui était de voler et non de tuer : le meurtre a été commis « à l'occasion » du cambriolage. Celui qui faisait le guet à l'extérieur n'est certainement pour rien dans le meurtre commis, qu'il n'a ni voulu ni exécuté et dont il n'a sans doute pas été au courant au moment où il s'est commis, sauf à entendre le coup de feu. Mais en tant qu'il savait que ses comparses étaient armés et qu'il savait ou aurait dû savoir qu'un meurtre pourrait être commis et a néanmoins maintenu sa participation à l'opération, sa responsabilité pénale est engagée s'agissant de ce meurtre, même si ce n'est pas au même niveau que celui qui a appuyé sur la détente de l'arme dont est sortie la balle meurtrière. Cette différence de niveau de responsabilité se traduira ensuite dans le quantum de la peine appliquée.


  Formes mixtes d'imputation de la responsabilité pénale et critique du système de l'ECC


  Le concept d'ECC a été fortement critiqué par les tenants de la théorie « individualiste » de la responsabilité pénale. C'est là une question anthropologique (ou criminologique) dans laquelle nous n'entrerons pas : de la même manière que les partisans les plus convaincus de la théorie économique libérale soutiennent que l'« entreprise » ou « la société » n'existent pas{300}, mais seulement des individus, les pénalistes les plus « individualistes » soutiennent que l'ECC est une vue de l'esprit qui crée une forme de responsabilité pénale collective. Ainsi, un professeur de droit du nom de William Schabas, s'est illustré par un mot d'esprit lors d'une conférence à la 5e université d'été sur la Cour pénale internationale de l'université de Galway en 2005 en soutenant que, le sigle ECC ayant pour équivalent en anglais JCE (pour « Joint Criminal Enterprise »), il serait préférable de la rendre par « Just Convict Everyone{301} ! » (« Condamnez donc tout le monde ! »). Cette position polémique est très excessive : il reste nécessaire pour condamner un individu au titre de sa participation à une ECC précisément de démontrer l'existence d'une telle entreprise d'une part et le fait que l'individu en question en a fait partie d'autre part.


  Il n'en demeure pas moins que le concept d'ECC, qui est désormais classique en jurisprudence pénale internationale, et d'usage courant, reste contestée : elle fait bien partie du droit international positif puisqu'elle fait partie de la jurisprudence (ce qui est essentiel dans le système mixte de common law et de droit romano-germanique qui est celui du droit pénal international), mais certains juges, voire au niveau national certaines juridictions, préfèrent ne pas l'appliquer, voire mélangent les deux systèmes (par exemple en définissant une entreprise criminelle commune, mais en utilisant ensuite le concept « individualiste » de « complicité » par rapport à l'ECC ainsi définie). Nous n'entrerons pas dans ces détails qui alourdiraient inutilement notre étude, mais il convient de mentionner cette divergence. Au demeurant, nous avons vu à propos du cas de Robespierre qu'on pouvait aborder la question de sa responsabilité pénale de deux manières : d'une part au titre de ses actions en tant que membre de cette instance collégiale qu'était le Comité de salut public, d'autre part en tant que personne particulière qui, au sein de cette instance et en raison du rôle prépondérant qu'il y a joué, a pu recevoir des dénonciations ou engager (ou refuser d'engager, puisqu'en l'occurrence il a refusé d'engager des actions suite à des dénonciations qu'il a reçues) des actions à titre personnel.


  Il faut donc garder à l'esprit que les deux systèmes d'imputation de la responsabilité pénale ne sont pas exclusifs mais complémentaires l'un de l'autre.


  L'Entreprise Criminelle Commune (ECC) en Vendée 1793-1794


  L'élément matériel de l'ECC en Vendée : le dessein ou projet criminel


  La définition d'une ECC suppose un dessein ou un projet qui soit de nature criminelle en droit pénal international. L'usage de la force pour la conquête ou la conservation du pouvoir n'est pas de soi, en droit international, un acte illicite : ceci a été rappelé sans ambiguïté par la Cour Spéciale pour la Sierra Leone dans un arrêt de 2007{302}. En droit international il n'est pas illégal de se rebeller contre un gouvernement, il n'est pas non plus illégal pour le gouvernement de réprimer une rébellion. En revanche, certaines méthodes de rébellion ou de répression sont toujours illégales : celles qui constituent notamment des crimes de guerre, crimes contre l'humanité, crimes de génocide. Nous précisons d'emblée ce point car il n'est pas question dans les développements qui suivent de se demander s'il était légal pour les Vendéens de se révolter contre la République ou s'il était légal pour la République de réprimer la révolte de Vendée{303}.


  Nous proposerons de retenir comme projet ou dessein criminel celui de la « Destruction de la Vendée », étant entendu que « Vendée » est ici à prendre comme une métonymie, c'est-à-dire que le contenant désigne le contenu, l'expression signifiant : « Destruction des Vendéens ». Nous empruntons ce titre à la fameuse anaphore de Barère. Nous considérons comme démontrée l'existence d'un groupe « Vendéen » comme groupe protégé au titre des dispositions du Statut de Rome relatives au crime contre l'humanité (article 7-h) et comme groupe protégé au regard des dispositions de l'article 6 du même texte (crime de génocide) ainsi que de la convention des Nations Unies pour la prévention et la répression du crime de génocide (1948). Ces deux crimes et le crime de guerre constituent le périmètre de l'ECC ratione materiae{304}. S'agissant du périmètre ratione loci de cette ECC, nous retenons celui de la « Vendée militaire », et s'agissant du périmètre ratione temporis nous retenons la période du 18 mars 1793 au 14 mai 1794 (donc de la veille de l'adoption de la loi du 19 mars au lendemain du rappel de Turreau qui cesse alors d'exercer le commandement en Vendée). Il est certain que les crimes ont continué après le 14 mai 1794, mais selon des modalités sur lesquelles nous n'avons pas trouvé de littérature historique suffisante pour qu'on puisse les qualifier juridiquement de manière certaine. Cependant, en première analyse, il faut souligner que nous n'avons aucune indication d'un infléchissement de la volonté génocidaire entre le départ de Turreau (13 mai 1794) et le 9 thermidor/27 juillet qui suit. Ce n'est qu'après la chute de Robespierre que le gouvernement révolutionnaire envisagera d'entrer dans une logique de composition avec les Vendéens sur la double base d'une amnistie et du respect effectif de la liberté de culte en échange d'une soumission politique de la région au nouveau régime, ce qui sera d'ailleurs la base du traité de La Jaunaye l'année suivante{305}.


  S'agissant de la « pluralité de personnes » (ECC ratione personae), il faut y inclure toutes les personnes qui ont voulu produire les faits constituant des crimes de guerre ou des crimes contre l'humanité ou qui – car pénalement cela revient au même – sans avoir cherché à produire directement ces faits criminels savaient qu'ils seraient le résultat possible et même probable de l'action envisagée et en ont ainsi consciemment accepté la responsabilité. C'est pourquoi nous retenons pour périmètre : 1. le Comité de salut public dans son ensemble puisqu'ils ont agi collégialement, 2. les représentants en mission qui ont exercé en son nom et par délégation de la Convention des pouvoirs illimités dans la région de Vendée militaire, 3. les responsables militaires qui ont commandé en chef en Vendée. Toutes ces personnes qui constituent la chaîne de commandement civile et militaire par laquelle les faits ont été commis, devraient, si les faits s'étaient produits de nos jours, être poursuivies au titre de l'ECC1.


  La question pourrait également se poser de savoir s'il ne faudrait pas inclure à titre individuel, sur la base de la jurisprudence TPIY « Krajisnik », un certain nombre de conventionnels qui n'ont été ni membres du Comité de salut public, ni représentants en mission, ni membres du comité exécutif, ni chefs militaires mais qui ont été associés ou qui ont participé à l'élaboration du génocide en mettant à son service leur influence politique. Nous pensons ici, par exemple, au cas du conventionnel Fayau qui est beaucoup intervenu en faveur de la politique génocidaire. C'est ainsi qu'alors que Merlin de Thionville propose de changer le nom de « Vendée » en « Vengé », Fayau s'y oppose en expliquant qu'on ne pourra le faire que quand la « vengeance nationale » se sera suffisamment exercée sur le département rebelle, c'est-à-dire quand absolument tous ses habitants auront été exterminés :


  
    Si les brigands de la Vendée n'existaient plus, comme on se plaît depuis longtemps à le dire, je voterais pour l'adoption des articles présentés par Merlin. Mais il ne faut pas se le dissimuler, les brigands existent encore [...]. On n'a pas point assez incendié dans la Vendée : la première mesure à prendre est d'y envoyer une armée incendiaire. Il faut que pendant un an nul homme, nul animal, ne trouve de subsistance sur ce sol{306}.

  


  Nous laissons cette question ouverte car elle supposerait une enquête plus approfondie qui dépasse les limites de ce livre, mais il n'est pas contestable qu'aux termes de la jurisprudence pénale internationale les responsables politiques qui, même sans être institutionnellement en position d'autorité, ont une influence suffisante et en ont usé pour favoriser la commission de crimes engagent leur responsabilité pénale même s'ils ne les ont pas eux-mêmes exécutés.


  L'ECC « Destruction de la Vendée » ne peut avoir été constituée qu'à partir du moment où a été constitué le « Grand Comité de Salut Public de l'an Deux ». Donc on ne peut inclure dans cette ECC que les faits qui se sont produits à partir de la loi du 1er août ou du moment où elle son texte a été arrêté par le Comité, le 26 juillet précédent. Que certains membres soient entrés ou sortis du Comité après cette période est sans importance juridique : de même qu'une entreprise subsiste en tant que telle même si ses actionnaires et son management change en cours d'existence, de même une ECC peut voir ses associés varier en cours d'existence. On se souvient que le « Grand Comité » n'est entièrement constitué qu'avec l'entrée de Billaud-Varenne et Collot d'Herbois au début de l'automne 1793. S'agissant des crimes commis entre le 19 mars et le 1er août, nous laissons ouverte la question de savoir s'il s'agit de simples « crimes de guerre » (du fait de la répudiation du droit de la guerre que constitue cette loi) ou s'il y aurait moyen de la rattacher à la même ECC. On pourrait considérer que la « mise hors-la-loi » en tant qu'elle implique la répudiation du droit de la guerre et donc la commission multiple de crimes de guerre qui constitue de soi un crime contre l'humanité fait qu'il faut considérer l'ECC comme constituée dès le 19 mars 1793 : mais alors se pose la question de la compétence ratione personae, car le Comité de salut public n'est créé qu'en avril. Nous penchons a priori plutôt pour la première solution et donc pour une méthode d'imputation « individualiste » de la responsabilité pénale pour ces crimes du 19 mars au 1er août, et d'une imputation par le moyen de l'ECC à partir de cette date.


  L'élément intentionnel de l'ECC en Vendée « Destruction de la Vendée » produit les trois types d'ECC


  Il convient de conserver à l'esprit que la responsabilité pénale d'une entreprise de cette envergure s'étend très loin, en application du principe posé la jurisprudence TPIY « Brdanin » (2007). Le Procureur c/Radoslav Brdanin, 3 avril 2007 § 423 :


  
    La responsabilité pour participation à un projet criminel est aussi étendue que le projet lui-même, même lorsque ce projet est d'imposer un système cruel et injuste organisé par les autorités à l'échelle du pays.

  


  Nous pourrions en effet soutenir que le système de gouvernement de la Terreur était un système organisé d'envergure nationale de cruauté et d'injustice et que, par suite, ceux qui ont participé à ce système de gouvernement ont engagé leur responsabilité pénale personnelle dans tous les actes criminels que ce gouvernement a produits{307}. Il y a donc d'autres poursuites qui seraient envisageables au-delà de celles que nous mentionnons plus haut.


  Nous avons évoqué plus haut les trois groupes de personnes à poursuivre au titre de l'ECC1. Il existe néanmoins un cercle plus large d'ECC2 constitué de tous ceux qui, sans être directement auteurs ou co-auteurs de l'entreprise criminelle « Destruction de la Vendée » en ont fourni les moyens tout en adhérant à ses buts. Dans ce second cercle on pourrait certainement inclure, par exemple, le ministre de la guerre Bouchotte voire d'autres membres du comité exécutif.


  Enfin il y aurait motif à des poursuites au titre de l'ECC3, qui inclut tous les crimes en quelque sorte « commis à titre personnel » mais dans le cadre et en lien avec l'entreprise « Détruisez la Vendée ». Pour n'en donner qu'un exemple, ce serait certainement le cas des innombrables viols commis par les « Bleus » sur les Vendéennes. Un viol est en principe un crime de guerre. Mais quand il est commis dans le cadre d'une attaque généralisée et systématique contre une population civile, il devient un crime contre l'humanité. Et il peut devenir, en outre, un acte de génocide s'il est commis dans le cadre d'une entreprise génocidaire sous certaines conditions. Ce fut en particulier le cas des viols commis au Rwanda dans le cadre de l'entreprise génocidaire : de tels viols avaient pour conséquence, selon la culture des habitants du Rwanda, de rendre la femme violée « impure » et « impropre » au mariage avec un membre de son groupe (Tutsi), surtout si de ce viol naissait un enfant dont le père se trouve être du groupe persécuteur (Hutus). Le viol a donc été utilisé comme arme de guerre pour limiter ou empêcher la reproduction du groupe visé, ce qui est un élément de destruction partielle du groupe visé, donc entre dans l'intention génocidaire. Rien n'indique qu'il en était ainsi en 1793-1794 et donc les viols, qui n'ont clairement jamais été ordonnés ni par une loi ni par un ordre militaire, mais qui ont été largement connus et tolérés par la hiérarchie militaire, constituent « seulement » des « crimes contre l'humanité » puisque commis dans le cadre de l'attaque généralisée et systématique contre la population vendéenne, et non de simples crimes de guerre. Ils devraient être poursuivis, ainsi que les autres crimes commis dans les mêmes conditions, au titre d'ECC3.


  Établissement de l'élément de « dessein » ou « projet » criminel : souligner l'évolution


  Comme il arrive souvent, le projet criminel ne s'est pas constitué immédiatement et n'a pas fait l'objet d'une planification a priori dès mars 1793. Le caractère en quelque sorte évolutif des crimes, jusqu'à la volonté génocidaire, est l'objet d'interrogation entre les historiens eux-mêmes à propos du moins contestable des génocides qui soit, à savoir la Shoah. Certains historiens de cette période (dits « intentionnalistes » (comme Léon Poliakov ou Jürgen Habermas) datent la naissance de l'intention génocidaire des tout débuts du nazisme, d'autres, dits « fonctionnalistes{308} » (comme Raul Hillberg, Hans Mommsen ou Arno Mayer) pensent que c'est plutôt quand la guerre à l'Est a mis sous la main des nazis les importantes communautés juives polono-lituaniennes puis russes que cette intention s'est formée.


  La jurisprudence pénale internationale a reconnu la possibilité d'une intention génocidaire se mettant progressivement en place, ainsi que l'exprime, à propos de l'affaire de Srebrenica, la jurisprudence du TPIY :


  
    Il peut arriver que les moyens criminels mis en œuvre pour réaliser un but criminel commun débordent le cadre initialement prévu ; c'est le cas lorsque des membres importants de l'entreprise criminelle commune sont informés que de nouveaux crimes ont été commis en exécution du but commun, lorsqu'ils ne prennent concrètement aucune mesure pour empêcher que de tels crimes ne se reproduisent et lorsqu'ils persistent à réaliser l'objectif commun. En pareil cas, on reconnaît que les membres de l'entreprise criminelle commune ont voulu l'élargissement des moyens car la réalisation de l'objectif commun ne peut plus dès lors s'entendre comme étant limitée à l'exécution des crimes initialement prévus.


    S'il est possible que, dans un premier temps, l'objectif de l'entreprise criminelle commune à laquelle Momèilo Krajisnik a participé se soit limité à l'expulsion et au transfert forcé, les preuves montrent que les moyens criminels mis en œuvre pour réaliser cet objectif se sont rapidement élargis pour inclure d'autres crimes tels que les persécutions, l'assassinat et l'extermination. Ces crimes qui n'étaient pas initialement prévus, et qui sont rapportés dans le jugement, ont contribué à redéfinir les moyens criminels mis en œuvre pour réaliser l'objectif de l'entreprise criminelle commune pendant la période couverte par l'acte d'accusation{309}.

  


  Ce qui est important pour notre affaire est ce critère de l'évolution des moyens mis en œuvre qui dénote un changement d'intention. C'est le motif pour lequel nous estimons possible que la loi du 1er octobre marque, dans l'intention politique qu'elle exprime autant que dans le regroupement et la nouvelle organisation des moyens qu'elle opère, une évolution de l'intention criminelle du crime contre l'humanité, qui est constitué au moins dès la loi du 1er août, vers une forme d'intention génocidaire. Mais faute de preuve au-delà de tout doute raisonnable à cette époque nous ne l'affirmerons pas.


  Le dessein, ou projet criminel, s'est constitué progressivement en suivant l'évolution de la situation en Vendée. Il nous semble qu'on peut distinguer trois phases.


  Crimes de guerre


  Dès les débuts de la révolte (mars 1793), la Convention a voté une loi (loi du 19 mars 1793) qui, répudiant, sous couvert de « mise hors-la-loi » le bénéfice de toute légalité, et notamment des lois et coutumes de la guerre, au bénéfice du groupe Vendéen a eu pour objet comme pour effet la commission de crimes de guerre systématiques. La question devrait être posée de savoir si la répudiation, dès le début de la répression, des lois et coutumes de la guerre par cette loi du 19 mars n'implique pas que le crime contre l'humanité, entendu comme la commission générale et la répétition systématique d'actes criminels contre la population, commence en fait dès cette date, en sorte que tous les crimes de guerre commis dès avant la loi du 1er août devraient être requalifiés en crimes contre l'humanité.


  Crimes contre l'humanité


  La récurrence et la fréquence de ces crimes sur tout le territoire de la Vendée militaire a été telle qu'elle a constitué une attaque généralisée et systématique contre la population civile, qui a été la cible première et non incidente des opérations des armées dites « Bleues » au moins à partir de la loi du 1er août telle qu'analysée plus haut, mais peut-être avant (nous laissons cette question ouverte). Cette loi constitue un plan général d'action fondé sur l'incendie du pays, le retrait des subsistances qui pouvaient s'y trouver sans que rien soit prévu pour alimenter la population civile considérée comme tout entière à combattre ; les non-combattants, notamment les femmes et les enfants n'ont pas été effectivement protégés. Sur ce point, on peut s'appuyer sur la décision Al-Bachir qui dont les éléments de base (soulignés ci-dessous) sont absolument identiques à ceux de la guerre de Vendée :


  
    La Chambre préliminaire I a considéré qu'il y a des motifs raisonnables de croire que :


    De mars 2003 au 14 juillet 2008 au moins, le Darfour a connu un conflit armé ne présentant pas un caractère international, qui a opposé de manière prolongée le gouvernement soudanais et plusieurs groupes armés organisés, en particulier le Mouvement/Armée de libération du Soudan (M/ALS) et le Mouvement pour la justice et l'égalité (MJE).


    Peu après l'attaque de l'aéroport d'El Fasher en avril 2003, Omar Hassan Al Bashir et d'autres dirigeants politiques et militaires soudanais de haut rang ont adopté un plan commun visant à mener une campagne anti-insurrectionnelle contre le M/ALS, le MJE et d'autres groupes armés s'opposant au gouvernement soudanais au Darfour.


    Une composante centrale de cette campagne consistait à attaquer illégalement la partie de la population civile{310} du Darfour, appartenant principalement aux groupes four, massalit et zaghawa, qui était considérée comme proche des groupes armés organisés s'opposant au gouvernement soudanais au Darfour. La campagne a été menée au moyen de forces gouvernementales, notamment des Forces armées soudanaises et de leurs alliés des milices janjaouid, des forces de police soudanaises, du Service du renseignement et de la sécurité nationale et de la Commission d'aide humanitaire. Elle s'est poursuivie au moins jusqu'à la date du dépôt de la requête de l'Accusation, à savoir le 14 juillet 2008.


    Au cours de cette campagne anti-insurrectionnelle, les forces du gouvernement soudanais auraient commis des crimes contre l'humanité, des crimes de guerre et des crimes de génocide, et en particulier :


    a. elles auraient mené de nombreuses attaques illégales, suivies par des actes systématiques de pillage de villes et de villages principalement peuplés de civils appartenant aux groupes four, massalit et zaghawa ;


    b. elles auraient fait subir des actes de meurtre ainsi que des actes d'extermination à des milliers de civils appartenant principalement aux groupes four, massalit et zaghawa ;


    c. elles auraient fait subir des actes de viol à des milliers de civils de sexe féminin appartenant principalement à ces groupes ;


    d. elles auraient fait subir des actes de transfert forcé à des centaines de milliers de civils appartenant principalement à ces groupes ;


    e. elles auraient fait subir des actes de torture à des civils appartenant principalement à ces groupes ; et


    f. elles auraient, dans l'ensemble de la région du Darfour, à certaines occasions, contaminé les puits et les pompes à eau des villes et des villages principalement peuplés de membres des groupes four, massalit et zaghawa qu'elles attaquaient ; et encouragé des membres d'autres tribus, alliées du Gouvernement soudanais, à s'installer dans les villages et sur les terres où vivaient précédemment principalement des membres des groupes four, massalit et zaghawa.


    La Chambre préliminaire I a conclu qu'il y a des motifs raisonnables de croire que :


    Omar Hassan Al Bashir, dans la mesure où il était en droit et en fait le Président de l'État du Soudan et le commandant en chef des Forces armées soudanaises pendant toute la période concernée par la requête de l'Accusation, a joué un rôle essentiel dans la coordination de l'élaboration et de la mise en œuvre du plan commun ;


    À titre subsidiaire, Omar Hassan Al Bashir a également :


    joué un rôle dépassant la coordination de l'élaboration et de la mise en œuvre de ladite campagne anti-insurrectionnelle menée par le gouvernement soudanais ;


    b. exercé un contrôle total sur toutes les branches de « l'appareil d'État » du Soudan, notamment les Forces armées soudanaises et leurs alliés des milices janjaouid, les forces de police soudanaises, le Service du renseignement et de la sécurité nationale et la Commission d'aide humanitaire ; et


    c. utilisé ce contrôle pour assurer la mise en œuvre de ladite campagne anti-insurrectionnelle menée par le gouvernement soudanais{311}.

  


  Nous citons ici la décision de validation par la CPI des accusations du Procureur pour ouvrir une enquête sur les faits qui se sont produits au Darfour. On est donc au standard de preuve des « motifs raisonnables de croire ». Nous n'avons pas de décision jurisprudentielle définitive sur le cas Al-Bachir, car l'intéressé n'a pas été arrêté et mis en mesure de comparaître devant la CPI, mais cette décision constitue une jurisprudence ferme sur ce qu'on appelle la « qualification juridique des faits ». Le sens de cette décision est que si les faits étaient avérés (ce que seul un procès en règle pourrait établir), alors Al-Bachir serait coupable de crime contre l'humanité et de crime de génocide. Mais hors cette question de fait, c'est une jurisprudence pertinente pour dire ce que l'on doit entendre par crime contre l'humanité et crime de génocide. Les actes visés aux paragraphes dans le texte précité ont bien été commis en Vendée et doivent donc être qualifiés comme les qualifie la CPI.


  À partir d'octobre 1793 : intensification de la violence jusqu'au crime de génocide


  Cependant la répression en Vendée ne s'arrête pas au crime contre l'humanité. Nous avons vu qu'à partir d'octobre 1793, le résultat produit à savoir la « destruction de la Vendée » programmée en août, ou au moins sa soumission, n'étant pas atteint, la loi du 1er octobre marque l'orientation vers un surcroît de violence. Cette intensification se marque de manière qualitative et quantitative : pour l'intensification qualitative on peut citer le recours à des méthodes jusque-là inédites et barbares d'exécution – notamment les noyades ordonnées à Nantes par Carrier, représentant du peuple mandaté pour y mener la répression de la manière la plus brutale selon les termes de son ordre de mission signé le 29 septembre 1793 par Héraut de Séchelles, membre du comité de salut public. L'intensification quantitative est caractérisée par la tactique des « colonnes infernales ».


  C'est dans ce cadre qu'il faut placer les « petits bouts de papier » publiés par Reynald Secher, adressés par le Comité de salut public aux généraux Bleus pour leur donner des ordres exterminateurs entre le 10 novembre et le 17 décembre 1793{312}. Ces « petits bouts de papier » sont remarquables à deux titres. La première est qu'il semble rare que le Comité de salut public ait ainsi harcelé de petits billets à intervalles aussi rapprochés les généraux, et pour qu'il le fasse, il fallait vraiment qu'il sente qu'il se passait quelque chose d'important et qu'il ne fallait pas laisser passer une occasion. De fait, cette période de novembre à décembre est celle de la curée des armées Bleues contre l'armée catholique et royale dont l'aventure se termine le 23 décembre à Savenay. Mais au moins la fréquence et le style de ces « petits bouts de papier » nous confirment-ils que le Comité de salut public suivait très précisément, au jour le jour, l'évolution de la situation en Vendée et donc que sa responsabilité pénale éventuelle sur ce qui s'y est passé quand c'était criminel est pleine et entière. Ils excluent, s'il en était besoin, l'hypothèse d'un « dérapage » dont les autorités parisiennes centrales n'auraient pas été conscientes : non seulement elles en étaient conscientes, mais elles ont positivement ordonné ces actes.


  L'autre motif de l'importance qu'il faut attacher à ces billets tient à leur tonalité qui est clairement celle d'un ordre d'extermination complète des « brigands ». Le terme a son ambiguïté et il est bien certain qu'un avocat de la défense ferait valoir que ce mot ne désigne que les « rebelles armés ». Si cette interprétation était retenue, nous serions dans le crime de guerre simple, puisque donner de tels ordres qui impliquent de ne pas faire de prisonnier est un crime de guerre, mais nous avons vu que dès le mois d'août « brigand » désigne toute la population vendéenne. Si c'est cette deuxième interprétation qui est retenue, les « petits bouts de papier » sont clairement des ordres génocidaires. La question devrait être posée de savoir si cette ambiguïté du terme « brigand » constitue un « doute raisonnable ». Nous avons tendance à le penser, du moins pour la période qui précède la mise en route des colonnes infernales, et c'est le motif pour lequel nous ne suivons pas Reynald Secher lorsqu'il estime que le crime de génocide est constitué dès le 1er août 1793. Mais il faut admettre que sur ce sujet, il y a matière à discussion. Si nous préférons l'interprétation la plus restrictive, c'est parce que le principe même du droit pénal est de n'entendre les textes pénaux que de manière restrictive{313}. C'est un parti pris de principe envers l'accusé, donc un élément de méthode juridique, comme la présomption d'innocence, rien de moins, mais rien de plus. Une analyse plus poussée du contexte et surtout des faits sur le terrain au moment où ces billets sont écrits et surtout un examen plus poussé des faits qu'ils ont produits pourrait tout à fait confirmer qu'ils signifiaient, et de fait qu'ils ont produit, des actes génocidaires. Si nous n'y concluons pas avant le début de l'expédition des colonnes infernales, c'est dans l'esprit de la jurisprudence TPIY « Le Procureur c. Momèilo Krajisnik » :


  
    1094. Comme il a été dit dans la cinquième partie, la Chambre n'a pas conclu, au vu des éléments de preuve dont elle disposait, qu'un génocide avait été commis dans les municipalités mentionnées dans l'Acte d'accusation, ce qui ne veut pas dire pour autant qu'il n'y en a pas eu. Cela signifie seulement que les éléments de preuve ne sont pas suffisamment convaincants pour lui permettre de conclure au-delà de tout doute raisonnable qu'un génocide a été commis. Pour établir le génocide, il faut montrer que des acteurs plus ou moins haut placés étaient animés d'une intention génocidaire. Cette intention peut être présente dès le début ou apparaître par la suite{314}.

  


  Il est certes très délicat de dire à quel moment naît l'intention génocidaire, mais elle ne naît pas nécessairement avant le début du crime. Dans l'affaire de Vendée, il est certain qu'il n'y a pas intention génocidaire dès le début (mars 1793), et il est certain qu'il y a génocide après janvier 1794. Mais l'intention génocidaire est-elle née dès août 1793 – comme le pense Reynald Secher ? À partir d'octobre 1793 comme certains éléments peuvent donner à le penser ? Ou seulement en janvier 1794 avec le plan des « colonnes infernales » ? Nous penchons pour cette dernière solution tout en admettant qu'il y a matière à discussion sur les dates antérieures. On pourrait notamment faire valoir que dans l'esprit du législateur révolutionnaire et du Comité de salut public, les textes révolutionnaires ne sont pas à respecter au pied de la lettre, notamment dans les restrictions qu'ils posent, dès lors qu'il faut aller au-delà de ce qu'ils prescrivent pour atteindre le but fixé. À cet égard, l'instruction du 16 novembre 1793 (voir p. 81-82) qui a la sanction du pouvoir central puisqu'elle est approuvée par Collot d'Herbois, membre du Comité de salut public et de Fouché, député à la Convention choisi par ce Comité et investi par la Convention aux fins de répression de l'insurrection lyonnaise. Les principes qu'elle pose sont des principes généraux et elle n'a jamais été désavouée comme excessive ni par le Comité ni par la Convention. Il est bien évident que l'article 8 de la loi du 1er août 1793 n'a qu'une valeur rhétorique, qu'il n'était pas applicable, et qu'il n'était pas destiné à être appliqué et n'a jamais été appliqué sauf marginalement. Il ne faut pas aller beaucoup plus loin que le texte de cette loi du 1er août 1793 et que la loi du 1er octobre qui a suivi pour passer du crime de l'humanité au crime de génocide et si nous ne pouvons pas le prouver « au-delà de tout doute raisonnable », il y a au moins des « motifs substantiels de croire » que cela a été le cas.


  Crime de génocide


  À partir de janvier 1794, nous considérons que le fait du génocide est établi « au-delà de tout doute raisonnable » : il n'y à cette date aucune interprétation raisonnable qui puisse rendre compte autrement du fait de l'organisation d'un massacre systématique de la population vendéenne qui est clairement l'objectif de la manœuvre. Non seulement c'est écrit noir sur blanc dans la correspondance de Turreau avec Carnot, mais la tactique militaire même d'un « ratissage » avec ordre de ne rien épargner, pas même les Vendéens républicains, ne permet aucune autre interprétation. Le fait d'abord que les rares tentatives de limiter les massacres, par exemple en interdisant le massacre des Vendéens « patriotes » soient anéanties par les représentants institutionnels du pouvoir parisien, à savoir les représentants en mission (affaires Goy-Martinière et Huché évoquées plus haut) ; le fait, ensuite, que ces mêmes représentants en mission mettent en garde, et avec succès, le Comité de salut public contre les plaintes qui lui sont adressées par ces mêmes autorités vendéennes républicaines contre les massacres dont elles-mêmes font l'objet et que le Comité de salut public, de fait, ne tient aucun compte de ces plaintes, pas plus que du rapport Lequinio du premier avril 1794 ; le fait, enfin, que le plan Turreau n'est interrompu le 13 mai que parce qu'il est inefficace et n'a pas produit les résultats qu'on en attendait dans les délais prévus et que la suite n'est pas un changement de politique qui pourrait se traduire par une amnistie ou une négociation avec les Vendéens (qu'on aura en 1795) mais uniquement par un changement de tactique militaire sans modification de l'objectif stratégique poursuivi, établissent au-delà de tout doute raisonnable l'existence d'une politique génocidaire au moins entre janvier et mai 1794.


  L'intention génocidaire fait d'autant moins de doute que l'intensification et la généralisation des massacres s'opère dans un contexte où il n'existe plus aucune force armée organisée présentant un danger pour l'autorité républicaine, l'armée catholique et royale ayant été définitivement écrasée à Savenay le 23 décembre 1793, ce qui exclut que cette intensification des massacres ait pu avoir pour objectif d'obtenir la fin de la rébellion.


  Cette politique de crime contre l'humanité puis de génocide engage la responsabilité pénale des douze membres du Comité de salut public, celle de tous les représentants en mission qui l'ont soutenue à un moment où à un autre (donc y compris Lequinio qui l'a d'abord soutenue avant de changer d'avis suite à sa mission sur le terrain qui donne lieu à son rapport d'avril 1794) et celle des militaires qui l'ont exécutée (donc Turreau, qui l'a conçue et exécutée, mais aussi des généraux commandant les 12 colonnes infernales, parce qu'ils connaissaient le but de la manœuvre et ont donné des ordres clairement génocidaires). Toute la chaîne de commandement doit être mise en accusation. Il faudrait sans doute y ajouter ceux qui, bien que n'étant pas directement dans le processus de décision génocidaire, l'ont approuvé à la tribune de la Convention et donc contribué à bâtir le soutien politique sans lequel ce crime n'aurait pas pu avoir lieu (jurisprudence TPIY « Krajisnik ») comme Carrier ou Fayau.


  La mise en cause de la responsabilité des membres du Comité de salut public doit donc être faite d'abord au titre de l'entreprise criminelle commune pour toutes les actions qu'ils ont ordonnées, mais il ne faut pas exclure d'utiliser l'autre méthode qui consisterait à rechercher cette responsabilité pénale à partir des omissions par lesquelles les membres de ce Comité ont favorisé la commission de crimes toujours plus amples et plus violents. C'est particulièrement flagrant pour l'épisode des colonnes infernales dés lors que, la législation mettant le droit en accord avec le fait, on peut se référer au décret du 14 frimaire an II (4 décembre 1793) dont l'article deux dispose que :


  
    tous les corps constitués et les fonctionnaires publics sont mis sous l'inspection immédiate du Comité de salut public, conformément au décret du 10 octobre 1793{315} ; et pour tout ce qui est relatif aux personnes et à la police générale et intérieure, cette inspection particulière appartient au Comité de sûreté générale.

  


  Le sens de ce décret est donc que les généraux et l'armée en général sont sous l'inspection immédiate du Comité de salut public et donc que c'est à ce Comité qu'il appartient de prendre les mesures en cas de crimes dont il aurait connaissance. En cas d'omission, et il y a eu plus qu'omission, il y a eu refus positif d'intervenir, c'est la responsabilité pénale du Comité de salut public dans la personne de chacun de ses membres qui est engagée.


  En tout cas il ne nous semble pas faire de doute que Robespierre lui-même serait considéré comme ayant, en tant que personne physique, eu l'autorité pour ordonner les enquêtes et faire cesser les crimes s'il l'avait souhaité. À cet égard, les jurisprudences « Plavsic » et « Krajisnic » s'appliquent pleinement à lui. Et même si on peut valoir qu'institutionnellement il n'est pas le maître absolu du Comité de salut public, il y exerce, surtout à partir du début de 1794, une telle prépondérance qu'on voit mal comment il aurait été possible de refuser de donner suite aux plaintes qu'il avait reçues si seulement il avait voulu leur faire donner une suite sérieuse. C'est ainsi qu'il a eu la tête d'un certain nombre de ses opposants politiques, d'un poids autrement plus considérable que Turreau.


  Donnons un exemple de mise en œuvre de cet article 28 dans une jurisprudence récente : le cas de Jean-Pierre Bemba. Cette jurisprudence est intéressante parce qu'elle ne s'intéresse pas au pouvoir « institutionnel » que pouvait avoir Jean-Pierre Bemba sur l'ADL (armée de libération du Congo), qui était la force militaire du Mouvement de Libération du Congo, mais uniquement sur son autorité de fait. Il faisait « effectivement » (mais non de droit) fonction de chef militaire. Il détenait « de larges pouvoirs officiels » (mais pas juridiquement) sur ces forces militaires, il exerçait un « contrôle effectif » il avait « l'autorité et la capacité nécessaires » (ici encore on ne fait pas valoir des pouvoirs constitutionnels que d'ailleurs il n'avait pas puisqu'il n'était que vice-président du Congo et que les forces dont il est question n'étaient pas vraiment les forces armées nationales congolaises). Cependant, Jean-Pierre Bemba a été condamné par la Cour Pénale Internationale pour les crimes qu'il a laissé commettre par les troupes dont il avait le contrôle effectif, dans les termes suivants le 21 mars 2016 :


  
    a) Jean-Pierre Bemba faisait effectivement fonction de chef militaire et exerçait un contrôle effectif sur les forces du MLC qui ont commis les crimes 33. [...] les éléments de preuve montrent qu'il était l'autorité principale dans les domaines tant politique que militaire et que c'était lui qui, en général, prenait les décisions les plus importantes. 34. Jean-Pierre Bemba détenait de larges pouvoirs officiels, le pouvoir de prendre les décisions en dernier ressort et celui de nommer, promouvoir et démettre les membres du MLC et de sa branche militaire [...] 36. Le dossier des preuves dans son intégralité montre que Jean-Pierre Bemba a exercé un contrôle effectif sur le contingent du MLC en République centrafricaine tout au long de la période considérée [...] notamment en choisissant les unités et les commandants à déployer [...] il est resté en contact régulier et direct avec les commandants de haut rang sur le terrain au sujet de l'état des opérations et a en outre reçu de nombreux rapports détaillés sur ces opérations, ainsi que des rapports de renseignements [...]. b) Jean-Pierre Bemba savait que les forces du MLC commettaient ou allaient commettre des crimes c) Jean-Pierre Bemba n'a pas pris toutes les mesures nécessaires pour empêcher ou réprimer l'exécution des crimes ou pour en référer aux autorités compétentes aux fins d'enquête et de poursuites [...] les mesures prises par Jean-Pierre Bemba et exposées plus haut n'ont pas été mises en œuvre comme il convenait et de bonne foi, la Chambre a constaté qu'elles constituaient une réaction tout à fait insuffisante aux informations récurrentes faisant état de crimes commis de façon généralisée par les soldats du MLC en République centrafricaine dont l'accusé avait connaissance (59) Jean-Pierre Bemba avait l'autorité et la capacité nécessaire pour prendre des mesures afin d'empêcher et de réprimer l'exécution de crimes [...] (60) Les manquements de Jean-Pierre Bemba à cet égard ont contribué directement à ce que l'exécution des crimes se poursuive et à ce que d'autres crimes soient commis (62) Au vu des éléments de preuve analysés dans leur ensemble, la Chambre a conclu, au-delà de tout doute raisonnable, que Jean-Pierre Bemba est pénalement responsable, au sens de l'article 28-a, des crimes contre l'humanité que constituent le meurtre et le viol et des crimes de guerre que constituent le meurtre, le viol et le pillage, lesquels ont été commis sur le territoire de la République centrafricaine par les forces du MLC [...]{316}.

  


  Si on pense, et il n'y a aucune raison d'en douter, que Robespierre avait, au début de 1794, une autorité telle qu'il aurait pu influer, fut-ce ponctuellement en faisant suivre les plaintes qu'il recevait personnellement sur le cours des opérations en Vendée, cette jurisprudence s'applique à lui. Si on pense qu'il l'avait, mais collectivement avec les autres membres du Comité de salut public, il est très vraisemblable qu'on peut interpréter la règle de la « responsabilité du commandant » pour l'étendre à l'ensemble de ses membres considérés comme « chef militaire » ou un « supérieur hiérarchique » collectif. Mais si on ne le pense pas, la voie de l'imputation collective par l'entreprise criminelle commune est quant à elle absolument imparable. C'est la raison pour laquelle elle a notre préférence et pour laquelle nous lui avons accordé l'essentiel des développements de cette partie.


  
CONCLUSION


  Ainsi les trois analyses historiennes évoquées au début de cette étude nous semblent à quelque degré exactes mais aussi insuffisantes. Crimes de guerre comme le reconnaît J.-C. Martin, crime contre l'humanité comme l'admet P. Gueniffey, crime de génocide comme l'a établi R. Secher ont bien été commis en Vendée. Cependant, les conclusions que font ces historiens sont plus importantes par les faits qu'elles établissent que par l'interprétation qu'ils en font. Cette interprétation ne peut valablement se faire, dès lors que c'est de crimes que l'on parle, qu'en passant par les méthodes d'analyse du droit pénal, ce qui n'est pas leur compétence et que nous avons tenté de faire ici.


  L'analyse des crimes commis en Vendée en 1793-1794 revient de loin. L'existence même de ces crimes a été longtemps non seulement purement et simplement niée, et jusqu'aux années 1960, l'historiographie désigne les Vendéens comme seuls criminels. En 1962, un historien peut encore reprendre la vulgate inaugurée par Michelet :


  
    Lorsque le Comité de salut public tint sa première réunion le 7 avril 1793, « La Révolution se trouvait en péril de mort ». Tandis que l'invasion la menaçait de tous les côtés, la Vendée « la poignardait dans le dos »{317}.

  


  Il aura fallu pratiquement deux siècles pour qu'on admette que massacrer indistinctement toute la population vendéenne n'était pas normal et l'approche des célébrations du centenaire pour qu'on ose proclamer dans le monde universitaire que c'était un génocide.


  Le débat sur la question des crimes commis en Vendée en 1793-1794 doit à présent cesser d'être un débat entre historiens ou plutôt exclusivement entre historiens, et ce pour plusieurs raisons.


  La première, on l'a dit, est que « crime » est une notion juridique : certes l'histoire est pleine de crimes, mais ceci ne fait pas de la notion de crime une notion historique. C'est une notion exclusivement juridique, qui s'analyse par rapport au Droit et dépend de ce qu'on place sous le concept de « vertu de Justice » au-delà de la simple « administration de la justice ».


  La deuxième est que l'Histoire n'est pas armée pour qualifier ou refuser de qualifier tel fait qu'elle met en évidence de « crime », moins encore pour dire de quel type de crime il s'agit. L'historien est englué dans la méthode comparatiste, dont il ne saurait changer puisqu'il n'en a pas d'autre. Cette méthode a son efficacité puisque l'humanité étant dans l'ensemble assez semblable à elle-même, et l'Histoire étant, selon l'expression consacrée, une galerie de tableaux dans laquelle on trouve plus de copies que d'originaux, il n'est ni vain ni inutile d'essayer de comprendre ou d'expliquer les faits historiques les uns par les autres, les uns à la lumière des autres. Mais une telle méthode ne permet pas de définir le crime ou la justice. On ne mesure pas un crime par rapport à un autre crime. Un crime se mesure à l'aune de la norme juridique, standard objectif fixé a priori, et par rapport à rien d'autre. S'agissant du crime de guerre, du crime contre l'humanité et du crime de génocide, ce standard est d'autant plus objectif qu'il est celui du droit pénal international : standard bien entendu imparfait, toujours perfectible (on a vu comment la jurisprudence l'affinait sans cesse au regard des cas à juger) et on en aura eu plus d'une fois la démonstration dans cette étude qui a fait appel à la jurisprudence autant qu'aux textes sources, eux-mêmes fruits d'une longue évolution. Toutefois ce droit peut être considéré comme un standard universel, qui présente l'avantage de n'être que très peu manipulable.


  Il faut se rendre à l'évidence : qu'il s'agisse du génocide contre les Arméniens, de celui contre les Juifs ou de celui contre les Vendéens, si tous les discours historiens ne sont pas négationnistes, tous les discours négationnistes, en revanche, sont des discours historiens.


  À cet égard, la hâte et la véhémence que l'école historiographique française, dans sa très grande majorité, met à nier l'existence d'un génocide en Vendée en 1793-1794 est suspecte. C'est que l'historiographie de la Révolution française a longtemps été une annexe de la politique en France. La chaire d'Histoire de la Révolution française de la Sorbonne fut créée précisément pour répondre à la polémique née d'une pièce de Victorien Sardou Thermidor, dans laquelle Robespierre n'avait pas le beau rôle, et dans un contexte de défense de la République, qui était un régime encore très contesté. Cette chaire a été tenue d'abord par un ardent partisan de Danton (Alphonse Aulard) puis passa à ceux de Robespierre aux générations suivantes. Même quand la République cessa d'être en France un régime contesté – soit après la Première Guerre mondiale – cette école historiographique continuera à croire ou faire semblant de croire que critiquer la Révolution, c'est remettre en cause la République, artifice facile pour interdire tout débat. S'y ajoute le fait que la naissance de l'Union Soviétique donna un lustre nouveau à la période révolutionnaire, qui fut alors vue comme une sorte de prophétie de la révolution socialiste, avenir radieux de l'humanité. Puis le lamentable écroulement de cette même Union Soviétique a remis les choses sous une lumière plus juste, ou du moins les a privés d'une aura imméritée. Mais les mythes survivent à tout et aujourd'hui encore Robespierre reste le totem de la « gauche de la gauche » comme Jeanne d'Arc est devenue celui de la « droite extrême » ou de l'« extrême droite », comme on voudra. Et qui dit totem dit tabou.


  Mais ces combats sont d'arrière-garde et un jour ou l'autre la vérité finit par sortir du puits. Au fur et à mesure qu'on reconnaît et qu'on réprime les génocides du temps présent, ceux du passé apparaissent dans une lumière plus crue. Même la méthode comparatiste finit par se retourner contre ceux qui la manient. La communauté historienne universitaire française finira par se rendre compte un jour que si on qualifie de crime contre l'humanité et de génocide ce qui s'est passé à Srebrenica ou au Rwanda, on n'a plus guère d'arguments pour qualifier autrement ce qui s'est passé en Vendée. Il aura fallu deux siècles pour que la Révolution française commence à sortir du champ de la propagande politique et devenir un objet historique comme un autre. Mais les pesanteurs historiques sont considérables et c'est déjà un résultat important qu'on puisse aujourd'hui soulever la chape de la « police du discours historique » que certains historiens continuent de revendiquer{318}.


  L'historien, et lui seul – et c'est la troisième raison pour laquelle nous appelons de nos vœux un approfondissement de l'analyse des faits intervenus en Vendée en 1793-1794 du point de vue juridique dont ce livre à l'ambition d'être un premier maillon – peut se permettre le négationnisme, à cause du niveau de preuve extrêmement faible qu'il exige : celui des « motifs raisonnables de croire ». Dès lors qu'un historien peut articuler des « motifs raisonnables de croire » à une thèse qui rend compte de la documentation historique authentifiée dont il dispose, il a rempli les obligations que lui impose sa science. Disons-le franchement : des « motifs raisonnables de croire » ne permettent pas d'appuyer une thèse, mais seulement une hypothèse. C'est en droit pénal international le niveau de preuve le plus bas : celui qui permet, pour le dire dans les termes du droit français, d'ouvrir une instruction, rien de plus. Les « motifs raisonnables de croire » ne prouvent rien, ils permettent seulement de poser valablement une question.


  Qu'on ne déduise pas que l'auteur de ces lignes méprise l'Histoire et les historiens : il espère que l'abondance des citations qu'il fait de leurs travaux dans l'étude qu'il publie ici témoigne assez qu'il les lit et les respecte. Mais l'historien doit rester dans son domaine qui est celui de l'établissement des faits et de leur explication. Il doit se limiter à faire avancer la connaissance et la compréhension des faits du passé : c'est déjà une tâche immense. Comprendre ou expliquer n'est cependant pas justifier ou condamner. Quand bien même on pourrait comprendre tous les tenants et aboutissants d'un meurtre, un meurtre reste un meurtre, et tant que le Droit ne dira pas le contraire, c'est un crime. Mais cette conclusion-là n'appartient pas à l'historien. Le cas de génocide se trouve, certes, sur une frontière, car la question de l'établissement de l'intention criminelle est essentielle. Mais s'il y a une chose qu'on ne trouve pas exposée dans les documents (sauf exception) c'est bien les intentions, qui sont parfois mystérieuses y compris pour les auteurs des actes en question. Si l'intention peut être connue, ce n'est pas par la méthode historique. Seule la méthode du droit pénal, s'appuyant éventuellement sur d'autres sciences (dont l'histoire, qui doit être regardée ici comme ancilla juris), est ici pertinente. Des discussions et des incertitudes peuvent exister tant le Droit permet d'interprétations, mais au moins faut-il que la discussion se déroule selon les règles de la science adaptée à cela, et cette science n'est pas l'Histoire.


  La trop longue négation des atrocités de la guerre de Vendée, que R. Secher a qualifiée de « mémoricide », se double aujourd'hui d'un véritable négationnisme dans certains cercles. On ne peut plus qualifier autrement le fait, qu'alors qu'on a beaucoup progressé dans la connaissance des mécanismes du crime contre l'humanité et du génocide et beaucoup perfectionné les méthodes de droit pénal pour dégager et analyser les responsabilités, la majorité des historiens continue à n'en tenir aucun compte et à s'en tenir à une méthode inadaptée pour refuser de qualifier ou continuer à qualifier inexactement ces faits.


  Aujourd'hui, la République est un fait d'évidence que plus personne ne conteste. Même les partis considérés en France comme les plus à droite de l'échiquier politique n'envisagent pas de retour à la monarchie. Dans le débat sur les crimes de la guerre de Vendée, c'est moins la forme républicaine du régime qui est en cause dans ce débat que son innocence originelle. C'est un vieil argument, déjà utilisé par l'ineffable Barère sentant bien qu'avouer un crime c'est risquer de les avouer tous, que de soutenir qu'« il ne faut parler de la Révolution qu'avec respect, des mesures révolutionnaires qu'avec égard. La liberté est une vierge dont il est coupable de soulever le voile{319} ». Plus de deux siècles après, la Révolution a cessé d'être une mystique et on comprend de mieux en mieux que la liberté ne fait généralement pas bon ménage avec les voiles.


  Ce n'est pas sans un certain malaise que toute personne instruite des atrocités commises en Vendée en 1793-1794 et au fait de la manière dont elles seraient qualifiées par les tribunaux pénaux internationaux si elles étaient commises aujourd'hui, constate que le nom de Turreau reste gravé en place d'honneur sur l'arc de triomphe de l'Étoile, que Robespierre continue à donner son nom à une station du métro parisien et à quelques rues ou places dans des villes de province. De même, le juriste ne peut que regretter que les lois criminelles des 19 mars, 1er août et 1er octobre 1793 continuent à souiller l'ordre public juridique français. Aucune histoire humaine n'est innocente : un des premiers récits de l'histoire de l'humanité est d'ailleurs celui d'une chute originelle et d'un meurtre fratricide. On voit mal au nom de quoi la République ferait exception. L'innocence en histoire comme en politique (et on pourrait ajouter : dans la vie de chacun d'entre nous) est une vue de l'esprit, et la valeur de la démocratie n'est pas atteinte par le fait que les chemins pour l'atteindre sont souvent sinueux, marqués de détours, d'écarts voire de régressions, et de crimes y compris les plus abominables. C'est que nous parlons de l'histoire humaine et que l'homme, contrairement à ce qu'en pensait Rousseau, n'est pas naturellement bon. Ceux qui se voulaient ses disciples ont été les premiers à administrer, en Vendée en 1793-1794 la preuve éclatante du contraire.


  
Annexe


  À Messieurs les habitants de Niort pour lire aux administrateurs du Département et aux commissaires de la Convention, à Niort.


   


   


  À Fontenai le Comte, le 28 mai 1793,


   


  Messieurs,


   


  Instruit par des gens de vos armées patriotes qu'il leur avait été ordonné de ne faire aucun prisonnier de nos armées, si le sort des armes les faisait tomber en vos mains, je me plais à vous donner connaissance de cette dénonciation et à vous prouver, par notre conduite envers la multitude que nous faisons en combattant contre vous, qu'elle est celle que l'honneur et l'humanité rend inséparable des cœurs vraiment français.


   


  D'après les principes aussi sanguinaires que les vôtres, d'après ceux qu'on emploie pour égarer les esprits, d'après les menaces et exclamations horribles que vous lancez contre les chefs des armées catholiques, nous pourrions user de représailles envers vos familles, mais nos sentiments purs et religieux nous commandent impérieusement de remplacer les crimes que la Révolution fait commettre par autant d'actes de vertu.


   


  Nous ne craignons ni menaces ni sentences atroces. Nous voulons le bien. Nous le voulons et nous espérons que, soutenus par Dieu et la pureté de nos sentiments, nous triompherons de cette horde de factieux qui ne mesure plus la faculté de commettre des crimes.


  Vous, habitants de Niort dont je suis connu de la plupart, vous retrouverez dans ma lettre le caractère d'honnête homme que j'ai toujours eu. Je rendrai à vos familles les pères qui leur sont nécessaires toutefois que, par le sort des armes, ils tomberont en mon pouvoir. Jamais je ne serai barbare, et jusqu'à mon dernier moment les prisonniers trouveront en moi un ami, un protecteur.


   


  Lisez bien l'expression de mes sentiments, et concevez que les plus honnêtes gens du royaume sont ceux qui combattent pour la religion de leurs pères, pour le rétablissement du trône, et pour la paix que, malheureusement, il faut obtenir à coups de canon.


   


  Les prisonniers que nous rendons à leurs familles attesteront nos vertus et nos bienfaisances, et ceux que nous détenons sauront vous exprimer un jour la douceur avec laquelle ils auront été traités.


   


  Je suis particulièrement, et nous sommes en général inébranlables dans nos principes. Tels sont les hommes qui vous écrivent et qui ne veulent que le bonheur de tous les Français.


   


   


   


   


   


  De Bernard de Marigny, commandant des armées catholiques et royalistes
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  {24} G. Marchais, alors Secrétaire général du Parti Communiste français.


  {25} Par exemple J. Hussenet cité par J.-C. Martin dans sa contribution à l'ouvrage collectif Visages de la Terreur, M. Biard, H. Leuwers (dir.), Paris, Armand Colin, 2014, p. 161.


  {26} P. Guenifffey, La Politique de la Terreur, Paris, Arthème Fayard, 2000, réed. Paris, Gallimard, 2012, p. 258.


  {27} Il existe un autre domaine du droit de la guerre qui est le jus ad bellum qui traite des cas dans lequel le recours à la guerre est ou non licite, mais il n'est pas pertinent dans le cadre de notre étude.


  {28} Nous citons ici le § 1 de l'art. 7 du Statut de Rome qui crée la Cour Pénale Internationale, article consacré à la définition du crime contre l'humanité. Le Statut de Rome ne fait ici que reprendre les définitions antérieures et notamment celles des Tribunaux Pénaux Internationaux de l'ONU pour l'ex-Yougoslavie et pour le Rwanda.


  {29} Nous citons ici le jugement du TPIY dans l'affaire « Kunarac », 2001, § 415 et 416.


  {30} Le Statut de Rome créant la Cour Pénale Internationale est un texte évolutif. Il prévoit en particulier que les États membres tiennent chaque année une « Assemblée » pour examiner la situation de la Cour, voter son budget, et préciser éventuellement les textes qui lui sont applicables. Les États-parties définissent notamment les « éléments de crime » que la Cour doit vérifier avant de condamner un accusé. Il s'agit pour chaque crime envisagé d'une sorte de « check-list » ou de « cases à cocher » pour vérifier que le crime envisagé est bien constitué. Les États-parties peuvent ainsi valider (ou invalider) les choix faits par les juges dans leur jurisprudence un peu comme au niveau national le Parlement est parfois amené à modifier le Code Pénal soit pour tenir compte d'une situation inédite apparue en jurisprudence soit au contraire pour invalider pour l'avenir une solution jurisprudentielle qui leur semble ne pas convenir.


  {31} Par une note diplomatique du 24 mai 1915, par lequel les gouvernements alliés dénonçaient le massacre des Arméniens entrepris par les Ottomans depuis février. Le texte français de la note est le suivant : « Paris, le 24 mai 1915. Depuis un mois environ, la population kurde et turque de l'Arménie procède de connivence et souvent avec l'aide des autorités ottomanes à des massacres des Arméniens. De tels massacres ont eu lieu vers la mi-avril à Erzeroum, Dertchun, Eghine, Akn, Bitlis, Mouch, Sassoun, Zeïtoun et dans toute la Cilicie : les habitants d'une centaine de villages aux environs de Van ont été tous assassinés ; dans la ville même, le quartier arménien est assiégé par les Kurdes. En même temps, à Constantinople, le gouvernement ottoman sévit contre la population arménienne inoffensive. En présence de ces nouveaux crimes de la Turquie contre l'humanité et la civilisation, les gouvernements alliés font savoir publiquement à la Sublime Porte qu'ils tiendront personnellement responsables desdits crimes tous les membres du gouvernement ottoman ainsi que ceux de ses agents qui se trouveraient impliqués dans de pareils massacres. » Évidemment, la notion de « crime contre l'humanité » est ici uniquement politique.


  {32} Créé le 22 février 1993 par la résolution 827 du Conseil de Sécurité de l'Organisation des Nations Unies.


  {33} Créé le 8 novembre 1994 par la résolution 955 du Conseil de Sécurité de l'Organisation des Nations Unies.


  {34} Créée par le Statut de Rome signé le 17 juillet 1998 et entré en vigueur le 1er juillet 2002.


  {35} Très exactement, la notion de crime contre l'humanité, telle qu'elle figure dans cette convention, semble inclure et l'apartheid et le génocide. Elle est définie à l'alinéa b) de l'art. 1er de la convention, dans les termes suivants : « Les crimes contre l'humanité, qu'ils soient commis en temps de guerre ou en temps de paix, tels qu'ils sont définis dans le Statut du Tribunal militaire international de Nuremberg du 8 août 1945 et confirmés par les résolutions 3 (I) et 95 (I) de l'Assemblée générale l'Organisation des Nations, en date des 13 février 1946 et 11 décembre 1946, l'éviction par une attaque armée ou l'occupation et les actes inhumains découlant de la politique d'apartheid, ainsi que le crime de génocide, tel qu'il est défini dans la Convention de 1948 pour la prévention et la répression du crime de génocide, même si ces actes ne constituent pas une violation du droit interne du pays où ils ont été commis. »


  {36} Les crimes sont définis dans le Statut de Rome par ordre décroissant d'importance : le crime de génocide à l'art. 6, le crime contre l'humanité à l'art. 7 et le crime de guerre à l'art. 8.


  {37} On peut rappeler ici le cas du meurtre d'un jeune homme du nom d'Illan Halimi qui fut enlevé, pour lequel on demanda une rançon, et qui fut néanmoins assassiné. Le motif de l'infraction était en principe crapuleux : extorquer de l'argent. Cependant l'enquête démontra que ce jeune homme avait été ciblé parce qu'il était Juif et que dans l'esprit des auteurs de l'infraction « Les Juifs sont riches » : c'est donc bien en tant que Juif que ce jeune homme avait été visé et la qualification d'acte raciste devait être retenue.


  {38} Texte de cette loi reproduit dans Vendée, les archives de l'extermination, A. Gérard, Éd. du Centre Vendéen de Recherches Historiques – CVRH, 2013, p. 56.


  {39} C'est ce qui ressort de la Table générale analytique et annotée du recueil général des lois, décrets, ordonnances, etc., depuis le mois de juin 1789 jusqu'au mois d'août 1830, publiée à Paris en 1839 par l'administration du Journal des notaires et avocats (auteur J.-H. Benard), p. 94.


  {40} Cette loi est prise sur le rapport du comité de législation. L. Blanc dans son Histoire de la révolution française (vol. 8 p. 224, dans la réédition qui a été faite de l'édition de 1856 par Cambridge University Press, Cambridge, 2011) explique que c'est Cambacérès – le futur archichancelier de l'Empire, duc de Parme et un des principaux auteurs du Code civil, qui était déjà de noblesse de robe sous l'Ancien Régime et donc rompu au droit romain, spécialité de l'université de Montpellier dont il était issu – qui prononça ce rapport.


  {41} Auteur d'une thèse de droit (université de Montpellier 1991) très détaillée et récemment publiée sous le titre La Mise hors de la loi sous la Révolution française (1793-An III) une étude juridictionnelle et institutionnelle, E. de Mari, Paris, Librairie Générale de Droit et de Jurisprudence, juin 2015.


  {42} Une des formes de la mise hors-la-loi dans le droit romain ultérieur aux XII tables est la déclaration hostes humani generis : le hors-la-loi est « ennemi du genre humain ». On trouve des réminiscences de ceci dans les discours de Robespierre qui parle des contre-révolutionnaires voire des Anglais comme des « ennemis de l'humanité ». Robespierre, rappelons-le, est un avocat d'Ancien Régime et, comme tel, parfaitement formé au droit romain.


  {43} Rappelons ici le préambule de ce grand texte qui sera si souvent méconnu en 1793-1794 : « Les Représentants du Peuple Français, constitués en Assemblée Nationale, considérant que l'ignorance, l'oubli ou le mépris des droits de l'Homme sont les seules causes des malheurs publics et de la corruption des Gouvernements, ont résolu d'exposer, dans une Déclaration solennelle, les droits naturels, inaliénables et sacrés de l'Homme, afin que cette Déclaration, constamment présente à tous les Membres du corps social, leur rappelle sans cesse leurs droits et leurs devoirs ; afin que les actes du pouvoir législatif, et ceux du pouvoir exécutif, pouvant être à chaque instant comparés avec le but de toute institution politique, en soient plus respectés ; afin que les réclamations des citoyens, fondées désormais sur des principes simples et incontestables, tournent toujours au maintien de la Constitution et au bonheur de tous. En conséquence, l'Assemblée Nationale reconnaît et déclare, en présence et sous les auspices de l'Être suprême, les droits suivants de l'Homme et du Citoyen. »


  {44} Saint-Just, Œuvres complètes, Paris, Gallimard, 2004, p. 659.


  {45} Y. Ternon, L'État criminel. Les génocides au XXe siècle, Paris, Éd. du Seuil, 1995, IV partie. Nous reviendrons plus en détail sur l'argumentation de l'auteur dans la partie de cette étude consacrée aux objections des historiens.


  {46} Texte reproduit dans Vendée, les archives de l'extermination, A. Gérard (éd.), Éd. du Centre Vendéen de recherches historiques, 2013, p. 98.


  {47} Cette défense de Turreau, qui date de novembre 1794, est largement reproduite dans ibid., p. 533-539, notre citation figurant à la p. 536.


  {48} Ceci peut choquer notre mentalité kantienne qui voudrait que les obligations humanitaires soient des impératifs catégoriques s'imposant en toutes circonstances et indépendamment de l'attitude d'autrui. Cependant, cette règle de réciprocité s'impose comme une conséquence du principe de loyal combat : le combat ne peut être loyal que si les parties belligérantes respectent les mêmes règles. Ainsi, il est normal que si une partie s'en affranchit, elle affranchisse par le fait même l'autre partie de l'obligation de les respecter. Et surtout il y a là une préoccupation pratique : si une partie respectait les règles alors que l'autre ne les respectait pas, elle perdrait sans doute la guerre. L'assurance des représailles est donc un moyen de limiter la violence guerrière : on se souviendra que si Hitler a renoncé à utiliser les gaz toxiques contre ses adversaires (alors qu'il n'hésitait pas à les utiliser dans les camps d'extermination) c'est parce qu'il avait l'assurance que les Alliés lui rendraient la pareille. Ils l'ont d'ailleurs fait, s'agissant du bombardement des populations civiles. Les représailles sont ainsi la forme juridique de ce qu'on appelle en matière de doctrine nucléaire la « dissuasion » dont d'ailleurs la théorisation sous le nom de « représailles massives » puis de « Destruction mutuelle assurée » (MAD en anglais) est sans doute ce qui a le mieux garanti le non-usage de l'arme atomique tout au long de la guerre froide.


  {49} Cité par Le Bouvier-Desmortiers, dans Vie du général Charrette, Nantes, Imprimerie Mellinet-Malassis, 1824, p. 314. Cité également dans François-Athanase Charrette de la Contrie. Une histoire véritable, de L. Dumarcet, Paris, Les Trois Orangers 1998, préface de J. Tulard.


  {50} Cette citation et celle du représentant Laplanche sont tirées de textes reproduits par A. Gérard dans : Vendée, les archives de l'extermination, p. 101.


  {51} Lettre imprimée au Moniteur, le 21 décembre 1793 et reproduite – par A. Gérard, Vendée, les archives de l'extermination, p. 124


  {52} Ce décret est publié au Moniteur, t. XX, p. 587.


  {53} Adresse du décret du 7 prairial : « Soldats de la liberté, l'Angleterre est coupable de tous les attentats envers l'humanité, et de tous les crimes envers la République ! Elle attaque les droits des peuples, et menace d'anéantir la liberté ! Jusqu'à quand laisserez-vous exister sur nos frontières les esclaves de Georges, les soldats du plus imbécile des despotes et du plus atroce des tyrans ? Il forma le congrès de Pillnitz et le marché honteux de Toulon ; il massacra nos frères à Gênes, et brûla nos vaisseaux et nos magasins dans les villes maritimes ; il corrompit nos cités, et voulut détruire la représentation nationale ; il affama nos campagnes, acheta des trahisons sur nos frontières. Quand la disposition des combats vous offrira des Anglais ou des Hanovriens, portez votre souvenir sur les vastes contrées que les émissaires anglais ont dévastées ; portez vos regards sur la Vendée, Toulon, Lyon, Landrecies, la Martinique et Saint-Domingue ! Ces lieux fument encore du sang que l'atroce politique des Anglais a fait répandre ! Ne croyez pas à leur astucieux langage ; c'est un crime de plus de leur caractère perfide et de leur gouvernement machiavélique : ceux qui se vantent d'abhorrer le gouvernement de Georges peuvent-ils donc combattre pour lui ? Quand la victoire vous présentera des Anglais ou des Hanovriens, frappez ! Il ne doit en revenir aucun ni sur les terres liberticides de la Grande-Bretagne, ni sur le sol libre de la France ! Que les esclaves anglais périssent, et l'Europe sera libre ! »


  {54} « À défaut par le général en chef de l'armée espagnole d'exécuter sur-le-champ la Capitulation de Collioure, en restituant les prisonniers français, la Convention Nationale décrète, qu'il ne fera plus fait de prisonniers espagnols. »


  {55} A. Saunier-Seïté, Le Comte Boissy d'Anglas, conventionnel et pair de France, Paris, Éd. France-Univers, 2001, p. 182.


  {56} Ce texte est cité, avec les références, par P. Péan dans Une blessure française. Les soulèvements populaires dans l'Ouest sous la Révolution 1789-1795, Paris, Fayard, 2008.


  {57} Pierre-Louis Prieur dit « Prieur de la Marne », député à la Constituante puis à la Convention est sans doute un des pires criminels de la guerre de Vendée. Représentant en mission en Vendée en décembre 1793, il sera donc un des politiques les plus actifs lors de l'épisode des colonnes infernales. Il succédera à Carrier à Nantes en janvier 1794.


  {58} Nous renvoyons ici à l'étude : Le Conventionnel Prieur de la Marne en mission dans l'Ouest (1793-1794), P. Bliard, Paris, Émile-Paul Éditeur, 1906, qui donne un grand nombre d'exemples de massacres d'exactions et de crimes commis sur les ordres ou avec l'accord de Prieur.


  {59} Lettre de Santerre adressée à Bouchotte, ministre de la guerre, le 22 août 1793. Citée par A. Gérard, Vendée, les archives de l'extermination, p. 93.


  {60} Lettre de Rossignol au Comité de salut public le 11 novembre 1793, citée par Savary (texte reproduit dans ibid., p. 101) qui est aussi celle dans laquelle il propose qu'on fasse appel aux talents de Fourcroy.


  {61} Texte cité par A. Gérard, ibid., p. 101 avec la référence.


  {62} Le texte de ce jugement est reproduit par A. Gérard dans Vendée, les archives de l'extermination, p. 441-442.


  {63} Ibid., p. 463-465.


  {64} Citation tirée de la recension par J.-C. Martin du livre de R. Secher, Vendée. Du Génocide au mémoricide. Mécanique d'un crime légal, dans Annales historiques de la Révolution française, no 368, avril 2012, p. 194-196. Disponible sur internet : https://ahrf.revues.org/12347


  {65} Nous nous référons ici à la technique juridique de rédaction des textes normatifs qu'on appelle la « légistique » : rédiger des textes aussi clairs et précis que possible, exprimant les normes de manière univoque et donc simple d'application. Cette tradition a surtout pris forme à partir de la création du Conseil d'État par Bonaparte en l'an VIII, et continue à être actualisée aujourd'hui. On se souvient que Stendhal donnait le Code Civil comme exemple de la clarté et de la concision qui caractérisent le style français, code qui a d'ailleurs été largement rédigé par des juristes d'Ancien Régime passés à la Révolution, comme Cambacérès. Mais dans l'entre-deux de la période révolutionnaire, le style juridique devient verbeux, emphatique, parfois tout simplement grotesque : il n'a plus la qualité de celui de l'Ancien Régime et n'a pas encore celui qui caractérisera la qualité de la législation consulaire puis impériale.


  {66} J.-J. Rousseau, Du contrat social, Liv. II, chap. v, dans Œuvres complètes, vol. III, Paris, Gallimard, coll. « Bibliothèque de la Pléiade », 1964, p. 376.


  {67} Ce texte extraordinaire a pour titre : Instruction adressée aux autorités constituées des départements de Rhône et de Loire etc. On peut en lire le texte intégral sur le fac-similé publié par « Google books », source dont nous extrayons les citations qui suivent, en respectant l'orthographe de l'original. Il ne s'agit pas d'un texte de circonstance. Comme le note M. Biard dans sa biographie de Collot d'Herbois : « En l'an III, Collot d'Herbois n'a aucun problème de conscience à défendre ce texte contresigné par lui et Fouché et il dénonce la commission des vingt et un qui décrit l'Instruction comme “un catéchisme barbare” [...]. Collot se réclame encore de l'esprit qui a dicté ces idées. Comme preuve de sa volonté de ne pas renier ce texte, il le fait imprimer avec sa Réponse [...] à la pétition des Lyonnais », M. Biard, Collot d'Herbois – légendes noires et Révolution, Lyon, Presses universitaires de Lyon, 1995, p. 157.


  {68} La proposition A comprend en fait trois sous-propositions qui sont à la fois équivalentes mais organisées en crescendo : « l'intérieur sera paisible » quand « les rebelles auront été soumis » et que « les brigands auront été exterminés ». Le sens est clair : la seule pacification possible de la « Vendée » (qui est dans le discours de Barère une métonymie pour dire « les Vendéens ») est son extermination pure et simple.


  {69} Voir Aulard, Recueil des actes du comité de salut public, etc., t. VII, Paris, Imprimerie Nationale, 1894, p. 166-167.


  {70} Ibid., p. 69.


  {71} On peut lire le texte intégral de ce rapport au t. XVIII de la Réimpression de l'ancien Moniteur, Paris 1841, p. 50-54.


  {72} Texte de cette lettre dans Aulard, Recueil des actes du comité de salut public, t. VII, p. 115-116.


  {73} Lorsque Barère dit « Détruisez la Vendée », cet homme nourri comme tous ses contemporains de littérature ancienne ne peut avoir à l'esprit que le Delenda est Carthago de Caton l'Ancien : on se souvient que la « destruction de Carthage » signifiait que la ville devait être incendiée, rasée, ses habitants vendus comme esclaves et que du sel devait être répandu sur ses ruines pour stériliser le sol. Danton avait le même genre de références : la chronique affirme que lorsque la charrette qui le menait à l'échafaud passa devant la maison de Robespierre il aurait crié : « Tu me suis, Robespierre, ta maison sera rasée et on y sèmera du sel ! »


  {74} R. Secher, Vendée, du génocide au mémoricide, Paris, Éd. du Cerf, 2011, p. 92. Le texte de ces billets est reproduit p. 80-92.


  {75} Ce n'est pas le terme utilisé par le Statut de Rome, et même en France, d'ailleurs, on ne dit plus « inculper » mais « mettre en examen ». Mais nous n'entendons pas ici faire un cours sur la procédure pénale devant la CPI dont nous rendons simplement compte de la structure.


  {76} Ces citations sont extraites du résumé du jugement en première instance de Radovan Karadzic publié par le TPIY le 24 mars 2016 et accessible sur leur site. Nous citons d'après le résumé que la CPI elle-même a publié de sa décision et non selon la décision elle-même, car les décisions des tribunaux pénaux internationaux font toujours plusieurs centaines de pages, la règle étant – selon la tradition de common law – de reproduire dans le jugement tout le détail de l'affaire, tout le droit applicable, tous les arguments de l'accusation et de la défense, toute l'analyse qui en est faite, tous les termes du raisonnement juridique, en sorte que pour citer un point de jurisprudence il faut citer dix paragraphes ce qui serait fastidieux dans le cadre de cette étude. Mais on peut faire confiance à la CPI pour résumer elle-même de manière exacte ses propres conclusions.


  {77} Nombre de spécialistes du droit constitutionnel contestent ainsi, par exemple, que le président de la République française doive avoir autant de pouvoirs qu'il en a effectivement. À ceux qui font remarquer que c'est du fait de son élection au suffrage universel, ils ont beau jeu de répondre qu'au Portugal ou en Autriche le président de la République est également élu au suffrage universel et qu'on n'en tire pas pour autant la conclusion d'une présidence aussi « monarchique ». Mais la véritable interprétation de la Constitution de 1958 est évidemment celle qu'on en fait depuis 50 ans. Prétendre le contraire serait dérisoire.


  {78} F. Furet, bien qu'il conteste la thèse du génocide comme nous l'avons vu, reconnaît néanmoins la valeur de la recherche de R. Secher : « La partie la plus originale du livre concerne l'analyse des dégâts humains et matériels causés par la guerre et les “colonnes infernales” de la Convention dans le territoire de la Vendée militaire : plus de 100 000 morts (sur une population de 800 000 habitants) et une maison sur quatre ou cinq. Mon propos n'est pas de discuter ces conclusions qui me paraissent d'ailleurs sérieusement établies. » Recension de l'ouvrage de R. Secher, Le Génocide franco-français – la Vendée-Vengé, sous le titre « “Génocide” ou “répression”, la guerre des épouvantails », reproduit dans La Révolution française, Paris, Gallimard, 2007, p. 818.


  {79} Sur cet aspect numérique, voir ce qu'écrivait E. Le Roy-Ladurie dans le Figaro Littéraire le 3 juin 1999 : « La “Vendée militaire” est celle où s'est déroulé le vaste soulèvement de 1793 ; elle s'est littéralement dévouée à cette insurrection. Elle est à cheval sur quatre départements : Loire Inférieure, Maine-et-Loire, Vendée proprement dite et Deux-Sèvres. La “Vendée militaire” comptait en 1793, toute “fourchette” des chiffres étant prise en compte, entre 765 300 et 775 800 habitants à la veille des troubles. Sur ce chiffre, le nombre de morts de 1793 et des années suivantes, par massacre et par épidémie “collatérale”, est compris entre 156 000 et 195 000. Si l'on se borne à travailler sur les moyennes de ces chiffres, on parvient à 175 000 morts sur 770 000 habitants, soit 22,7 % : un sur quatre ou cinq. »


  {80} Synthèse des conclusions de J. Hussenet faite par P. Gueniffey dans : La Politique de la Terreur, Paris, Fayard 2000, p. 235.


  {81} La réfutation la plus articulée de la thèse du génocide est le chapitre « À propos du « génocide vendéen » dans le livre de J.-C. Martin, La Vendée et la Révolution, Paris, Perrin, 2007, p. 60-85.


  {82} J.-C. Martin, La Vendée et la Révolution, p. 76.


  {83} Voir la Résolution 96/1 de l'Assemblée Générale en date du 11 décembre 1946 dont on peut citer les passages essentiels : « Le génocide est le refus du droit à l'existence de groupes humains entiers, de même que l'homicide est le refus du droit à l'existence à un individu ; un tel refus bouleverse la conscience humaine, inflige de grandes pertes à l'humanité qui se trouve ainsi privée des apports culturels et autres de ces groupes et est contraire à la loi morale ainsi qu'à l'esprit et aux fins des Nations Unies. On a vu perpétrer des crimes de génocide qui ont entièrement ou partiellement détruit des groupements raciaux, religieux, politiques ou autres. La répression du crime de génocide est une affaire d'intérêt international. L'Assemblée Générale, en conséquence affirme que le génocide est un crime de droit des gens que le monde civilisé condamne, et pour lequel les auteurs principaux et leurs complices, qu'ils soient des personnes privées, des fonctionnaires ou des hommes d'État, doivent être punis, qu'ils agissent pour des raisons raciales, religieuses, politiques ou pour d'autres motifs. »


  {84} La Cour Internationale de Justice (organe judiciaire suprême de l'ONU) dans son arrêt Nottebohm (1955), définit la nationalité comme « un ensemble de personnes considérées comme partageant un lien juridique basé sur une citoyenneté commune, jointe à une réciprocité de droits et de devoirs ». Il n'était pas possible, dès lors, d'interpréter la Convention de 1948, qui est une convention des Nations Unies, dans un sens contraire aux définitions de sa Cour Internationale de Justice.


  {85} S. Marmin, Le Nettoyage ethnique, aspects de droit international, Paris, L'Harmattan, 2014, p. 60.


  {86} Dans une thèse de Droit : Essai sur la notion de nationalité dans le principe des nationalités, A. Bohn (université de Nancy, 1923) note : « De nos jours en Bosnie-Herzégovine, sur une population de 1 900 000 Serbes il y en a 900 000 qui se disent Turcs : ils ne sont pas turcs, ils ne savent pas un mot de la langue turque, ils ne savent pas non plus un mot d'arabe, mais ce sont des Serbes islamisés. Le seul fait qu'ils se disent Turcs produit un acheminement qui, au bout de quelques siècles, pourrait apparaître comme une modification de la race. En certaines heures de crise, ils se sont dressés contre les Serbes orthodoxes » (cité par S. Marmin, Le Nettoyage ethnique, aspects de droit international).


  {87} L'Empire Ottoman, sauf à certaines époques, n'était guère intégriste en matière de religion et admettait ainsi l'existence des « Turcs de profession », c'est-à-dire de marchands occidentaux tenant comptoirs dans ses possessions et qui, pour ne pas être juridiquement désavantagés par rapport à leurs partenaires commerciaux musulmans (contre lesquels par exemple ils n'auraient pas pu agir judiciairement sur un pied d'égalité sinon), se convertissaient « pour la forme » à l'islam. Mais ces conversions, pour formelles qu'elles aient été, étaient vécues par les populations chrétiennes de la région comme un passage au service de l'« occupant » ottoman.


  {88} Pour mémoire : républiques de Bosnie-Herzégovine (capitale Sarajevo) ; Croatie (capitale Zagreb) ; Macédoine (capitale Skopje) ; Monténégro (capitale Titograd, aujourd'hui Podgorica) ; Serbie (capitale Belgrade, également capitale fédérale) ; Slovénie (capitale Ljubljana).


  {89} Rappelons ici l'anecdote connue du cinéaste Fritz Lang dont l'esthétique convenait aux nazis : alors qu'il s'apprêtait à émigrer aux États-Unis il se vit proposer par Goebbels de prendre la direction centralisée par ses soins de la production cinématographique allemande. Il fit alors observer au ministre de la Propagande qu'il était juif par sa mère. Goebbels lui aurait répondu : « Herr Lang, c'est nous qui disons qui est juif et qui ne l'est pas ! »


  {90} La taille (qui pesait sur le cultivateur) et les vingtièmes (qui pesaient sur le propriétaire), avaient été fondus dans la « contribution foncière », mais les propriétaires, en renouvelant leurs baux, chargèrent les métayers de toute la contribution et leur sort se trouva ainsi aggravé par la réforme fiscale révolutionnaire.


  {91} M. Ragon fait valoir que le contingent à fournir par la Vendée n'était que de 4 197 hommes, voir, 1793 : l'insurrection vendéenne et les malentendus de la liberté, Paris, Albin Michel 1992, p. 23.


  {92} Achille Darmaing (1794-1836) est né au pire moment des guerres de Vendée dans une famille de magistrats. Passé par l'École Normale, il sera Professeur à l'école spéciale militaire de Saint-Cyr fondée par Napoléon. Il est un bon exemple de cette bourgeoisie libérale qui adhère aux idéaux de la Révolution tout en désapprouvant la violence et les excès de la période (son grand-père fut guillotiné sur décision du tribunal révolutionnaire et ses biens confisqués ne purent jamais être récupérés par la famille). De tendance libérale – son père, par réaction aux violences subies par sa famille durant la Révolution était ardent royaliste – il accueillera avec soulagement le rétablissement des Bourbons qui mettent fin à ce qui était devenu une dictature militaire à ses yeux. Mais parce qu'il n'accepte pas la tournure de plus en plus conservatrice du régime, il participera aux journées de 1830 qui causeront sa chute. A. Darmaing est ainsi assez proche de la ligne louis-philipparde qui essaie de concilier l'Ancien Régime et la Révolution dans une monarchie constitutionnelle limitée qui fait place à la liberté et essaye de rejeter les horreurs du passé révolutionnaire en acceptant l'héritage juridique institutionnel. Il sera d'ailleurs de 1832 à 1833, le directeur du Constitutionnel, premier quotidien français devant le Journal des Débats, et tout à fait dans la ligne de la seconde restauration. Darmaing reprend ainsi toute la tradition que Michelet (à la demande d'ailleurs de Louis-Philippe qui lui passe commande de ses premiers travaux) illustrera avec talent. Il voit dans les guerres de l'Ouest la malheureuse conséquence de l'arriération mentale d'une population victime de la « superstition », « esclave » de ses préjugés, et finalement plus proche des « sauvages », qui, au XIXe siècle, ne sont guère considérés comme des hommes et contre lesquels tout est permis.


  {93} A. Darmaing, publie une première fois en 1818 un Résumé de l'histoire des guerres de la Vendée en 1818 (nouvelle édition en 1826 par Lecointe et Durey), et republié sous le titre : L'Ouest dans la tourmente, par les Éd. Copernic (Paris) en 1979, que nous citons ici p. 19.


  {94} J.-C. Martin, La Guerre de Vendée 1793-1800, Paris, Éd. du Seuil, 2014. p. 79.


  {95} Louis-Marie Grignon de Montfort fonde deux congrégations : une congrégation de missionnaires qui seront d'ailleurs appelés les Montfortains (ou Mulotins) et une congrégation de femmes, les Filles de la Sagesse.


  {96} La dévotion au Sacré-Cœur de Jésus est née des visions d'une religieuse visitandine à Paray-le-Monial, Marguerite-Marie Alacoque (1647-1690), encouragée par son confesseur jésuite, Claude de La Colombière. En 1689, cette religieuse dit recevoir un message du Christ demandant à Louis XIV de mettre l'insigne du Sacré-Cœur sur les étendards de France (ce qui bien entendu ne sera pas fait). Cette religieuse meurt en odeur de sainteté, le processus de béatification étant engagé dès 1714. La dévotion au Sacré-Cœur sera vivement encouragée par les Jésuites qui y voient un moyen de combattre l'austérité desséchante de la prédication janséniste (les régions jansénistes, notamment Paris et le centre de la France, seront celles qui connaîtront la déchristianisation la plus précoce) et s'enracine dans les provinces de l'Ouest. Dès avant 1789, le Sacré-Cœur est une dévotion liée à la famille royale (l'épouse de Louis XV lui fait consacrer un des autels de la chapelle de Versailles et fait étendre par les évêques cette célébration à toute la France au grand déplaisir des jansénistes). Lors de la Révolution française, du fait de la révolte vendéenne, le Sacré-Cœur devient une sorte de dévotion contre-révolutionnaire et le demeurera tout au long du XIXe siècle (on propage alors la volonté qu'aurait eu Louis XVI de consacrer la France au Sacré-Cœur s'il était restauré sur le trône), le point d'orgue étant la construction à Paris de la basilique du Sacré-Cœur sur la colline de Montmartre, en expiation du fait que c'est là qu'avait commencé l'insurrection de la Commune de Paris en 1871. Marguerite-Marie Alacoque a été canonisée par Benoît XV, le 13 mai 1920, dans le cadre d'une série de cérémonies marquant la réconciliation avec la France républicaine et préparant le rétablissement des relations diplomatiques rompues en 1905 : Jeanne d'Arc est canonisée trois jours plus tard, le 16 mai. Il s'agit donc d'une dévotion qui a une histoire autant politique que religieuse.


  {97} Exposer la différence entre la religion catholique populaire, dont la dévotion au Sacré-Cœur fait partie, et le jansénisme, nous entraînerait trop loin. Disons seulement ici que le jansénisme est une forme de catholicisme assez austère qui répudie notamment cette religion populaire et qui va se trouver en opposition avec la monarchie qui, sous Louis XIV, a pris le parti opposé au sien, celui des Jésuites. Il s'agit d'une opposition religieuse qui va se muer en opposition politique en sorte que la bourgeoisie janséniste, largement gallicane et prenant le parti des parlements contre la monarchie, va se trouver en dissidence par rapport à cette dernière. J.-C. Martin note d'ailleurs que dans la région de la Vendée militaire nombre de ralliements à la République et à la Constitution Civile du Clergé (CCC) sont le fait des milieux jansénistes. J.-C. Martin, La Guerre de Vendée, p. 65, 81.


  {98} Ce rapport a été publié in extenso dans le t. XI de l'Histoire parlementaire de la Révolution française ou journal des Assemblées Nationales depuis 1789 jusqu'en 1815, par P. J. B. Buchez et P.-C. Roux, Paris, chez Paulin, Libraire rue de Seine no 6 en 1834, édition d'après laquelle sont faites les citations (P. 87-93).


  {99} J.-C. Martin, La Guerre de Vendée, p. 78. L'auteur dit ici deux choses dont une seule nous semble pertinente pour notre sujet : d'une part, il note le particularisme religieux de la région, d'autre part, il note que d'autres régions ont également refusé le serment, mais dans la suite de sa thèse il semble en tirer la conclusion que puisque toutes les régions où le clergé a largement refusé le serment il n'y a pas eu nécessairement d'insurrection, mais seulement en Vendée, les « Vendéens » ne seraient pas avant tout un groupe religieux. C'est oublier que la pâte humaine n'est pas un élément chimiquement pur et partout présent à l'identique, et qu'en matière d'humanité les mêmes causes ne produisent pas toujours les mêmes effets.


  {100} F. Furet, « La Révolution, de Turgot à Jules Ferry », dans La Révolution française, Paris, Gallimard, 2007, p. 352.


  {101} J.-C. Martin, La Guerre de Vendée, p. 124.


  {102} On pourrait en prendre pour symbole les vitraux de l'église des Lucs-sur-Boulogne, lieu qui fut celui d'un des actes génocidaires les plus indéniables de la guerre de Vendée. Les vitraux de la nef, à hauteur d'homme, racontent le massacre de la population par les troupes « Bleues » : l'uniforme et le drapeau national n'y sont pas à l'honneur. Mais si on regarde les vitraux plus tardifs, qui sont placés en hauteur, il y en a un représentant un Christ en croix avec à sa droite un combattant vendéen de 1793 et à sa gauche un « poilu » en uniforme bleu-horizon et tenant le drapeau tricolore. Il aura fallu attendre la Première Guerre mondiale pour réconcilier le catholicisme vendéen et le drapeau national.


  {103} F. Furet, « La Révolution, de Turgot à Jules Ferry », La Révolution française, p. 352-353.


  {104} J.-C. Martin, La Guerre de Vendée 1793-1800, p. 69.


  {105} P. Gueniffey, La Politique de la Terreur, p. 259.


  {106} Nous empruntons ce vocable à Charles-Louis Chassin (1831-1901) ardent militant républicain, ami de Michelet et disciple d'Aulard, auteur d'une imposante Histoire de la Vendée patriotique en 11 volumes, dans laquelle il entend démontrer que la révolte vendéenne ne fut qu'une machination des nobles et des prêtres de la région et n'a jamais été un mouvement populaire, ce qui fut assez longtemps la vulgate du camp républicain en France, jusque dans les années 1960 où un A. Soboul peut encore écrire que « le caractère simultané du soulèvement autorise à penser qu'il fut concerté » (A. Soboul, La I re République (1792-1804), Paris, Calmann-Lévy, 1968, p. 42), formulation modérée qui montre que, déjà à cette époque, cette thèse avait fait long feu. Plus aucun historien ne la soutient encore aujourd'hui.


  {107} Philosophie zoologique, t. I, 1809, p. 31. En ceci, Lamarck ne fait que préciser la pensée de Buffon, qui distinguait lui-même quatre « races » humaines : « européenne », « nègre », « chinoise » et « américaine », admettant d'ailleurs l'existence d'« espèces » (il cite par exemple « les Lapons »), même si chez lui la distinction entre la « race » et l'« espèce » n'est pas encore parfaitement précisée. Voir M. Duchet, Anthropologie et histoire au siècle des Lumières, Paris, Albin Michel, 1985. Lamarck est contemporain de la guerre de Vendée mais, en 1793, il est occupé à tout autre chose puisqu'en tant qu'ancien responsable du Jardin du Roi et ayant accepté le nouveau régime, il va être chargé de le transformer en ce Museum d'Histoire naturelle que nous connaissons encore, pour l'instruction du peuple.


  {108} « La race d'hommes qui habitent la Vendée est mauvaise, etc. », Lettre des représentants en mission Francastel, Hentz et Garrau au Comité de salut public, le 26 février 1794.


  {109} Barère dans son rapport précité, à la Convention, sur ce qui deviendra la loi du 1er août 1793


  {110} Représentant en mission Garnier de Saintes dans la lettre au Comité de salut public en date du 29 mai 1794, texte publié par A. Gérard dans Vendée : les archives de l'extermination, p. 478.


  {111} L'arrêté du comité révolutionnaire et de surveillance du Mans du 9 février 1794 considérant « que des rejetons de cette race maudite ayant été pour la plupart déjà imbus des principes pernicieux de leurs indignes parents, etc. », ordonnent de faire adopter les enfants des Vendéens par des familles « patriotes ». Texte dans ibid., p. 142.


  {112} « Purgeons, purgeons à jamais le pays de cette race infernale. » Lettre de Francastel, représentant en mission, en date du 20 décembre 1793, voir ibid., p. 156. La même expression se retrouve sous la plume de Turreau dans sa lettre du 24 janvier 1794 au Ministre de la guerre Bouchotte : « Cette race infernale semble renaître de sa cendre, il n'y a pas de jour qu'on n'en tue 200 », ibid. p. 326.


  {113} « C'est à toi que le comité confie le soin de combiner les moyens de tout exterminer dans cette race de brigands », Adresse du Comité de Salut Public au général Jean Dembarrère (adjoint de Turreau), février 1794 On trouve le texte de ces correspondances dans Guerres des Vendéens et des Chouans contre la République française, par un officier supérieur des Armées de la République, Paris, Beaudouin Frères Libraires éditeurs, 1825, p. 195. L'auteur est Savary.


  {114} Représentant en mission, Francastel écrit dans son rapport du 25 décembre 1793 au Comité de Salut Public : « Qu'ils y viennent dans la Vendée, ces nouveaux modérés. [...] et qu'ils prononcent si le salut public, si l'affermissement de la liberté veut qu'on use de ménagements envers cette race abominable, infatuée de royalisme et de superstition. Pour moi, bien pénétré des devoirs que m'imposent la véritable justice et le bonheur du peuple, je remplirai ma mission toujours avec la même inflexibilité. La Vendée sera dépeuplée, mais la République sera vengée et tranquille », A. Gérard, Vendée, les archives de l'extermination, p. 102.


  {115} « Frappez simultanément et frappez sans relâche jusqu'à ce qu'enfin cette race impure soit anéantie », Barère et Billaud-Varenne, le 12 décembre 1793, lettre reproduite par R. Sécher dans Vendée. Du génocide au mémoricide, p. 86.


  {116} « C'est une engeance proscrite, ainsi que tous les paysans, car il n'en est pas un qui n'ait porté les armes contre la République, dont il faut absolument purger son sol », lettre de Carrier au Comité de salut public de Nantes le 11 décembre 1793, ibid., p. 280.


  {117} Dans son Histoire des Brissotins, p. 72 : « Je ne conçois pas comment on peut condamner à mort sérieusement ces animaux à face humaine. On ne peut que leur courir sus non pas comme dans une guerre mais comme dans une chasse », ibid., p. 144. Gracchus Babeuf cite ce même texte dans son ouvrage Du système de dépopulation. En fait, cette expression « animaux à face humaine » est directement reprise de La Bruyère, qui décrivait ainsi les paysans de son temps. Il est piquant de constater cette convergence de vues entre un penseur très citadin et aristocratique du XVIIe siècle, qui n'avait que mépris pour le peuple rural de son époque et un journaliste, tout aussi citadin et aristocratique qu'un intellectuel progressiste peut se voir, quand il s'agit du « peuple ».


  {118} A. Rolland-Boulestreau, Les Colonnes infernales, p. 49-71.


  {119} M. Ragon, 1793 : l'insurrection vendéenne et les malentendus de la liberté, p. 11.


  {120} P. Gueniffey, Entretien publié dans L'Histoire, no 377, juin 2012, p. 51.


  {121} http://philippelandeux.hautetfort.com, consulté le 30 juillet 2016.


  {122} Le titre complet est : Affaire de l'application de la convention pour la prévention et la répression du crime de génocide – Bosnie-Herzégovine contre Montenegro, 26 février 2007.


  {123} TPIY – Le Procureur contre Radislav Krstic´, jugement d'appel 19 avril 2004. L'article 4 du Statut (du TPIY) qui est cité à la fin de ce texte reprend, à son alinéa 2, la définition classique du génocide « 2. Le génocide s'entend de l'un quelconque des actes ci-après, commis dans l'intention de détruire, en tout ou en partie, un groupe national, ethnique, racial ou religieux, comme tel, etc. » (suivent une série d'éléments de crimes).


  {124} Cet épisode est pourtant contesté par quelques historiens à partir d'arguments dont nous ne prétendons pas juger de la valeur historique mais qui d'un point de vue juridique sont inopérants. On soutient ainsi que le récit du massacre des Lucs-sur-Boulogne est incertain et a varié plusieurs fois (on notera la similitude de cette argumentation avec celle de Monsieur Roques à propos du témoignage de Gerstein pour nier l'existence de la Shoah : nous ne reviendrons pas sur cette méthode d'argumentation typiquement négationniste). On soutient encore que ce massacre aurait eu lieu non pas en une mais en plusieurs fois : juridiquement, c'est totalement indifférent. Il n'est pas requis qu'un groupe soit tué en une seule fois pour que cela constitue un acte génocidaire. Rien qu'au Rwanda, on trouverait des exemples de villages qui ont fait l'objet de plusieurs attaques. Ce qui est certain, c'est qu'avant les massacres, il y avait deux communes (le Grand Luc et le Petit Luc) et qu'après il restait si peu de monde qu'on a regroupé les deux communes en une (les Lucs-sur-Boulogne, au pluriel). On a la liste nominative près de 500 victimes dont une très grande proportion d'enfants de moins de 12 ans : s'ils n'ont pas été tués « en tant que Vendéens » en tant que quoi les a-t-on tués ? L'épisode se situe lors de l'équipée des colonnes infernales dont l'intention génocidaire ne peut faire l'objet d'aucun doute raisonnable comme nous l'établirons plus loin.


  {125} J.-C. Martin, La Vendée et la Révolution, p. 76.


  {126} Y. Ternon, Guerres et génocides au XXe siècle, Paris, Odile Jacob, 2007, cette citation est tirée de l'avant-propos.


  {127} « Ce sont les colonnes infernales qui sont accusées d'avoir perpétré un génocide : elles dépeuplèrent une région et anéantirent une économie. La Convention porte la responsabilité de ce crime. Sa volonté, sans cesse affirmée, d'anéantir la Vendée militaire est exécutée par Turreau sous le contrôle de deux représentants en mission. Mais le Comité de Salut Public n'a pas délivré d'ordre écrit et rien ne prouve que Robespierre ait couvert les forfaits de Turreau. Il reste un doute sur l'intention du pouvoir central. Enfin il manque un élément pour prononcer l'incrimination de génocide : l'identification des Vendéens comme groupe. Ils ne sont ni un groupe ethnique ni un groupe national – le nom de Vendée n'apparaît qu'en 1790 pour désigner un département de l'ancienne province du Poitou – ni un groupe religieux, pas même un groupe politique, mais les habitants d'un territoire insurgé que la Convention est résolue à raser en détruisant tout, indistinctement, comme firent souvent à travers les siècles les États qui écrasèrent des rébellions en livrant des populations à une soldatesque incontrôlée », Y. Ternon, L'État criminel – les génocides au XXe siècle, Paris, Éd. du Seuil, 1995. C'est un assez bon condensé de tous les arguments sans valeur qu'on trouve dans la littérature historienne contre la thèse du génocide.


  {128} Jugement en appel dans l'affaire « Le Procureur contre Goran Jelisic », 5 juillet 2001, § 48. L'intégralité du jugement est consultable sur le site du TPIY. En note infra-paginale, les juges du TPIY renvoient à la jurisprudence du TPIR dans une décision orale prononcée le 1er juin 2001, dans l'affaire « Obed Ruzindana et Clément Kayishema c/le Procureur », no ICTR-95-1-A.


  {129} « Le Procureur contre Radislav Krstic´ » (2 août 2001). L'intégralité de ce jugement peut être consultée sur le site du TPIY. Précisons, à toutes fins utiles, que « l'article 4 du Statut » du TPIY dont il est question au début du paragraphe est la définition internationale du crime de génocide, celle de la Convention ONU de 1948 que nous avons donnée dans les « notions juridiques de base ».


  {130} Il faut admettre que pendant longtemps, et jusqu'à aujourd'hui, la justice pénale a eu « la religion de l'aveu » : il fallait pour condamner un homme qu'il ait avoué son crime (donc et l'élément matériel et l'élément intentionnel puisqu'il faut les deux pour constituer un crime). La solution la plus simple pour obtenir la réponse à ces questions était justement... la question, c'est-à-dire la torture. Nous n'en sommes plus là, fort heureusement. On a trouvé d'autres moyens pour faciliter ou soutirer l'aveu, le plus connu étant le « plaider coupable » du système de « common law » récemment introduit dans le droit pénal français : l'accusé échange son aveu contre une réduction de la peine qui sera prononcée contre lui. Ce système pose la question de la sincérité de l'aveu quand le condamné est influençable, croit qu'il n'a pas de moyens de se défendre, préfère chercher à s'en tirer à meilleur compte en avouant même une faute qu'il n'a pas commise pour avoir la certitude de s'en tirer avec une peine moins lourde que celle à laquelle il craint d'être condamné, quoiqu'innocent, s'il n'avoue pas.


  {131} Article 211-1 du Code Pénal (Loi no 2004-800 du 6 août 2004 - art. 28 JORF 7 août 2004).


  {132} Sur cette question des divergences entre le texte du Code pénal français avec la définition internationale du crime de génocide, il faut renvoyer à l'article très intéressant de C. Bruggiamosca, « Le génocide, une notion de droit international dans le Code pénal français : l'application au cas du procès de Pascal Simbikangwa », publié sur la revue électronique de l'Association International de Droit Pénal (AIDP). Consultable à l'URL : http://www.penal.org


  {133} « Le Procureur du Tribunal c/Dragan Nikolic alias “Jenki”, examen de l'acte d'accusation dans le cadre de l'article 61 du Règlement de Procédure et de Preuve », décision de la chambre de première instance I du TPIY le 20 octobre 1995, affaire IT-94-2-R61.


  {134} Aff. no IT-95-5-R61 et no IT-95-18-R61, « Le Procureur du Tribunal c/Radovan Karadzic et Ratko Mladic. Examen de l'acte d'accusation dans le cadre de l'article 61 du Règlement de Procédure et de Preuve », décision de la chambre de première instance I TPIY, 11 juillet 1996 ; décision de la Chambre de première instance I, dans le cadre de l'examen de l'acte d'accusation dans le cadre de la procédure de l'article 61 du Règlement de procédure et de preuve, § 94. Voir aussi le § 92.


  {135} TPIR, « Le Procureur contre Jean-Paul Akayesu », jugement du 2 septembre 1998, § 523 s.


  {136} A. Gérard, Vendée, les archives de l'extermination, p. 501-502 où l'auteur cite encore les discours de Carrier du 4 et du 9 mars qui sont du même tonneau.


  {137} Rapport Lequinio, republié sous le titre : Guerre de la Vendée et des Chouans, édition critique établie et présentée par J. Artarit, Editions du Centre Vendéen de Recherches Historiques, 2012, p. 119.


  {138} Turreau, Mémoires pour servir à l'histoire de la guerre de la Vendée. La première édition est du 28 juin 1795/10 messidor an III. Nous citons ici d'après l'édition de 1824 publiée à Paris chez Baudouin frères, p. 152, réimpression en fac-similé qui en a été donnée par M. Chatry dans Turreau en Vendée. Mémoires et correspondance, Éd. du Choletais, 1992, auxquels nous ferons référence comme Mémoires de Turreau. Cette édition présente l'avantage de mentionner les quelques variantes, pas toujours innocentes, d'une édition à l'autre (Turreau ayant réédité lui-même ses mémoires en 1815).
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  {292} Nous citons ici le résumé du jugement publié par ordre du TPIY. Le jugement intégral, également consultable sur le site du TPIY, fait 55 pages.


  {293} Le jugement lui-même compte 1258 paragraphes sur 481 pages et va dans un niveau de détail qu'il n'est pas possible de reproduire ici. Le résumé du jugement est un document préparé par le Tribunal lui-même et son niveau de précision est suffisant pour rendre la décision intelligible, tout en étant suffisamment synthétique pour être cité.
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  {297} J.-C. Martin, Robespierre – la fabrication d'un monstre : la première citation est p. 218 et concerne la période d'août 1793, la seconde est p. 227 et traite d'une période qui se situe entre le 25 août et le 17 septembre, autrement dit les deux citations, contradictoires, portent sur la même période.


  {298} C'est une évidence, mais rappelons-le quand même : si dix personnes en tuent une onzième, on n'a pas « dix dizièmes de meurtrier » dans le box des accusés mais « dix meurtriers » et chacun d'eux peut en principe être condamné à la totalité de la peine prévue pour meurtre. Pour n'en donner qu'un exemple qui avait défrayé en son temps la chronique : pour l'assassinat du jeune Illan Halimi, victime d'un gang antisémite qui se nommait lui-même « les Barbares », 24 personnes furent condamnées à de la prison ferme pour un total de 173 ans, le chef du gang ayant été condamné pour sa part à la réclusion criminelle à perpétuité.


  {299} Il faudrait ajouter que ce qui est l'objet du plan, projet ou dessein n'est pas la commission d'un crime contre l'humanité ou d'un génocide, mais la commission d'actes pouvant constituer ces crimes, c'est-à-dire l'actus reus, sans considérer la mens rea. Ceci invalide par exemple le raisonnement de l'historienne Anne Rolland-Boulestreau quand elle affirme que la thèse du génocide est exclue dès lors que personne dans le camp républicain n'a « conscience de faire partie d'un plan général d'extermination ». Sur le plan de l'exactitude matérielle des faits, ce point qui d'ailleurs est contesté par nombre d'historiens, mais de toute façon à le supposer établi il serait sans conséquence sur l'engagement de la responsabilité pénale des intéressés. De fait le verbe « exterminer » et le substantif « extermination » sont suffisamment récurrents dans les discours à la Convention, dans les correspondances des représentants en mission et dans les ordres des généraux commandant les colonnes infernales, que nous citons abondamment dans cette étude, pour qu'on puisse se demander légitimement comment une historienne peut soutenir, en tout cas lors de l'expédition des colonnes infernales qui est son sujet, que personne n'avait conscience de participer à un « plan général » : le général Turreau utilise lui-même ce terme. On rappellera que le 15 juillet 2015, Oskar Gröning, l'ancien comptable d'Auschwitz âgé de 94 ans, a été condamné par le tribunal de Lunebourg, dans le Land de Basse-Saxe, dans le nord de l'Allemagne, à quatre ans de prison pour « complicité » dans le meurtre de 300 000 juifs. Or en tant que comptable non seulement il ne participait pas à la fonction d'extermination du camp (il n'a personnellement tué personne), mais il n'avait sans doute pas, à son niveau hiérarchique, une vision d'ensemble du système concentrationnaire et d'extermination mis en place par les nazis contre les Juifs. Il savait cependant qu'on tuait les Juifs à Auschwitz et cela suffisait : il n'était pas nécessaire qu'il ait conscience que ces meurtres de masse faisaient partie d'une politique d'extermination plus générale. Il suffisait donc aux généraux « bleus », à leurs soldats, et aux représentants de la Convention en mission de savoir qu'on tuait de manière indiscriminée les Vendéens, et certes ces derniers étaient certainement mieux informés de ce qui se passait en Vendée qu'Oskar Groning pouvait l'être ce qui se passait dans l'est du IIIe Reich à l'époque où il était le comptable d'Auchswitz.


  {300} L'affirmation de ce genre la plus célèbre est celle du premier ministre britannique Margaret Thatcher qui déclara en 1987 au journaliste Douglas Keay, « la société n'existe pas. Il existe des hommes et des femmes individuellement, et il existe des familles ». On se rappellera d'autre part que pendant toute une partie du XIXe siècle – avant la création par la loi des personnes morales entrepeneuriales – l'entreprise n'était pas reconnue comme une entité : les contrats de travail étaient censés être passés entre deux individus, l'employeur et l'employé, et donc se trouvaient automatiquement rompus et les employés licenciés si l'employeur cessait son activité ou cédait son entreprise. Ce n'est que dans une évolution plus tardive et moins individualiste que le contrat de travail a fait l'objet d'une législation spécifique et que, la reconnaissance de l'entreprise comme collectivité de travail étant reconnue, il a été acquis que si un entrepreneur vendait son entreprise, les contrats de travail se trouvaient automatiquement transférés à l'acquéreur qui devenait le nouvel entrepreneur/employeur.


  {301} Nous empruntons cette référence à la note infra-paginale 34 de l'opinion dissidence du juge Wolfgang Schomburg sous l'arrêt d'appel « Le Procureur c/Blagoje Simic´ » du 28 novembre 2006.


  {302} La Cour Spéciale pour la Sierra Leone (Special Court for Sierra Leone – SCSL) est un tribunal pénal international spécial qui a été établi pour juger les infractions au droit pénal international commis durant la guerre civile qui a ravagé ce pays (l'autre tribunal pénal international spécial institué par l'ONU a été le Tribunal Spécial pour le Liban, chargé d'élucider l'affaire de l'assassinat de Rafic Hariri, premier ministre libanais). À la différence des Tribunaux des Nations Unies (TPIY et TPIR) et de la Cour Pénale Internationale, cette Cour n'a que l'anglais comme langue officielle et donc nous citons la jurisprudence dans l'original anglais : « There is no rule against rebellion in international law » et « gaining and exercising political power is, however, not inherently a criminal activity ». Voir jugement « Le Procureur contre Alex Tamba Brima, Brima Bazzy Kamara, Santigie Borbor Kanu », 20 juin 2007. Donc « il n'existe pas de loi contre la rébellion en droit international » et « conquérir et exercer le pouvoir politique n'est pas de soi une activité criminelle ».


  {303} La question serait d'autant plus difficile à résoudre que l'on aurait d'un côté une « République française » qui est un régime insurrectionnel né du 10 août 1792 en rupture avec l'ordre constitutionnel antérieur (Constitution de 1791), qui s'appuie sur une assemblée élue par moins de 10 % du corps électoral (l'abstention fut de 90 % environ et les conditions du scrutin ne le feraient pas regarder aujourd'hui comme répondant aux normes minimales de la démocratie). De l'autre, on aurait une « armée catholique et royale » qui n'est mandatée par aucun gouvernement, et notamment pas par le prince (Louis XVII) dont elle se réclame, ni même par le Prétendant (le futur Louis XVIII) en exil à Londres. Ni la République française ni l'armée catholique et royale, ni le comte de Provence (le futur Louis XVIII) ne sont reconnus internationalement par personne comme étant des gouvernements légitimes. On a donc, s'agissant de la France de 1793-1794, et du point de vue du droit international, une situation dans laquelle deux mouvements insurrectionnels sont aux prises l'un avec l'autre. C'est à peu près la situation qu'on a connue par exemple en Russie en 1918 et le début des années 1920 quand le gouvernement soviétique, qui avait remporté la lutte contre les « Blancs » et stabilisé son autorité n'avait pas encore commncé à faire l'objet de reconnaissances internationales.


  {304} Ratione materiae : s'agissant de matière pénale. Ratione loci : s'agissant du lieu dans lequel les crimes allégués se sont déroulés. Ratione temporis : s'agissant de la période durant laquelle ils auraient été commis. Une fois ces limites validées par la Cour, le procureur ne peut plus invoquer de faits que ceux qui impliqueraient la commission de ces crimes, commis dans ces limites spatiales et durant la période de temps considérée.


  {305} Turreau, rappelé le 13 mai, est remplacé par Vimeux. À partir de là, la tactique du « ratissage massacrant » semble avoir été remplacée par une tactique fondée sur l'installation de camps retranchés à partir desquels seraient parties des expéditions meurtrières, un peu comme une suite de parties de « chasse au Vendéen ». Il n'y a pas de raison a priori de penser que l'intention génocidaire ait alors disparu, mais comme l'intention génocidaire était clairement présente dans la tête de Turreau qui l'a fait avaliser par le comité de salut public, il faudrait faire la démonstration que Vimeux et le comité de salut public ont continué dans le même esprit. Or, à cet égard, nous n'avons pas trouvé d'étude historique qui décrive suffisamment ce qu'étaient les intentions de Vimeux et si elles étaient ou non différentes, ni sur le point de savoir si le changement de commandant à la tête de l'armée de l'Ouest joint au changement de tactique marquait ou non de la part du comité de salut public un changement d'intention.


  {306} L'ensemble de ce débat est reproduit par A. Gérard, Vendée, les archives de l'extermination, p. 99-101.


  {307} Nous n'écrivons ce paragraphe que pour souligner que nous n'avons pas la prétention, dans le cadre de cette étude, d'épuiser le sujet de la responsabilité pénale pour les crimes commis en Vendée. Nous nous limiterons à ECC1 parce que c'est tout ce que nous permet l'espace imparti à cette étude.


  {308} L'argument des fonctionnalistes est de faire observer que la machine « industrielle » des camps d'extermination SS n'a été mise en place qu'en 1942 (conférence de Wansee, janvier 1942) comme si rien de vraiment efficace n'avait été pensé auparavant pour exterminer l'ensemble des Juifs. Les « Einsatzgruppen » qui opèrent en Pologne à partir de septembre 1939, puis en Russie à partir de juillet 1941, se livrent clairement à des massacres de masse discriminatoires de type génocidaire, mais dans de telles conditions d'improvisation (on n'a visiblement pas prévu ce qu'il faut pour brûler les corps, les enterrer et les faire disparaître autrement) qu'on peut penser que la chose a été décidée « dans le feu de l'action » mais n'avait pas été planifiée avant. Les « intentionnalistes » reprochent aux « fonctionnalistes » de minimiser la force de l'intention génocidaire des nazis en la faisant dépendre en quelque sorte de l'« occasion » qui leur a été donnée de réaliser un crime que leur antisémitisme radical ne pouvait que leur faire souhaiter depuis le début. Dans cette « querelle des historiens » la question n'est pas de savoir y a-t-il eu génocide ou non ?, car le génocide ne fait aucun doute, mais à quelle date précise doit-on fixer la naissance de l'intention génocidaire ? : elle est nécessairement constituée au-delà de tout doute raisonnable lors de la mise en place des camps d'extermination qui n'ont été conçus que pour ça, et cependant il y a des actes qui sont clairement des actes de génocide avant cette période, d'où une incertitude. C'est également une question de ce type que nous posons ici à propos de l'affaire vendéenne.


  {309} Le résumé du jugement (qui fait près de 500 pages), rédigé par le Tribunal lui-même, est publié sur son site internet. Pour un exposé plus systématique du raisonnement du Tribunal on peut se reporter aux § 1098 à 1118 du jugement intégral.


  {310} Par « attaquer illégalement » la CPI ne veut pas dire que le gouvernement soudanais n'avait pas le droit de réprimer un soulèvement au Darfour qui était légalement une des provinces du Soudan, mais qu'il l'a attaqué de manière illégale en s'y prenant à la population civile, donc à des non-combattants.


  {311} Ce texte est repris de la « fiche d'information » sur l'affaire Omar Al-Bashir, lisible sur le site de la Cour Pénale Internationale.


  {312} Le texte de ces billets est reproduit dans son ouvrage Vendée, du génocide au mémoricide, Paris, Éd. du Cerf, 2011, p. 80-92.


  {313} Principe qui remonte au droit romain puis au droit canonique : les textes qui donnent des facultés ou accordent des bénéfices doivent être interprétés de manière large, les textes qui portent des interdictions ou infligent des sanctions doivent l'être de manière stricte : Favorabilia amplianda sed odiosa restringenda.


  {314} « Le Procureur c. Momèilo Krajisnik », jugement du 27 septembre 2006, paragraphe 1094, consultable sur le site du Tribunal.


  {315} Ce décret était celui qui, déclarant que « le gouvernement sera révolutionnaire jusqu'à la paix » suspendait de fait toute la légalité antérieure aux mesures que prendrait la Convention. La « légalité révolutionnaire », sorte de contradiction entre les termes, consiste en mesures de circonstance, dictées par la nécessité, et s'affranchissant de tous les principes juridiques à commencer bien entendu par la déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789 dont il n'est pas un article qui n'ait été bafoué en 1793-1794. Une des conséquences de ce décret était la dictature du gouvernement conventionnel qui peu à peu se concentre essentiellement dans le Comité de salut public.


  {316} Résumé du jugement publié par la Cour Pénale Internationale sur son site internet.


  {317} M. Bouloiseau, Le Comité de Salut Public, Paris, PUF, 1962, p. 20.


  {318} J.-C. Martin estime ainsi que le succès rencontré par la thèse du génocide serait lié au fait que « la “police du discours historique” tenu jusque-là par l'histoire professionnelle liée à la gauche républicaine a failli » ainsi qu'à « l'échec de l'Union de la gauche, de la commémoration de la Commune, l'embarras devant les bilans du communisme amorcés sous l'effet des publications de Soljenitsyne », voir : La Vendée et la Révolution, Paris, Perrin, 2007, p. 80.


  {319} Barère développe cet argument devant la Convention en faveur du terroriste Joseph Le Bon en juillet 1794, et pour cette fois ce sera un argument efficace. Il ne sauvera cependant plus Carrier en décembre de la même année. Il ne sauvera plus le même Le Bon en mai 1795 quand il sera à nouveau poursuivi : Le Bon est guillotiné le 19 juin 1795.
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